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AVIS DE li'EDITEVR.

^^^l<^^^l«*^^*^<^W^<^^^^^*^^r*^^^W^^^^^^^^»^bl^^^%

Nous publions un extrait du Cérémonial, qu'il à plû

à NN. SS. les Evêques, assemblés en Concile, à Qué-

bec, en 1851, d'adopter pour qu'il y ait, dans la célé-

bration des SS. Mystères, une par&ite uniformité dans

toutes les Eglises de cette Province. Les Pères ont pensé

que le plus court comme le plus sûr moyen pour cela,

était d'établir une plus parfaite ressemblance entre

la Ste. Eglise Romaine, la Mère et la Maîtresse de

toutes les autres Eglises, et l'Eglise du Canada.

C'est pour entrer dans ces vues, et faciliter en même
temps à tant de nos jeunes gens, qui se font un bonheur

et une gloire de remplir nos sanctuaires, l'étude et la

pratique des nos saintes cérémonies, que nous publions

cet ouvrage. Avec l'esprit de foi qui, grâce à la Divine

bonté, règne encore dans ce pays, il nous est permis

de conceyoir cette flatteuse espérance, que nos divins

offices seront partout célébrés avec cette majesté, qui

ravit les cœurs chrétiens, et qui .semble donner à la

terre un avant-goût du Ciel.

Si, sous ce rapport, il manque encore quelque chose à

la Religion dans ce Pays, on peut bien l'attribuer à ce

que l'on n'a pas eu jusqu'ici de livres liturgiques, suffi-

samment approuvés et mis à la portée de nos jeunes

Clercs. Cet Ouvrage vient donc fort à propos pour leur

donner la science des Rites Sacrés, qui sont comme les

Images de la foi et de la piété. Aussi croyons-nous qu'il

sera accueilli avec bienveillance et pratiqué avec

amour. '

Car un aussi petit volume peut, à cause du bas prix,

1



IV AVIS.

être mis entre les mains de tous ceux qui méritent, par

leur bonne conduite, d'avoir place auprès des Saints

Autels. Il peut devenir un livre de récompense, dans

les écoles chrétiennes, et par ce moyen il fera en quel-

que sorte sucer avec le lait, le zèle pour le service de la

Divine Majesté. Les heureux fhtits de ce zèle de nos

bons enfans pour les Saints Offices seront pour les Pa-

roisses des grâces abondantes, et des bénédictions toutes

spéciales pour lesjeunes gens. Car l'on sait que c'est en

assistant au grand spectacle des cérémonies religieuses

que les justes sont affermis dans le bien, et les pécheurs

ramenés de leurs égarements. Il est aussi bien connu

que c'est presque toujours pendant nos solennités reli-

gieuses que se déclarent ces sublimes vacations, qui ar-

mchent au monde des âmes généreuses, dont les gmndes

œuvres sont ensuite de vraies bénédictions pour la

patrie, comme pour la religion. On ne regrettera donc

pas les sacrifices qu'il l&udra s'imposer, pour apprendre

et enseigner ensuite les augustes cérémonies, exposées

dans ce Petit Cérémonial,

Nous devons déclarer ici que nous nous sommes
scrupuleusement attaché à l'Auteur, que les Pères du

Concile de Québec nous ont donné pour guide. Nous
avons respecté, autant que nous avons pu, le texte origi-

nal, pour être plus sûr de ne rien donner de notre propre

fond. Car nous connaissions que nous n^avions ni grâce

ni autorité, pour faire de nouvelles cérémonies. Aussi,

avons-nous été circonspect en traçant aux Acolytes,

Thuriféraires et Cérémoniaires la ligne des fonctions

saintes qu'ils ont à remplir. Car tous les Cérémoniaux,

quand il est question de la Messe solennelle, supposent

toujours qu'il y a Diacre et Sous-Diacre.

A la vérité, notre Auteur nous a donné deux cl^pi-
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très sur ces offices des petites Eglises, qui se font sans les

Ministres sacrés. Mais ils sont évidemment insuffisants,

pour plusieurs de nos Eglises, où l'on est dans la sainte

pratique de donner plus de pompe à nos offices. Pour

remédier à cette lacune, que notre Auteur a dû nous

faire, parce qu'il ne connaissait pas nos louahla tuagetf

nous avons refondu les chapitres qui traitent des offi-

ces dans les grandes Eglises, avec ceux qui regardent

les cérémonies à observer, quand il n'y a pas de Diacre

et Sous-Diacre.

S'il semble à quelques-uns que nous n'avons pas tout

dit, et qu'il y a encore bien des choses à désirer, nous
leur dirons que nous n'avons jpas cru devoir prendre sur

nous de fiiire du nouveau. Nous nous sommes seule-

ment contenté d'adapter à notre manière de faire nos

offices, les principes établis par notre Auteur ; et presque

toujours, dans nos extraits, nous l'avons copié mot à mot.

C'est ce que chacun pourra vérifier en confrontant ce

Petit Cérémonial avec celui dont il n'est qu'un ex-

trait Comme toutefois il nous sera échappé beau-

coup d'inexactitudes, nous reclamons l'indulgence de

nos lecteurs, avouant néanmoins que nous n'y avons

nul titre, si ce n'est peut-être notre bonne volonté.

Comme il est à désirer que ce livre soit toujours entre

les mains de nos enfants de Chœur, chaque fois qu'ils

assisteront à quelque office, nous avons jugé à propos,

pour les exempter de se charger d'autres livres, d'ajou-

ter à celui-ci les prières de la Messe, les Psaumes et

Hymnes de tous les Dimanches et principales fêtes de

l'&nnée, des Antiennes pour le salut, la Messe des Morts

etc., etc., etc. Ainsi ce petit volume pourra remplacer

avantageusement les autres livres de prières, tout en

contenant les instructions nécessaires pour bien exécu-

ter les saintes Cérémonies de l'Ëglise.



N. B.—l^ Les Règles tracées à Particle V, de ce

Cérémonial, page 16, sur les Cérémonies à observer

lorsqu'il y a deux servans à la basse Messe, ne

doivent être suivies que lorsque deux simples en-

fans de Choeur auraient Phonneur de servir la

'Messe d'un Evêque.

2^ Conformément au Cérémonial des Evêques

(Lib. IL cap. II. N. 10 et 11) l'officiant doit ter-

miner les Vêpres à son siège, et non au bas de

l'autel, comme il est dit dans ce Cérémonial, page

126.



PETIT CÉRÉMONIAL

SELON

LE EIT KOMAIN.

PREMIERE PARTIE.

DES CÉRÉMONIES DE LA MESSE.

^
: CHAPITRE I.

DE liA niESSE BASSE.

' ARTICLE I.
*

t.-
''•

Observations el Règles générales,

1. Autrefois les Clercs de chaque église servaient, ex-

clusivement de Ministres aux Messes qui s'y célé-

braient ; et il serait bien désirable qu'un ministère si

saint pût toujours être rempli par de vrais Clercs revê-

tus de surplis. Mais, puisque ce point de discipline an-
cienne est devenu impraticable, et qu'il est aujourd'hui

d'usage général de suppléer au défaut de Clercs par

des enfants de chœur, il est du devoir des Prêtres de
faire comprendre à ceux-ci l'importance des fonctions

saintes que l'Eglise consent à leur laisser remplir, et de
veiller à ce qu'ils s'en acquittent toujours dignement.
Il est honteux pour la religion et affligeant pour la foi,

de voir autour des autels des enfants sans piété, sans

modestie, exercer les fonctions de ministères que l'Eglise

juge si élevés, qu'elle consacre par ses Pontifes, en leur

conférant de saints ordres, ceux qui sont appelés par

6tat à les remplir. Ces enfants, qui approchent le Ce-
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lébrant, l'autel, Notre-Seigneur de si près, sont quel-
quefois d'une malpropreté rebutante. Ils montrent
autant do précipitation que d'ignorance. Ils passent
une partie des versets ; ils en estropient les paroles ; ils

anticipent la réponse, au point de finir quelquefois
avant le Prêtre qui dit le verset auquel ils doivent ré-

pondre. Ils marchent dans l'église, ils se tiennent dans
le sanctuaire d'une manière irrévérencieuse. Ils ne sa-

vent ni faire la génuflexion, ni joindre les mains, ni te-

nir leurs chandeliers, ni présenter l'encensoir ou les bu-
rettes. En un mot, ils ne font rien avec cette décence
qu'exigent les saintes cérémonies do l'église, que trop

souvent ils ignorent complètement.
2. Il n'est pas de Pasteur qui, avec de la bonne vo-

lonté et de la persévérance, ne puisse avoir quelques
enfants formés à bien servir la Messr.

3. Le Servant de Messe, d'après la Rubrique, est re-

vêtu d'un surplis (Rubr. part ii, tit. ii, n. 1). Le reste

de l'habillement doit être convenable et tel que le re-

quiert et le suppose le vêtement des Clercs. Cependant
la S. Congrégation, récemment consultée sur la ques-
tion de savoir si un laïque avec les habits ordinaires

peut faire toutes les fonctions du Clerc, servant la Messe,
a répondu : •affirmative sed opportunivs Clericus (3 octo-

bre 1851). En tous cas, il faut veiller à ce que ses

souliers soient propres et ses mains bien lavées (J).

4. Il faut lui apprendre d'abord (jue, quand le saint

Sacrement repose dans le tabernacle, il doit, même en
dehors de la Messe, toujours faire la génuflexion, non
seulement quand il entre dans le sanctuaire ou qu'il en
sort, mais encore toutes les fois qu'il j>asse devant le ta-

bernacl/e, ou même quand il approche de l'autel.

5. Oh ne manquera pas de le former à bien faire ces

(1) Il s'e&t4«troduit dans quelques églises un usage certainement
abusif, et qu'il est important de réformer : c'est qu'on fait porter des
calottes aux enfants, même in actu ministerii, ce qui est contre tou-

tes les règles et opposé aux décrets de la S. Congrégation, qui ne
permettent pas de porter la calotte à qui que ce soit dum ministrat.

L'usage des calottes a été introduit pour les enfants de chœur à
raison de ce qu'ils avaient la tête rasée. Qu'on le tolère au choeur

lorsqu'ils ne sont point en fonctions, ce doit être la dernière limite de
Pincfulgcnct sur ce point. _

)^' ; r- «•-'



DE LA MESSE BASSE. 8

génuflexions, en lui faisant porter le genou droit jusqu'à

terre, vis-à-vis le pied gauche, sans incliner le corps,

mais seulement la télé, d'un môme temps. On prendra

garde que, pour bien faire cette action, il doit retirer en
ligne directe le pied droit en arrière, qu'il doit s'abaisser

et se relever naturellement, sans précipitation, mais
avec une gravité qui n'ait pourtant rien d'affecté.

6. On lui recommandera, lorsque le saint Sacrement
est exposé, do no pas manquer, en entrant dans le

sanctuaire et en sortant, de fuiro la génuflexion à deux
genoux. Dans ce cas, on met les deux genoux en terre

avec une inclination.

7. Lorsqu'il devra faire quelque salut, on le fera tou-

jours s'arrêter et se tourner vers la personne ou vers

l'objet sacré qu'il doit saluer.

8. On lui apprendra à bien joindre les mains. Pour bien

faire cette action, il faut appliquer la paume d'une main
contre celle de l'autre main, et les tenir à la hauteur de
sa poitrine, le pouce droit croisé sur le gauche, tous les

autres doigts étendus, joints sans laisser d'espace, et un
peu élevés vers l'extrémité. (Rubr. part, ii, tit. m, n. 1.)

9. On doit veiller à ce qu'il fasse bien les signes de
croix. Pour bien former le signe de croix sur soi, il faut

tenir la main gauche appuyée au-dessous de la poitrine,

les doigta joints ensemble, puis étendre la droite, le de-

dans vers soi, et, de l'extrémité des doigts unis ensem-
ble, toucher son front, sa poitrine, ensuite de l'épaule

gauche les porter à la droite. (Ibid.f n. 5.)

Les petits signes de croix sur le front, sur la bouche
sur la poitrine, se font avec le pouce de la main droite

ouverte et tournée vers soi, tandis que la gauche est po-

sée au-dessous de la i)oitrine. (Jbid.f n. 5.)

10. Lorsqu'il se frappera la poitrine, il le fera, avec la

main droite, de l'extrémité des doigts plies et réunis en-
semble, ayant la gauche posée au dessous de la poitrine.

On lui fera éviter de se frapper avec bruit et de porter la

main droite hors de la largeur du corps.

1 1. Quant' il présente quelque chose au Prêtre, il l'ap-

proche de Sa boache, comme pour le baiser. Alors, et dans
tout ce qu'il peut faire d'une main, il se sert de la droite,
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tenant la gauche appuyée sur la poitrine, si dans le mê-
me moment elle n'est pas occupée.

12. A l'autel, pendant la Messe, il se place toujours

du côté où le livre n'est jias. Il a soin de jeter les yeux
de temps à antre sur les cierges; et, s'ils coulent ou s'é-

teignent, il y remédie au plus lot. 11 doit, au reste, se

tenir dans une grande modestie et ne jamais se retour-

ner pour voir ou entendre ce qui se payse derrière lui

ou à côté de lui.

ARTICLE lié

De ce que le Servant doit préparer avant la Messe.

13. En arrivant à l'église, après avoir luit la génu-
flexion au très saint Sacrement, le Servant de Messe,
comme toute autre personne qui entre dans le lieu saint,

doit d'abord commencer par faire une courte prière.

14«. Ensuite il passe à la sacristie, et se revêt des ha-
bits de chœur, selon l'usage des lieux.

15. S'il est chargé de mettre le vin et l'eau dans les

burettes, il fait bien attention aux lettres dont elles sont

marquées, ou aux autres signes qui distinguent la burette

du vin de celle de l'eau (1). Le Servant porte à l'autel les

burettes ainsi préparées, les met sur le plateau, celle du
vin à droite, celle de l'eau à gauche, et les pose, avec le

manuterge, mu lieu accoutumé, qui est d'ordinaire une
petite crédence disposée à cet effet, au côté de l'épître.

(fa) Il prépare aussi la clochette, si d'avance elle n'est

pas dans le lieu où l'on s'en sert pour la Messe.
16. Il découvre l'autel, dont il met le tapis en lieu

convenable, dresse les cartons, place sur le côté de l'é-

pître le pupitre ou le coussin qui i^oit supporter le Mis-
sel, et il allume deux cierges, (fô)

17. Après que le Prêtre a préparé la Messe dans le

(1) D'après la Rubrique (part, i, tit xx), les burettes devraient

être de matière transparente.

(fa) Du même côté de l'Epître, il place un Cierge qu'il allumera

pour l'Elévation. (Rubr., part, i, tit. xx).

(fô) Il allume d'abord celui du côté de l'Epître et ensuite celui du
côté de l'Evangile (Baldeschi).
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Missel, le Servant le porte à l'autel, et le place sur le pu-

pitre, l'ouverture tournée vers le milieu de l'autel (1). ^ -^

18. Tout étant préparé à l'autel, le Servant retourne

à la sacristie. Pendant que le Prêtre s'habille, il a soin,

de veiller à ce que les vêtements sacrés, surtout l'aube

et la chasuble, soient adaptés convenablement. {Rubr»
part. II, tit. I, n. 3.)

ARTICLE in.

De la manière de répondre à la Sainte Messe,

Célébrant. Introibo ad altare Dei.

Servant. Ad Deura,quil8Btificat juventutemmeam,
Cél. Judica me, Deus, et discerne causam raeam de

gente non sancta : ab homine iniquo et doloso erue me.
Serv. Quia tu es, Deus, fortitiido mea : quaremerepu-

listi, et quare tristis incedo, dum affligit me inimicusî
Cél. Emitte lucem t.uam, et veritatem tuam ; ipsa

me deduxerunt, et adduxerunt in montem sanctum
tuura, et in tabernacula tua.

Serv. Et introibo ad altare Dei: ad Deum, qui lœtifi-

cat juventutem meam.
Cél. Confitebor tibi in cithara, Deus Deus meus:

quare tristis es anima mea, et quare conturbas me 1

Serv. Spera in Deo, quoniam adhuc confitebor illi :

salutare vultus mei, et Deus meus.
Cél. Gloria Patri, et Filio, et Spiritui Sancto.

Serv. Sicut erat in prineipio, et nunc, et semper, et

in sEecula saîculornm. Amen.
Cél. Introibo ad altare Dei.
Serv. Ad Deum, qui laetificat juventutem meam.
CfiL. Adjutoriura nostrum in nomine Domini.
Serv. Qui fecit cœlum, et terram.

(1) Dans beaucoup d'églises, le Servant ne porte le livre à l'autel

que quand il «'y rend avec le Prêtre pour commencer la Messe.
Alors il prend le Missel des deux mains par le bas. le tenant appuyé
vers sa poitrine, et la tranche tournée vers sa gauche : en arrivant à
l'autel, après avoir reçu la barrette du prêtre et l'avoir posée en lieu

convenable, il va mettre le livre sur le coussin ou le pupitre plaoé
d'avance au coin de l'épître. On peut également préparer le Missel
d'avance sui l'autel, ou l'y porter seulement en y allant avec le Prê-
tre. {Rubr., part, ii, tit< ii, n. 1.)
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Cél. Confiteor Deo omnipotenti, etc. '

Serv. Miserealur tui omnîpotens Deus, et dimissis

peccatis tuis, perducat te ad vitam aBternam.

Confiteor Deo omnipotenti,beataB Mariœ seinper Vir-

ginia beato Michaeli Archangelo, beato Joanni Baptistœ,
Sanctis Apostoîis Petro et Paulo, omnibus Sanctis, et

tibi Pater
;
quia peccavi nimis cogitatione, verbo, et

opère : mea culpa, mea ciilpa, mea maxima culpa.

Ideo precor Beatam Mariam semper Virginem, beatiim
Michaelem Archangelum, beatum Joannem Baptistara^

Sanctos A'postolos Petrum et Paiilum, omnes Sanctos,

et te Pater, orare pro me ad Dominum Deiim nostrum,
Cél. Misereatur vestri oranipotens Dens, et dimissis

peccatis vestris, perducat vos ad vitam seternam.

Serv. Amen.
Cél. Indulgentiam, absolutionem, et remissionem

peccatorum nostrorum, tribuat nobis omnipotens et mi-
sericors Dominus.

Serv. Amen.
. Cél. Deus, tu conversus vivificabis nos.

Serv. Et plebs tua lœtabitur in te.

Cél. Ostende nobis, Domine, misericordiam tuam.
Serv. Et salutare tuum da nobis.

Cél. Domine exaudi orationem meam.
Serv. Et clamor meus ad te veniat.

Cél. Dominus vobiscum.
Serv. Et cum spiritu tuo.

Cél. Kyrie eleison.

Serv. Kyrie eleison.

Cél. Kyrie eleison.

Serv. Christe eleison.

Cél. Christe eleison.

Serv. Chiste eleison.

Cél. Kyrie eleison.

Serv. Kyrie eleison.

CéI. Kyrie eleison.

Quandf à certains jours, le Célébrant dit Flectamus
genua, le Servant répond: Levate. ^ la fin deVEpitrCf
il répond: Deo gratias ; il répond de même, lorsqu'il y a

plusieurs Epitres, excepté à la cinquième, les samedis dts

Quatre temps, à laquelle il ne répond point.
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Cél. Sequentia ou ii?itinni Sancti Evangelii secun-

dum Matthœum, Marcum etc.

Serv. Gloria tibi Domine. Mais lorsque le Célébrant

dit: Passio l^omini nostri, il ne répond rien, .d la fin
de CEvangile il répond: Laiis tibi Christe, ainsi qu'après

toute la Passion.

Cél. Orate Fratres. '

Serv. Suscipiat Dominus Sacrificium de manibiis

tiiis, ad laudem, et gloriam nominis sui, ad utilitatem

quoqiie nostram, totiu.«-qiie Ecclesise suœ sanctœ.
Cêl. Per omnia sœcula sœculoriim.

Serv. Amen.
Cél. Dominus vobiscura. -

Serv. Et cum spiritu tuo.

Cél. Sursum corda.

Serv. Habemus ad Dominum.
^ÉL. Gratias agamus Domino Deo nostro. *

Serv. Dignum et justum est.

Cél. Benedicamus Domino.
Serv. Deo gratias.

Cél. Ite Missa est.

Serv. Deo gratias.

Cél. Requiescant in pace.

Serv. Amen.
Cél. Plénum gratia;, et veritatis.

Serv. Deo gratias. C^est ainsi quHl répond toujours^

après tout autre Evangile que Von dit souvent à la fin de

la Messe, à la place de celui de St. Jean ; mais après Plé-
num gratiœ et veritatis, que Von dit au premier Evangile
de la troisième Messe de JVoël, il répond Laus tibi

Christe, et non pas Deo gratias, parce que ce n^estpas
VEvangile de la fin de la Messe.

article IV.

De V Office du Servant pendant la Messe,

19. Lorsque le Célébrant fait l'inclination à la croix

avant de sortir de la sacristie, le Servant la fait aussi en
même temps que lui ; puis il salue le Célébrant, et le
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précède à l'antel, les mains jointes, le corps droit, les

yeux baissés, marchant d'un pas grave et modeste(l).(t/ï)

20. Si la sacristie est du côté de l'épître, eu arrivant,

près de l'autel, il se retire un peu, laissant assez de place

devant lui pour que le Prêtre passe facilement. îSi la sa-

cristie est du côté de l'évangile, sans faire de génu-
flexion au milieu, il va directement se mettre un peu du
côté de l'épître, afin de laisser le milieu au prêtre ; et,

après.avoir reçu la barrette du célébrant (|ô) (^MÔ.,ib,tit,

II, n. 2), il fait, tourné vers l'autel, la génuflexion à un
genou, en même temps que le Prêtre la fait lui-même
ou salue la croix d'une inclination profonde (2). Si le

saint Sacrement était exposé, il ferait, comme le Célé-
brant, la génuflexion à deux genoux (3).

-; . 21. Pendant que le Prêtre monte à l'autel, il relève

le bas de son aube de la main gauche
;
puis il va porter

sur la crédence, ou placer dans un autre lieu convena-
ble la barrette, qu'il tient de la main droite: pendant ce
temps il tient la gauche appuyée sur sa poitrine. Après

(1) Lors même que le Servant serait un Clerc dans les ordres sa-

crés, le Prêtre devrait porter son calice lui-même ; et même ce Ser-

vant, fùt-il Prêtre, devrait se borner aux fonctions du Servant ordi-

naire, comme le prouve la réponse de la S. Congrégation des Rites

aux questions suivantes : An in Misais privatis pcrmitti possit Minis-
tro aperire Missale et invenire Mmaml " Négative, et serventur Ru-
bricae." .4u in nsdem Missis privatis permitti possit Ministro, sifue^
rit Sacerdos, vel Diaconus, sive Subdiaconus, ut prœparet adicem, et

ipsum extergat in fine post ablutiones, sicut in Missa solemni? R.
" Ut ad proximum." Ces réponses sont du 7 septembre 1816.

(fa) S'il passe devant quelqu'autel au moment de l'élévation, il

reçoit la barrette du Célébrant, se met à genoux et la lui remet avant
de se lever (Baldeschi).

(f6) En recevant la barrette, il l'approche de sa bouche, comme
pour la baiser; ce qu'il fait toutes les fois qu'il présente au Célébrant
ou qu'il en reçoit quelque chose. Ces baisers doivent s'omettre aux
Messes des morts et lorsque la Messe se célèbre à un autel où le St.

Sacrement est exposé (Baldeschi).

(2) Si le saint Sacrement n'fst pas dans le tabernacle, le Célébrant

fait seulement une inclination profonde à l'autel : ce qui n'empêche
pas que les Ministres, même Diacres ou Sous-Diacres, ne doivent taire

une génuflexion {Cœr. Ep., lib. ii, tit. xviii, n. 3.) Le Cérémonial
suppose partout ce principe.

(3) Dans le cas où le saint Sacrement serait exposé, il n'y aurait

rien du reste de changé dans la manière de servir la Messe si ce n'est

au Lavabo,
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avoir placé la barrette, il revient, les mains jointes, se

mettre à genoux sur le pavé, tin peu au delà du milieu

de l*autel, du côté de l'évangile, en attendant que le

Prêtre descende pourcommencerJa.J^2£^se (1).

22. Lorsque le Prêtre faitl^^çiQ |^Î5^croix , le Ser-

vant, placé à sa gauche, àiE€W'^frT»«cfei\îeirière lui

(Ruèr.f ib., tit. m, n. 6),

que lui
;
puis, les mains

voix modéré, sans crier,

un seul mot, et attendant

le Prêtre ait fini.

23. Quand le Prêtre ditN^ôfeKEoit^^i^rvant fait

avec lui une inclination de tgii^^^[ug^finl dit Jldjulo-

rium nosirum, etc., il fait en même Iflmps que lui le signe

de la croix.

24. Pendant tout le Conjiteor du Prêtre, le Servant S3

tient les mains jointes et la tête droite, sans s'incliner

ni frapper sa poitrine.

25. Lorsque le Prêtre a fini, le Servant s'incline un
peu, tourné vers lui, et dit : Misereatur tui, etc.

26. Quand le Prêtre a répondu Jlmm, le Servant se

retourne vers l'autel, et s'incline profondément tout le

temps qu'il récite le Conjiteor : pendant ces mots seu-

lement Tibi, Pater..., te, Pater, il se tourne un peu vers

le Célébrant (Rub., ibid., n. 9). En disant : Mea culpa,

(1) Dans quelques lieux, au moment où le Prêtre descend pour
commencer la Messe, le Servant donne un petit coup de sonnette afin

d'avertir les fidèles. Au reste, il y a beaucoup de diversité dans les

différentes églises sur les moments et la manière de sonner la clo-

chette pendant la Messe. A Rome, dans les offices pontificaux, on ne
sonne pas du tout : dans la Messe privée, on sonne, conformément
aux Rubriques du Missel, au Sandus et à la Consécration. Le Cé-
rémonial des Evêques (lib. i, cap. xxix, n. 6), porte qu'à la Messe
privée de l'Evêque on ne sonnera qu'aux deux élévations ; voici le

texte :
" Cum opus erit, tintinnabulum tangere, videlicet, ter dum

elevatur hostia, et toties dum elevatur Sanguis, et non ultra." Dans
quelques éajlises, on sonne au Sandus, aux élévations, et au Domine,
non sum dignus. Dans quelques autres, on sonne en outre un peu
avant la consécration, au moment où le Prêtre cesse d'étendre les

mains sur le calice, et à la petite élévation qui précède le Pater. Il

sera facile au Servant de connaître l'usage de l'église dans laquelle il

a l'honneur de servir la Messe.—Mais, .quelque part que ce soit, lors-

qu'on dit une Messe privée, pendant un Oflîce public, on ne doit point
sonner du tout.
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mea cuha, mea maxima culpa, il se frappe trois fois la

poitrine de la main droite, la gauche appuyée au-des-

sous de la poitrine.

27. Quand le Prêtre dit le Misereatur, il répond vfTwen,

puis cesse de s'incliner. Pendant Vlndulgentiam, il fait,

comme le Célébrant, le signe de la croix.

28. Quand le Prêtre dit Oremus, le Servant se lève
j

et lorsqu'il monte à l'autel, il relève le devant de son
aube, puis il va posément au côté de l'évangile se mettre

à genoux sur le dernier degré.

29. Il fait le signe de la croix, comme le Prêtre, au
commencement de VIntroït Au Gloria Pairi, il fait,

comme lui, une légère inclination vers la croix. 11 se

conforme au Prêtre dans toutes les circonstances sembla-
bles, par exemple, lorsqu'il incline la tête au saint nom
de Jésus ou de Marie, ou en prononçant le nom du Saint
dont on fait la fête.

30. Il répond au Kyrie alternativement avec le Prê-
tre (Rubr.y ib., tit. iv, n, 2) ; il dit une fois Kyrie, deux
fois Chri&te, et une fois Kyrie. Et les jours où le JPrêtre

dit ensuite : Oremus,fledamus genua, il répond : Levafe
(Rubr., part, ii, tit. v, n. 4). A chaque oraison que le

Prêtre finit par «œcu/a sœculorum il répond »âmen j après
l'Epître il dit : Deo grattas.

31. Les Messes où le Prêtre dit Flectamtts genua, ont

plusieurs leçons en forme d'Epîtres. Le servant répond
à chacune : Deo gratias; mais il ne se lève pour trans-

porter le Missel, comme nous allons le dire, qu'après

l'Epître qui suit le Dominus vobiscum.

32. Le Servant, ayant répondu Deo gratias, se lève,

et, se tournant sur la droite, il va jusqu'au milieu de
l'autel, sur le pavé ; là il se tourne entièrement vers le

tabernacle ou la croix, et fait la génuflexion. 11 va en-

suite au côté droit du Prêtre.

33. Au moment où le Prêtre quitte le livre, le servant

s'en approche, et, la face tournée vers le livre, il le prend
à deux mains avec le coussin ou pupitre

;
puis il se tour-

ne sur la gauche, et descend les degrés directement vers

le milieu de l'autel ; là il se retourne vers le tabernacle

ou la croix, fait la génuflexion, et remonte de même
directement vers le coin de l'évangile j il y place le livre
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de biais, de manière que le haut du livre regarde le coin

postérieur de l'autel
;
puis il joint les mains, se tourne sur

sa droite, descend, comme il est monté, directement vers

le milieu de l'autel, se tourne vis-à-vis le tabernacle ou
la croix pour faire la génuflexion, et va se placer mo-
destement du côté de Tépître, regardant l'Évangile et

restant debout.

34. Lorsque le Prêtre dit Initium ou Seguentia, etc.,

le Servant fait comme le Prêtre, avec le pouce de la main
droite, les petits signes de croix sur son front, sur sa bou-

che et sur sa poitrine, et répond, en joignant les mains :

Gloria tiH, Domine, Si le Prêtre fait la génuflexion

pendant l'Évangile, le Servant la fait également: à la

fin de l'Évangile il répond : Laus tihi, Christe {Rubr.f

ib.. tit. IV, n. 3), et se met à genoux sur le dernier degré
du côté de l'épître. Lorsqu'on dit la Passion, comme
le dimanche des Rameaux, il ne dit pas : Gloria Ubi^ Do-
mincy au commencement ; mais à la fin de cette partie

qui tient lieu d'Évangile, et que le Prêtre récite après

avoir dit le Munda cor meum, profondément incliné au
milieu de l'autel, le Servant répond : Laus tiln Christe.

35. Lorsque le Prêtre découvre le calice. Je Servant
se lève, et, sans saluer l'autel, il va directement à la

crédence prendre les burettes. Il a soin de les prendre
une de chaque main, celle du vin de la main droite, celle

de l'eau de la main gauche, toutes les deux par le pied,

les anses en dehors, de manière qu'elles se trouvent du
côté du Prêtre. Se tournant alors sur sa gauche, il les

porte modestement, et, montant sur le degré le plus élevé,

il attend que le Prêtre, quittant le milieu de l'autel,

vienne mettre le vin et l'eau dans le calice. Il fait une
inclination au Prêtre lorsqu'il arrive, et lui présente

avec révérence, d'abord la burette du vin, et, pendant
que le Prêtre en verse dans le calice, il fait passer la

burette de l'eau dans sa main droite ; il reçoit avec la

gauche celle du vin, puis il donne la burette de l'eau

qu'il reçoit ensuite de la droite. Alors, après avoir fait

une inclination, il retourne par la droite à la crédence,
et y place les burettes.

36. Il met le manuterge sur son bras gauche ou le tient

en dessous du plateau, de manière que le Prêtre puisse
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le prendre facilement ; il prend le plateau de la main
gauche, et la burette à l'eau de la main droite et re-

tourne à l'autel, au même lieu et de la même manière
que la première fois. Quand le Prêtre arrive pour se la-

ver les doigts, il lui fait l'inclination ordinaire, (t«) puis

Verse de l'eau sur ses doigts sans précipitation, ayant
soin de verser doucement jusqu'à ce que le Prêtre lasse

quelque signe de cesser, et tenant le bassin à une hauteur
convenable, afin que le Prêtre n'ait pas à se baisser ; il

lui laisse le temps d'essuyer ses doigts, et, après avoir

fait le salut couvenable, retourne par sa droite à la cré-

dence, où il place les burettes sur le plateau, celle du
vin à droite et celle de l'eau à gauche. Ensuite, il joint

les mains, retourne par sa gauche à sa place du côlé de
l'épître, et se remet à genoux sur le dernier degré.

JSl'ota. Si le saint Sacrement était exposé, le Servant
ne monterait pas à l'autel pour donner à laver au Prêtre

;

il se placerait alors au bas des degrés, sur le pavé, le dos
tourné au peuple, (fô)

37. Au Sanclus, le Servant sonne la clochette (Rubr.y

part. II, tit. VII, n. 8). (fc) (jrf) Lorsque, aux approches de
la consécration, lePrêtre, ayant étendu les mains sur l'hos-

tie et le calice, commence à faire les signes de croix, le

Servant se lève, va au milieu de l'autel, fait hi génu-
flexion, monte un ou deux degrés, selon qu'il est néces-

saire, et se met à genoux près du Célébrant, derrière lui,

un peu retiré du côté de l'épître. A chaque consécra-

tion, il sonne trois coups avec la main droite, et de la

main gauche, pendant l'une et l'autre Elévation, il tient

le bas de la chasuble, en l'élevant un peu (iZt/ôr., part.

II, tit VIII, n. 6).

(fa) Il baise la burette (Baldeschi).

(fô) Lorsque le Prêtre dit VOrate, Fratres, avant de répondre, il

attend qu'il se retourne vers l'autel, puis il comnaence Suscipiai, se

mettant à genoux où il se trouve alors (Baldeschi).

(fc) Il faut remarquer qu'aux Messes qui se disent à l'autel où le

St. Sacrement est exposé, on ne doit point sdnner la clochette au
Sandus ni à l'élévation (Baldeschi).

(fd) Après le Mémento, ou un peu avant, il va allumer le cierge

pour PElévatioD (Baldesehi).
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JYota (1). Le Servant, avant la consécration, se rend

au milieu de l'autel, les mains jointes ; après la consé-

cration, il s'en retourne à sa place, également les mains
jointes : il n'emporte donc pas la sonnette. Pour cela,

lorsqu'il a sonné avant la consécration, il a dû la mettre

à sa gauche, de manière à l'avoir à sa portée lorsqu'il

sera monté derrière le Prêtre ; et après la consécration,

il a soin de la remettre à sa droite, de manière à pouvoir

la reprendre facilement et sans bruit, lorsqu'il sera à sa

place du coin de l'épître.

38. Au J^oèis quoque peccaioribuSf il se frappe la poitri-

ne, ensuite il rejoint les mains. Il répond au Per omnia

sœcula sœcuîorunif au Paterf au Pax Domini. Il se fVappe

la poitrine trois fois à VJlgnus Dà, à moins que le Prê-

tre ne dise la Me.«se en noir.

39. Si quelqu'un doit communier, pendant que le

Prêtre prend le précieux Sang, le Servant, à genoux,
dit tout haut le Confiteor. Il met l'escabeau sur le

marchepied de l'autel, s'il est nécessaire, pour ouvrir le

tabernacle, et le retire un peu, mais non hors du mar-
chepied, après que le Prêtre s'en est servi. Il répond
Amen à Misereatur et à Indulgentiam, faisant le signe de
la croix pendant que le Prêtre fait cette dernière prière.

Il prend le bhandelier ou le cierge qui est â,u côté de l'épî-

tre, pour accompagner le saint. Sacrement, à moins que
la communion ne se donne à l'autel même, à des Clercs.

Il se place, pendant la communion, à la gauche du Prê-
tre, prenant bien garde de l'approcher de trop près et de
[laisser couler de la cire sur les vêtements sacrés. Après
1 que le tabernacle est fermé, il reprend l'escabeau et le

^ reporte à sa place
;

puis il va de suite à la crédence

1 prendre les burettes.

40. Si personne ne se présente pour la communion,
lie Servant se lève dès que le Prêtre commence à re-
Icueillir les parcelles avec le doigt sur la patène, et, sans
[saluer l'autel, il va directement à la crédence. Il prend
Iles deux burettes par l'anse ou par le milieu, celle du
Ivin de la main droite, celle de l'eau de la main gauche,
|et, se tournant du côté gauche, il monte jusque sur le

Il ^P ^® "^^^^ "'^^ fiM?\xn simple avis, qui peut être modifié selon
Iles lieux et les eixeonstanees.
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degré le plus élevé du côté de l'épître, ou même jusque
sur la plate-forme, si cela est néccssire, pour verser

commodément du vin lorsque le Prêtre lui présentera le

calice. En arrivant au lieu où il doit s'arrêter, il fait la

génuflexion, puis s'incline profondément jusqu'à ce que
le Prêtre ait achevé de prendre le précieux Sang. Lors-
que le Prêtre lui présente le calice, il verse du vin dou-
cement jusqu'à ce que le Prêtre, en l'élevant un peu, lui

fasse signe que cela suffit. Ensuite il se retire sur le

degré le plus élevé. Et lorsque le Prêtre, tenant le ca-

lice par la coupe, vient à lui, il lui fait une inclination, et

lui verse avec attention sur les doigts, au milieu du ca-
lice, d'abord du vin, ensuite de l'eau, jusqu'à ce que le

Prêtre lui fasse signe, en élevant les doigts ou le calice.

Il doit bien prendre garde de verser doucement, et non
avec précipitation et étourderie, afin de ne rien répan-

dre en dehors de la coupe du calice.

4 1

.

Le Servant, ayant fait une inclination retourne à la

crédence par sa droite, place les burettes sur le plateau, (f)
va au milieu de l'autel, s'arrête pour faire la génuflexion,

monte directement vers le livre, le tire doucement un
peu du côté de l'évangile, le prend des deux mains, et,

se tournant par sa droite, il descend les degrés vers le

milieu de l'autel, se tourne vers le tabernacle ou la croix,

pour faire la génuflexion, monte à l'autel directement

vers le côté de l'épître, où il place le livre
;
puis, se tour-

nant par sa gauche, il redescend devant le milieu de
l'autel, fait la génuflexion, et va se mettre sur le dernier

degré du côté de l'évangile.

42. Il répond au Dominm vohiscumj aux oraisons, à

lie Missa est, ou Benedicamus Domino, ou Requiescant

inpace. Pendant la semaine de Pâques, le Prêtre ajou-

tant deux Alléluia à Vite Missa est, le Servant répond:

Deo gratiaSf alléluia, alléluia.

43. Si le Prêtre, en quittant le livre, après les der-

nières oraisons, le laisse ouvert, c'est qu'il doit y lire le

dernier Évangile. Alors le Servant le reporte du côté

de l'épître au côté de l'évangile, en observant tout ce

(t) C'est alors qu'il éteint le cierge qu'il a dû allumer pour l'élé-

vatioiT (Bald.). Mais s'il y a eu communion, il l'éteint aussitôt qu'il

«Bt revtQu d'accompagner le Prôtre à la St«. Table.
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qui a été dit plus haut sur le transport du livre d'un côté

à l'aulrc. En ce eus, il se met à p;enoux au lieu où il se

trouve pour la bénédiclion du Prêtre, qu'il reçoit en
s'inclinant et en faisant le signe de la croix, s'il a la main
libre.

4fi<. S'il n'a pas le livre à transporter, il reçoit la bé-
nédiction sans quitter sa place. Il se lève aussitôt après,

et, ayant répondu au dernier Évangile comme au pre-

mier, il fait les mêmes signes de croix sur son front, sur

sa bouche et sur sa poitrine ; il passe au coin de l'épître,

ayant soin de faire la génuflexion au tabernacle ou à la

croix, et s'y tient debout, sur le pavé, tourné vers le

Prêtre. A ces mots: Et Verbnm carofaitum est,i\ia.\t

la génuflexion, et, à la fin de l'Évangile, il répond : Dea
gratias.

45. Il va ensuite chercher la barrette au lieu où elle

a été placée au commencement de la Messe, et, la tenant
de la main droite, la gauche appuyée sur la poitrine, il

vient modestement vers le milieu de l'autel, au bas des
degrés, et se place un peu du côté de l'épître, pour at-

tendre que le Prêtre descende de l'autel. Il fait la gé-
nuflexion à un genou, ou même à deux genoux, si le

saint Sacrement était exposé, en même temps que le

Prêtre salue le saint Sacrement ou la croix par une gé-
nuflexio» ou une inclination

;
puis il présente avec

respect la barrette au Prêtre. Cela fait, il retourne d'un
pas grave à la sacristie, les mains jointes, et précédant
le Célébrant. En arrivant à la sacristie, il salue, à droite

du Prêtre, l'image de la sacristie en même temps que lui,

puis il salue le Prêtre lui-même, et se retire (1).

46. En quittant le Prêtre à la sacristie, le Servant va
d'abord éteindre les ciergeSjCf) puis il rapporte à la sacris-

(1) Dans quelques éçlises, le Servant aide au Prêtre à se déshabil-
ler et à replacer les ornennents; mais, à moins que ce Servant ne soit

un Clerc, nous pensons qu'il est plus convenable que le Prêtre fasse
tout lui-même.

(t) Il éteint d'abord celui du côté de l'Epître et ensuite celui du
côté de l'Evangile. S'il doit éteindre les cierges avant de quitter
l'autel avec le Prêtre, (afin qu'ils restent allumés jusqu'à la fin de
l'Evangile), il éteint d'abord celui du côté de l'Evangile, après avoir
répondu Deo gratias j et non avant, et ensuite celui du côté de l'E-
pître (Baldeschi).
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tie le Missel (l).Il retourne à l'autel pour le couvrir de son
tapis, et rapporte les burettes en revenant à la sacristie.

Après voir mis chaque chose en ordre et à sa place, il se

déshabille, salue le I^rêtre avec grand respect, et sort de
la sacristie dans l'église, où il prie quelques instants

avant de se retirer.

ARTICLE V.

De ce qu'ilfaut obierver lorsguHl y a deux Servants,

47. Les deux Servants doivent bien s'accorder dans la

manière de répondre, dans les saluts, les signes de croix

et les autres choses qui leur sont communes.
48. Après qu'ils ont tout préparé à l'autel,^ ils se pla-

cent à la sacristie de chaque côté du Prêtre, saluent la

croix en même temps que lui, et vont à l'autel mar-
chant devant lui, les mains jointes.

49. En arrivant à l'autel, ils se rangent comme à la

sacristie : celui qui est du côté par où vient le Prêtre, se

retil-e un peu en arriète pour le laisser passer, celui qui
est à droite^ reçoit la barrette ; et tous deux font ensem-
ble la génuflexion, pendant que le Prêtre fait le salut

convenable au saint Sacrement ou à la croix.

50. Pour l'/n/roïôo, ils se mettent à genoux sur le pa*
vé, vis-à-vis les deux coins de l'autel, et ils répondent
ensemble au Célébrant, du même ton de voix, sans an-
ticiper l'un sur l'autre. Lorsque le Prêtre monte à

l^dutel, ils relèvent un peu son aube, chacun de son côté.

51

.

Quand l'un d'eux doit transporter le Missel d'mi cô-

té à l'autre, ou aller à la crédence.ils ne vont point aupara-

vant saluer au milieu de l'autel; mais seulement celui qui

passe devant le milieu doit toujours faire une génuflexion.

53. Celui qui est du côté de l'épîlre peut présenter

seul le vin et l'eau à mettre dans le calice ; mais, pour
le lavabo, celui qui est du côté de l'évangile vient aussi,

ayant soin de faire la génuflexion en passant devant le

^1) Dans quelques églises, le Servant rapporte le Missel en revenant
de l'autel après la Messe, et de la même manière qu'il l'a porté en
allant à l'autel. Mais il est difficile alors de présenter convenable-

ment la barrette au Célébrant, ou de tenir décemment le Missel pen-
dant cette action.
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milieu de Tautel. Il prend le petit linge plié en même
temps que Tautre Servant prend le pluleuii avec la bi\-

rette d'eau, et ils vont tous deux ensemble au coin de
l'épître donner à laver au Prêtre. Ai» es Tavoir salué

tous les deux ensemble, celui qui a la burette d'eau lui

en verse sur les doigts, ayant soin do la recueillir sur le

plutcuu, et Tautre lui présente le petit linge déplié. En-
suite, rayant salué comme auparavant,ils vont tout repor-

ter à la crédence,ct retournent chacun à sa place, celui qui

passe devant le milieu de Tautel faisant la génuflexion.

54. Celui qui est du côté de l'épitre sonne seul la clo-

chette aux temps convenables.
55. Pour la consécration, ils font Tun et Tautre la gé-

nuflexion avant de monter derrière le Prêtre. A l'élé-

vation, ils lèvent chacun de son côté l'extrémité de la

ch&suble. Quand l'élévation est finie, ils se lèvent, se

tournent en face, et, après avoir fait en bas la génu-
flexion, ils se remettent à genoux à leurs places.

56. Après la communion, celui qui est du côté de l'é-

pître donne seul le vin et l'eau pour les ablutions, l'autre

transporte le livre au côté de l'épître. Pour tout le reste,

ils pratiquent ce qu'on peut voir dans l'article précédent.
57. Après la Messe terminée, et avant de retourner

à la sacristie, ils peuvent éteindre les cierges de l'autel

{Rubr.^ ibid., part, ii, tit. xii, n. 6).

CHAPITRE 11(1).

Bèffles générales pour la tenue des JBccléelastlqnes

au Gkœur*

ARTICLE I.

De la manière de se rendre au Chœur,

1. Les Ecclésiastiques qui font partie du Chœur, Re-
vêtus de la soutane et du surplis, sortent de la sacristie

deux à deux, et se mettent en marche sur deux lignes
tellement rapprochées l'une de l'autre, que chacun d'eux
touche presque celui qui marche à son côté. Ainsi ran-

(1) Delh Messe cantate. C'est dans l'Auteur la part. I du tome
II, sous ce titr* Etpotizione délie tacre Cerimonie ludU Mefte, e Vet-
pri eolenni..



il

II

!

!

i

K

18 PART. I. CHAF. II, ART. I.

gés, et chaque coiiplo à égale tlislance de celui qui le

précède ou 1? suit, ils s'avancent avec un maintien gra-

ve et d'un \)as «'gai, la tête découverte et portant la

barrette des deux mains au-dessous de la poitrine (1).

2. En arrivant au pied de l'autel, ils font la génu-
flexion à la croix (2), les deux qui vont ensemble ayant
soin de bien s'accorder pour fléchir le genou et se rele-

ver en même temps, ce qu'ils exécutent lentement et

posément : cela est essentiel pour l'uniformité et la

beauté des cérémonies. Les deux premiers ayant ainsi

fait la génuflexion, les deux qui viennent après eux la

font de même et au même lieu : après le second couple,

vient le troisième, et ainsi de suite. 11 faut donc que
les derniers arrivent plus lentement, afin de donner aux
premiers le temps de faire la génuflexion sons précipi-

tation. Les deux qui ont fait ensemble la génuflexion

(1) Quelques Cérémoniaux indiquent la manière suivante de por-

ter la barrette. On la tient devant soi, les deux mains en dedans, et

les deux pouces en dessus, le droit croisé sur le gauche. On la tient

ainsi par l'un des angles, de sorte que par devant les quatre pointes

représentent une croix placée verticalement. Cette manière est très

bonne, et lorsqu'on marche avec une sorte de cérémonie, elle établit

une régularité édifiante. Si la marche est processionnelle, les plu»

jeunes sont à la tête et les plus dignes viennent les derniers, et la

marche est toujours processionnelle si le cleigé fait cortège au Célé-
brant pour aller à l'autel. Mais si, selon les expressions du Cérémo-
nial non esset procesdo sucra, les plus dignes seraient en tète et les j)lus

jeunes les derniers. Ainsi, lorsque les Chanoines vont chercher l'E-

vêque, c'est le Prélat qui rnarche le premier (Lib. i, cap. v, n. 2 et 9).

(2) On suppose, comme on le voit, que le très-saint Sacrement
n'est pas à l'autel, et néanmoins on prescrit une génuflexion. Cette
disposition est conforme au Cérémonial des Evêques (lib. u, cap.

xviii, n. 3): il excepte seulement les Chanoines, lesquels ne font

qu'une inclination profonde tant à la croix de l'autel qu'à l'Evêque :

Èegulariter quoties Canonici iranscunt directe ante altare vel ante

F.piscopum. coput et humeras profunde inclinant ; Beneficiuti autem
et cœteri de Clero genujlecierc debent transeundo tam ante altare

guam ante Episcopum. Nous ferons observer que, dans plusieurs

églises, cette dernière génuflexion ne se fait qu'à demi. Dans d'au-

tres églises, tous font simplement une inclination profonde à la ma-
nière des Chanoines, ce qui est contre le Cérémonial. Nous n'ose-

rions pas dire que l'Evêque ne peut pas légitimer cette pratique en
ce qui le concerne ; mais certainement tous doivent toujours faire la

génuflexion au très-saint Sacrement, même lorsqu'il est renfermé
dans le tabernacle, et l'usage contraire a été plusieurs fois déclaré

abusif.

>:v_-—-
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se tournent ensuite l'un vers l'autre et s'entre-saluent,

puis s'en vont de chaque côté du chœur à leur place,

où ils se tiennent tous debout (1).

ARTICLE II.

De la manière de se tenir au Chœur.

3. Au chœur, on doit être ou debout, ou assis, ou à

genoux. Quand c'est le temps d'être debout, tous doi-

vent être sur leurs pieds, et personne ne doit demeurer
ni assis ni à genoux. On doit garder le même ensem-
ble pour s'asseoir on s'ag nouiller, et observer ainsi une
parfaite uniformité de positions.

JSota. Si l'élévation de quelques Messes basses avait

lieu pendant l'Office, ceux qui sont au chœur ne se met-
traient pas à genoux : ainsi l'a déclaré la S. Congréga-
tioii des Rites, le 5 mars 1667 (2). La même Congré-

(1) Nous pensons que l'Auteur a voulu dire qu'on se tient debout
seulement jusqu'à ce que tout le monde soit à sa place ; car le Céré-
monial des Evêques, et plusieurs décret» de la S. Consfrégation des

Rites, prescrivent positivement de se mettre à genoux lorsqu'on est

arrivé à sa place : Ipsi Canonici.... acctdunt ad lova sua in Choro,

ubi genufleclunt et permanent orantes (quandiu Kpiscopus orat) (lib.

I, cap. XVIII, n. 3). Mais si quelqu'un arrive, l'Office déjà com-
mencé, il seonet d'abord à genoux auprès de l'autel, puis se rend à
sa place, après avoir salué le Chœur : Absque eo ut aliquos salutet,...

statim genufledit versus altare, parumper orans ; mox surgit, etfacit
reverentiatn profundam (il s'agit d'un Chanoine) altari et Episcopo;
ddade salutat.... ulios, et vadii ad, locum suum(ih'vi n. 4). Far alios il

faut entendre le Célébrant en premier lieu, s'il est en vue et à portée
d'ètie salué. Ces dispositions ont été confirmées par décret de la S.

Congrégation des Rites du 3 octobre 1699.
Si l'on ne fait pas d'entrée solennelle, et que chacun se rende au

Chœur isolément, en arrivant on fait la révérence convenable à l'au-

tel
;
puis, lorsqu'on est à sa place, on se met à genoux quelques mo-

ments. Si quelqu'un arrive après que l'Office est commencé, il se
conforme aux dispositions précitées du Cérémonial des Evêques, et,

en arrivant à sa place, il prend aussitôt la position du Chœur.
(2) Voici le texte même du décret (S. R. C. declaravit ) : Non

esse genuflectendum, ne sacra quibus assistunt per actum privatum in-
terrumpantur ; sed, ad evitandum sr.andalum quod in populo et ads-
tantibus causari posset ob non genujiexionem, esse omitiendam pulua-
tionem campanulœ in ekxHitione Sunctimmi in dictis Missis privatis.
On devra donc veiller à ce qu'en pareil cas ce dernier point soit fidè-

lement obseivé, et on ne laissera point sonner aux Messes privées
pendant qu'un Office se fait au Chœur.
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gation a récemment commandé d'obéir au Maître des

cérémonies en tout ce qui regarde I© culte divin (4>

juin 1817) (1).

4. Dans les Messes chantées, on est debout depuis le

moment où le Prêtre monte à l'autel, jusqu'à ce qu'il ait

dit le Kyrie avec ses Ministres ; depuis le moment où il

commence le Gloria in excelsis, jusqu'à ce qu'il soit as-

sis
;
pendant qu'il chante les oraisons

;
pendant que le

Diacre chante l'Evangile (et à la suite on reste debout

jusqu'à ce que le Célébrant ait terminé le Credo)\ pen-
dant que le Prêtre chante Dominus vobiscum et Oremua
poui l'Offertoire

;
pendant qu'on fait l'encensement du

Chœur
;
pendant que le Prêtre chante la Préface (et

alors on reste dans cette position jusqu'à ce qu'il ait fini

de dire le Sanctus avec ses Ministres) ; depuis l'éléva-

tion jusqu'à la communion inclusivement; pendant la

postcomtnunion, et depuis lors on est debout jusqu'à la

fin de la Messe (2).

(1) Voici le texte du décret; Capitulares omnes teneri obeâire ce"

remoniarum Magistro in ris qaœ divinum cultum respiciunt, eumdem-
que in sui muneris exercitio esse Capitularium diredorem, non fa-
mulum.

(2) Nous avons à faire plusieurs observations sur cette position du
Chœur :

1*> Lorsqu'on est debout, quelquefois les deux côtés du chœur res-

tent tournés vis-à-vis l'un de l'autre : ceux qui sont placés au côté
de l'épître regardent ceux qui sont du côté de l'évangile et récipro-

quement ; c'est ce qu'on appelle être tourné en Chœur. D'autres

fois on se tourne vers l'autel, vers le Célébrant, etc. Quoique, selon

Bauldry, l'usage des Eglises détermine les moments où l'on doit se

tourner vers l'autel, cependant, à raison d'un certain besoin de l'uni-

formité, nous voulons donner ici les pratiques qui nous paraissent les

mieux fondées sur ce point. On se tourne vers l'autel quand le Prê-
tre entonne le Gloria in excelsis Deo et le Credo, quand il chante Do-
minus vobiscum, Oremus, les oraisons et la préface, à moins qu'alors

on ne fasse l'encensement ; et pendant tout le temps qu'on est debout
depuis la préface jusqu'à la communion, à moins qu'on ne chante au
Chœur. A l'Evangile, on est tourné vers le Diacre qui le chante.

A la bénédiction de la fin de la Messe, on se tourne vers le Prêtre

ou l'Evêque qui la donne ; et quand c'est l'Evêque, tous se mettent

à genoux, à l'exception des Chanoines. Dans les autres circonstan-

ces, lorsqu'on est debout, on demeure tourné en Chœur ; ce qui arri-

ve ; 1** (lu moment où le Prêtre monte à l'autel jusqu'à ce qu'il ait

fini de dire le Kyrie ; 2° pendant qu'il récite à l'autel le Gloria et le

Credo', 2^ pendant qu'on chante au Chœur le Sanctua, VJgnui Dei,
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5. Le Clergé doit être à genoux : depuis le commen-
Icement de la Messe jusqu'à ce que le Prêtre monte à

[l'autel
;
pendant que le Diacre chante Flectamus genua,

[se relevant quand le Sous-Diacre dit Levate ; lorsque le

jSous-Diacre chante dans l'Epître ces paroles : In nomi'

le Jesu omne genujlectatur, jusqu'à Infernorum inclusi-

reraent ; au verset Adjuva nos, lorsqu'on le chante pen-

lant le Carême ; au verset Venif sancte SpirituSt de la

*entecôte
;
quand on chante Verbum caro faclum^ est, et

Vincarnatus est du Credo, aux Messes de Noël et de
['Annonciation^de la bienheureuse Vierge Marie (si la

hte de l'Annonciation est transférée, on ne se met à

çenoux que in die translationis tantum (iS. Congrég»
îes R. 16 juin 1663) (1); depuis le «Sandws jusqu'à l'é-

lévation (2); pendant la communion du Clergé, après que
le Célébrant a dit Indulgentiam (S. C. R. 21 mars,

|u toute autre chose : 4° pendant tout le temps qu'on fait l'encense-

ient du Chœur.
2"* l'Auteur veut qu'au Sandus on sojt debout seulement jusqu'à
qu'il soit entièrement récité à l'autel, et qu'on se lève aussitôt

îrès l'élévation. Ces dispositions sont, en effet, en tout co'.iformes

Cérémonial des Evêques. Aussi, en Italie, on ne donne pas de
Igné avec la clochette avant la consécration ni avant le Pater. En
[rance, du moins dans quelques églises, un usage contraire est éta-

i : on se met à genoux iirimédiatement avant la consécration et dn
relève immédiatement avant le Pater; dans ces deux circonstan-

bs, la clochette donne le signal. C'est à l'Ordinaire de chaque lieu

[examiner si l'on peut regarder cet usage comme une de ces prati-

«es immémoriales et louables que certaines églises peuvent conser-
tr : " S. R. C. declaravit" : Librum caremonialem immemorabiles,
llaudnbiles consuetudines non totlerè (11 juin 1605).

|(1) C'est-é-dire que, ces jours-là, tous, même ceux qui sontparati,
'ime le Célébrant et ses Ministres, doivent se mettre à genoux ;

c'est une règle générale consacrée par le Cérémonial des Evê-
%es (lib. II, cap. viii, n. 53), qu'à toutes les Messes tous
|ux qui ne sont pas en habits sacrés doivent se mettre à genoux au
Irset Et incarnatus est ; et ces dispositions regardent même ceux
Il chantent et qui dirigent le Chœur, ainsi que la S. Congrégation des
|tes l'a déclaré le 10 mars 1738. Lors donc qu'on chante Et in-
rnatus est, tous ceux du Chœur fléchissent les deux genoux, avec
blination de tête, et demeurent dans cette position de respect jusqu'à
imo fadus est inclusivement (S. R. C, 23 mai 1846).

(2) Dans quelques églises, on ne se met à genoux qu'immédiate-
Bnt avant la consécration, et on y reste jusqu'au signal donné avec
Iclochette avant le Pater. Nous avons donné les raisons de cette
itique dans une note précédente.
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171 1) (1). Alix Messes des fériés de l'Avent, du Carê-

me, des Qiiatre-Ternps, des Vigiles, soit qu'on jeune ou
qu'on ne jeûne pas, aux Messes des morts, on se met en

outre à genoux pendant les collectes, depuis le Sondus
jusqu'au Pax Domiui inclusivement, et pendant 1 s

postcommunions. On excepte la veille de Pâques, celle

de la Pentecôte, celle de Noël, et les Quatre-Temps de
la Pentecôte {Rubr., Miss., part, ii, tit. xvii, n. 3 et 5).

On est assis et couvert tout le temps qu'on n'est pas

debout ou à genoux (2).

On doit se découvrir toutes les fois qu'il faut se le-

ver (3) ; toutes les fois qu'on est salué par les Ministres

(1) Nous n'avons peis trouvé ce décret; mais en voici un du 11

mars 1684 : Canonicos paraios scmyer tempore sacrœ comniunionis
generalis in genua provolutos inansisse. Ces dispositions sont à plus

forte raison applicables à ceux qui ne sont pas parali.

(2) On est donc assis : 1° depuis le moment où le Célébrant a fini

de réciter le Kyrie avec ses Minisires, jusqu'à ce qu'il entonne le

Gloria in excelsis! ou chante Dominus vohisruin ; 2° pendant le chant
du Gloria et du Credo, après que le Célébrant les a récités à l'autel,

observant de ne s'asseoir qu'après que le Célébrant est assis lui-

même, et de se lever à la fin lorsqu'il se lève lui-même; 3*"' depuis
le commencement de l'oflfertoire jusqu'à la préface, ou jusqu'à ce que
le Diacre vienne au chœur faire l'encensement ;

4" depuis la commu-
nion jusqu'à i)offimMS «o6is<?M?n qui précède la postcommunion. Il

faut avoir l'attention de ne s'asseoir qu'après la communion, et, s'il y
a communion du Clergé ou des fidèles, seulement après que le saint

ciboire est renfermé dans le tabernacle.

Relativement à ce qui est de s'asseoir, il se présente une difficulté

assez sérieuse à raison des stalles des églises de France. Le Céré-
monial romain suppose toujours des bancs. Dans les églises oii l'on

s'en sert, comme en Italie, rien n'est plus simple que de suivre ses

fffescriptions à la lettre. Mais en France, pour s'asseoir, faut-il que
a stalle soit abaissée? ou suffirait-il, lorsque le siège est relevé, de
s'appuyer sur la miséricorde i Dans beaucoup d'églises on n'abaisse

le siège que pendant l'épître, et dans toutes les autres circonstances

où l'on doit être assis, c'est seulè"tnent sur la miséricorde qu'on s'ap-

puie. Cette manière d'appliquer les règles du Cérémonial a de gra-

ves inconvénients : 1° ou ne voit pas sur quoi l'on s.e fonde pour dis-

tinguer deux manières de s'asseoir, et déterminer les moments où l'on

adoptera l'une plutôt que l'autre; 2^^ lorsqu'on est seulement appuyé
sur la miséricorde, on n'est point véritablement assis, on est plutôt

debout ; 3^ il suit de là que la différence des positions n'est pas assez
marquée. Nous croyons que, toutes les fois que l'on doit s'asseoir, il

faut le faire sur le siège abaissé.

(3) En règle générale, on est couvert toutes les fois qu'on est assis,

et seulement quand on est .assis. On s'assied avant de se couvrir, et

on se découvre avant de se lever.
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sacrés de l'autel ou par quelques autres qui entrent au
chœur ou qui en sortent, afin de leur rendre le salut (l),

et enfin toutes les fois qu'il faut faire quelques inclina-

tions. Dans toutes ces circonstances on se découvre en
ôtant la barrette seulement. On doit aussi ôter sa ca-

lotte lorsqu'on est encensé. Ce point a été décidé par

la S. Congrégation des Rites le 25 novembre 1665.

7. Pendant la Messe on doit s'incliner au Gloria Pa-
tri jusqu'à Sicut erat exclusivement, lorsqu'il est chanté
par le Chœur ; au très saint nom de Jésus, à celui de
Marie, à celui du Saii^t dont on fait l'Office ou bien mé-
moire, à celui du Souverain Pontife

j
pondant le Gloria

in excelcis, à ces paroles : Jldoramus te. Gratias agi'

mustibi Jesu Chri&ie Suscipe deprecationem nos-

tram
'y

pendant le Credo^ à celles-ci: Jesum Chris-

tum Simul adoraiur ; pendant la préface, Gratias

agamus Domino Deo nostro. Toutes ces inclinations sont

de tête seulement. On s'incline profondément pour re-

cevoir la bénédiction du Célébrant à la fin de la Messe.
8. Quand c'est le temps de chanter, tous doivent

chanter, mais en s'accordant bien, sans élever ou baisser

la voix les uns plus que les autres. Et lorsque quel-

qu'un ne peut pas accorder sa voix au ton du Chœur,
il vaudrait mieux qu'il se tût que de détonner. On doit

aussi prendre garde d'aller plus vite ou plus lentement
que les autres, et faire en sorte de former avec eux un
ensemble parfait, tant pour la prononciation des mots
que pour la justesse de la note. Il faut donc écouter
attentivement ceux avec qui l'on chante, afin de se te-

nir toujours d'accord avec eux.

53" 9 Tout le Clergé fait le signe de la croix à la fin du Gloria in
excelsis, lorsqu'on chante au Chœur les paroles In Gloria Dei Patris :

à la fin du Credo, à celles Et vitam venturi sœcuU ; et à la fin du
Sancius à Benedidus qui venit, etc. (S. Congr. des Rites, 3 octobre
1851).

(1) On rend le salut toujours aux Ministres sacrés de l'autel et à
ceux qui sont d'un ordre supérieur ou d'un ordre égal (Cœrem. Ep.
lib. I, cap. xviri, n. 5). L'Evêque lui-même répond au salut des
Chanoines, en les bénissant, mais sans se découvrir. (Dec. S. Congr-
des R., 10 januar, 1604). Les Chanoines n'ont pas de salut à rendre
à C3UX d'un ordre inférieur qui salueraient en entrant au chœur (Cœ-
rem. Ep., lib. i, cap. xviii, n. 6).

3
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10. Au mot nobis des trois Jlgnus Dei, tout le Clergé se frappe la

poitrine (décret du même jour).

11

.

Quand le Sons-Diacre porte la paix au premier du
Chœur, celui-ci lui fait d'abord une inclination de tête ',

puis, mettant les mains sous les coudes du Sous-Diacre,

en même temps que le Sous Diacre met les siennes sur

les épaules de celui à qui il porte la paix (1), ils appro-

chent mutuellement la joue gauche : le Sous-Diacre

dit : Pax tecum ; celui qui reçoit la paix répond : Et
cum spiriiu iuo, fait de nouveau une inclination au
Sous-Diacre, puis, se tournant vers son voisin, il lui

donne la paix de la même manière qu'il l'a reçue ; cet

autre la donne également à son tour à un troisième, etc.

12. Ceux qui sont au chœur doivent toujours s'y

tenir dans le silence, avec modestie et recueillement,

se gardant bien de tout ce qui pourrait marquer de la

légèreté ou quelque défaut de respect, comme il arrive-

rait si on lisait des lettres, si l'on causait ensemble, si

l'on s'offrait du tabac l'un à l'autre (2), si l'on avait les

yeux peu retenus et qu'on les tournât de tous côtés, si

l'on se croisait les jambes, si l'on se tenait couché sur

son siège, etc. Puisque le Concile de Trente veut que
tous les Ecclésiastiques montrent une gravité religieuse

dans toutes leurs actions, même sur les places publiques

(1) n 7 a exception quand il s'agit d'un Prélat: celui qui lai don-
ne la paix ne met point les mains sur ses épaules.

(2) Urbain VIII (Bull. Cum Ecclesia, 30 januar, 1641) a interdit

tout usage du tabac dans les églises du diocèse de Séville; il l'a

même défendu sous peine d'excommunication ipso facto aux Prêtres

de ce diocèse lorsqu'ils célèbrent le saint Sacrifice. Deux Conciles
tenus, l'un à Lima et l'autre à Mexico, et qui ont été tous deux ap-
prouvés à Rome, ont défendu très-sévèrement d'en prendre avant la

Messe. Il faut avouer que ces sévères prohibitions n'ont pas été fai-

tes seulement à cause des inconvénients qu'offre en lai-mèr.ie l'usage

du tabac, mais encore à raison de ce qu'avait d'odienx et de choquant
une pratique qui était surtout celle des soldats ou de gens trop peu
honorables. Aujourd'hui ces raisons n'ont plus la même force, et les or-

donnances en questionne Ibnt pas loi pour nous{ néanmoins il est

bon de se les rappeler pour régler sagement sa conduite sur ce point.

On doit au moins sentir combien il serait inconvenant que le tabac
devînt un lien de politesse frivole et mondaine, dans un temps et un
lieu où l'on [)arle à Dieu au nom de l'église, et où l'on doit éviter

avec le plus grand soin tout ce qui peut distraiie de ce grave et sé-
rieux exercice, et présenter aux iidèies un sujet de mauvaise édifica-
tion.

m
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et dans les rues, J^il niai grave, moderatum, ac religione

plénum prœ se feranff ils doivent comprendre combien
ces recommandations leur sont plus applicables quand
ils sont au chœur pour le service actuel et direct de la

divine Majesté.

ARTICLE m.

Dispositions intérieures pour bien assister au Chœur.

13. Intention pure. Il faut apporter au chœur l'inten-

tion droite de faire cet acte de religion uniquement pour
la gloire de Dieu, sans intérêt personnel, sans vaine

complaisance. On ferait preuve d'être mû par ces in-

dignes motifs, si l'on venait au chœur volontiers quand
il y a quelque émolument, et qu'on s'en absentât facile-

ment lorsqu'il n'y en a pas ; si l'on faisait bien son
Office lorsqu'on est vu des hommes, et qu'on le fît d'une

manière défectueuse lorsqu'on n'en est pas observé.

14. Prévoyance de ce qu'on doit faire. Elle est néces-

saire pour prévenir les inadvertances qui donnent lieu à

beaucoup de fautes. Avant donc d'aller au chœur, il faut

prévoir à l'avance son Office, lire les instructions qui le

concernent, ou se les remettre à l'esprit par un instant

de recueillement sérieux, et même dans le chœur, lors-

qu'on n'est pas occupé, lorsqu'on est assis, par exemple,
se dire : ,âprès cecifaurai à faire cela, et cela sefait de

telle et telle manière. Par ce moyen, rien ne sera im-
prévu, et toutes choses se feront bien.

15. Attention. Il faut avoir l'esprit sérieusement ap-
pliqué à ce qui se fait, et ne pas s'occuper de pensées
étrangères, qui, même en les supposant bonnes de leur

nature, en cette circonstance ne viennent pas de Dieu,
mais d'un principe mauvais, puisqu'elles tendent à nous
distraire du bien qui doit se faire actuellement. Ce qui
vient bien en aide pour maintenir cette attention, c'est

la présence de Dieu et le soin d'accompagner de l'esprit

ce qui se dit ou ce qui se fait, en tâchant de comprendre
le sens des paroles et de conformer les affections de son
cœur aux sentiments qu'expriment les paroles, confor-
mément au bel enseignement que nous donne saint
Augustin dans sa glose sur le psaume 10 : iS'i orat psal-
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mu8, orate ; et si gémit, gemile ; et si timet, timete. Omnia
enim, quœ hic conscripta sunt, spéculum nostrum sunt. Et
ce que saint Augustin nous dit qu'il faut faire en chan-
tant les psaumes, nous devons le pratiquer dans tout ce

que l'on récite ou ce que l'on chante, soit à la Messe,
soit en tout autre Office.

16. Dévotion. Elle a pour effet de nous donner le goût

intérieur des saints exercices de la religion : ils en man-
quent certainement, ceux qui s'en acquittent négligem-
ment et avec ennui ; c'est sur eux que tombe cet

anaîhème de Dieu : Maledictus homo guifacit opus Dei
fraudulenter.

ARTICLE IV.

De V Ordre quHlfaut garder pour la sainte Communion,

17. Après que la paix est distribuée à tous ceux du
Chœur, ceux qui doivent communier, laissant leur bar-

rette, s'en vont au milieu, deux à deux, les mains jointes,

se mettent à genoux, s'inclinent pendant le ConJUtoTy

se frappent la poitrine, etc. Les Ministres saciés,parnii,

qui assistent le Célébrant, se présentent les premiers à

la communion, ainsi que les autres Prêtres, s'il y en
a (1). Ceux-ci portent l'étole de la couleur du jour ; et

s'ils sont Prélats, ils la portent sur la mozette ou la

manteletta ; ensuite viennent les Acolytes (2). En
même temps que ceux-ci descendent des deux côtés de
l'autel, les deux Clercs qui doivent communier immé-
diatement après eux montent aussitôt au milieu d'eux,

ayant auparavant fait la génuflexion in piano ; et quand

(1) L'Auteur suppose que les Ministres sacrés sont Prêtres, puis-

qu'il ajoute; ainsi que les autres Prêtres; mais lors même qu'ils ne
seraient pas revêtus de ce caractère, nous croyons qu'ils devraient

encore recevoir la communion les premiers, ratione paramentorum
(16 mars 1700).

(2) Sous cette dénomination, on comprend tous les Clercs qui ser-

vent à l'autel. On veut qu'ils reçoivent la communion avant ceux
du Chœur. Un décret de la S. Congrégation des Rites, quoique donné
pour des circonstances particulières, semble, en effet, prescrire cette

pratique : In casu prœdicto Ministrum Sacrificii, non ratione prœ-
eminentiœ, sed ministerii prœferendum esse cœteris quamvis digniori-

bus (die 3 jul.1658). Les chapiers, toutefois, feraient exception, et

recevraient la communion avant les Ministres non parati.
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ils sont descendus, ils font de même la génuflexion très

posément, en ligne droite avec les deux qui suivent,

ceux-ci toujours au milieu, et ceux qui suivent font de
même (1). Tous reçoivent la communion sur le bord du
marchepied. Après, chacun s'en retourne à sa place du
chœur, où, tout en arrivant, il prend la position du reste

du Clergé.

Les laïques, s'il y en a pour la communion, la rece-

vront à genoux à la balustiade du chœur, ou sur le pavé
au pied de l'autel ; et, en ce dernier cas, on descend sur

le dernier degré pour la leur donner : ce que l'on fait en
commençant toujours par le côté de l'épître.

18. On observe le même ordre lorsqu'on va recevoir

les cierges bénits, les cendres, les rameaux, baiser les

saintes reliques, et en autres circonstances semblables :

alors chacun porte à la main sa barrette, et personne ne
garde de calotte sur la tête ; on baise d'abord le cierge

ou le rameau bénit, ensuite la main de celui qui le

dorme.

ARTICLE v.

De la Sortie du Chœur

19. Personne ne doit sortir du chœur sans nécessité
j

et, lorsqt\'elle se rencontre, celui qui en sort se rend d'a-

bord au milieu, où il fait la géniiflexion
j

puis il salue

(1) Il est important de bien comprendre cette cérémonie, pour ne
pas trop prolonger la communion du Clergé lorsqu'il est nombreux.
Aussitôt donc que deux Clercs ont communié et qu'ils se lèvent pour
descendre, les deux premiers arrivés au bas de l'autel, et qui doivent
déjà avoir fait la génuflexion, montent au milieu d'eux et prennent
leurs places tout de suite, tandis que les deux qui suivent s'approchent
de l'autel et font la génuflexion en même temps que ceux qui descen-
dent. Ainsi on fait la génuflexion quatre à quatre, en même temps

puisqu'
genoux et inclinés pendant le Confiteor. Le texte semble indiquer
qu'ils se lèvent deux à deux, au fur et à mesure que cela devient né-
cessaire pour se présenter au pied de l'autel et y faire la génuflexion
avec les deux qui en descendent après, avoir communié. Cependant,
pour plus de facilité et d'uniformité, nous pensons que le Cérémo-
niaire peut faire lever tout le monde en même temps. Il le faut
même pour qu'il n'y ait pas d'interruption.
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le Chœur, d'abord du côté de l'évangile, et ensuite du
côté de l'épître, à moins que le Célébrant ne soit du côté

de l'épître ; car alors on devrait commencer par saluer

ce côté, et finir par celui de l'évangile (1). JDe même,
celui qui entrerait, l'Ofiice étant commencé, après s'être

mis à genoux et avoir fait une petite prière, devrait

faire la génuflexion et saluer le chœur, comme nous ve-
nons de le dire (2).

JSTota. Il y a des moments de la messe où l'on ne doit

ni entrer au Chœur ni en sortir, savoir : depuis le com-
mencement de la Messe, jusqu'à ce que le Prêtre monte
à l'autel

;
pendant qu'on chante les oraisons, le Gloria

Patri, les versets, Et incarnalus est Veni, sancte Spi-

ritus *âdjuva nos. Si quelqu'un se trouvait alors au
milieu du Chœur, il devrait s'arrêter et se mettre à ge-

noux ou se tenir debout, en même position que le Chœur;
si c'est au commencement de la Messe, il doit rester à
genoux jusqu'à ce que le Prêtre monte à l'autel.

20. Lorsque l'Office est terminé, les Acolytes étant

sortis du Chœur, les deux qui occupent la dernière

IH'

(1) L'ordre à suivre, dans le salut qu'il faut faire en sortant du
chœur comme en y entrant, dépend de la disposition du chœur e ùea

règles établies relativement à celui des deux côtés qui doit être con-
sidéré comme le plus digne et salué le premier. Dans les églises

paroissiales, on regarde comme le côté le plus digne celui où est pla-

cé le Curé. Dans beaucoup de cathédrales et de collégiales, c'est le

côté du Chanoine de .«emaine ; et alors, en règle générale, chacun
des côtés est alternativement le premier. Un grand nombre de dé-
crets de la S. Congrégation des Rites ont approuvé et comme consa-
cré cette disposition. Dans les lieux où elle est adoptée, il est bon
d'avoir ce qu'on appelle la Table du Chorus : c'est une inscription de
ce mot CHORUS, que l'on place chaque semaine au côté qui est régar-

dé comme le premier. C'est de co côté que l'on fait d'abord les saluts,

les encensements, etc. Quant à ce que dit l'Auteur, que, lorsqu'on sort

du chœur, il faut d'abord aller au milieu et faire la génuflexion, cela

dépend encore des dispositions des lieux : si, par exemple, on doit

venir à l'autel, passer devant ou auprès, on salue le chœur seulement
lorsqu'on est descendu de sa stalle, et on réserve la révérence conve-
nable à l'autel pour le moment où on s'en approchera. Mais si le

chœur était partout disposé conformément aux règles du Cérémonial
des Evêques, et comme nous le dirons plus tard, la plupart des diffi-

cultés relatives aux saluts disparaîtraient.

(2) Il arrive quelquefois qu'à raison de la disposition des lieux, oa
doit saluer le Chœur avant l'Autel (Ccerem. Ep. lib. i, cap. xvin,
n. 13).
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place, l'un du côté de l'évangile, l'autre du côté de l'é-

pître, s'en vont aussitôt directement se rejoindre au rai-

lieu, font la génuflexion au même endroit, et, s'étant re-

tournés, se mettent à la suite des Acolytes ; tous les

autres font de même successivement, et l'on s'en retour-

ne à la sacristie comme l'on est venu (1). En arrivant,

ils se partagent, l'un d'un côté, l'autre de l'autre, et

forment ainsi comme une aile de chaque côté. Lors-

que le Célébrant est arrivé, il les salue tous d'une in-

clination de tête, à laquelle chacun répond par une
autre salutation ; ensuite tous quittent leurs habits de
chœur avec modestie et gravité, et en silence.

IJljr ARTICLE VI SUPPLÉMENTAIRE.

Des Chantres et des Chaptera,

21. C'est un très grand abus dans beaucoup d'églises

de revêtir de chapes des chantres laïques. Le Cé-

rémonial suppose toujours que les Chapiers sont ec-

clésiastiques. Aucune Rubrique ne prescrit la chape,

si ce n'est pour l'Officiant, le Prêtre-assistant, et quel-

ques Officiers sacrés, comme le Prêtre-assistant. Le Cé-

rémonial des Evêgues concède cet habillement aux Di-
gnitaires, Chanoines, etc. Tl vaudrait donc beaucoup
mieux célébrer l'Office divin sans Chapiers, que de pro-

faner en quelque sorte un vêtement essentiellement ec-

clésiastique, en le faisant porter à des hommes qui n'ont

pas le droit de s'en revêtir, et dont la conduite et la te-

nue constrastent trop souvent avec les fonctions saintes

qu'on leur fait remplir sous un habit sacré. C'est,

un préjugé de croire que les Offices sont plus ma-
jestueux, parce qu'on s'est procuré par ce moyen des
chapes au milieu du chœur.Et lors même que cet appa-
reil extérieur produirait, sous ce rapport, l'effet qu'on
prétend, avant tout, il faut garder les règles de l'Eglise,

(1) De même qu'on peut entrer au chœur isolément et sans céré-
monie avant l'arrivée du Célébrant et des Ministres sacrés, ainsi on
peut en sortir de la même manière après qu'ils ont quitté l'autel, et

sont eux-mêmes sortis. Alors on a seulement soin, en quittant le

chœur, d« faire à i'aut«l la révérence convenable.
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qui jamais n'ont supposé un pareil usage, ou plutôt un
semblable abus de la chape.

22. A Rome, il n^ya pas, comme dans la plupart des

églises de France, des Chapiers pour la Messe (1),

même solennelle, mais seulement jxjur les Vêpres. Le
Cérémonial des Evêques, après avoir parlé du Célé-

brant, du Diacre et du Sous-Diacre, ajoute expressé-

ment : J^ec aliiprœter ipsoa erunt parati (lib. i, cap. xv,

n. 13). Cependant nous n'oserions pas dire que l'usage

bien établi de revêtir dechaiies des Ecclésiastiques pour

chanter la Messe est entièrement réprouvé ; on pour-

rait peut-être même s'appuyer d'un décret de la S.

Congrégation des Rites du 13 mars 1700, pour soutenir

Qu'il est implicitement toléré ; mais nous sommes en
droit d'affirmer qu'ils ne doivent point se promener, et ne

peuvent annoncer au Célébrant le Gloria ni le Credo

j

d'après une déclaration de la dite Congrégation, du 31
juillet 1663.

23. Les Chapiers doivent être aspergés et encensés

et recevoir la paix après tous les Chanoines, mais avant
le reste du Clergé (f). Ainsi l'a décidé la sainte Congré-
gation des Rites, le 30 août 1662. Mais ils sont encensés,

comme les Chanoines, de deux coups, et, dans les proces-

sions ou autres cérémonies, ils ont le pas même sur les

Chanoines, à moins que ceux-ci ne soient également re-

vêtus de chapes {Décr. de la S. Congrég. des Rites, 13

mars 1700).

24. Si les chapiers, ainsi que cela est convenable
quand il n'y a pas de raison pour agir autrement, vien-

nent au chœur avec les Officiers sacrés, ils" précèdent

immédiatement le Sous-Diacre. En arrivant, ils font

la génuflexion, puis saluent les Officiers sacrés, ou s'en-

tre-saluent s'ils sont seuls, et se rendent à leurs places,

chacun par son côté, après toutefois avoir salué le

Chœur en lieu convenable, selon la disposition des

éghses (2).

(1) La S. Congrégation, récemment consultée sur la question deg
Chapiers à la Messe, a répondu non esse in usu (3 octobre 1851).

(f) Si les Chapiers étaient Chanoines, ils seraient aspergés et en-
censés, et recevraient la paix avant les autres Chanoines.

(2) II est à remarquer que, lorsque des Chapiers ou d'autres, mar-
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25. Lorsque le Célébrant commence la Messe, les

Chantres, ayant fait le signe de la croix, entonnent l'in-

troït, après lequel ils chantent la moitié du verset du
psaume, le Gloria Pairi, etc., - t reprennent le commen-
cement de l'introït. Ils commencent le Kyrie^ le graduel,

VJllleluia ou le trait, l'Offertoire, le Sanctus, le Benedic-

tus (1), V^gnus Dei, la communion. Ils continuent

aussi le Gloria in excdsis, par ces paroles, Et in terra,

etc., et le Credo par celles-ci, Patrem omnipotentem (2).

26. Les Chantres gardent, en général, la même i)Osi-

tion que le Chœur ; seulement ils sont debout lors même
que le Chœur serait assis, toutes les fois qu'ils chantent

seuls quelques morceaux. Ils se mettent à genoux com-
me le Chœur à VIncarnatus est du Credo, et à la bénédic-

tion de l'Évêque, s'ils ne sont po? Chanoines.
27. Quand ils doivent quitter le chœur, avant de sortir

de leurs places, ils saluent de part et d'autre chaque
côté, et s'entre-saluent en dernier lieu.

chant ensemble, doivent saluer, par exemple, l'autel ou le Chœur, et

se séparer ensuite, ils saluent d'abord soit l'autel, soit le Chœur, et

s'entre-saluent ensuite avant de se séparer.

(1) Le Cérémonial des Evêques (lib. i, cap. viii, n. 70 et 71) dit

en principe génétal qu'on chante le Benedidus après l'élévation. On
avait pu croire ce principe modifié par la S. Congrégation des Rites. A
cette question :^^n in elevatione SS. Sacramenti in Missis solemni'

bus cani possit Tantum ergo, etc.,''tel aliqva antiphona tanti Sacra-

I

menti propria, la S. Congrégation à répondu : affirmative et amplius
(14 april. 1753). Cependant plus tard on adressa la question suivante à
la même Congrégation : " Ubi cantus chori non producitur usque ad

.
" elevationem hostia;, Benedidus quivenit cantarine débet post Éleva-

;

" tionem, an immédiate iwst primum Hosanna in excelsis.^^ Et voici
la réponse : " Cantari débet post Elevationem (12 novembre 1831)."

(2) Dans les Messes où l'on touche de l'organe, les Chantres sui-
vront les usages des lieux pour ce qui leur reste alors à chanter. Mais
aussi on ne devra pas perdre de vue cette prescription du Cérémonial
des Evêques (lib. i, cap, xviii, n. 7) : Mvertendum erit ut, quando-
cumqueper organumfiguratur aliquid cantari seu respondvri.. ah aliquo
de Choro intelligibili voce pronuncietur id quod ab organo responden-
dum est. Et laudabile esset ut aliquis cantor conjunctim cum organo
voce clara idem cantaret. Les Chantres qui seraient chargés Je lire

les paroles en même temps que l'orgue touche, tout en prenant un
ton très-modéré, le feraient de manière à être entendus du Chœur et

auraient soin d'éviter d'être en désaccord avec l'instrument.
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CHAPITRE III.

De la Iflesso solennelle avec Diacre et Sous-Diacre.

De VAspersion de VEau bénite (1),

1. L'aspersion de l'eau bénile se fait tous les diman-
ches, ainsi que le prescrivent le Missel et le Cérémoninl

des Èvêques : il n'y a d'exception que quand l'Evêque
doit célébrer la messe solennelle (^Cœr, Ep.^ lib. ii, cap.

XXXI, a. 4).

2. Comme le Prêtre qui fait cette aspersion est celui

qui doit célébrer la Messe {Rubr, Miss., de Bened.), on
prépare au coin de l'épître, sur la banquette du Célé-

brant, le manipule et la chasuble du jour, et aussi les

manipules du Diacre et du Sous-Diacre, afin que les

Officiers sacrés puissent, après que l'aspersion sera ter-

minée, achever de s'habiller spns revenir à la sacristie.

3. Le Diacre et le Sous-Diacre se revêtent à la sacristie

de leurs ornements de la couleur du jour, à l'exception

du manipule ; le Célébrant, aidé par eux, se revêt aussi

des ornements sacrés. 11 prend l'amict, l'aube, la cein-

ture, l'étole croisée sur la poitrine, et la chape de la

couleur du jour (Caer, Ep., ib, n. 3).

4. Ils se placent à la sacristie ainsi qu'il suit : le Cé-
lébrant au milieu, le Diacre à sa droite, et le Sous-Dia-

cre à sa gauche ; les Acolytes, avec leurs chandeliers,

un peu derrière, le premier du côté du Diacre, le second

du côté du Sous-Diacre ; l'Acolyte portant le bénitier

avec l'aspersoir, à la gauche du premier Acolyte : c'est

naturellement le Thuriféraire qui remplit cet office.

Quant au Cérémoniaire, on ne lui assigne pas de place,

attendu qu'il se met là où sa présence peut être utile;

mais, lorsqu'il n'est pas occupé, il est convenablement
placé à la droite du Diacre.

(1) La bénédiction de l'eau se fait à la sacristie, ainsi qu'il est

porté dans le Missel, par un Prêtre revêtu d'un surplis ou d'une aube,

et d'une étole ;'ar-dessus. S'il est revêtu d'une aube, l'étole doit être

croisée devant sa poitrine : c'est une règle générale pour les simples

Prêtres toutes les fois qu'ils portent l'étole par-dessus l'aube. L'eau
bénite peut se faire aussi dans l'église, aux termes du Rituel romain,

In EctUsia v»l in Saeristia.
"t
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5. Après avoir tous ensemble fait, la tête découverte,

révérence à la croix ou à l'image de la sacristie, les

[inistres sacrés saluent le Célébrant, qui répond à ce

dut en inclinant la tête, d'abord vers le côté droit puis

[ers le côté gauche. Ensuite le Célébrant, le Diacre

le Sous-Diacre se couvrent, et tous vont à l'autel

[ans l'ordre qui suit: l'Acolyte portant le bénitier avec
[aspersoir marche le premier; après lui viennent les

Lcolytes portant leurs chandeliers avec des cierges allu-

lés ; et enfin le Célébrant, les mains jointes devant la

)itrine, entre le Diacre et le Sous-Diacre, qui relèvent

devant de sa chape, le premier de la main gauche, et

second de la main droite, l'autre main appuyée sur la

)itrine (Caer. Ep., lib. i, cap. xv, n. 14, et lib. ii, cap.

txxi, n. 3).

6. En arrivant, ils saluent le Chœur, s'il est devant
[autel, ou s'ils y passent ; et lorsqu'ils sont auprès de
[autel, ils se placent au bas des degrés de la. même ma-
nière qu'à la sacristie ; les Officiers sacrés donnent leurs

irrettes au Cérémoniaire, et tous font la génuflexion
piano, à l'exception du Célébrant, qui ne fait qu'une

iclination profonde, si le saint Sacrement n'est pas dans
tabernacle. Ensuite le Cérémoniaire porte les bar-

îttes sur la banquette. Les Acolytes vont à la crédence.

^e Célébrant, avec le Diacre et le Sous-Diacre, se met
genoux sur le dernier degré. Le Porte-Bénitier s'ap-

roche à la droite du Diacre.
7. Le Diacre, ayant reçu l'aspersoir, le présente au

îélébrant, en baisant l'aspersoir d'abord, ensuite la main
du Prêtre, qui, entonnant Asperges me ou Vidi aquam,
jielon le temps, asperge l'autel par trois fois (Caer, Ep.,
^b. II, cap. xxxi, n. 3), d'abord au millieu, puis au côté

le l'évangile, et enfin au côté de l'épître. Mais si le

lint Sacrement était exposé, le Diacre présenterait l'as-

îrsoir sans aucun baiser, et le Célébrant n'aspergerait
is l'autel.

8. Le Célébrant, étant encore à genoux, s'asperge

hi-niêrae, puis, s'étant levé, il asperge le Diacre et le

ïous-Diacre (Rubr. Miss, in Benedict. açuœ), qui sont
îstés à genoux sur le degré; puis le Diacre reprend
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l'aspersoir avec les baisers ordinaires, et le remet àli

l'Acolyte portant le bénitier.

9. On va ensuite faire l'aspersion du Chœur, après

avoir fait à l'autel la révérence convenable, c'est-à-dire
i

les Ministres toujours la génuflexion, et le Célébrant I

seulement l'inclination profonde, à moins que le saint

Sacrement ne soit dans le tabernacle. En allant au!

chœur, le Porte-Bénitier marche le premier, et le Célé-

brant entre le Diacre et le Sous-Diacre, qui portent sa^

chape. Après qu'ils ont salué le Chœur, le Diacre pré-

sente de nouveau, de la même manière que la première

fois, l'aspersoir au Célébrant, qui procède à l'aspersion

dans l'ordre qui suit, disant avec ses Ministres submissa
\

voce le psaume Miserere {Rubr. Miss.) en même temps
que le Chœur chante.

10. Il asperge d'abord, en particulier, d'un coup cha-

cun les Chanoines, ensuite le reste du Clergé, à com-
mencer par le côté qui est le premier, selon l'usage des

lieux : enfin il fait l'aspersion du peuple. Dans les églises

paroissiales, le Curé seul est aspergé en particulier (du

Molin, de VEau bénite, n. 11).

11. Après avoir fait l'aspersion du Chœur, le Célé-

brant va faire celle du peuple {Rubr. Miss.). Il remet
ensuite l'aspersoir au Diacre, qui le reçoit avec les bai-

sers ordinaires et le rend à l'Acolyte. Puis, ayant salué

le Chœur, ils retournent à l'autel, et font en arrivant la

révérence convenable. Ensuite, le Diacre présente de

nouveau l'aspersoir au Célébrant, qui asperge les Acoly-
tes et les autres Clercs qui seraient au service de
l'autel.

12. L'aspersion étant ainsi entièrement terminée, le

Célébrant devant l'autel dit, les mains jointes, le verset

Ostende, etc., ceux qui suivent, et l'oraison {Rubr. Miss.)

sur le livre que le Diacre et le Sous-Diacre, placés à ses

côtés, soutiennent devant lui.

13. Les Officiers sacrés, ayant ensuite fait à l'autel

la révérelice convenable, vont à la banquette, où le Cé-
lébrant quitte la chape et prend le manipule et la cha-

suble, aidé par ses Ministres, qui prennent aussi leurs

manipules {Caer, Ep., lib. i, cap. xv, n. 14, et lib. ii,

l:
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et le remet à fcap. XXI, n. 3). Ils reviennent aussitôt à l'autel pour

Commencer la Messe.

14. Lorsque l'Évêque, dans son diocèse, est présent

l'aspersion de l'eau, voici ce que l'on doit observer :

[0 après l'aspersion de l'autel, le Célébrant ne s'asperge

ras ; mais, laissant ses Ministres au pied de l'autel, ac-

compagné seulement du Cérémoniaire et de celui qui

îorte le bénitier,il va au lieu où est l'Évéque. Après lui

ivoir fait une profonde inclination, il lui présente l'asper-

^oir avec les baisers ordinaires. Le Prélat, s'étant donné
le l'eau bénite, asperge le Célébrant et ses propres assis-

ints, et rend au Célébrant l'aspersoir, que celui-ci reçoit

5n baisant d'abord la main, puis l'aspersoir ; ensuite, il

(ait à l'Évéque une inclination profonde, rend l'aspersoir

l'Acolyte, et retourne devant le milieu de l'autel, où,

tprès la révérence convenable à la croix ou au saint

sacrement, il asperge le Diacre, puis le Sous-Diacre
;

l^ il fait le reste de l'aspersion à l'ordinaire, mais ac-

compagné seulement du Cérémoniaire et du Porte-

iénitier, et non point des Ministres sacrés, qui l'atten-

lent au pied de l'autel {Caer. Ep.y lib. ii, cap. xxxi,

1.3).

»
'

,..•

CHAPITRE IV.

I>e l'Office du Thuriféraire (1).

1. Le Thuriféraire se trouve à la sacristie un quart
l'heure avant la Messe, se revêt d'un surplis, et au dé-
jfaut des Acolytes, il aide les Ministres à s'habiller.

2. Au commencement de la Messe, il prépare du fen
lans l'encensoir (2)' Quand le Prêtre monte à l'autel, il

(O Si l'on doit faire l'aspersion de l'eau bénite, le Thuriféraire,
3ur son Olfice en cette circonstance, consultera le chapitre précé-

|ent.

(2) Si l'on devait se rendre à l'autel processionnellement, le Clergé
Précédé de la croix, le Thuriféraire tiendrait son encensoir prêt, et
^rait bénir l'encens auparavant ; car il doit marcher le premier avec
on encensoir fumant, et précéder immédiatement la croix (Cé7é»u>n.
les Evêq. lib. il, cap. viii, n. 24).
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s'approche, monte sur le marchepied au coin de Pépître,

donne la navette au Cérémoniaire, et fait mettre l'en-

cens dans l'encensoir; après que l'encens est mis et

bénit, il laisse tomber le couvercle, donne l'encensoir

au Diacre, reprend la navette dans sa main gauche, et

descend in planum la droite appuyée sur la poitrine (1).

3. Il se tient près du Diacre (2), pendant que celui-

ci encense le Célébrant, auquel il fait une inclination

avant et après l'encensentent. Il reprend l'encen&oir de

la main droite, et le reporte à sa place, en faisant In gé-

nuflexion, s'il passe devant l'autel, et si le saint Sacre-

ment est présent (3); puis il retourne au chœur (4).

4. Après que toutes les oraisons sont chantées, il va
préparer son encensoir: et aussitôt que le Célébrant a

fini de lire l'évangile, à moins qu'il n'y ait un long trait

à chanter, il s'approche de l'autel pour faire mettre l'en-

Le Thuriféraire, en arrivant à l'autel, après avoir fait les révéren-

ces convenables, va, s'il a l'encensoir, se placer vis-à-vis du coin de

Pépître, au bas des degrés, sur le pavé. Mais lorsqu'il n'a pas l'en-

censoir, l'Auteur suppose qu'il est à sa place du chœur. En France,

il est généralement d'usage qu'il se place alors à la crédence, où il

se connporte comme les Acolytes. Et il nous semble qu'en effet le

Thuriféraire peut-être regardé comme un troisième Acolyte. Il est

même désigné comme Acolyte par le Cérémonial des Evêques (lib. i,

cap. xxiii, n. 1 et 2, et alibi passim).

(1) Si le saint Sacrement est dans le tabernacle, le Thuriféraire

fait d'abord une génuflexion avant de monter, et ensuite une seconde

génuflexion avant de descendre. Il est bon de remarquer que, si l'E-

vêque est présent, c'est toujours lui qui bénit l'encens. Le Thurifé-

raire, au lieu de monter à l'autel, se rend donc, accompagné du Cé-
rémoniaire, auprès du Prélat, devant lequel il se met à genoux en

tenant l'encensoir ouvert, jusqu'à ce que l'Evêque ait béni l'encens.

Il ne doit pas oublier les révérences convenables in acces!>u et recessu.

(2) A droite, un peu derrière lui, disent généralement les Céré-
moniaux.

(3) On suppose que l'encensoir reste sur une crédence. Si on le

reporte à la sacristie, comme cela se fiait assez généralement en

France, le Thuriféraiie doit faire la génuflexion avant de quitter le

sanctuaire.

(4) Assez généralement on assigne au Thuriféraire une place à la

crédence, à gauche du second Acolyte ; ce qui le dispense de retour-

ner au chœur.
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ment les Céré-

cens (1). Après la bénédiction de l'encens, il prend l'en-

censoir de la main droite et la navette de la gauche, et,

étant descendu sur le pavé, il va, en précédant les Aco-
lytes, au milieu et en face de l'autel, à quelque distance

des degrés, où il S3 place entre les dits Acolytes. Au
signe du Cérémoniaire, il fait, en même temps que les

Ministres sacrés, la génuflexion à l'autel et le salut au
Chœur (2). Il s'en va ensuite pour l'évangile, de ma-
nière à se trouver placé à la gauche du Diacre, un peu
derrière lui et en face du premier Acolyte.

5. Il donne en temps convenable l'encensoir au Céré-
moniaire (3); et, lorsqu'il l'a repris, il soulève un peu le

couvercle et agite légèrement l'encensoir pour que le feu

ne s'éteigne pas : car il doit servir pour l'encensement

du Célébrant.

6. Lorsque l'évangile est chanté, il s'approche du
Diacre, lui remet l'encensoir, et fait avec lui les révé-

rences convenables avant et après l'encensement du Cé-
lébrant. Ayant repris l'encensoir, il fait la génuflexion

à l'autel avant de le reporter en son lieu et de retourner

à sa place : cette génuflexion se fait derrière le Sons-

Diacre ; et, si on dit le Credo, le Thuriféraire s'arrête au
même lieu, et s'incline au mot Deum. Si l'on ne dit

pas le Credo, le Thuriféraire, ayant fait la génuflexion à

l'autel, va s'otfcuper de son encensoir, afin de le tenir

prêt pour l'encensement des oblats.et de l'autel.

7. Vers la fin du Credo, il va préparer son encensoir,

et fait en sorte d'être prêt pour s'approcher de l'autel

aussitôt après l'offrande du calice. Il fait mettre de l'en-

cens de la manière ordinaire, reprend la navette, la pose
sur la crédence (4), et se tient in cornu episiolce, les

(1) Si le saint Sacrement est dans le Tabernacle, le Thuriféraire
fait la génuflexion avant de monter, et une autre avant de descendre.
Il fait de même dans toutes les circonstances analogues.

(2) On suppose le Chœur devant l'autel. Dans les instructions

pour le Cérémoniaire (ch. iv. n. 14), on explique de quelle manière
le Thuriféraire et les Ministres de l'autel se placent en cette circons-

tance.

(3) C'est au Cérémoniaire à le présenter au Diacre lorsque celui-

ci doit encenser le livre.

(4) Dans les églises de France, le Thuriféraire a coutume de con-
server la navette ; il ne la pose point sur la crédence, mais la tient

constamment à la main toutes les fois qu'il a l'encensoir.
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mains appuyées sur sa poitrine. Il assiste le Diacre quand
celui-ci encense le Célébrant, le Chœur et le Sous-

Diacre ; pendant tout ce temps il l'accompagne, se te-

nant à sa gauche, un peu derrière lui, faisant les saluts

et les génuflexions en même temps que lui ; il reprend

ensuite l'encensoir, et, quand le Diacre est arrivé à sa

place derrière le Célébrant, il l'encense de deux coups

(1); puis il encense les Acolytes d'un coup chacun ; enfin

(s'avançant à l'entrée du chœur), il encense le peuple de
trois coups, dont le premier au milieu, le second à sa

gauche et le troisième à sa droite : il a soin de faire tou-

jours les saluts convenables avant et après, et les génu-
flexions devant l'autel quand il y passe. Cela fait il

reporte l'encensoir en son lieu.

8. Il renouvelle le feu, et, un peu avant l'élévation (2),

il s'approche de l'autel au côté de l'épître, à la droite du
Cérémoniaire, lequel met de l'encens dans l'encensoir.

Cela fait, le Thuriféraire se met à genoux in piano, et

il encense le très saint Sacrement de trois coups au mo-
ment de l'élévation de la sainte hostie, avec une incli-

nation profonde avant et après : il fait de même à l'élé-

vation du calice (/2wôr., Miss., part, ii, tit. viii, n. 8) (3).

L'élévation finie, il s'en va reporter son encensoir en
faisant auparavant la génuflexion, et, après l'avoir dé-
posé en son lieu, il revient à l'autel.

9. Ici se termine l'oflice du Thuriféraire, à moins que
les Acolytes ne restent avec leurs flambeaux jusqu'après

la communion : car alors c'est lui qui, en temps conve-
nable, délie et ôte le voile de dessus les épaules du Sous-
Diacre, le plie et le porte sur la crédence (4).

(1) Cette expression rend assez bien la manière d'encenser telle

qu'elle se pratique généralement en France. Si nous voulions expri-

mer celle des églises d'Italie, nous dirions plutôt qu'il l'encense d
deux fois ou qu'il lui présente d deux fois lafumée de l'encens.

(2) S'il a porté l'encensoir à la sacristie, il en revient avec les

Porte-flambeaux, les précédant ou marchant au milieu d'eux, s'ils ne
sont que deux.

(3) Lorsque le Sous-Diacre ne tient pas la patène, comme aux
Messes des morts, c'est lui qui doit encenser le saint Sacrement pen-
dant l'une et l'autre élévation. Le Thuriféraire lui remet donc pour
cela l'encensoir entre les mains immédiatement auparavant.

(4) Cela se fait après le Dimitte nobis du Pater, ainsi qu'il est ex-

pliqué chap .VI, n. 28. D'après le Cérémonial des £vêques, cet office

i
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10. Après avoir reçu la paix de son voisin du Chœur
ou du Cérémoniaire, selon le lieu où il est placé, il porte

sur l'autel, au côté de Tévangile, le voile du calice, i)ré-

sente en temps convenable les burettes pour la purifica-

tion du calice et l'ablution des doigts ; et, après avoir

tout disposé sur la crédence, il r'^tourne à sa p]ace(l).

11. S'il y a communion du vJlergé, le Thuriféraire,

après avoir reçu la paix, prend la nappe de communion,
passe de l'autre côté, et se met à genoux in piano. Après
que le Prêtre a dit Indulgentiam, il monte, se met à ge-

noux sur le bord du marchepied sur le côté de l'autel,

étend et soutient la nappe conjointement avec le Céré-
moniaire. Quand la communion est donnée, il descend,

fait la génuflexion en même temps que le Cérémoniaire,

et retourne à la crédence pour présenter les burettes,

comme nous l'avons dit (2).

Mota I. Le Thuriféraire fait la génuflexion d'un ge-

nou, toutes les fois qu'il sort du Chœur ou qu'il y rentre,

qu'il s'éloigne de l'autel ou qu'il s'en approche, et quand
il va ou revient d'un côté à l'autre de l'autel.

J^ota II. Quand il n'y a pas d'encens bénit dans l'en-

censoir, on tient toujours celui-ci de la main gauche
;

mais quand il y a de l'encens, on le tient de la main
droite. La navette se porte avec la main opposée.

d'ôter le voile de dessus les épaules du Sous-diacre n'est pas exclusi-

vement réservé au Thuriféraire (lib. i, çap. x, n. 6); noire Auteur
le lui assigne pour ne laisser lieu dans la pratique, à aucune indé-

cision.

(1) On suppose dans tout ceci que les Acolytes sont occupés à te-

nir les flambeaux : autrement ce serait leurs fonctions.

(2) L'Auteur ne parle pas du retour du Thuriféraire à la sacristie

après la Messe, parce qu'il le suppose au Chœur, et que dès lors il

doit s'en retourner en son rang avec ceux du Chœur. Mais comme
en France, assez généralement, il se place à la crédence, voici ce
qu'il observe pour le départ. La Messe étant finie, il fait la génu-
flexion au bas des degrés de l'autel avec tous les Ofliciers, à la gauche
du premier Acolyte ; et, ayant ensuite salué le Chœur avec eux, il

marche le premier, les mains jointes, pour retourner à la sacristie, où
il salue la croix et le Célébrant comme il a fait avant la Messe.
Si le Clergé sort conjointement avec les Officiers, le Thuriféraire, en
ce cas, fait la génuflexion au milieu des Acolytes, derrière les Ofli-

ciers sacrés. Ces points sont tracés par divers Cérémoniaux. On
ne détermine, du reste, ces dispositions que pour ne pas laisser le

Thuriféraire dans l'incertitude de la place qu'il doit occuper.

4
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Quand le Thuriféraire porte l'encensoir avec cérémonie,
comme lorsqu'il va pour le chant de l'évangile, ou dans
les processions, il passe le petit doigt dans l'anneau du
petit couvercle qui tient toutes les chaînes, et le gros

doigt de la même main dans l'anneau par lequel on
soulève le grand couvercle (1). Dans les autres circons-

tances, comme quand il va faire mettre l'encens, etc., il

prend ordinairement l'encensoir par les chaînettes au-

dessous du petit couvercle, de manière à tenir le grand
couvercle soulevé, ce qui ne doit pas avoir lieu au mo-
ment où l'on encense.

CHAPITRE V.

De l'Office des Acolytes (2).

1. Un quart d'heure avant la Messe, les Acolytes, qui
doivent être autant que possible de taille égale {Cœrem.
Episc, lib. I, cap. xi, n. 8), s'étant revêtus de surplis,

se rendent à l'autel, et prévoient tout ce qui est néces-

saire. Ils allument les cierges de l'autel, à moins que,

pour plus de commodité, quelqu'autre ne soit désigné

pour cela. Si c'est à eux à le iaire, ils le font l'un d'un
côté, l'autre de l'autre, en coinmençant par les cierges

les plus rapprochés de la croix. Quand on les éteint,

on commence au contraire par les plus éloignés. Si un
seul les allume, il commence par le côté de l'épître, et

finit par le côté de l'évangile ; c'est le contraire lors-

qu'on les éteint. En cette circonstance, on prendra garde
de laisser tomber de la cire sur la nappe de Tautel. Les
Acolytes, après avoir prévu ce qui est nécessaire à l'au-

tel, aident au Diacre et au Sous-Diacre à s'habiller.

2. Le second Acolyte emportée la sacristie de quoi

allumer les cierges de tous les deux.

(1) Les Cérémoniaux imprimés en France disent généralement
que, lorsque le Thuriféraire porte son encensoir avec quelque solen-

nité, il le tient de la main droite, mettant le pouce dans le gros an-

neau, et le doig-l annulaire dans le petit. Cette manière est la plus

commode ; il est plus facile de porter le poids de l'encensoir avec le

pouce qu'avec le petit doigt.

(2) Si l'on doit faire avant la Messe l'aspersion de l'eau bénite, les

Acolytes pourront consulter pour leurs fonctions le chapit.e ii précé-

dent.

d
d
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3. Lorsque le Célébrant est habillé, ils mettent le ma-
nipule aux Ministres sacrés, après le leuï avoir fait bai-

ser auparavant (1).

4. Au signe du Cérémoniaire, ils prennent leurs chan-
deliers, et se rapprochant, ils font à la croix ou à l'image

de la sacristie la révérence convenable
;
puis, les yeux

modestement baissés, ils s'en vont à l'autel, précédant

le Clergé d'un pas grave et modéré {Ruôr., Miss. part.

II, tit II, n. 5).

5. Le premier Acolyte marche à la droite du second,

et tient son chandelier de la main droite par le nœud,
en même temps qu'il le soutient do la gauche par le

pied. Le second le tient, au contraire, de la gauche par

le nœud,et delà droite par le pied. (Cœrem. Episc, ibid.)

6. En arrivant à l'autel, ils font inpiano la génuflexion
d'un genou, et se retirent aux deux côtés à l'angle des
degrés, tournés en face l'un de l'autre (2).

7. Lorsque les Ministres sacrés sont arrivés, les Aco-
lytes se tournent vers l'autel, et font avec eux la génu-
flexion, puis s'en- vont tous deux ensemble porter leurs

chandeliers sur la crédence (Rubr., ibid.). Ils so met-
tent à genoux, tournés vers l'autel, les mains jointes

et répondent à demi-voix à Vlntroïbo et à la confession

du Prêtre. Quand celui-ci monte à l'autel, ils se lèvent
et restent ainsi debout auprès de la crédence.

J^ota I. Toutes les fois que les Ministres sacrés vont
s'asseoir, les Acolytes relèvent les tuniques et la chasu-
ble, selon le besoin, pour qu'on ne s'asseye pas dessus.

Si, dans cette circonstance, ils doivent passer devant le

Célébrant, ils le saluent par une inclination. A l'épître

et à l'évangile, récités par le Prêtre, ils fléchissent le ge-
nou, si le Célébrant le fléchit lui-même ; ils font, ainsi

que lui, les signes de croix accoutumés à Seguentia

sancti Evangelii (3).

(1) Nous avons voulu traduire littéralement, mais il eût peut-être

été mieux d'écrire :
" Ils présentent le manipule aux Ministres sa-

" crés, qui le baisent avant de le mettre."

(2) On suppose une entrée solennelle du Clergé, et en ce cas on
demande deux génuflexions des Acolytes ; celle qui est marquée ici

et celle dont il sera parlé au n. suivant. Mais si les Acolytes précè-

dent seulement les Ministres sacrés, cette dernière génuflexion suffit.

(3) Les Cérémoniaux ajoutent ordinairement les développements
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JVoffl //. Si le Diacre et le Sons-Diacre se servent de

chasubles pliées, pendant que le Célébrant chante la

dernière collecte, le second Acolyte aide au Sous-Diacre

à ôter la sienne, et il lui aide à la remettre après qu'il a

baisé la main du Célébrant. Le second Acolyte aide

également au Diacre à ôter sa chasuble,pendant que lePrê-

tre récite l'évangile, et le premier Acolyte lui met l'étole

ample. Après que le Diacre a transporté le missel pour

la postcommunion, le premier Acolyte lui aide à ôter

cette étole et le second à remettre la chasuble (1).

8. Lorsque le «.élélrant, après avoir récité l'évan-

gile, met de l'encens dans l'encensoir, les Acolytes pren-

nent leurs chandeliers ; et quand le Thuriféraire, ayant

descendu les degrés de l'autel, se rend nu milieu, ils le

suivent, puis se placent de chaque côté de lui, et font,

en même temps que les Ministres sacrés, la génuflexion

à l'autel et le salut au Chœur (2). Dans cette circons-

tance et dans toutes les actions où plusieurs ont à pren-

dre part, on doit faire attention de bien s'accorder pour

faire toutes ces actions en même temps et de la même
manière, comme si l'on ne &isait qu'un seul corps qui

se meut ou s'incline.

9* Ensuite les Acolytes vont au lieu où l'on doit

chanter l'évangile, et s'y placent de manière à avoir le

Sous-Diacre au milieu d'eux {Rubr., Miss., part, ii, tit.

qui suivent : Les Acolytes font le signe de la croix toutes les fois que
le Célébrant le fait sur loi-même. Ils s'inclir.cac comme lui vers la

croix à ce mot Orémus avant les oraisons, comme aussi au nom de
Jésus et au verset Gloria Fatri ; ils s'inclinent simplement devant
eux aux autres paroles, auxquelles s'incline le Célébrant. Il font la

génuflexion lorsque le Célébrant la fait en disant certaines paroles,

comme Adjuva nos etc. ; Veni, sancte Spiritus, etc. ; Ut in nomine
Jetu, etc.; Et procidentes adoraverunt eum ; Et proddens adoravit

eum ; Et incarnatus est, etc.; Et Verbum caro factum est. Ils se
conforment en outre au Chœur pour les inclinations et les génu-
flexions à deux genoux, quand ils ne sont pas occupés d'ailleurs

comme quand on chante Adjuva nos, etc. ; Veni Sancte Spiritus,

etc. ; et aussi dans les Messes des morts et aux fériés majeures du-
rant les oraisons, et depuis le Sancius jusnu'à Fax Domini.

(1) Relativement à l'usage des chasubles pliées, on peut voir une
note ci-après chap. vi, n. 13.

(2) On suppose le Chœur devant l'autel. On peut voir plus en dé-
tail ci-après, chap v, n. 1 1, p. 146, la manière dont les Ministres de
Pautel se placent en cette circonstance.

Ëi M
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VI, n. 5), le premier Acolyte à la droite du dit Sous-

Diacre, le second à sa gauche, tous en ligne droitç et

tournés vis-à-vis du côté gauche du chœur. Pendant
qu'on chante l'évangile, ils ne se mettent jamais à ge-

noux (Rubr. Miss,, part., i, tit. xvii, n. 4). Ils ne Ibnt

pas non i)lns les signes de croix en commençant, mais

ils restent immobiles.

10. Quand on a fini de chanter l'évangile, ils retour-

nent au milieu du sanctuaire, à trois ou quatre pas de

distance des degrés antérieurs de l'autel, selon la dispo-

sition des lieux, font la génuflexion, et vont reprendre

leurs places à la crédence. Ayant posé leurs chande-

liers, ils se tiennent debout comme auparavant. A l'/n-

carnatiisestf ils fléchissent un genou seulement lorsque

le Célébrant le dit ; ils fléchissent les deux lorsqu'il est

chanté par le Chœur (1).

1 1

.

Lorsque le Sous-Diacre vient prendre le calice,

le second Acolyte plie le petit voile qui le couvrait ; le

premier suit le Sous-Diacre avec les deux burettes (Rw6.

Miss., part, ii, tit. vu, n. 9); et lorsque tout est disposé

sur l'autel, il les présente successivement au Sous-Dia-

cre. Après que le vin et l'eau ont été mis dans le

calice, il remporte ce dont il n'a plus besoin, et se tient

debout à sa place.

12. Pendant que le Diacre encense le Célébrant, les

Acolytes s'apprêtent pour le lavabo. Le premier Acolyte
prend le manuterge ; le second , la burette d'eau avec
le bassin. Aussitôt que le Diacre s'est retiré, ils pren-

nent sa place devant le Célébrant, qu'ils servent en
versant l'eau sur ses doigts et en lui présentant le ma-
nuterge (Rub.f ibid., n. 10), avec les saints convenables
avant et après (2). Après que le Célébrant leur a re-

(1) Quand il y a par-dessus le calice l'écharpe, c'est-à-dire le

grand voile destiné à être mis sur les épaules du Sous-Diacre pour
couvrir ses mains lorsqu'il soutiendra la patène, les Acolytes le lè-
vent un peu au moment oii, après VIncamatus est, le Cérémoniaire
vient prendre la bourse, afin qu'il puisse le faire plus facilement. Ils

aident de même le Cérémoniaire, en levant l'écharpe, lorsque le Sous-
Diacre va prendre le calice.

(2) Dans les Messes où le Sous-Diacre ne tient pas la patène, c'est

à lui à donner à laver au Célébrant : alors les Acolytes lui présentent
la burette et le manuterge.
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mis le manutergo, ils reportent toute clios? à sa place et

restent debout à lu leur.

13. L'un et l'autre salue le Thuriféraire avant d'ôtre

encensé par celui-ci, et encore après avoir été encensé
;

et le premier Acolyto fait une inclination à son compa-
gnon immédiatement avant d'être encensé lui-môme.
M. Quand la [jréface est commencée, les deux Aco-

lytes vont à la sacristie pour allumer les flambeaux (l).

Au Sanctus, ils sortent de la sacristie (Rub., ibid., tit.

viii, n. 8), et marchant à côté l'un de l'autre, ils vont
d'abord devant le milieu de l'autel, font la génuflexion,

puis le salut au Chœur (2); ensuite ils s'entre-saluent,

se séparent un peu, et se mettent en ligne droite.

15. Après l'élévation, s'il ne doit pas y avoir de com-
munion du Clergé, si ce n'est pas non plus un jour de
jeûne ou quelque autre jour privilégié par la Rubrique,
ils se rap[)rochent, font la génuflexion, et, sans faire

aucun salut au Chœur, à cause que le saint Sacrement
est présent, ils reportent leurs flambeaux. Ils font en
rentrant la génuflexion à l'ordinaire, s'en vont à leurs

f)laces, où ils se tiennent debout. Si l'on devait donner
a communion, ils resteraient à genoux avec leurs flam-

beaux, et après qu'elle serait distribuée, ils se retire-

raient comme nous venons de le dire: mais alors ils

salueraient le Chœur auparavant (3).

(1) En suivant ceci ù la lettre, il n'y aurait personne pour sonner
la clochette au Sa7ictus ; il est donc nécessaire de faire quelques nno-

difications aux règles tracées ici. D'abord les Porte-flambeaux peu-
vent être autres que les Acolytes, et la Rubrique, qui en demande
deux au moias, suppose bien qu'on peut les prendre en dehors des
Officiers de l'autel. En ce cas, on peut suivre à la lettre les dispo-

sitions de notre Auteur et se rendre à la sacristie pendant la préface.

Mais si les Acolytes doivent être du nombre des Porte-flambeaux,
alors ils ne peuvent )'artir qu'après le Sanctus. La Rubrique que
cite l'Auteur dit simplement : JÎdfinem Prcefationis accenduniur duo
salteniintortUia ab ÀcolylhU. lis peuvent se dispenser d'aller à la

sacristie si les flambeaux sont préparés à l'avance. S'ils y vont, le

premier Acolyte peut, ainsi que l'indiquent qiielques Cérémoniaux,
emporter avec lui la sonnette de la crédence à l'autel, dont il s'appro-

che pour faire la génuflexion, afin de la trouver à sa portée lorsqu'à

leur retour il devra s'en servir. Ils saluent à l'ordinaire l'autel et le

Chœur, s'il est devant l'autel, tant en allant qu'en revenant.

(2) On suppose toujours le Chœur devant l'autel.

(3) Voici les termes de la Rubrique : " Extinguuntur post éleva-
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16. Le premier Acolyte 6te en temps convenaVjle lo

voile de dessus les éjxiulcsdu Sons-Dincre (1), le plie

et le pliicc sur la crùclence (2). Ils s'inclinent tous le»

diMix pendant que le Célébrunt communie.
17. Le premier Acolyte porte, quand il en est temps,

les burettes à l'autel pour la purification du calice et

l'ablution des doigts ; en mùmo temps, le second porte

le voile du calice sur l'autel au côté de l'évangile, et

fait la génuflexion d'un genou lorsqu'il passe devant le

milieu en allant et en revenant. S'ils conservent les

flambeaux jusqu'après la communion, le Thuriféraire

les remplace.
18. Pour la bénédiction à la fin de la Messe, ils se

mettent à genoux vtroque genu ; nu commencement de
l'évangile ils se lèvent et font les signes do croix ordi-

naires à Initium sandi Evangelii.

Jfota. Si le Clergé reste au Chœur, les Acolytes, après
l'évangile, ayant pris leurs chandeliers, vont tous deux
devant le milieu, font la génuflexion et saluent le Chœur
en même temps que les Ministres sacrés.

19. Vers la fin de l'évangile, ils prennent leurs chan-
deliers, vont devant le milieu de l'autel, et, après avoir

fait la génuflexion à ces paroles Et Verbum caro, ou si

c'est un autre évangile, après qu'il est fini, ils partent

aussitôt pour^ la sacristie. En anivant, ils font d'abord

" tionem calicis, nisi aliqui sint communicandi, et tune extinguuntur
" post cotnmunionem. In diebus etiam jejuniornm et in Missis pro
" defunctis tenentur accensa usque ad communionem." (Ibid.)

L'Auteur ne parle que de la communion du Clergé, parce qu'il ne
suppose que celle-là, attendu qu'en Italie les Messes solennelles sont
ordjnaircnent chantées à un autel où n'est pas le tabernacle; mais
quand il doit y avoir communion du peuple, comme cela arrive sou-
vent en France, les Acolytes doivent également garder leurs flam-
beaux.

(1) A ces paroles du Pater, Diinitte nobis, le Sous-Diacre fait la

génuflexion, et monte à l'autel à la droite du Diacre et du Prêtre.

Le premier Acolyte s'approche en temps convenable de l'autel, fait

la génuflexion en même temps que lui, monte à l'autel à sa droite ;

et, aussitôt que le Sous-Diacre a remis la patène au Diacre, il lui ôte
le voile de dessus ses épaules.

(2) Il est bon d'ajouter ici que si, au moment de la paix, les Aco-
lytes ne tiennent pas de flambeaux, ils la reçoivent du Cérémoniaire,
ou, pour parler comme la Rubrique, de l'Acolyte qui a accompagné
e Sous-Diacre (part, ii, tit. x, n. 8.)
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une inclination à la croix, puis attendent les Ministres

sacrés, en conservant les chandeliers (1). Lorsque ceux-

ci sont arrivés, les Acolytes font une nouvelle inclination

en même temps que tous les autres (2) ; ayant éteint les

cierges, ils aident au Diacre et au Sous-Diacre à ôtcr

leurs manipules et la chasuble pliée, quand ils en sont

revêtus; puis, après que le Célébrant est déshabillé, ils

aident le Diacre et le Sous-Diacre à achever de se dé-

shabiller eux-mêmes ; enfin, ils vont éteindre les cierges

de l'autel, quand il n'y a personne assigné pour cela.

JSoia. Les Acolytes sont toujours debout à la cré-

dence, à l'exception des temps où nous avons marqué
pour eux une autre position, ou à moins qu'ils ne soient

ailleurs occupés à remplir quelques fonctions (3)* En
règle générale, ils ont les mains jointes devant la poi-

trine toutes les fois que le Célébrant chante ou lit quel-

que chose ; et quand il ne chante pas ou ne lit pas, ils

les tiennent appliquées contre leur poitrine (4). Lors-

qu'ils saluent le Chœur, ils commencent par le côté le

plus digne, qui est ordinairement celui de l'évangile.

Lorsqu'ils portent des flambeaux, ils les tiennent à la

main du dehors, le premier Acolyte de la main droite,

puisqu'il ;st à droite, et le second de la main gauche
(5). Quand ils ont une main occupée, ils tiennent l'au_

(1) Si los Acolytes sont immédiatement suivis des Ministres sacrés,

et non du reste du Clergé, en arrivant À la sacristie, ils se placent tout

de suite à chaque côté, et ne font ù la croix que l'inclination dont il

est parlé dans la phrase suivante.

(2) Après avoir salué la croix, les Acolytes saluent aussi le Célébrant.

(3) Un décret de la S. Congrégation des Rites permet aux Acoly-
tes de s'asseoir lorsque le Célébrant et les Ministres sacrés sont assis :

In Missa solemni, quando Célébrons et Minislri sacri sedent, posaunt
eiiam in gradibus p7-esbyterii sedcre jlcolyihi, et etiam T/mriferarius,

quando non gerit vinein Cœrtmoniani (18 décembre 1779). Seule-

ment il est d'usage ici qu'ils s'asseyent sur des tabourets. Mais ils

ne peuvent jamais se couvrir, et ils doivent se lever aussitôt que le

Célébrant, ou même un des Ministres sacrés, est debout.

(4) Il sagit ici de la lecture à voix haute. Le Manuel des Céré-
monies romaines excepte le temps où le Célébrant lit l'épître et le

graduel: il veut qu'alors les Acolytes aient les bras croisés. Mais
au temps que l'Auteur leur assigne ici pour les mains jointes, il ajou-

te celui de la consécration à la communion.
(5) Lorsqu'on est obligé de mettre les deux mains, c'est la plus

élevée qui est censée tenir le flambtau, l'autre ne fait que le soutenir

par le bas.
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tre étendue et appuyée sur la poitrine. Lorsqu'ils pré-

sentent quelque chose au Célébrant, ils baisent d'abord

l'objet présenté
j
quand ils en reçoivent quelque chose,

ils le baisent après l'avoir reçu : ces baisers n'ont pas

lieu à la Messe des Morts, ni à celles chantées en pré-

sence du St. Sacrement exposé. Lorsqu'ils vont allumer

et prendre les flambeaux, s'ils passent devant l'autel, ils

font la génuflexion. S'ils doivent communier à la

Messe, ils le font après les Ministres sacrés, et aussi

après les Prêtres, au cas où quelque Prêtre ferait la

communion ; ils remettent alors leurs flambeaux entre

les mains de deux Clercs, et ils ont soin de faire la génu-
flexion d'un genoi; avant de communier, et encore après.

CHAPITRE VI.

De l'Office du Gérèinonlalre (1)

1. Le Cérémoniaire doit connaître les offices de tous

les Ministres de l'autel et avoir l'œil à tout, pour avertir

chacun par quelque signe, mais sans jamais pousser
personne et sans le tirer par les habits: quand une faute

n'est pas importante, il vaut mieux la laisser faire.

2. Un quart d'heure avant la Messe, il se rend à la

sacristie, après avoir fait une courte prière dans l'église.

Il se revêt d'un surplis, prend le calice et le prépare. Il

prépare également le ciboire, s'il doit y avoir une
communion dU Clergé, et y met autant d'hosties qu'il

en faut. Il prépare deux missels, en mettant les si-

gnets en lieux convenables, et porte le tout sur la cré-
dence qui doit être couverte d'une nappe blanche (Rub.f
Miss., part, ii, tit. ii, n. 5). Aidé des Acolytes, il dis-

pose toutes choses, et a soin qu'il s'y trouve : les buret-
tes garnies, l'une de vin, l'autre d'eau ; le manuterge,
la clochette, l'encensoir avec la navette, et les flam-
beaux pour l'élévation (2). Il laisse un missel sur la

(1) Si l'on doit faire Paspersion de l'eau bénite avant la Messe, le

Cérémoniaire consultera le chap. ii précédent.

(2^ Dans la plupart des églises, ces derniers objets restent à la sa-
cristie, où l'on va les prenne en temps convenable. La pratique
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48 PART. I, CHAP. VI.

crédence, place l'autre sur le coussin ou le petit pupitre

au coin de l'épître, et ouvre celui-ci à l'endroit, de la

Messe que l'on doit chanter. Enfin, il couvre la cré-

dence du voile long qui convient à la couleur des orne-

ments de la Messe.
*3. Il avertit les Ministres sacrés lorsqu'il est temps

qu'ils s'habillent, et il les aide à le faire, conjointement

avec les Acolytes. Il a soin, avec eux, de donner le

manipule au Diacre et au Sous-Diacre, et de les aider à

se revêtir des chasubles pliées les jours où l'on s'en sert,

mais seulement après que le Célébrant est habillé.

4. Il fait signe aux Acolytes de partir lorsqu'il en est

temps ; et lorsque le Clergé est en marche, il avertit les'

Ministres sacrés, lesquels font tous ensemble l'inclina-

tion à la croix. Il marche lui-même avec eux (1), tête

ntie, c'est-à-dire qu'elle ne doit être couverte ni d'une
barrette ni d'une calotte ; ce qu'il doit également obser-

ver dans tontes les autres fonctions, ainsi que l'a dé-
crété la S. Congrégation des Rites, le 7 juillet 1734.

Il donne de l'eau bénite au Sons-Diacre et au Diacre.

5. S'il y a des degrés à monter avant d'arriver à l'au-

tel, le Cérémoniaire relève l'aube du Célébrant. . A
rentrée du sanctuaire ou à l'arrivée des Ministres sa-

crés à l'autel, il leçoit du !Diacre et du Sous-Diacre les

barrettes sans baiser, et, la génuflexion faite, il les place

en ordre sur la banquette où ils doivent s'asseoir. Il se
met ensuite à genoux au coin de l'épître, la face tournée
vers le côté de l'évangile; il répond au Prêtre à demi-
voix, fait sur lui-même les signes de croix accoutumé»
et les inclinations prescrites (2).

indiquée par PAuteur, et qui est conforme aux dispositions du Céré-
monial des Evêques, offre peut-être plus de diflicultés et demande
plus de soins de la part des Ministres inférieurs de l'autel, qui doivent
tenir du feu toujours prêt ; mais elle présente l'avantage de ne pas
les obliger à quitter le sanctuaire.

(!) 1^ place naturelle est devant le Sous-Diacre; mais aucune
place ne lui est précisément assignée, si ce n'est dans quelques cir-

constances particulières, parce qu'il doit être là où sa présence est

nécessaire ou utile.

(2) Il avertit au besoin les Chantres de commencer l'introït, ce
qu'ils ne doivent pas faire avant oue le Célébrant ne soit arrivé â |
l'autel, conformément au décret de la S. Congrégation des Rites du |
14 avril 1753.
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6. La confession finie, il monte à l'autel avec les Mi-
nistres sacrés, et fait mettre l'encens (l) ; il descend en-

suite au bas des degrés, in cornu epistolte ; et quand le

Célébrant doit encenser cette partie de l'autel, il ôte le

missel, et le remet après, sans faire de génuflexion.

7. Après l'encensement de l'autel et du Célébrant,

il indique de la main, s'il est à portée de le faire, le

commencement de l'introït ,* ce qu'il fera toujours lors-

qu'il servira le Célébrant pour le livre, ayant soin de l'é-

lever, de le baisser selon le besoin, de tourner les feuillets,

de lui indiquer où il doit lire, où il doit chanter, etc.

8. Quand le Célébrant a dit le dernier Kyrie, si le

chant doit être long, il l'invite à aller s'asseoir à la ban-
quette préparée à cet eflTet (2), car le Célébrant doit avoir

une banquette, conformément au Cérémonial des Evé-
ques (lib. i, cap. x'i, n. 22), et au décret de la sainte

Congrégation des Ki^' 'i .27 août 1822, et non pas un
fauteuil. Le Cérémc . r

,
près de la banquette, se tient

debout à la droite du jjiacre, les mains modestement
posées antepedus ; ce qu'il observe toujours pendant le

Gloria et le Credo lorsque les Ministres sacrés sont assis.

9. Lorsque le Chœur chante le dernier Kyrie, il in-

vite, par une inclination médiocre, les Ministres sacrés

à s'en retourner à l'autel, et pour lui il se rend au coin

de l'épître (3). Si les Ministres sacrés n« se sont pas as-

sis, quand le Chœur chante le dernier Kyrie, il leur fait

signe d'aller au milieu de l'autel, où ils se mettent en
flèche l'un derrière l'autre ; et lorsque le Célébrant a
entonné le Gloria in excelsis Deo, il fait signe au Diacre
et au Sous-Diacre de monter à ses côtés pour le réciter

avec lui.

10. Lorsqu'ils ont fini de dire le Gloria in excelsis, il

les avertit pour aller s'asseoir per breviorem. On prendra
garde toutefois de ne pas le faire pendant que le Chœ.ir

(1) Si le saint Sacrement est dans le tabernacle, il fait avec le

Thuriféraire la génuflexion avant de monter.

(2) On ne doit aller s'asseoir qu'après que le Chœur a fini de chan-
ter l'introït. (Décret de la S. Congrégation du 3 octobre 1851.)

(3) Merati, Bauldry, du Molin et autres veulent que le Cérémo-
niaire précède les Ministres à l'autel et fasse la génuflexion â la gau-
che du Sous-Diacre.
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chante les paroles Adoramus te»,. Grattas agimus tibi, .

.

Jesu Christe, . .Stiscipe deprecntionem nosiram. S^iis sont

assis lorsqu'on chante ces paroles, il les avertit, par une
inclination, de se découvrir

;
pour lui, il demeure debout|

et s'incline alors vers l'autel.

11. Lorsque le Chœur chante Cum sancto Spiritu, il

fait signe aux Ministres sacrés de retourner à l'autel, et

lui se rend au coin de l'épître (1); il trouve les oraisons

que l'on doit chanter, les montre au Célébrant, et tourne

les feuillets du missel.

12. LcMTsque la dernière oraison est commencée, il se

rend à la crédence, y prend le missel, et le tenant des

deux mains par les côtés, l'ouverture à sa droite, il le

donne au Sous-Diacre avec une inclination avant et

après
;
puis il se met à la gauche du dit Sous-Diacre

( Cœr. Ep.f lib. ii, cap. vm. n. 40), un peu derrière lui
;

et lorsque le Célébrant termine la dernière oraison,

ayant incliné la tête à ces mots Jesum Christum, ils vont
ensemble au milieu de l'autel, font la génuflexion, sa-

luent le chœur (2), retournent à la place du Sous-Diacre
j

le Cérémoniaire lui montre du doigt l'épître, l'assiste à sa
gauche pendant qu'il la chante, fléchit avec lui le genou
aux paroles In nomine Jtsuy etc., et fait, comme lui, une
inclination de tête aux noms de Jésus, de Marie, et du
Saint dont on fait la fête. Immédiatement auparavant,
il avertit aussi le Chœur de fléchir le genou ou de se

découvrir.

13. Après que l'épître est chantée, il retourne avec
le Sous-Diacre au milieu de l'autel, fait avec lui la gé-
nuflexion, salue le Chœur (3), accompagne le Sous-
Diacre, qui se rend au coin de l'épître pour recevoir la

bénédiction du Célébrant, reprend de ses mains, avec
les inclinations accoutumées, le missel qu'il donnera
avec les mêmes saints au Diacre, lorsque le Célébrant
commencera l'évangile. L'évangile fini, il monte sur

le marche-pied ou sur le degré le plus élevé in cornu

(1) L'observation de la note précédente convient également ici.

(2) On suppose le Chœur devant l'autel.

(3) Il faut observer tous les saluts au Chœur lors même qu'il

serait éloigné de l'autel. (Dec. de la S. Congr. du 3 octobre 1851).
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exion, sa-

epistolœ, pour faire mettre de l'encens; pour cela il

donne la navette ouverte au Diacre.

J^Tota I. Si l'on chante au Chœur une prose ou un
trait qui soit long, il invite les Ministres sacrés à aller

s'asseoir per breviorem, et il assiste à la banquette
comme pendant le Gloria, Sur la fin, il leur fait signe

de se lever, puis il se rend au coin de l'épître, pour faire

mettre de l'encens.

J\rota II. Pendant les fériés du Carême, au verset

Adjuva 7ioSf DeuSf les Ministres sacrés se mettent à ge-

noux sur le bord du marchepied. Il est donc convena-
ble de mettre l'encens auparavant, afin que le Diacre
puisse dire en même temps le Munda cor meum. Comme
alors on ne touche pas de l'orgue, il pourm prier les

Chantres de prolonger le chant, pour donner le temps
de faire toutes les cérémonies sans confusion.

14. Pendant que le Diacre reçoit la bénédiction du
Célébrant, il se met près de lui pour l'aider en tout ce
qui pourrait se rencontrer. Etant descendu, il se met à

la droite du Thuriféraire. Alors tous les Ofiiciers de
l'autel se mettent sur trois lignes : les Ministres sacrés

forment la première, le Cérémoniaire et le Thuriféraire
la seconde, les A-Colytes la troisième. Tous font la gé-
nuflexion et saluent le Chœur ensemble pour aller in

cornu Evangeliif au lieu où se chante l'évangile Çl). Le
Cérémoniaire s'y place à la droite du Diacre, un peu
derrière lui. Après que celui-ci a dit Sequentia sandi
Evangeliif il lui donne l'encensoir, qu'il reprend après

l'encensement du missel. Ayant remis l'encensoir au
Thuriféraire, il assiste à l'évangile tout près du Diacre,

à portée de tourner les feuillets du livre.

J\rota. Si pendant l'évangile on doit se mettre à ge-

noux ou incliner la tête, comme au nom de Jésus, etc.,

il le fera, tourné vers l'autel, afin que cela serve de si-

gne au Célébrant.

(1) Voici l'ordre tracé par le Cérémonial des Evêques pour se

rendre au lieu où doit être chanté l'Evangile: " Praecedit Caeremo-
niarius, mox Tburiferarius cum thuribulo et navicula, sequuntur duo
Ceroferarii cum candelabris ac cereis acccnsis, deinde Subdiaconus
manibus junctis, ultimo Diaconus, librum Evangeliorum clausum
ante pectus portans." (Lib. ii, cap. viii, n. 44).
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15. L'évangile fini, il s'en va vers le côté de l'épî-

tre et fait la génuflexion en même temps que les autres

(1). Il reçoit du Sous-Diacre le missel avec les incli-

nations convenables, et le replace sur la crédence
;
puis

il retourne in cornu epiatolœ, et s'y tient jusqu'à ce que
les Ministres sacrés aient fini le Credo. Il fait les in-

clinations do tète comme le Célébrant, et se signe en
même temps que lui.

16. Quand le Célébrant dit le verset Et incarnalus

est, le Cérémoniaire fléchit un genou. Quand les Mi-
nistres sacrés ont fini de réciter le Credoy il leur fait

signe d'aller s'asseoir par le chemin le plus court. Il

assiste à la banquette pour les avertir lorsqu'ils devront

se découvrir. Quand le Chœur chante Et incarnatuSf

il se met à genoux ainsi que tous les Ministres infé-

rieurs; les Ministres sacrés se découvrent seulement.

J^ota. Aux Messes où les Ministres sacrés se mettent
aussi à genoux pour le verset Et incarnatus est, le Céré-
moniaire a dû faire d'avance préparer des coussins.

17. Quand on a fini de chanter ces paroles: Et homo
factus est, le Cérémoniaire fait signe au Diacre de venir

avec lui prendre la bourse, et, après la lui avoir donnée,
il retourne à la banquette. A ces mots Et vitam venturi

sœculij ou un peu auparavant, il avertit les Ministres

sacrés de retourner à l'autel j il retourne ensuite au coin

de l'épître.

18. Lorsque le Célébrant a dit Oremus avant l'offer-

toire, il fait signe au Sous-Diacre, et celui-ci, ayant fait

la génuflexion, se rend à la crédence. En arrivant, le

Cérémoniaire lui met le grand voile sur les épaules, de
manière que la partie la plus longue pende du côté

droit (2); puis il l'accompagne à l'autel, en portant lui-

(1) C'est-à-dire en même temps que les Acolytes, lorsqu'il passe

devant l'autel pour se rendre au coin de l'épître, où il doit recevoir

le livre du Sous-Diacre.

(2) D'après Merati, le Cérémoniaire ne se rendrait pas à la cré-

dence, mais au livre, pour indiquer l'Oflèrtoire au Célébrant. Alors

le Sous-Diacre va seul à la crédence, oii il prend le voile aidé par les

Acolytes. Cette dernière manière est plus conforme au Cérémo-
nial des Evêques (lib. I, cap. X, n. 5; lib. ii, cap. vin, n. 60). Il

semble naturel que le Cérémoniaire assiste le Célébrant de préféren*

ce à ses Ministres. ^

l
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:c au coin

^me le ciboire, qui, au besoin, a dû être préparé sur

crédence ; il aide à découvrir le calice, et, lorsque le

)us-Diacre s'est retiré avec la patène, il fait mettre

mcens à l'ordinaire.

19. lise retire au coin de l'épître, et, pendant que
Célébrant encense la croix ou la partie de l'épître, il

isse au côté de l'évangile, ayant soin de faire la génu-
îxion au milieu de l'autel ; il ôte le missel, descend

\i bas des degrés, et remet le livre à sa place après que
Célébrant a encensé cette partie de l'autel. Il reste

lors aujwrès du missel pour assister le Célébrant, lui in-

[iquer à l'ordinaire les oraisons et tourner les feuillets.

20. Quand la préface est finie, il fait signe au Diacre

monter sur le marchepied à la droite du Célébrant
)ur dire le Sandus; il avertit égaleraient le Sous-Dia-
re, dans les lieux où c'est la coutume que celui-ci

lonte à la gauche du Célébrant pour dire avec lui le

pandits. La S. Congrégation des Rites a déclaré, le

novembre 1831, que, sur ce point, chaque église

Hivait suivre sa coutume. A Te igitur, le Diacre passe

la gauche du Célébrnnt, et le Cérémoniaire se rend
lu coin de l'épître : tous deux font la génuflexion en
lassant au milieu de l'autel (1) A ces paroles, Qui pri-

lie çuam paterdur, ayant mis de l'encens dans l'encen-

)ir (^Cœr. Ep.y lib. ii, cap. vu, n. 10.), il se met à ge-

bux en même temps que le Thuriféraire, et à l'éléva-

lion il veille à ce qu'on sonne la_clochette de trois coups
listincts, ayant soin du faire avec le Thuriféraire une
Inclination profonde avant et après chaque élévation.

21. Après la seconde élévation, il se lève (2) et reste

la même place, ou bien il se met sur le degré le plus

)rès de l'autel jusqu'à JSTobis quoque peccatoribus. Alors

U passe de l'autre côté en faisant la génuflexion au mi-

(1) L'Auteur ne suppose pas le saint Sacrement dans le tabernacle,

lais s'il est présent, il faut deux génuflexions ; et, dans ce cas, on
;)eut poser ce principe général, que, toutes les fois qu'un Ministre
le l'autel passe d'un côté à l'autre du Célébrant, il fait toujours une
première génuflexion au lieu du départ, une seconde au lieu de l'ar-

rivée, et point au milieu.

(2) On suppose que le Chœur se lève : autrement le Cérémoniaire
resterait également à genoux jusqu'à NobU quoque peccator^nu.
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lion de l'autel, mais toujours derrière le Sous-Diacre.

22. Lorsque le Diacre quitte la gauche du Célébrant,

il prend sa place, fait de nouveau la génuflexion avec le

Célébrant et le Diacre, qui déjà doit être à droite. Le
Cérémoniaire reste au même lieu pour assister le C^'é-
brant en ce qui regarde le missel jusqu''^ Vjîgnus Dei

;

il fiiit toutes les génuflexions avec le Célébrant, tourne

les feuillets, etc.

23. Avant que le Pater commence, il fa't signe au
Diacre, qui, ayant fait la génufiexion, se retire derrière

le Célébrant sur son degré ordinaire. A Dimilte nobia,

le Cérémoniaire avertit de nouveau le Diacre et aussi le

Sous-Diacre, lesquels, ayant fait la génuflexion, montent
au côté de l'épîfre. Le Sous-Diacre y dépose la patène,

quitte l'écharpe, et, au signe du Cérémoniaire, ayant fait

la génuflexion, il retourne à sa place inpiano, tandis que
le Diacre reste à la droite du Célébrant. Quant au Cé-
rémoniaire, il reste à la gauche jusqu'à ce que le Célé-
brant nit chanté les paroles Pax Domini : alors il fait

signe au Sous-Diacre, et celui-ci, ayant fait la génu-
flexion en sa place, monte à la gauche du Célébrant, où il

fait une nouvelle génuflexion (1), et dit avec lui Vdgnus
Dei (Rubr, Miss,, part, ii, tit. x, n. 8). Le Cérémoniaire,
ayant fait la génuflexion au moment de l'arrivée du
Sous-Diacre, et en même temps que lui, avec le Célé-
brant, descend sur le pavé, et attend le Sous-Diacre
pour l'accompagner lorsqu'il ira donner la paix. On la

donne d'abord au côté de l'évangile, en commençant

Sar le plus digne, puis au côté de l'épitre, en ayant soin

e faire la génuflexion lorsqu'on passe devant le milieu

de l'autel (2).

(1) Si le Sous-Diacre fait ici une seconde génulSexion, c'est parce
qu'il se trouve à côté du Célébrant au moment où celui-ci la fait

avec le Diacre et le Cérémoniaire. Mais on peut faire cette remar-
que générale, que toutes les fois qu'un ministre de l'autel se déplace
après la consécration, (ou même avant la consécration, si le saint Sa-
crement est dans le tabernacle), pour aller à côté du Célébrant, ou
le quitte pour venir se placer derrière lui, s'il ne doit pas passer au
milieu de l'autel, il/ait seulement la génuflexion avant de partir, et

ne la fait point en arrivant, à moins que, comme ici, des circonstan-
ces particulières ne l'exigent.

(2) Ou suppose que le premier Chœur est toujours du côté de
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rs du côté de

24. La paix étant donnée au Chœur, ils retournent à

Pautel ; et, le Cérémoniaire ayant fait la génuflexion in

piano à la droite du Sous-Diacre, il reçoit de celui-ci la

paix, en lui faisant une inclination avant et après
;
puis

il va la donner (Rtiôr., ibid.) au premier Acolyte, ou
bien au Thuriféraire, si celui-ci assiste à la crédence en
place des Acolytes occupés à tenir lei .mbeaux. Cela
fait, il se tient en sa place ordinaire in cornu epistolœ

jusqu'après la communion du Prêtre.

J^ota I. S'il y a une communion du Clergé, après que
le Célébrant a pris le précieux Sang, le Sous-Diacre
couvre le calice de la pale, puis le Diacre et le Sous-
Diacre, ayant fait la génuflexion, changent de côté.

Le Diacre découvre le ciboire, et tous deux font une
nouvelle génuflexion avec le Célébrant (1). Ensuite le

Diacre, descendant sur le degré le plus élevé, du côté

de l'épître, dit, profondément incliné et la face tournée
du côté de l'évangile, le Confiteor, Le Célébrant, se

tenant droit sur le marchepied et tourné vers le Diacre,

dit le Misereatur et VIndulgentiam en faisant un signe

de croix sur les communiants avec la main droite, tandis

qu'il tient la gauche appuyée sur sa poitrine. Au mo-
ment où le Diacre descend pour dire le Confiteor, le

Sous-Diacre se retire également sur le degré le plus

élevé, du côté de l'évangile, où il reste jusqu'à InduU
gentiam inclusive, debout, les mains jointes, la face

l'évangile : s'il en était autrement, on aurait ésard aux dispositions

locales, et l'on commencerait par le plus di^e du premier Chœur.
(1) S'il faut tirer le ciboire du tabernacle, le Célébrant, pour lais-

ser le milieu de l'autel au Diacre, se retire ave'^ le Sous-Diacre vers
le coin de l'évangile, et tous deux se mettent à genoux sur le mar-
chepied près de l'autel. Tous les autres ministres de l'autel se met-
tent également à genoux, aussi bien que'les communiants ; mais ceux
qui sont au chœur restent tous debout, à l'exception de ceux qui doi-

vent communier. Le Diacre ôte d'abord le carton, puis il ouvre le

tabernacle, fait la génuflexion sans mettre les mains sur l'autel (car
cela n'est jamais permis qu'au Célébrant), se relève aussitôt, tire le

ciboire du tabernacle, et le pose sur le corporal. Ensuite, pour l'ou-

vrir, il ôte d'abord le pavillon, s'il y en a un, et le met sur la nappe
de l'autel, puis le couvercle, qu'il pose sur le corporal ; alors il fait

encore une génuflexion. Au moment où il se retire pour dire le con-
fiteor, le Célébrant se lève, ainsi que le Sous-Diacre, et va prendre
le milieu de l'autel. Il lait la génuflexion avant de se tourner pour
dire le Misereatur (Merati, part, ii, tit. x, n. 52 et 53).
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tournée vers le Diacre. Changeant ensuite de côté avec
celui-ci, ils font en même temps que le Célébrant la

génuflexion l'un derrière l'autre en passant devant le

milieu de l'autel ; ils accompagnent ensuite le Célébrant,

se tenant à ses côtés, le Diacre du côté de l'évangile, et

le Sous-Diacre du côté de l'épître (H.
JVb/a //. Si les Ministres sacrés doivent communier,

après Indulgetitiam, ils se mettent à genoux sur le bord

du marchepied devant le Célébrant. Lorsqu'ils ont reçu

la sainte communion tous les deux, ils font la génuflexion

ou même lieu, puis vont se placer aux côtés du Célé-
brant comme nous l'avons dit. Pour passer, ils prennent
chacun un bout de la nappe des mains de ceux qui la

tiennent, et la leur remettent lorsqu'ils sont passés. Le
Diacre prend la patène, et la tient un peu au-dessous de
l'hostie, accompagnant ainsi la main du Prêtre qui don-

ne la communion. Le Sous-Diaore se tient près du
Célébrant, les mains jointes, la face tournée vers le peu-

ple, pendant tout le temps de la communion. Lorsqu'elle

est finie, le Thuriféraire reporte la nappe à la crédence,

et le Cérémoniaire assiste aux ablutions.

25. Lorsque le Célébrant est revenu au côté de l'épî-

tre, il l'assiste pour le livre, qu'il ferme après la dernière

oraison, à moins qu'on ne doive dire à la fin un évan-
gile particulier: en ce cas il laisse le livre ouvert, et

après que le Diacre a chanté Vite Missa est, il le donne,
pour pins de commodité, au Sous-Diacre, qui le trans-

porte au côté de l'évangile.

26. Pendant la bénédiction il se met à genoux com-
me tous les autres Ministres, et se lève après qu'elle est

donnée. Vers la fin de l'évangile il fait signe aux Acoly-
tes de prendre leurs chandeliers et de venir devant le

milieu de l'autel. Et après qu'ils ont fait la génuflexion
à ces paroles Et verbum caro, ou, si c'est un autre évan-
gile, après qu'il est fini, ils s'en vont à la sacristie, suivis

du Clergé. Quant au Cérémoniaire, il prend les barret-

tes des Ministres sacrés, et, après avoir fait en temps

(I^ Il est peut-être bon d'ajouter ici cette remarque, que pendant
que le Célébrant dit Ecce Agnus Dei, etc., et Domine, non sum di'

g nus, etc., les Officiers sacrés sont tournés et inclinés vers la sainte

ostie, et non tournés vers le peuple.
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fil r«ftrd à* Toblenu des actions diverses et do i position simultanée di's Mini.strcs de l'Autel du

PARTIE DE LA MESSE. CÉLÉBRANT. f'ÉRlÎMOMAIRi:.

Salut a la Sachistik (a). Ea fuce d$t lu croix. A lu giiuuliti du Cèlébnint (h). Un
{

drc

du

En ALLAIT A l'AuTEL. Le dernier do tous (r) Devant le Célébrant. Defr

Salut au Ciiœuh et a l'Autkl. Au milieu. A la gauche du Célébrant. Le le

l'BNOANT L'IhTROIBO, etC. Au bas dos degrôs. In cornu epistolœ. A gen
1er

Lorsqu'on morte a l'Autel. | Boise l'autel. | Monte pour fiiiro Mnlr l'encens. | Font
|

Bénédiction de l'Encens. Met et bénit l'encens. Reçoit la navette du Thuriféraire, préiiente

la cuiller et soutient au besoin l'encen-

soir (/).

Deboil

Encensement DE l'Autel (/f). | Sans rien dire. | Lève la cimsuble ù ((nuche (/qr).
| I<e lel

Encensement du Célébrant. Placé l'épaule gauche vers l'autel. Au coin do l'épitro ù gauche du Thurifé-

raire.

DeboJ

Introït. | Lit l'introit et dit Kyrie. | Prè'i du livre. |

Si l'on s'assied (h). | A la banquette. | Debout il droite du CélébranU | Peuvei

/n^mto/ion du Gloria e/ (^u Credo. | |
In ciirnuepistola:. |

Debou

/î^ci/ation du Gloria e<rfu Credo. | |
hidem.

|
Item.

Pendant les Oraisons. |
|

Prî-s du livre. | Item,

Pendant Véfitre. \ Chante l'épître, lit le graduel, etc. | Près du livre. | Item.

Â VAUeluia ou vers la f^r\ du Trait ou
de la Prose.

Bénit l'encens. Fuit bénir l'encens. Item.

Salut a l'Autel avant le chant de l'é-

vangile.

Dit Munda cor meum. A la droite du Thuriféraire. Sur un
vanti

Pendant le chant de l'evangile. A gaucho du Célébrant, sur le plus haut
degré.

Le 1er

ferait

Apres le chant de l'evanoile. Baine le livre, retourne au milieu de l'uu-

tel et est eucensé.

Approche 1c livre au milieu de l'autel, fait

lu génuflexion h gauche du Thuriféraire

et assiste (\ l'encensement.

Font la

place

A rOffertoire, lorsque le Prêtre dit Ore-
mus.

Se tient in cornu episloUc. Le 1er

voile,

Encensement de l'Autel et du Pre-
TRE.

Placé l'épaule gauche vers l'autel. Oto le livre, et reste auprès. Vienne
lepk

Au Lavabo. Auprès du livre. Le 1er

l'eau.

Au Sanctus.
| |

Ibidem. |
Vont à

A ï'e igitur.
| |

Ibidem. \ A geno

A Quam oblationem.
•

A genoux au coin de l'épître. Monten
marc

Pendant la Consécration. |
|

Ibidem. \ Lèvent

Après la Consécration. |
|

Se lève, et retourne auprès du livre. | Retour

Au Domine non sum dignuB.
| |

Descend iiu coia de l'épître (î). \ Le 1er

Aux Ablutions.
•

lîc'vourne au coin de l'évangile et trans-

porte le livre.

Le 2e
i

au ci

Aux DERNIERES Oraisons. |
|

Près du livre. | Debout

A la BENEDICTION DU Pbetre. | |
A gcnoux in piano,

| A geno

Pendant le dernier evanoit.f. Vient devant l'autel pour Verbum caro. Prenne
vant



inifilics de l'Autel dans los diflï^rcntes pnrtica do la Mosho clmnléc sniiH Diocro et sarw Soiis-Diacrf».

NIAMIF. ACOLYTES. TIIURIFIÎIIAIIIE. OUSIIRVATIONS.

Jbriint {h). Un peu derriôro lo Célùbrnnt: le 1er i\

drult« du Thuriférairo, ut lu 'Ào à gauche
du Cér< moiiittiri).

A gaucliu du lut Acolyte.

De front devant lo Cérémoninire. Lo 1er Noul avec l'encona (J), ou lea inaina

jolntea.

brun t. Lo lor À droite du Thuriférniro ot lo ile

ù (jauchp du Wrémoninire.
A gaucho du 1er Acolyte.

A (genoux i\ vhnqiio côté du ('élèbrant, lo

1er il droite et le Se à j^iiuche.

A genoux in cornu epiatotœ («}.

nlr l'encona. Font la ttiiiuflexion cl vont il laeri^denco.
| Monte pour faire bénir l'oneens.

Thuriféraire, préaente

int au beaoin l'encen-

Debout & la crédence. Donne la navette au Cérômoniuire, et

présente l'encenBoir ouvert (/).

;;auche (g). liO 1er Acolyte 6to le livre. Lève lachaaublo il droite {k).

il gauche du Thurifé- Dobout H la crédence. Enconae lo Célébrant.

I
Koporto rcnccnsoir.

Célébrant.
I

Peuvent a^soeoir auprès de la crédence. | Feut a'aHHeoir.

Debout. Debout.

Item. Item.

I
Item. Item.

Item.
I

Item.

Item. Fuit bénir l'encens.

iiléraire. Sur une mémo ligne avec les autres ser-

vants.

A gauche du Cérémoniaire.

lant, sur le plus haut Le 1er & droite, le 2o à gauche du Thuri-

féraire, l'a flano.

Au milieu des Acolytes, in piano.

milieu de l'autel, fait

[auche du Thuriféraire

isemont.

Font la géiuilcxion, et retournent il leur

place.

Fait la génuflexion en môme temps que
les autres servants, et onccnac lo Célé-

brant.

Islola:. Le 1er porto les burettes, lo 2e plie lo

voile, et le porto il lu crédence.

Se tient prêt avec l'encensoir m cornu

epistolœ.

auprès. Viennent à l'autel avec la burette d'eau,

le plateau et lo manuterge.

Encense le Célébrant.

Le 1er présente le manuterge, lo 2e verso

l'eau.

Fait rencensement du cliœur (i).

I
Vont à l'autel avec leurs chandeliers (j).

A genoux in piano.
I

Renouvelle au besoin le feu de l'encensoir.

I l'épître. Montent et se mettent il genoux sur lo

marchepied.

In piano ou coin de l'épître, fait mettre di

1 encens dans rencensoir.

Lèvent la chasuble et sonnent la clochette. |
Encense.

auprès du livre. Retournent à la crédence (k).
I

Reporte l'encensoir & la sacristie.

lépître (l). Le 1er porte les burettes.
I

! l'évangile et trans- Le 2e porte, en temps convenable, lo voile

au côté de l'évangile.

Debout. Debout.

A genoux. I
A genoux.

kour Verbum caro. Prennent ïeurs chandeliers, viennent de-

vant l'Autel pour Verbum caro.

l'approche de l'autel à la gauche du 1er

Acolyte, à moins qu'il ne soit à sa place
du chœur.

(d) Avant d'aller il l'autel et au retour

do la McMC, on no place do mémo.

(b) Im Cérémoniaire n'a pas toujours de

place flxe ; nous indi(]uon8 celle qu'il peut

occuper convunablonieiit

(c) Si lo Célébrant doit faire l'aspersion

du l'eau bénite, il est en chape ; et alors il

marche, ayant lo Cérémoniaire i\ sa droite.

.
(J; La Rubrique ne prescrit do bénir

l'encena que quand il y a une vraie pro<

cession, la croix à la této.

(e) Aux Messes dos morts, comme il n'y

a pus d'encensement avant l'Introït, lo Thu-
riféraire no va A l'aute! que pour l'offertoire.

Jusque lil |l est il sa place, au chœur.

(/) Le ( îrénioniaire et lo T'iuriféraire

80 placent lu lu mémo uiarîAre, et font la

mémo chose toutes les fois que lu Prêtre

bénit l'encens.

(g) On fai* do mèmr iencensoDv nt de

l'offertoire, si cb n'est que lo Célél.'. Mt dit

les prières probCfites par lu R'.'l?-» (Ut', et

que le Cérémoniaire oto l'j livr l'i reste

nuprèd, sjtiis descendre • oin de l'épître,

après rencensement,

(h) Toutes les fois .^uo le Prêtre va s'as-

seoir, ce quil fuit aussi pendant le Oloria,

le.Credo, et quelquefois pendant le trait

ou la prose, il y vu per breviorem. S'il va

s'asseoir, étant déjit jni coin de l'épître, il

salue seulement la cro; . , mais s'il y va di-

rectement du milieu de l'autel, comme au

Gloria et nu Credo, il fait lu génuflexion

lorsque le saint Sacrement est dans le ta-

bernacle. Il revient généralement il l'autel

per Inngiorem,

(0 Lorsque le Thuriféraire revient d'en-

cei' le ' -'- il encense les Acolytes.

0) '^ '* il des porte-flambeaux, nntrw
que les Acolytes, ceux-ci vont ii l'auÉel,

sans chandeliers, seulement au moment do
l'(*li>ation, pour soulever la chasuble.

(k) Si l'on doit donner la communion à
la Messe, ils restent à l'autel, à moins qu'il

n'y ait des porte-flambeaux.

(î) S'il y a communion du Clergé ou des

fidèles, pendant que lo Prêtre prend lo

précieux Sang, lo Cérémoniaire dit le Con-

fileor ; s'il y a communion du Clergé lo

Thuriféraire prend la nappe de communion
et va au coin do l'épître ; et s'il y a com-
munion il la balustrade, les Acolytes ac-

compagnent le Célébrant avec leurs chan-

deliers.

jBLçgiOîffi
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l'Autel dans h

DE l'office DU CÊRÊMONIAIRE.

renable la génuflexion avec eux, il les leur donne,
[mençant par celle du Célébrant, qu'il remet entre

lains du Diacre.

On retourne à la sacristie dans le même ordre que
a observé en venant à l'autel. En arrivant, le Cé-

[oniaire, conjointement avec les Ministres sacrés salue

jîlergé, et, ayant fait une inclination à l'image de la

ristie, il aide le Célébrant à quitter les ornements
^és, et, après s'être acquitté de son office auprès de
jil s'occupe de mettre en lieu propre toutes les cho-
jui sont sur la crédence.

''ota I. Si le Clergé reste au Chœur, les Acolytes peu-
[t ne prendre leurs chandeliers qu'après l'évangile

-à-fait terminé : ils vont seulement alors devant le

ieu de l'autel ; et lorsque les? Ministres sacrés en sont

îendus, ils font tous ensemble ia génuflexion
;
puis

îéréraoniaire donne les barrettes, et l'on s'en retourne

sacristie de la manière que nous l'avons dit.

iota IL Les Ministres sacrés font la génuflexion in

10 en arrivant la première fois à l'autel, et en le quit-

pour retourner à la sacristie. Dans les autres cir-

stances ils la font sur le degré autant que possible.

' CHAPITRE VII (t).

De la Messe dtantée sans Diacre et Sans Sous*

Diacre.

De VJlspersion de PEau bénite {!).

L'aspersion de l'eau bénile se fait tous les diman-
îs, ainsi que le prescrivent le Missel et le Cérémonial

Évêques : il n'y a d'exception que quand l'Evêque

[t) Ce chapitre et les trois suivants sont rédigés spécialement pour
Province Ecclésiastique de Québec.

[1) La bénédiction de l'eau se fait à la sacristie, ainsi qu'il est

té dans le Missel, par un Prêtre revêtu d'un surplis ou d'une aube,

l'une étole par-dessus. S'il est revêtu d'une aube, l'étole doit être

lisée devant sa poitrine : c'est une règle générale pour les simples
Itres toutes les fois qu'ils portent l'étole par-dessus l'aube. L'eau
liite peut se faire aussi dans l'église, aux termes du Rituel romain,
ÎEccksia vel in Sacristia, tv^



58 PART. I, CHAP. VII.

doit célébrer la messe solennelle (Cœr, Ep., lib. ii, cap.

XXXI; n. 4').

2. Comme le Prêtre qui fait cette aspersion est celui

qui doit célébrer la Messe {Rubr, Miss., de Bened.), on
prépare au coin de l'épître, sur la banquette du Célé-
brant, le manipule et la chasuble du jour, afin qu'après

que l'aspersion sera terminée, il puisse achever de s'ha-

biller sans revenir à la sacristie.

3. Le Célébrant se revêt à la sacristie de ses ornements
de la couleur du jour, à l'exception du manipule. Il

prend l'amict, l'aube, la ceinture, l'étole croisée sur la

poitrine, et la chape de la couleur du jour (Caety Ep.,

ibf n. 3).

4. On se place à la sacristie ainsi qu'il suit : le Cé-
lébrant au milieu, les Acolytes, avec leurs chandeliers,

un peu derrière, le premier à droite, le second à gauche,
l'Acolyte portant le bénitier avec Taspersoir, à la gau-
che du premier Acolyte : c'est naturellement le Thuri-
féraire qui remplit cet office. Quant au Cérémoniaire,
on ne lui assigne pas déplace, attendu qu'il se met là où
sa présence peut être utile.

5. Après avoir tous ensemble fait, la tête découverte,
la révérence à la croix ou à l'image de la sacristie, les

Servants saluent le Célébrant. Ensuite le Célébrant,
se couvre, et tous vont à l'autel dans l'ordre qui suit :

l'Acolyte portant le bénitier avec l'aspersoir marche le

premier; après lui viennent les Acolytes portant leurs

chandeliers avec des cierges allumés ; et enfin le Célé-
brant, les mains jointes devant la poitrine, ayant à sa
droite le Cérémoniaire, qui relève le devant de sa chape
de la main gauche, et tient l'autre main appuyée sur la

poitrine. Si le Célébmnt n'est point en chape, leCéré-

moniaire marche devant lui.

6. En arrivant, ils saluent le Chœur, s'il est devant
l'autel, ou s'ils y passent 5 et lorsqu'ils sont auprès de
l'autel, ils se placent au bas des degrés de la même ma-
nière qu'à la sacristie ; le Célébrant donne sa barrette

au Cérémoniaire, et tous font la génuflexion in jo/ano,

à l'exception du Célébrant, qui ne fait qu'une inclina-

tion profonde, si le saint Sacrement n'est pas dans le ta-

bernacle. Ensuite le Cérémoniaire porte la barrette
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sur la banquette. Les Acolytes vent ^ ]a crédence. Le
Célébrant se met à genoux sur le dernier degré. Le
Cérémoniaire et le Porte-Bénitier se mettent à genoux
in piano. Le Porte-Bénitier s'approche à la droite du
Célébrant.

7. Le Porte-Bénitier présente l'aspersoir au Célé-

brant, en baisant l'aspersoir d'abord, ensuite la main
du Prêtre, qui, entonnant Jlsperges me ou Vidi aquam,
selon le temps, asperge l'autel par trois fois (Cœr. Ep,,
lib. II, cap. XXXI, n. 3), d'abord au miilieu, puis au côté

de l'évangile, et enfin au côté de l'épître. Mais si le

saint Sacrement était exposé, le Porte-Bénitier présen-

terait l'aspersoir sans aucun baiser, et le Célébrant n'as-

pergerait pas l'autel.

8. Le Célébrant, étant encore à genoux, s'asperge

lui-même, puis le Porte-Bénitier reprend l'aspersoir

avec les Misers ordinaires.

9. On va ensuite faire l'aspersion du Chœur, après

avoir fait à l'autel la révérence convenable, c'est-à-dire

les Servants toujours la génuflexion, et le Célébrant
seulement l'inclination profonde, à moins que le saint

Sacrement ne soit dans le tabernacle. En allant au
chœur, le Célébrant marche entre le Porte-Bénitier et

Cérémoniaire. Après qu'ils ont salué le Chœur, le Porte-

Bénitier présente de nouveau, de la même manière que
la première fois, l'aspersoir au Célébrant, qui procède à
l'aspersion dans l'ordre qui suit, disant submissa voce le

psaume Miserere {Rahr, Miss,) en même temps que le

Chœur chante.
10. Il asperge d'abord le Clergé, à commencer par

le côté qui est le premier, selon l'usage des lieux : en-

suite il fait l'aspersion du peuple. Dans les églises parois-

siales, le Curé seul est aspergé en particulier (du Molin,
de VEau bénitef n. 11).

11. Après avoir fait l'aspersion du Chœur, le Célé-
brant va faire celle du peuple {Rubr. Miss.). Il reraei

ensuite l'aspersoir au Porte-Bénitier qui le reçoit avec
les baisers ordinaires. Puis, ayant salué le Chœur, ils

retournent à l'autel, et font en arrivant la révérence
convenable. Ensuite, le Porte-Bénitier présente de
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nouveau l'aspersoir au Célébrant, qui asperge les Acoly-

tes et les autres Clercs qui sont au service de l'autel.

12. L'aspersion étant ainsi entièrement terminée, le|

Célébrant devant l'autel dit, les mains jointes, le verset|

Ostende, etc., ceux qui suivent, et l'oraison {Rubr. J\Iiss.)\

sur le livre ou la carte que le Cérémoniaire et le Porte-

Bénitier, placés à ses côtés, soutiennent devant lui.

13. Tous ayant ensuite fait à l'autel la révérence con-'

venable, vont à la banquette, où le Célébrant quitte la ;

chape et prend le manipule et la chasuble, aidé par les

Acolytes.

14. Le Célébrant ainsi revêtu va à l'autel où il fait

la génuflexion avec les Acolytes, qui se mettent à ge-

noux in piano, un peu derrière lui, pour le servir et lui

répondre.
15. Cependant le Cérémoniaire et le Porte-Bénitier,

après avoir fait la génuflexion, vont à la Sacristie où ils

déposent la chape et le bénitier. Puis le Thuriféraire

ayant pris l'encensoir et la navette, ils viennent se pla-

cer tous deux au coin de l'épître où, à genoux in piano,

pendant les prières de la confession, ils répondent à de-

mi-voix.

CHAPITRE Vm.

De l'Office du Thuriféraire (1).
* * •

1. Le Thuriféraire se trouve à la sacristie un quart

d'heure avant la Messe, se revêt d'un surplis, et au dé-

faut des Acolytes, il aide le Célébrant à s'habiller.

2. Au commencement de la Messe, il prépare du fe«

dans l'encensoir (2)- Quand le Prêtre monte à l'autel, il

(13 Si l'on doit faire l'aspersion de l'eau bénife, le Thuriféraire,

pour son Office en cette circonstance, consultera le chapitre précé-
dent.

(2) Si l'on devait se rendre à l'autel processionnellement, le Clergé
précédé de la croix, le Thuriféraire tiendrait son encensoir prêt, et |
ferait bénh" l'encens auparavant ; car il doit marcher le premier avec

son encensoir fumant, et précéder immédiatement la croix ( Cérémon.
des Evêq. lib. ii, cap. vm, n. 24).
Le Thuriféraire, en arrivant à l'autel, après avoir fait les révéren-

ces convenables, va, s'il a l'encensoir, se placer vis-à-vis du coin de

l'épître, au bas des degrés, sur le pavé. Mais lorsqu'il n'a pas
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s'approche, monte sur le marchepied au coin de l'épître,

donne la navette au Cérénioniaire, et fait mettre l'en-

cens dans l'encensoir; après que l'encens est rais et

béni, il laisse tomber le couvercle, donne l'encensoir

au Célébrant, reprend la navette et se place à la

droite du Célébrant, pour l'assister pendant l'encense-

ment (1).

3. Il encense le Célébrant, auquel il fait une incli-

[nation avant et après IV.. *nsenient. Il eporte l'en-

censoir à sa place, en faisai 1p génuflexion, s'il passe

[devant l'autel, et si le saint oacrement est présent (2)j
[puis il retourne au chœur (3).

4. Après que toutes les oraisons sont chantées, il va
[préparer son encensoir: au signe du Cérémoniaire, il

[s'approche de l'autel pour faire mettre l'encens (-l); A-
Iprès la bénédiction de l'encens, il prend l'encensoir de la

[main droite et la navette de la gauche, et, étant des-

Icendu sur le pavé, il va, en précédant les Acolytes, au
[milieu et en face de l'autel, à quelque distance des de-

[grés, où il s? place entre les dits Acolytes. Au signe
lu Cérémoniaire, il fait, en même temps que les autres

Servants, la génuflexion à l'autel. Il s'en va ensuite

l'encensoir, l'Auteur suppose qu'il est à sa place du chœur. Ici,

[il est généralement d'usage qu'il se place alors à la crédence, où il

[se comporte comme les Acolytes. Et il nous semble qu'en effet le

[Thuriféraire peut-être regardé comme un troisième Acolyte. II est

Imême désigné comme Acolyte par le Cérémonial des Evêques (lib. i,

[cap. XXIII, n. 1 et 2 et alibi passim).

(1) Si le saint Sacrement est dans le tabernacle, le Thuriféraire

[fait une génuflexion avant de monter. Il est bon de remarquer que, si

l'Evêque est préseiit, cVst toujours lui qui bénit l'encens. Le Thurifé-
raire, au lieu de monter à "autel, se rend donc, accompagné du Cé-
rémoniaire, auprès du Préu.t, devant lequel il se met à genoux en
tenant l'encensoir ouvert, jusqu'à ce que l'Evêque ait béni l'encens,

[il ne doit pas oublier les révérences convenables inaccessu et recesm.

(2) On suppose que l'encensoir reste sur une crédence. Si on le

I

reporte à la sacristie, comme cela se fiait ici, le Thuriféraire doit

fa.re la génuflexion avant de quitter le sanctuaire.

(3) Assez généralement on assigne au Thuriféitiire une place à la

[
crédence, à gauche du second Acolyte ; ce qui le dispense de retour-

I
ner au chœur.

(4) Si le saint Sacrement est dans le Tabernacle, le Thuriféraire

I

fait la génuflexion avant de monter, et une autre avant de descendre.
Il fait de même dans toutes les circonstances analogues.
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au coin de l'évangile, où il se tient in piano^ entre les

deux Acolytes, tourné du côté du Célébrant.

5. Il donne en temps convenable l'encensoir au Céré-

luoniaire (1); et, lorsqu'il l'a repris, il soulève un peu le

couvercle et agite légèrement l'encensoir pour que le feu

ne s'éteigne pas : car il doit servir pour l'encensement

du Célébrant.
6. Lorsque l'évangile est chanté, le Thuriféraire

ayant fait la génuflexion avec les autres Servants, de-

vant l'autel, encense le Célébrant, faisant les révérences

convenables avant et après l'encensement. Il fait la

génuflexion à l'autel avant de reporter l'encensoir en son

lieu et de retourner à sa place : et, si on dit le CredOy le

Thuriféraire s'arrête au milieu de l'autel et s'incline au

mot Deum. Si l'on ne dit pas le Credo, le Thuriféraire,

ayant fait la génuflexion à l'autel, va s'occuper de son

encensoir, afin de le tenir prêt pour l'encensement des

oblats et de l'autel.

7. Vers la fin du Credo, il va préparer son encensoir,

et fait en sorte d'être prêt pour s'approcher de l'autel

aussitôt après Pofirande du calice. Il fait mettre de l'en-

cens de la manière ordinaire, reprend la navette, et se

comporte comme au premier encensement. Après avoir

encensé le Célébrant, il va encenser le Chœur, com-
mençant par le côté de l'épître. Au retour, il encense

les Acolytes d'un coup chacun, il a soin de faire toujours

les saluts convenables avant et après, et les génuflexions

devant l'autel quand il y passe. Cela fait il reporte

l'encensoir en son lieu.

8. Il renouvelle le feu, et, un peu avant l'élévation (2),

il s'approche de l'autel au côté de l'épître, à la droite du

Cérémoniaire, lequel met de l'encens dans l'encensoir.

Cela fait, le Thuriféraire se met à genoux in piano, et

il encense le très saint Sacrement de trois coups au mo-
ment de l'élévation de la sainte hostie, avec une incli-

nation profonde avant et après : il fait de même à l'élé-

(1) C'est au Cérémoniaire à le présenter au Célébrant lorsque

celui-ci doit encenser le livre.

(2) S'il a porté l'encensoir à la sacristie, il en revient avec les

Porte-flambeaux, les précédant ou marchant au milieu d'eux, s'ils ne

sont que deux.
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r, il encense

ébrant lorsque

vation du calice (Rubr., Miss., part, ii, tit. viii, n. 8).

L'élévation finie, il s'en va reporter son encensoir en
faisant auparavant la génuflexion, et, après l'avoir dé-

posé en sou lieu, il revient à l'autel.

9. Ici se termine l'ofiice du Thuriféraire, à moins que
les Acolytes ne restent avec leurs chandeliers jusqu'après

la communion : car alors c'est kii qui, en temps conve-

nable, porte sur l'autel, au côté de l'évangile, le voile

du calice, présente les burettes ponr la purification du
calice et l'ablution des doigts ; et, après avoir tout dis-

posé sur la crédence, il retourne à sa place (1).

10. S'il y a communion du Clergé, le Thiuriféraire,

prend la nappe de communion, passe de l'autre côté, et

se met à genoux in piano. Après que le Prêtre a dit /n-
dulgentiam, il monte, se met à genoux sur le bord du
marchepied sur le côté de l'autel, étend et soutient la

nappe conjointement avec le Cérémoniaire. Quand la

communion est donnée, il descend, fait la génuflexion en
même temps que le Cérémoniaire, et retourne à la cré-

dence pour présenter les burettes, comme nous l'avons

dit (2).

J^oia I. Le Thuriféraire fait la génuflcNion d'un ge-
nou, toutes les fois qu'il sort du Chœur ou qu'il y rentre,

qu'il s'éloigne de l'autel ou qu'il s'en approche, et quand
il va ou revient d'un côté à l'autre de l'autel.

JSToia II. Quand il n'y a pas d'encens bénit dans l'en-

censoir, on tient toujours celui-ci de la main gauche
j

mais quand il y a de l'encens, on le tient de la main

(1) On suppose dans tout ceci que les Acolytes sont occupés à te-
nir les chandeliers : autrement ce serait leurs fonctions.

(2) L'Auteur ne parle pas du retour du Thuriféraire d la sacristie

après la Messe, parce qu'il le suppose au Chœur, et que dès lors il

doit s'en retourner en son rang avec ceux du Chœur. Mais comme
ici, assez généralement, il se place à la crédence, voici ce qu'il

observe pour le départ. La Messe étant finie, il fait la génu-
flexion au bas des degrés de l'autel avec les autres Servants, à la gauche
du premier Acolyte ; et, ayant ensuite salué le Chœur avec eux, il

marche le premier, les mains jointes, pour retournera la sacristie, où
il salue la croix et le Célébrant comme il a fait avant la Messe.
Si le Clergé sort conjointement avec le Célébrant, le Thuriféraire, en
ce cas, fait la génutiexion au milieu des Acolytes, derrière le Célé-
brant. On ne détermine, du reste, ces dispositions que pour ne pas
laisser le Thuriféraire dans l'incertitude de la place qu'il doit occuper.

6
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droite. La navette se porte avec la main opposée.

Quand le Thuriféraire porte l'encensoir avec cérémonie,
comme lorsqu'il va pour le chant de l'évangile, ou dans
les processions, il passe le petit doigt dans l'anneau du
petit couvercle qui tient toutes les chaînes, et le gros

doigt de la même main dans l'anneau par lequel on
soulève le grand couvercle (1). Dans les autres circons-

tances, comme quand il va faire mettre l'encens, etc., il

prend ordinairement l'encensoir par les chaînettes au-

dessous du petit couvercle, de manière à tenir le grand
couvercle soulevé, ce qui ne doit pas avoir lieu au mo-
ment où l'on encense.

CHAPITRE IX.

De l'Office des Acolytes (2).

1. Un quart d'heure avant la Messe, les Acolytes, qui

doivent être autant que possible de taille égale {Cœrem,
Episc.f lib. I, cap. xi, n. 8), s'étant revêtus de surplis,

se rendent à l'autel, et prévoient tout ce qui est néces-

saire. Ils allument les cierges de l'autel, à moins que,

pour plus de commodité, quelqu'autre ne soit désigné
pour cela. Si c'est à eux à le faire, ils le font l'un d'un
côté, l'autre de l'autre, en commençant par les cierges

les plus rapprochés de la croix. Quand on les éteint,
|

on commence au contraire par les plus éloignés. Si un
seul les allume, il commence par le côté de l'épître, et

finit par le côté de l'évangile ; c'est le contraire lors-

qu'on les éteint. En cette circonstance, on prendra garde
de laisser tomber de la cire sur la nappe de l'autel. Les
Acolytes, après avoir prévu ce qui est néce."^ saire à l'au-

tel, aident au Célébrant à s'habiller.

(1) Les Cérémoniaux en usage ici disent généralement que,

lorsque le Thuriféraire porte son encensoir avec quelque solen-

nité, il le tient de la main droite, mettant le pouce dans le gros an-

neau, et le doigt annulaire dans le petit. Cette manière est la plus

commode ; il est plus facile de porter le poids de l'encensoir avec le

pouce qu'avec le petit doigt.

(2) Si l'on doit faire avant la Messe l'aspersion de l'ea"u bénite, les

Acolytes pourront consulter pour leurs fonctions le chapitre vu pré
cèdent.

VI
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2. Le second Acolyte emporte à la sacristie de quoi
allumer les cier<, 's de tous les deux.

3. Au signe du Céréraoniaire, ils prennent leurs chan-
deliers, et se rapprochant, ils font à la croix ou à l'imago

de la sacristie la révérence convenable
;
puis, les yeux

modestement baissés, ils s'en vont à l'autdl, précédant
le Clergé d'un pas grave et modéré {Rubr., Miss. part.

II, tit II, n. 5).

4. Le premier Acolyte marche à la droite du second,

et tient son chandelier de la main droite par le nœud,
en même temps qu'il le soutient do la gauche par le

pied. Le second le tient, au contraire, de la gauche par
le nœiid,ct delà droite par le pied. (Cœrem. Episc, ibid.)

5. En arrivant à l'autel, ils font inpiano la génuflexion
d'un genou, et se retirent aux deux côtés à l'angle des
degrés, tournés en face l'un de l'autre (I).

6. Lorsque le Célébrant est arrivé, les Acolytes se

tournent vers l'autel, et font avec lui la génuflexion,

puis déposent leurs chandeliers sur le second degré, à
chaque coin de l'autel, vont se mettre à genoux, in pia-

no, un peu derrière le Célébrant, tournés vers l'autel,

les mains jointes et répondent à \^Introïbo et à la

confession du Prêtre (2). Quand celui-ci monte à
l'autel, ils relèvent le devant de son aube jusqu'à ce
qu'il soit monté sur le plus haut degré, descendent, font

(1) On suppose une entrée solennelle du Clergé, et en ce cas on
demande deux génuflexions des Acolytes ; celle qui est marquée ici

et celle dont il sera parlé au n. suivant. Mais si les Acolytes précè-
dent seulement le Célébrant, cette dernière génuflexion suffit.

(2) Les Cérémoniaux ajoutent ontinairement les développements
qui suivent : Les Acolytes font le signe de la croix toutes les fois que
le Célébrant le fait sur lui-même. Ils s'inclinent comme lui vers la

croix à ce mot Oremus avant les oraisons, comme aussi au nom de
Jésus et au verset Gloria Patri ; ils s'inclinent simplement devant
eux aux autres paroles, auxquelles s'incline le Célébrant. Il font la

génuflexion lorsque le Célébrant la fait en disant certaines paroles,

comme jîdjuva nos etc. ; Veni, sancte Spiritus, etc. ; Ut in nomine
Jesu, etc.; Et procidentes adoraverunt eum ; Et procidens adoravit

eum ; Et incarnatus est, etc.; Et Verbuin caro faclum est. Ils se

conforment en outre au Chœur pour les inclinations et les génu-
flexions à deux genoux, quand ils ne sont pas occupés d'aiilei^rs

comme quand on chante Adjuva nos, etc. ; Veni Sancte Spiritus,

etc. ; et aussi dans les Messes des morts et aux fériés majeures du-
rant les oraisons, et depuis le Sandus jusqu'à Fax Domini'
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n

la génuflexion en même temps que le Prêtre haise l'au-

tel, puis prennent leurs Chandeliers et vont à la cré-

dence. Au premier encensement, le premier Acolyte

ôte le livre de dessus l'autel, fesant la génuflexion

avant et après.

8. Lorsque le Oélélirant, avant l'évangile, met de
l'encens dans l'encensoir, les Acolytes prennent leurs

chandeliers ; et quand le Thuriféraire, ayant descendu
les degrés de l'autel, se rend au milieu, ils le suivent,

puis se placent de chaque côté de lui, et font en même
temps la génuflexion à l'autel. Dans cette circons-

tance et dans toutes les actions où plusieurs ont à pren-

dre part, on doit faire attention de bien s'accorder pour

faire toutes ces actions en même temps et de la même
manière, comme si l'on ne faisait qu'un seul corps qui

se meut ou s'incline.

9. Ensuite les Acolytes vont au coin de l'évangile, in

pîanOf et s'y placent de manière à avoir le Thuriféraire

au milieu d'eux, le premier Acolyte à sa droite, le se-

cond à sa gauche, tous en ligne droite et tournés du
côté du Prêtre. Pendant qu'on chante l'évangile, ils

ne se mettent jamais à genoux {Rubr, Miss., purt., i,

tit. XVII, n. 4). Ils ne font pas non plus les signes d&
croix en commençant, mais ils restent immobiles.

JO. Quand on a fini de chanter l'évangile, ils retour-

nent au milieu du sanctuaire, à trois ou quatre i)as de
distance des degrés antérieurs de l'autel, selon la dispo-

sition des lieux, font la génuflexion, et vont reprendre
leurs places à la crédence. Ayant posé leurs chande-
liers, ils se tiennent debout comme aupamvant. A l'/n-

carnatus est, ils fléchissent un genou seulement lorsque

le Célébmnt le dit ; ils fléchissent les deux lorsqu'il est

chanté par le Chœur.
11. Après le Credo, lorsque le Célébrant a chanté

Oremus, le second Acolyte va recevoir le voile du calice

et le porte à la crédence. Il a soin de faire une génu-
flexion à l'autel en arrivant et en partant ; le premier
porte les deux burettes, il les présente successivement

au Célébrant. Après que le vin et l'eau ont été mis
dans le calice, il remporte le tout et se tient debout à sa

place.
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12. Pendant que le Thuriféraire encense le Célébrant,

les Acolytes s'apprêtent pour le lavabo. Le premier Aco-
lyte prend le manuterge; le second, la burette d'eau

avec le bassin. Aussitôt que le Thuriféraire s'est reti-

ré, ils prennent sa place devant le Célébrant, qu'ils

servent en versant l'eau sur ses doigts et en lui présen-

tant le manuterge (Rub.f ibid., n. 10), avec les saluts

convenables avant et après. Après que le Célébrant

leur a remis le manuterge, ils reportent toute chose à sa

place et restent debout à la leur.

13. L'un et l'autre salue le Thuriféraire avant d'être

encensé par celui-ci, et encore après avoir été encensé
;

et le premier Acolyte fait une inclination à son compa-
gnon immédiatement avant d'être encensé lui-même.

14. Au Sanctus, ils prennent leurs chandeliers et mar-
chant à côté l'un de l'autre, ils vont d'abord devant le

milieu de l'autel, font la génuflexion, se séparent et se

mettent à genoux in piano à chaque coin des degrés de
l'autel. A l'élévation tous deux relèvent la chasuble,

et se comportent comme aux autres messes.

15. Après l'élévation, s'il ne doit pas y avoir de
communion, si ce n'est pas non plus un jour de
jeûne ou quelque autre jour privilégié par la Rubrique,
ils se rapprochent, font la génuflexion, et vont à la

crédence. Si l'on devait donner la communion, ils res-

teraient à genoux avec leurs chandeliers, et après qu'elle

serait distribuée, ils se retireraient comme nous venons
de le dire.

17. Le premier Acolyte porte, quand il en est temps,
les burettes à l'autel pour la purification du calice et

l'ablution des doigts ; en même temps, le second porte

le voile du calice sur l'autel au côté de l'évangile, et

fait la génuflexion d'un genou lorsqu'il passe devant le

milieu en allant et en revenant. S'ils conservent leurs

chandeliers jusqu'après la communion, le Thuriféraire

les remplace.

18. Pour la bénédiction à la fin de la Messe, ils se

mettent à genoux utroqiie genu ; au commencement de
l'évangile ils se lèvent et font les signes de croix ordi-

naires à Initium sancti Evangelii,
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J\rola. Si le Clergé reste au Chœur, les Acolytes,aprèi,

révangile, ayant pris leurs chandeliers, vont tous deux
devant le milieu, font la génuflexion et saluent le

Chœur en même temps que le Célébrant.

19. Vers la fin de l'évangile, ils prennent leurs chan-

deliers, vont devant le milieu de l'autel, et, après avoir

fuit la génuflexion à ces paroles Et Verbum caro, ou si

c'est un autre évangile, après qu'il est fini, ils partent

aussitôt pour la sacristie. En arrivant, ils font a abord
une inclination à la croix, puis attendent le Célébrant,

en conservant leurs chandeliers (1). Lorsque celui-

ci esw arrivé, les Acolytes font une nouvelle inclina-

tion en môme temps que tous les autres (2) ; ayant
éteint les cierges, ils vont éteindre ceux de l'autel, quand
il n'y a personne assigné pour cela.

JVota. Les Acolytes sont toujours debout à la cré-

dence, à l'exception des temps où nous avons marqué
pour eux une autre position, ou à moins qu'ils ne soient

ailleurs occupés à remplir quelques fonctions (3). Eu
règle générale, ils ont les mains jointes devant la poi-

trine toutes les fois ([ue le Célébrant chante ou lit quel-

que chose ; et quand il ne chante pas ou ne lit pas, ils

les tiennent appliquées contre leur poitrine (4). Lors-

qu'ils saluent le Chœur, ils commencent par le côté le

plus digne, qui est ordinairement celui de l'évangile.

Lorsqu'ils portent des flambeaux, ils les tiennent à la

(1) Si les Acolytes sont immédiatement suivis du Célébrant et non

du reste du Clergé, en arrivant à la sacristie, ils se placent tout de suite |
à chaque côté, et ne font à la croix que l'inclination dont il est parlé |
dans la phrase suivante.

(2) Après avoir salué la croix, les Acolytes saluent aussi le Célé-

brant.

(3) Un décret de la S. Congrégation des Rites permet aux Acoly-

tes de s'asseoir lorsque le Célébrant est assis : In Missa solemni, quan-

do Célébrons et Ministri sacri sedent, possunt etiam in gradibus pres-

byterii sedere Acolythi, et etiam Thuriferarius, quando non gerit vi-

cem Cœremoniarii (18 décembre 1779). Seulement il est d'usage ici

qu'ils s'asseyent sur des tabourets. Mais ils ne peuvent jamais se

couvrir, et ils doivent se lever aussitôt que le Célébrant est debout.

(4) Il s'agit ici de la lecture à voix haute. Le Manuel des Céré-

monies romaines excepte le temps où le Célébrant chante l'épître

et le graduel : il veut qu'alors les Acolytes aient les bras croisés.

Mais au temps que l'Auteur leur assigne ici pour les mainsjointes, il

ajoute celui de la consécration à la communion.
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main du dehors, le premier Acolyte de la main droite,

puisqu'il est à droite, et le second de la muin guuclie.

Quand ils ont une main occupée, ils tiennent l'autre

étendue et appuyée sur lu poitrine. Lorsqu'ils présen-

tent quelque chose au Célébrant, ils baisent d'abord

l'objet présenté ; quand ils en reçoivent quelque chose,

ils le baisent après l'avoir reçu : ces baisers n'ont pas

lieu à la Messe des Morts, ni à celles chantées en pré-

sence du St. Sacrement exposé. S'ils doivent commu-
nier à la Messe, ils le font au rang qu'ils occupent ordi-

nairement au Chœur, et ils ont soin de faire la génu-
flexion d'un genou avant de communier, et encore

après.

CHAPITRE X.

aussi le Célë-

Do l'Office du Cërômonlaire (!)•

1. Le Cérémoniaire doit connaître les offices de tous

les Ministres de l'autel et avoir l'œil à tout, pour avertir

chacun par quelque signe, mais sans jamais pousser per-

sonne et sans le tirer par les habits : quand une faute

n'est pas importante, il vaut mieux la laisser faire.

2. Un quart d'heure avant la Messe, il se rend à la

sacristie, après avoir fait une courte prière dans l'église.

Jl se revêt d'un surplis. Aidé des Acolytes, il dispose

toutes choses, et a soin qu'il se trouve siir la crédence :

les burettes garnies. Tune de vin, l'autre d'eau ; le ma-
nuterge et la clochette. Il place le missel sur le coussin

ou le petit pupitre au coin de l'épître, et l'ouvre à l'en-

droit de la Messe que l'on doit chanter.

3. Il fait signe aux Acolytes de partir lorsqu'il en est

tems; et lorsque le Clergé est en marche, il avertit le Cé-
lébrant et fait avec lui l'inclination à la croix. II marche
lui-même (2), tête nue, c'est-à-dire qu'elle ne doit être

(1 ) Si l'on doit faire l'aspersion de l'eau bénite avant la Messe, te

Cérémoniaire consultera le chap. vu, précédent.

(2) Sa place naturelle est devant le Célébrant, mais aucune place
ne lui est précisément assignée, si ce n'est dans quelques circonstan-
ces particulières, par ce qu'il doit être là où sa présence est néces-
saire ou utile.
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couverte ni d'irne barrette ni d'une calotte ; ce qu'il doit

également observer dans toutes les autres fonctions, ainsi

que Ta décrété la S. Congrégation des Rites, le 7 juillet

1734.

4i. S'il y a des degrés à monter avant d'arriver à

l'autel, le Cérémoniaire relève l'aub.^ du Célébrant. A
l'entrée du Sanctuaire ou à l'arrivée du Célébrant à

l'autel, il reçoit sa barrette avec les baisers ordinaires, et,

la génuflexion faite, il la place sur la banquette où il

doit s'asseoir. 11 se met ensuite à genoux au coin de
l'épître, la face tournée vers le côté de l'évangile j il

répond au Prêtre à demi-voix, fait sur lui-même les signes

de croix accoutumés et les inclinations prescrites (1).

5. La confession finie, il monte à l'autel avec le Thu-
riféraire, et fait mettre l'encens (2). Il se place ensuite

à la gauche du Célébrant, et soulève de sa droite la

chasuble, tenant la gauche sur la poitrine. Après
l'encensement, étant descendu du côté de l'épître,

il se place à la droite du Thuriféraire, pendant qu'il en-

cense le Célébrant.

6. Après l'encensement de l'autel et du Célébrant,

il indique de la main, s'il est à portée de le faire, le

commencement de l'introït ; ce qu'il fera toujours lors-

qu'il servira le Célébrant pour le livre, ayant soin de

l'élever, de le baisser selon le besoin, de tourner les feuil-

lets, de lui indiquer où il doit lire, où il doit chanter, etc.

7. Quand le Célébrant a dit le dernier Kyrie^ si le

chant doit être long, il l'invite à aller s'asseoir à la ban-
quette préparée à cet effet (3), car le Célébrant doit

avoir une banquette, conformément au Cérémonial des

Evoques (lib. i, cap xii, n. 22), et au décret de la sainte

Congrégation des Rites du 27 août 1822, et non pas un
fauteuil. Le Cérémoniaire, près de la banquette, se

(1) Il avertit au besoin les Chantres de commencer l'introït, ce

qu'ils ne doivent pas faire avant que le Célébrant ne soit arrivé à
l'autel, conformément au décret de la S. Congrégation des Rites du
14 avril 1753.

(2) Si le saint Sacrement est dans le tabernacle, il fait avec le

Thuriféraire la génuflexion avant de monter.

(3) On ne doit aller s'asseoir qu'après que le Chœur a fini de chan-

ter l'introït. (Décret de la S. Congrégation du 3 octobre 1851.) a
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fait avec le

tient debout à la droite du Célébrant, les mains mo-
destement posées ante pedus ; ce qu'il observe toujours

pendant le Gloria et le CreUo lorsque le Célébrant est

assis.

8. Lorsque le Chœur chante le dernier Kyrie, il in-

vite, par une inclination médiocre, le Célébrant à s'en

retourner à l'autel, où il le précède ; ayant fait la génu-
flexion à la droite du Célébrant, il rélève son aube jus-

qu'à ce qu'il soit monté sur le plus haut degré, puis il

retourne au coin de l'épître. Si le Célébrant ne s'est

pas assis,- quand le Chœur chante le dernier Kyrie, il lui

fait signe d'aller au milieu de l'autel.

9. Lorsque le Célébrant a fini de dire \e Gloria in ex-

ce/sî5, il l'avertit pour aller s'asseoir /;c7' breviorem. On
prendra garde toutefois de ne pas le faire pendant que
le Chœ ir chante les paroles Moramus te.,. Grotias agi-

mus iibi. . . Jesu Chrisfe. , .Suscite deprecntionem nosiram.

S'il est assis lorsqu'on chante ces paroles, il l'avertit,

par une inclination, de se découvrir
;
pour lui, il demeure

debout, et s'incline alors vers l'autel.

10. Lorsque le Chœur chante Cum sancto Spiritu, il

fait signe au Célébrant de retourner à l'autel, où il l'ac-

compagne comme il est dit au n. 9, puis il retourne au
coin de l'épître. 11 trouve les oraisons que l'on doit

chanter, les montre au Célébrant, et tourne les feuillets

du missel.

1 1

.

Pendant que le Célébrant chante l'épître, il flé-

chit avec lui le genou aux paroles In uomine Jesu, etc.,

et fait, comme lui, une inclination de tête aux noms de
Jésus, de Marie, et du Saint dont on fait la fête. Immé-
diatement auparavant, il avertit aussi le Chœur de flé-

chir le genou ou de se découvrir.

12. Après que , l'épître est chantée, le Célébrait
ayant récité le Graduel et tout ce qui suit l'épître, le

Cérémoniaire descend in phmo, et lorsqu'il en est

temps, il remonte avec le Thuriféraire pour faire bénir

l'encens
;
puis ayant pris le missel, il descend au pied

de l'autel, à la gauche du premier Acolyte. A la répéti-

tion de VJiUiiuia, ou lorsque l'on chante au Chœur le

dernier Verset d'un Trait ou d'une prose, il fait la gé-
nuflexion avec les autr is servants, et porte le missel

7
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pour l'Evaiiffile. ]1 se place sur le j'ius haut degré, à

gauche du Célébrant.

Jfota I. Si l'on chante au Chœur une prose ou un
trait qui soit long, il invite le Célébrant à aller s'as-

seoir ;)er breviorem, et il assiste à la banquette comme
pendant le Gloria, Sur la fin, il lui fait signe de retour-

ner à Tautel.

Mota II. Pendant les fériés du Carême, au verset

Adjuva nos, Deu^j le Célébrant se met à genoux sur le

bord du marchepied. Il est donc convenable démettre
l'encens auparavant, afin qu'il puisse commencer l'E-

vangile, aussitôt que ce verset aura été chanté.

13. Après que le Célébrant a dit Seqveniia sancH
Evangeliî, il lui donne l'encensoir, qu'il reprend après

Tencensement du missel. Ayant remis l'encensoir au
Thuriféraire, il assiste à l'évangile tout près du Célé-

biant à portée de tourner les feuillets du livre.

J^ota. Si pendant l'évangile on doit se mettre à ge-

noux, il en donnera le signal nu Chœur.
H. L'évangile fini, il approche le missel nu milieu de

l'autel, puis descend faire la génuflexion, avec les autres

servants, assiste à l'encensement du Célébrant, et re-

tourne ensuite au coin de l'épître.

15. Quand le Célébrant dit le verset Et incarnaius

esi, le Cérémonie ire fléchit un gpuou. Quand le Cé-
lébrant a fini de réciter le Credo, il lui fait signe d'aller

s'asseoir par le chemin le plus court. 11 assiste à la

banquette pour l'aveitir lorsqu'il devra se découvrir.

Quand le Chœur chante Et ivcarnatus, il se met à ge-

noux ainsi que les autres Servants j le Célébrant se dé-

couvre seulement.

J^ota. Aux Messes où le Célébrant se met aussi à ge-

noux pour le verset Et incarnaius est^ le Cérémoniaire a
dû faire d'avance préparer un coussin.

16. A ces mots Et vitam venturi sœculi, ou un peu au-

paravant, il avertit le Célébrant de retourner à l'autel;

il retourne ensuite au coin de l'épître.

17. Pour la bénédiction de l'encens à l'oflertoire, et

pour l'encensement de l'autel, il se comporte c^nime au
commencement de la Messe. Il y a ceci de particu-

lier. Il ôte le missel; descend sur le second degré, et
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remet le livre à sa place après que le Célébrant a en-

censé cette partie de l'autel. Il reste alors auprès du
missel pour assister le Célébrant, lui indiquer à l'or-

dinaire les oraisons et tourner les feuillets.

18. Aces paroles, Qui pridie guam paieretur^\\àe^cenà

au coin de l'épître, et ayant mis de l'encens dans l'en-

censoir (^Cœr. Ep.y lib. ii, cap. vu, n. 10.), il se met à ge-

noux en même temps que le Thuriféraire, et à l'éléva-

tion il veille à ce qu'on sonne la clochette de trois coups

distincts, ayant soin du faire avec le Thuriféraire une
inclination profonde avant et après chaque élévation.

19. Après la seconde élévation, il se lève et retourne

auprès du Célébrant avec les génuflexions convenables.

20. Il reste au même lieu pour assister le Célébrant
en ce qui regarde le missel jusqu'au Domine non sum
dignus) il fait toutes les génuflexions avec le Célébrant,

tourne les feuillets, etc. Jiu Domine non sum dignus, il

descend au coin de l'épître où il reste à genoux jus-

qu'après la communion du Célébrant.

J^ota I. S'il y a une communion du Clergé, pendant
que le Célébrant prend le précieux sang, il dit le Con-

fiteor, et lorsque le Prêtre a dit Indulgentiam il monte
sur le bord du marchepied, où il se met à genoux et

tient la nappe de Communion avec le Thuriféraire.

21. Après que le Célébrant a pris les ablutions, il

va prendre le missel et le transporte au côté de l'épître.

22. Lorsque le Célébrant est revenu au côté de l'épî-

tre, m'assiste pour le livre, qu'il ferme après la dernière

oraison, à moins qu'on ne doive dire à la fin un évan-
gile particulier: en ce cas il laisse le livre ouvert, et

après que le Célébrant a chanté Vite Missaest, il le

transporte au côté de l'évangile.

23. Pendant la bénédiction, il se met à genoux comme
tous les autres Servants et se lève après qu'elle est

donnée. Vers la fin de l'évangile il fait signe aux Aco-
lytes de prendre leurs chandeliers et de venir devant le

milieu de l'autel. Et après qu'ils ont fait la génuflexion

à ces paroles Et verbum caro, ou si c'esl un autre évan-
gile, après qu'il est fini, ils s'en vont à la sacristie, sui-

vis du Clergé. Quant au Cérémoniaire, il prend la

il
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barrette du Célébrant et, après avoir fait en temps con-

venable la génuflexion avec lui, il la lui donne.

24. On retourne à lu sacristie dans le même ordre

que l'on a observé en venant à l'autel. En arrivant, le

Céréinoniaire, conjointement avec le Célébrant salue 1^

Clergé, et, ayant fait une inclination à i'image de la

sacristie, l'aide à quitter les ornements sacrés, et, après

s'être acquitté de son office auprès de lui, il s'occupe do

mettre en lieu propre toutes les choses qui sont sur la

crédence.

J^ota. I. Si le Clergé reste au Chœur, les Acolytes

peuvent ne prendre leurs chandeliers qu'après l'évan-

giie tout-à-fait terminé : ils vont seulement alors devant
le milieu de l'aulel ; et lorsque le Célébrant est des-

cendu, ils font tous ensemble la génuflexion
;
puis le

Cérémoniaire donne la barrette, et l'on s'en retourne à

la sacristie de la manière que noi. l'avons dit.

JS'oia II. Les Servants font toujours la génuflexion

in piano.

CHAPITRE XI.

Instructions pour le Cérémoniaire à la Messe des
MortSf avec quelques points particuliers qui con-
cernent les autres Ministres (1)«

]. On prépare à la sacristie les ornements noirs, et,

comme à l'ordinaire, toutes les choses nécessaires.

(1 ) Les Cérémoniaux de France disent généralement qu'aux Offices

des morts on ne salm pas le Chœur, et dans beaucoup d'églises on
étend ce principe jusqu'à ne saluer personne. La Rubrique est abso-

lument muette sur ce point. Merali, qui développe et comnnente si

bien la Rubrique (part, ii, tit. xiir), ne fait non plus aucune observa-

tion sur cet article ; seulement, in accessu et rscessu Celebrantis, il

recommande les révérences à l'autel, sans parler du salut au Chœux.
Notre Auteur, ne faisant en aucun cas aucune observation pariicu-

lière relativement à ces saluts, paraîtrait supposer qu'ils se font à
l'ordinaire. Le Cérémonial des Évêques met, pour ces Offices,

quelques restrictions aux règles communes; mais il ne pose pas le

principe général et absolu des Cérémoniaux de France. Dans le

chapitre vu du livre m, ayant pour titre: De niutuis Reverentiis

inter eccUsUtrum .âniistites et Prœsidem sive Guhcrnatorcia aut
Vice-Legatum, après avoir rapi)elé la manière dont l'Évéque salue

les Chanoines ru les bénissant, il ajoute : Oportebit ut Archiepiscopus
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2. La banquette des Ministres sacrés doit être nue
(^Cœrem. Episc, lil). ii, cap. ii, n. 1).

3. A l'aïUel, les parements, le tapis du marchepied,
doivent être de couleur violette (1). Le tapis doit cou-

ses Episcopus capitis inclînatione Prœsidein vel Guhernatorem aut
Vice-Leg(duin salutet, quoties ad sedem suain ascendere, scu ab illa

de^cendere incipial : eique Prœscs nivc Gubernutor vel Vice-Legatus
j)rotinus bireto deposito assurs;ens muluain rependet salutationem,

caput similUtr indinando. Aces règles il met ces restrictions : Quos
quidem reverentùdes muluos actus omittere neccsxe erit in Matutinis
Teaebraruin, per integram Feriani sextam in Para-iceve, ac Sabbato
Sancio usque ad solemnem Missam exclusive : sicut etiam in singuHs
mortuorum Officiis, quœ obvenirc fartasse poterunt. Consentaneum
quippe hoc erit legi, et praxi usque adhuc survatœ, abstinendi in prœ-
faiis conventihus etiam a benedictionibus tum solninnibus,ium privatis,

et Cleiiinferioris, etpopuli circumstantis, utpote quœsuntaciuspotes-
tatisetsolemnitatis, luctuosis hisce actioaibus répugnantes. Conciona-

tor vero salutationem hnjusmodi nunquam prœtermitlet, sive eadem
Feria sexta in Furascevc sermonem de Passione, sive de Laudibus
alicujus defundi post mortualem Missain sit fadurus. Puis il renvoie

au livre second, chapitres 11 et 25. Or, dans ces chapitres, où il est

traité au long de l'Oflice des morts et de l'Office du Vendredi saint,

à la vérité il n'est point question de saluts solennels au Chœur w ac-

cesm et recessu, mais, dans le détail des cérémonies, il est plusieurs

fois mention des debitœ revcrentiœ dans des circonstances où cela ne

paraît pas se rapporter uniquement à l'autel. Et notre Auteur, com-
me on peut le voir en son lieu, veut qu'aux Offices des morts et aux
Offices de la semaine sainte on fasse des ssluts au Chœur en certaines

circonstances, lors, par exemple, que le Sous-Diacre va chanter l'Kpî-

tre,ou lorsqu'un Clerc viendra au milieu du Chcrur chanter une lamen-

tation. De tout cela nous concluons qu'aux Offices des morts et à

ceux de la semaine sainte dont parle le Cérémonial des Evêquos, on

doit omettre les saluts qui sont comme adus potestatis et solemnilatis.

Ainsi, par exemple, le Célébrant ""lettra le salut au Chœur in acca^u

et recessu ; mais nous croyons que les simples Ministres, lorsqu'ils

n'accompagnent pas le Célébrant, et les autres Clercs, doivent faire

les saluts à l'ordinaire. Ainsi ils doivent, dans les circonstances,

saluer l'Évêque, le Célébrant, lo Chœur, lorsqu'ils y Ciitrent, l'Office

commencé, etc. Notre Auteur, qui ne retranche pas les saluts au
Chœur dans les Offices des morts, et qui même les détermine en cer-

taines circonstances à ceux de la semaine sainte, les interdit absolu-

ment lorsque le saint Sacrement est exposé. C'est que dans ce dernier

cas tous les honneurs sont dus à Notre-Seigneur, tellement qu'on ne
s'occupe plus de personne, tandis que dans les autres ca.* on ne veut

qn'ôter un peu de solennité à l'Office. Quant aux saluts qui accom-
pagnent l'encensement dans cette circonstance, voir ci-après la noie

île la page 197.

(l) Le Cérémonial des Évêques, sur lequel PAuteur s'appuie, in-

dique la couleur noire. Mais nous croyons qu'il serait au moins

m
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vrir le marchepied seulement, et non les degrés {Cœrem.
EpUc, ibid.)

4. On couvre la crédence d'une petite nappe de toile

qui tombe un peu par les côtés. Outre le calice, les bu-

rettes, etc., on met dessus les cierges à distribuer au
Clergé. On ne la couvre pas du grand voile, puisqu'on

ne doit pas s'en servir.

5. Pendant que les Ministres sacrés font la confession

au pied de l'autel, le Cérémoniaire se tient à genoux
in cornu epistolœ, in piano. Après la confession il fait

signe au Diacre et au Sous-Diacre, non pas de monter
à l'autel, mais de se mettre unus post alium derrière le

Célébravi' : pendant que celui-ci baise l'autel, ils font la

génuflexion j et s'en vont in cornu epistolœ pour assister

à l'introï; à la manière accoutumée, car on n'encense
pas l'autel Rubr., Jlfm., part, ii,tit. xiii, n. 2). Le Cé-
^•vbrttrt, pïî disant Requiem œternam au commencement

.! ]'it.',rou_, pose la main gauche sur l'autel, en même
t njp^ q:!'iî fait avec la droite un signe "le croix sur le

n ssel. .s iiisi l'a décidé la S. Congrégation des Rites,

le 7 septembre 1816 (1).
6. Après avoir chanté l'épître, le Sous-Diacre ne se

présente pas au Célébrant avec le missel, le baiser de la

main et la bénédiction ne devant pas avoir lieu ; mais
il salue le Chœur à l'ordinaire (2), et rend le livre au
Cérémoniaire.

7. Quand on chante la prose, le Célébrant, ayant fini

de la lire, va par le chemin le plus court s'asseoir avec
le Diacre et le Sous-Dvacre. Les Clercs qui en sont

chargés distribuent au Chœur les cierges que l'on tient

allumés pendant que l'évangile est chanté et depuis le

«Sanc/ws jusqu'à la communion du Célébrant inclusive

(Rubr. ibid., n. 3).

convenable que le tabernacle ne fût jam.iîs couvert de noir. Le Cé-
rémonial des Evêques n'en parle poinc, parce qu'il ne suppose pas

qu'on fasse jamais ces Oflices à l'autel du saint Sacrement.

(1) Question : ^n Sacerdos in Missa de Requiem ponere debeat ma-
nuin sinistram super altare, dumfacit signum Cruris ad introïtum.

Réponse : .affirmative.

(2) Nous pensons qu'en effet, si le Chœur est devant l'autel, le

Sous-Diacre doit le saluer, par les raisons données ci-dessus, page 74.
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8. Sur la fin de la prose, cVst-à-d-re quand il n'en
reste plus à chanter que cinq ou six versets, le Célébrant,
au signe du Céréraoniaire, retourne à Vautel per brevio-

rem (l). Pendant qu'il dit au milieu le Mu da cor

meuïïiy le Sous-Diacre transporte le missel avec le pupi-

tre in cornu evnngelii. Le Diacre porte en son temps,
more iolito, le missel sur l'autel, et, après l'avoir posé,

il se met à genoux sur le bord du marchepied, où il dit

le Munda cor meum, sans demander la bénédiction au
Célébrant et sans lui baiser la main (Rubr., ibid.).

9. Après que le Célébrant a fini de lire l'évangile,

comme on ne doit point alors mettre d'encens dans l'en-

censoir, le Cérémoniuire avertit le Diacre et le Sous-
Diacre de descendre au milieu sur le pavé : les Acoly-
tes s'y trouvent déjà disposés, les mains jointes et sans
chandeliers {Rubr., ibid.). On va ainsi chanter l'évan-

gile.

10. Le Diacre n'encense ni le livre au commence-
ment, ni le Célébrant à la fin {Rubr., ibid.).

11. Le Sous-Diacre ne donne pas à baiser le com-
mencement de l'évangile au Célébrant (Rubr., ibid.)

;

mais aussitôt que le Diacre a fini, il remet le livre au
Cérémoniaire, et, tous ayant fait la génuflexion, chacun
des Ministres s'en retourne à sa place.

12. Aussitôt que le Célébrant a dit Oremvs pour l'Of-

fertoire, le Sous-Diacre, au signe du Cérémoniaire, fait

la génuflexion, et va prendre à la crtVlencc le calice, qu'il

apporte à l'autel couvert de son voile avec la bourse par

dessus, et qu'il pose in cornu epistolœ.

13. Le Diacre prend la bourse, et étend le corporal à

l'ordinaire ; le Sons-Diacre ôte le voile, et le donne à l'A-

colyte : il met l'eau dans le calice sans la faire bénir.

(1) Ce retour à l'autel y^er breviorem serait difficile à justifier en
adoptant la pratique indiquée par notre Auteur. En le suivant à la

lettre, le Célébraiii ayant réservé l'évangile pour la fin de la prose,

se rendrait directement au milieu de l'autel pour y dire le Munda cor

meum \ mais alors pourquoi ne pas suivre la régie ordinaire et s'y

rendre per longionm? Les Auteurs généralement donnent une pra-

tique différente ; le Célébrant dit more soiito l'évangile immédite-

ment après avoir lu la prose, puis il va s'asseoir. A la fin de la prose,

il remonte per breviorem et se trouve tout placé au coin de Pépître

pour entendre l'évangile chanté par le Diacre.

'y'i
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JSTota. Quand on présente au Célébrant ou qu'on re-

çoit de lui quelque chose, l'encens, les burettes, le nia-

nuterge, ou toute autre chose, on ne baise ni la main
ni l'objet {Rubr., ibid.).

It. Comme le Sous-Diacre ne doit pas tenir la patène
pendant l'oblation du calice, le Cérémoniaire l'avertit

de passer à la gauche du Célébrant : il fait alors une
génuflexion seulement au milieu de l'autel.

15. Après l'OfTrande du calice, le Diacre met la pa-

tène un peu aous le corporal, et couvre du purificatoire

la partie qui dépasse. En temps convenable, il pré-

sente l'encens à mettre dans l'encensoir. Après l'avoir

béni, le Célébrant encense les oblats et l'autel à l'ordi-

naire, les Ministres sacrés relèvent sa chasuble. Ensuite
le Diacre encense le Célébrantseulement {Rubr., ibid.).

16. Après que le Célébrant est encensé, le Sous-

Diacre prend la burette d'eau et le bassin, qui lui sont

présentés par un Acolyte ; lo Diacre, de son côté, ayant
rendu l'encensoir au Thuriféraire, prend le mnnuterge,
qui lui est présenté par l'autre Acolyte, et ils donnent
ainsi à laver au Célébrant. Ils vont ensuite se placer

en flèche. Al'Ora/e fratres, le Diacre répond: Sus-

cipiat.

17 A la fin de la préface, le Cérémoniaire avertit le

Diacre et le Sous-Diacre, qui montent, le premier à

droite et le second à gauche du Célébrant, pour dire

avec lui le Sandus. Le Sous-Diacre redescend ensuite

à sa place, et le Diacre passe à la gauche du Célébrant
pour l'assister more solito.

18. A ces mots Quam oblntioiiem, le Cérémoniaire fait

signe au Diacre de passer à la droite du Célébrant et il

avertit le Sous-Diacre de se rendre in cornu epi.siolœ.

Celui-ci se met à genoux sur le degré le ])his bas, et,

tourné vers le côté de l'évangile, il reçoit du Thurifé-

raire l'encensoir, dans, lequel on a mis d'abord de l'en-

cens, et il encense le saint Sacrement de trois coups à

chaque élévation ; et, ayant rendu l'encensoir, il re-

tourne à sa place, fait en arrivant la génuflexion, et se

tient debout au même lieu jusqu'à Pax Domini.

JVota, Les Acolytes demeurent à genoux avec les
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flambeaux jusqu'à la communion du Célébrant. (Rubr.,

ibitl., tit. VII, n. 8).

19. Aux mots Dimiite woWs, le Cérémoniaire fait si-

gne au Diacre de montei à la droite du Célébrant pour

lui présenter la patène: le Diacre fait la génuflexion

avant de monter.

20. Un peu avant que le Célébrant dise Agnns Dei,

le Sous-Diacre, au signe du Cérémoniaire, fait la génu-
flexion et monte à la gauche du Célébrant: il fuit une
nouvelle génuflexion avec le Prêtre et le Diacre, et,

profondément incliné vers le très saint Sacrement, il dit

V^^tiits Dei, sans se frapper la poitrine.

21. Après VJÎgnus Dei, comme il ne doit point y
avoir de baiser de paix, le Cérémoniaire avertit le

Diacre et le Sous-Diacre de chanoer de place : celui-là

pusse à la gnuche, et celui-ci à la droite. L'un et l'autre

font une première génuflexion avant de partir, et une
seconde en arrivant (^Rubr., ibid., n. 1). Le reste se

fait à l'ordinaire.

22. Après le dernier Dominus vobiscum, le Diacre,

averti par le Cérémoniaire, chante Ri-quiescant in pr/c«,

sans se retourner. Il le dit toujours au pluriel. Le Célé-
brant le dit aussi, tourné vers l'autel, ainsi que l'a décidé

la S. Congrégation des Rites, le 7 septembre 1816. Il

ne donne pas la bénédiction {Rubr., ibid.). Il dit le reste

comme dans les autres Messes.

{r^ CHAPITRE XII.

^

De la messe cliantée devant St« Sacrement exposé (1)*

1. Avant d'entrer dans le détail des Cérémonies de

la Messe devant le saint Sacrement exposé, il nous sem-
ble à propos de donner quelques règles générales.

(1) A Rome on ne célèbre jamais de Messe solennelle devant le

saint Sacrement exposé, si ce n'est, aux Quarante Heures, la Messe
qu'ils appellent pro RepoHtîone SS. Sacramenti. Le Cérémonial

(les Evêqnes enseigne (jii'il est convenable de ne yKîint célébrcrde

Messes solennelles à l'autel où est le saint Sacrement, même ren-

fermé dans le tabernacle (lib. r, cap xii, n. 8 et 9). Plusi. urs dé-

crets de la S. Congrégation des Rites défendent de célébrer une

Messe haute à l'autel où il est exposé.
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1° Durant la Messe on fuit tonjours la génuflexion wn»Vo

genu ; on ne la fuit utroqtie genu qu'à l'arrivée à l'uutel,

et à lu sortie lorsque, la Messe terminée, on retourne à

la sacristie : ainsi l'a décidé la S. Congrégation des

Rites, le 12 novembre 1831. 2" Ni les Officiers sacrés,

ni aucun autre, ne font les saints ordinaires au

Chœur. 3® Les Ministres de l'autel ne baisent la niaiii

du Célébrant ni en lui présentant un objet, ni en le re-

cevant. Voici seulement les baisers qui ont lien : le

Sous-Diacre baise la main du Célébrant lorsqu'après

avoir chanté l'épître il vient recevoir la bénédiction;
le Diacre la baise également lorsqu'il reçoit la bénédic-

tion avant l'évangile; à l'oblation, il baise la patène, le

calice et la main du Célébrant ; il fait encore de même,
lorsqu'il lui présente la patène api es le Pater. Après
que le Diacre a chanté l'évangile, le Célébrant baise

aussi le texte à l'ordinaire.

2. Les Officiers sacrés vont à l'autel, more solito.

Cependant cette même Congrégation, dans une décision du 13

juin 1671, suppose des cas où la nécessité oblige à le faire. Le
"chapitre de Varsovie ayant exposé le doute suivant : Cum in Polo-

nia fréquenter fiant expoaitiones SanctirMmi publiée in majore allari,

et prœter Misaam solemnen dicanttir etiam Missœ privatœ ad idem

majus altare.... durante expositione Sanctissimi, an debeat fieri com-
memoratio de eodemsanctissvnoJacramento 1 La S. Congrégation n'a

point répondu, comme en d'autres circonstances. Non debere cantari

nec celebrari J\Iissam in altari in (luo expositum est sanctissimœ Eu-
rharistiœ Sacramentum, mais simplement : Poteritfieric.oinmemoratio

de sandissimo Sacramento durante expositione. Dans les Commen-
taires sur l'Instruction de Clément XI touchant les Quarante Heures
(ad Décret, authent. C. S. R. Appendix, tom. vi, part, ii), on con-

clut de là que la S. Congrégation n'a pas voulu se prononcer contre

cette coutume à raison des grands inconvénients qu'il y aurait pu
avoir à la supprimer. Or, sur ce point, la France se trouve absolu-

ment dans la même cas que la Pologne. La coutume de célébrer

des Messes solennelles à l'autel oii le saint Sacrement est exposé
étant généralement étîvblie dans nos églises comme dans celles de

Varsovie, dijfficillime abrumpi posset sine populorum off'ensione et

scandalo (id. cap. xii, n. 6). Et il devient utile de rappeler le céré-

monial à suivre dans ces circonstances. Nous l'avons pris en entier

dans notre Auteur, tome iv, .appendice 1, délie Q^aranV Ore. Mais
comme cet appendice de l'Auteur est le cérémonial des Quarante
Heures de Rome, qui ne sont pas en usage dans nos églises, nous en
avons extrait seulement ce qui concerne la Messe pro Reposilione

sandissimi Sacramenti, où nous trouvons les cérémonies à observer

aux Messes solennelles devant le saint Sacrement exposé.



DES MESSES CHANT. DEV. LE S. SACREMENT. 81

Lorsqu'ils sont en vue du saint Sacrement, ils se décou-
vrent, gurdant leurs barrettes à la main jusqu'à ce (ju'ils

entrent dans le Chœur ou le sanctuaire. Alors ils les

donnent au Cérémoniaire, et s'avancent les mains join-

tes au pied de l'autel, où, tous ensemble, avec les Aco-
lytes et le Cérémoniaire, ils font la génuflexion utrogue

genu avec inclination profonde. Ceux du Chœur qui
précéderaient les Ofiiciers sacrés feraient de môme la

génuflexion utroque genu deux à deux, mais ils ne s'en-

tre-salueraient pas. Le Célébrant commence ensuite

la Messe à l'ordinaire.

3. Après la confession, les Officiers sacrés montent à

l'autel sans faire la génuflexion auparavant: ils la font

seulement près de la table de l'aulel unico genu] mais
le Diacre et le Sous-Diacre doivent bien se garder de
mettre les mains sur l'autel, cela n'étant jamais permis
qu'au Célébrant.

4. Après la prière Oramus te Domine^ les Officiers sa-

crés se retirent un peu vers le côté de l'évangile la face

tournée vers le côté de l'épître, pour mettre l'encens.

Le Thuriféraire fait, avant de monter, la génuflexion

unico genu ; et le Diacre présente la navette et la petite

cuiller sans aucun baiser {Cœr. Ep.j lib. ii, cap. xxiii,

n. 2 ; et cap. xxxiii, n. 19) ; ce qui s'observe toutes les

fois qu'on met l'encens dans l'encensoir en présence du
très saint Sacrement {Merati, part, ii, tit. xiv. n. 7).

5. Après que le Célébrant a mis et béni l'encens, le

Thuriféraire laisse l'encensoir au Diacre, fait la génu-

flexion, et redescend à sa place. Le Célébrant descend

avec ses Ministres sur le degré, ayant bien soin de ne
pas tourner le dos au saint Sacrement

;
pour cela le Cé-

lébrant et le Sous-Diacre descendent par le côté de l'é-

vangile, et le Diacre par celui de l'épître. Ils se met-
ment à genoux sur le bord du marchepied, et alors le

Diacre remet l'encensoir au Célébrant sans baiser (Cœr.

Ep., ib.). Le Célébrant encense le saint Sacrement de
trois coups, ses Ministres relevant le côté de sa chasuble

{Biss., tit III, n. 222, § 1 ; Merati, ib.) : tous trois font

une inclination profonde avant et ai)rès. Puis ils se lè-

vent, montent sur le marchepied, font la génuflexion

péri
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unico genu, et l'encensement se continne more solito (1).

6. Après que J'encensemont de l'autel est teriniué,

le Célébrant descend sur le ]iremier degré, ou même
tout-à-fait m /)/ano, selon les dispositions de l'autel, se

tourne en face du peuple, en prenant garde de tourner

le dos au saint Sacrement ; et, ainsi fdacé, il est encen-

sé par le Diacre, qui tourne le dos au peuple {Meroti,

ib., n. 8). Le Célébrant monte ensuite avec ses Mi-

nistres in cornu epistolœ, où il dit l'introït et le Kyrie à

la manière ordinaire.

7. Lorsqu'on finit de chanter le Kyrie, les Officiers

sacrés vont au milieu de l'autel, où ils se trouvent unus
posi alium. Après qu'ils ont fait la génuflexion, le Cé-
lébrant entonne le Gluria ; le Diacre et le Sous-Diacre,

ayant fait de nouveau la génuflexion, montent à ses

côtés le réciter avec lui more solito. Lorsqu'ils ont fini,

ils font tous trois la génuflexion, et vont par le chemin
le plus court à la banquette : ils s'asseyent, mais ne se

couvrent pas, et, en temps convenable, ils retournent

par le chemin le plus long et font la génuflexion d'un
seul g:^uou (Merati, ib., n. 9), puis ils se mettent unus
post alium sans autre génuflexion. Le Célébrant, arri-

vé en haut du marchepied, baise l'autel, fait alors la

génuflexion, et se retire un peu, le dos vers le côté de
l'évangile, pour le Dominus vobiscum ; il se retourne vers

le milieu, et fait encore une génuflexion {Biss., ih., § 5
;

Biiuld., part. III, cap. xvii n. 9 , Meraii, ib., n. 10) : ses

Ministres la font en même temps, et tous trois s'en vont
au coin de l'épître, où le Célébrant chante les oraisons

à l'ordinaire. Le Sous-Diacie chante l'éjûtre avec les

génuflexions ordinaires à l'autel, demande la bénédic-
tion du Célébrant, baise sa main {Merati, ib., n. 1 1), et

porte le missel au côté de l'évangile more solito,

8. Alors le Célébrant va dire Munda cor meum j il a

(1) La S. Congrégation des Rites avait décidé, le 14 nriai 1707,
que l'on devait nnettre une croix sur l'autel pour la Messe, même
dans le cas où le saint Sacrement est exposé ; mais Benoit XIV, dans
la constitution Accepimus, a décidé, le 16 juillet 1746, que chaque
église pouvait conserver son usage sur ce point. Dans les églises où
l'on met la croix en outre du saint Sacrement, on encense le saint

Sacretnent seulement, et non pas la croix.
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meum : il a

soin de faire une première génuflexion en arrivant au
milieu de l'autel, et une seconde avant de le quitter

pour aller lire l'évangile. Le Diacre porte le livre sur

l'autel par le chemin le plus long, en faisant une pre-

mière génufl.exion sur le dernier degré, et une seconde

près la table de l'autel.

9. Après que le Célébrant a fini de lire l'évangile,

sans quitter le même lieu, il se tourne seulement, et bé-

nit l'encens de la manière que nous l'avons dit au n. 4 ;

ensuite les" trois Officiers sacrés vont au milieu du mar-
chepied, et font la génuflexion. Le Sous-Diacre des-

cend jusqu'en bas, le Diacre se met à genoux pour dire

Munda cor meum, et le Célébrant lui donne la bénédic-

tion, puis sa main à baiser {Merati, ib.). Le Diacre se

relève, fait la génuflexion en même temps que le Cé-
lébrant ; celui-ci se retire vers le coin de l'épître, et le

Diacre, étant descendu sur le pavé, fait encore avec
tons les autres Ministres de l'autel la génuflexion d'un

seul genou, et va chanter l'évangile more solito. Après
l'évangile, le Sous-Diacre va, sans faire aucune génu-
flexion, porter le livre à baiser au Célébrant {Merati,

ib.); il ne fait la génuflexion qu'après être descendu
jusqu'en bas, ce qu'il a soin de faire en évitant de tour-

ner le dos au saint Sacrement : le Diacre encense le

Célébrant à l'ordinaire.

10. Après que le Célébrant est encensé, les trois

Officiers sacrés se mettent au milieu de l'autel iinus post

alium. Après avoir fait la génuflexion, le Célébrant
entonne le Credo. Aussitôt qu'il a fini l'intonation, le

Diacre et le Sous-Diacre, ayant de nouveau fait la gé-

nuflexion, montent à ses côtés pour le réciter avec lui.

Après qu'ils ont fini, ils font la génuflexion, et vont à

la banquette, comme nou'^ l'avons dit ci- dessus, n. 7.

11. A Crucijixus dix Crddo, le Diacre, ayant pris la

bourse à la crédence et salué le Célébrant seulement,

se rend par le chemin le plus long à l'autel, fait la gé-

nuflexion sur le dernier degré, monte sur le marchepied,
étend le corporal à la manière ordinaire, et, après avoir

fait la génuflexion, retourne à la droite du Célébrant
par le chemin le plus court.

12. Sur la fin du Credo, les Officiers sacrés retournent
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à Tautel de la manière que nous l'avons dit au n. 7.

Après que le Célébrant a dit Dominus vobiscum, de la

même manière que précédemment, et qu'il a de nou-

veau fait la génuflexion, il dit Oremus. Alors le Diacre

et le Sous-Diacre font la génuflexion pour aller, le pre-

mier à la droite du Célébrant, et le second à la crédence,

prendre le calice à l'ordinaire ; celui-ci, en arrivant à

l'autel, fait la génuflexion. Le Diacre présente au Cé-
lébrant la patène et le calice avec les baisers ordinaires

(Merati, ib.); mais le Sous-Diacre présente les burettes

sans baisers, et, ayant pris la patène, il fait une premiè-

re génuflexion sur le marchepied, et une seconde en bas,

lorsqu'il est descendu. Lorsque le Célébrant, pour en-

censer le très-saint Sacrement, se met à genoux sur le

marchepied, conformément au décret de la S. Congré-
gation des Rites du II février 1764, le Sous-Diacre,

tenant la patène, ne s'y met pas.

13. Après que le Célébrant a fait l'oblation du calice,

le Diacre présente l'encens comme nous l'avons dit au
n. 4. Le Célébrant, sans faire aucune génuflexion,

encense les oblats, et le Diacre ne recule pas le calice.

Après l'encensement des oblats, le Célébrant et le Dia-

cre descendent sur le dogré ; et, s'étant mis à genoux
sur le bord du marchepied, le Célébrant encense le saint

Sacrement {Bduld.y ibid., n. 11; Merati. ibid., n. 15)

et l'autel à l'ordinaire. Il est ensuite encensé de la

manière que nous avons dit au n. 6 ; puis il se lave les

mains au même lieu, selon que le prescrit la Rubrique
du Missel pour le Vendredi saint, et la S. Congrégation
des Rites, dans son décret du 22 août 1682. 11 retourne

ensuite au milieu, fait la génuflexion, et àxi Suscipef

sancla Trinitas, etc.

14. Le Diacre, après avoir encensé le Célébrant, va
encenser le Chœur à l'ordinaire (1) : à son retour, il en-

cense le Sons-Diacre, qui alors se retire un peu vers le

côté de l'évangile, en faisant la génuflexion avant et

après (^Merati, ibid.). Le Diacre, ayant rendu l'encen-

(1) Quand le saint Sacrement est exposé, le Diacre ne salue pas

le Chœur en y entrant, mais il salue seulement ceux qu'il encense
avcint et après l'encensement (Rép. du Préfet de la S. C. du 3 octob.

1851).
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soir au Thuriféraire, monte sur son degré, fait la génu-
flexion, se tourne, en se plaçant pour être encensé, de
la même manière que nous venons de dire pour le Sous-

Diacre, et fait ensuite une seconde génuflexion.

15. Le Célébrant, ayant fini le Suscipe sancta Trini-

tas, etc., baise l*autel, fait la génuflexion, et se tourne

pour V Orate fratres de la même manière que pour le Do-
minwa vobiscum, puis, sans achever le cercle (Rubr. Miss.

ut in Fer. 6 maj. Hebdomad. ; Gav.^ part, iv, tit. xiv, n.

13; Jl/craii, ibid., n. 13), il revient au milieu, fait de
nouveau la génuflexion, et poursuit la Messe moresolito.

16. Au Sanctus les Acolytes viennent avec des flam-

beaux, et, sans saluer le Chœur, ils se mettent à genoux,
et y restent jusqu'après la communion du Prêtre. C'est,

dit Baldeschi (append. I, n. 51), la pratique des égli«jes

de Rome.
17. Après que le Célébrant a pris la dernière ni lu-

'

tion, le Diacre et le Sous-Diacre font à ses côtés la gé-
nuflexion, et changent de place. Le Sous-Diacre essuie

le calice et le couvre à l'ordinaire, laissant le corporal

sur l'autel, si immédiatement après on doit donner la

bénédiction. Il a soin de se retirer un peu lorsque le

Prêtre dit Domimts vobiscum. Lorsqu'il a disposé le

calice, il fait une première génuflexion sur le marche-
pied, puis, en le portant à la crédence, il en fait une
seconde sur le dernier degré, lorsqu'il passe devant le

milieu de l'autel, et revient se mettre derrière le Diacre,
où il fait encore une génuflexion en arrivant.

18. Le Célébrant, après avoir laissé le calice entre

les mains du Sous-Diacre, fait la génuflexion, et va lire

la communion. Il retourne ensuite au milieu, fait la

génuflexion, baise l'autel, et dit Dominus vobiscum en se

tournant comme il a été dit plus haut. Il fait de nou-
veau la génuflexion, et va chanter les oraisons. Lors-

qu'elles sont finies, il revient au milieu, fait la génu-
flexion, et baise l'autel. Pendant tout ce temps, le

Diacre et le Sous-Diacre, lorsque celui-ci est revenu de
porter le calice, se tiennent derrière le Célébrant, allant

comme lui du milieu au côté, et revenant du côté au
milieu, et faisant la génuflexion en même temps que
lui. Après avoir baisé l'autel, le Prêtre se tourne pour
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dire Dominus vobiscum : en même temps le Diacre fait

une nouvelle génuflexion, se tourne par côté, de la.

même manière que le Célébrant, et chante lie Mîssa
est. Après quoi les trois Officiers sacrés font la jrénu-

flexion, le Célébrant dit Placent, tandis que le Diacre

et le Sous-Diacre vont à l'ordinaire se mettre à genoux
sur le bord du marchepied pour la bénédiction.

19. Le Célébrant, ayant terminé la prière Placeat,

baise l'autel, et dit Benedicat vos omnipotens Deus\ en-

suite, au lieu d'une inclination de tête, il fait la génu-
flexion, et se tourne pour la bénédiction de la même
manière que pour le Dominus vobiscum} puis, sans

achever le cercle et sans faire une nouvelle génuflexion,

il se tourne sur la gauche de manière à se trouver près

de l'évangile {Bauld., ib., n. 13). Il signe le missel

ou le carton s'ils sont à portée, et il se signe lui-même :

mais il ne fait jamais de signe de croix sur l'autel {Rub.

Miss , ut in Fer. 5, mnj. Hebdomad.; Cœr. Ep., n. 9).

Lorsqu'il dit Verbum caro factura est, il fait la génu-
flexion vers le saint Sacrement (Bauld.y ib.).

^ 20. La Messe terminée, si l'on doit retourner à la

sacristie, on le fut more solilo, après une génuflexion

utrogue genu in piano, et sans saluer le Chœur. Mais si

Ton doit immédiatement faire la procession ou donner
la bénédiction, le Diacre et le Sous-Diacre montent aux
côtés du Célébrant, et, après avoir fait la génuflexion

unico genu, ils vont tous trois à la banquette/jer breviorem.

Ils quittent tous leurs manipules, et le Célébrant, ayant
ôté la chasuble, prend une chape. Puis, ayant mis de
l'encens dans l'encensoir, sans le bénir, les Officiers sa-

crés reviennent au pied de l'autel, où le Célébrant en-

cense le très-saint Sacrement à genoux sur le dernier

degré. On se conforme ensuite à ce qui est prescrit pour

les processions ou pour la bénédiction.
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C5- CHAPITRE XIII.

De la Messe Solennelle on présence de l'Eveque (!)•

1. L'Evêqiie, dans son diocèse, peut assister à la

Messe solennelle en chape et en mître; alors il se revêt,

pardessus le rochet de l'amict, de l'aube avec la ceintu-

re, la croix pectoMie, et l'étole sous l*i chape (2). En
ce cas, il se place toujours à son trône, où il est accom-
pagné du Prêtre assistant et des deux Diacres d'hon-

neur, tous trois en habit ordinaire de Chœur (Cœrem.,

lib. Il, cap. IX, n. 2 et 4). L'Evêque peut aussi assister

à la Messe solennelle étant lui-même en habit ordi-

naire de Chœur, simplement avec la barrette, et alors il

se place le plus ordinairement à sa stalle. Dans l'un et

l'autre cas, un Clerc en surplis doit tenir un missel prêt

pour le présenter ouvert en temi)s convenable au Prélat.

Régulièrement, il y a en outre un autre Clerc pour por-

ter le bougeoir (Cœr.f Ep., lib. i. cap. «x, n. 1). Il no
fait guère porter la crosse que quand il assiste à son
trône vestitus sacris indumentis.

2. Lorsque l'Evêque asM^ïe à la Messe solennelle sur

son trône, on doit lui préparer dans le sanctuaire, de-

vant le milieu de l'autel, un prie-Dieu couvert d'un
tapis vert ou violet, selon le temps {Ib., cap. xii, n. 8),

(1) " Cum Episcopus, rei divinae peragendae causa, ad Ecclesiam
venturus erit, sive ipsemet celebraturus sit, sive alter, debent Cano-
nici omnes in eorum ecclesiastico et canonicaU habitu, appropin-

quaule hora, ad illum accedere, eumque cappa indutum comitari et

deducere." (Caerem. lib. i, cap. xv, n. 1.) Les Chanoines sont-ils

donc tenus d'aller chercher l'Evêque lorsqu'il veut se rendre à la Ca-
thédrale 1 S'il est levêtu de la cappa magna, oui ; ils doivent et l'aller

chercher avant l'Office et le reconduire après (S. R. C, 10 décennb.

1740). Mais si l'Evêque vient sine cappa, cum mozzelta tantum, ils

n'y sont pas tenus (10 maii 1642).

(2) Voici le texte du Cérémonial des Évêques ;" Valde... proban-
dum essetsi in solemnioribus festivitatibus Episcopus, etiara non ce-

lebraturus, procederet ad Ecclesiam ; et tam Ves péris, quam Missre

interesset, amictu, alba, cingulo, cruce pectorali, stola, pluviali, et

mitra paratus " (Ub. i, cap. xv, n. 10). " In solemnioribus festivita-

tibus Episcopus erit semper cum pluviali.... Poterit tamen, si magis
placuerit, hujusmodi Missae in festis minus solemnibuscum sua cappa
pontificali interesse" (lib. ii, cap. ix, n. 4).

8
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sur lequel il ira se mettre à genoux dans les temps de la

Messe où l'on doit s'agenouiller. Lorsqu'il est à sa

stalle, il s'y met à genoux sans se déplacer.

3. Toutes les fois que l'Evêque est présent de l'une

de ces deux manières, il doit être salué en particulier,

et non par un salut commun à tout le Chœur. Le Cé-
rémonial assimile partout le salul à l'Evêque à celui qui

est dû à la croix de l'uutel ; c'est-à-dire qu'à l'exception

des Chanoines et du Célébrant, qui lui font une incli-

nation profonde, tous les autres devraient faire une gé-
luiflexion (1).

4. L'Evêque, en entrant dans l'église, reçoit l'asper-

soir du plus digne de ceux qui l'ont accompagné ou qui

sont venus pour le recevoir à l'entrée, lequel le lui présen-

te avec les baisers ordinaires. Il se donne d'abord de l'eau

bénite à lui-même, puis il asperge tous ceux qui sont

présents ; ensuite il se rend à l'autel du saint Sacrement
pour y faire sa prière avant de se rendre au trône ou à

sa stalle. Il est très-convenable, au moins les jours

de fêles, que l'on touche de l'orgue aussitôt qu'il entre

à l'église (Cœr.f Ep., lib. i, cap. xv. n. 3. et 4.)

5. Si l'on doit faire l'aspersion de l'eau bénite, le

Célébrant, après avoir aspergé l'autel, va présenter

l'aspersoir à l'Evêque, qui, après s'être donné de l'eau

bénite à lui-même, asperge le Célébrant, comme il a été

dit page 129.

6. C'est l'Evêque qui commence la Messe. Pour cela,

il vient devant le milieu de l'autel, où ses assistants se

mettent à sa droite, tandis que le Célébrant est à sa

gauche ; le Diacre est à la gauche du Célébrant, et le

Sous-Diacre à la gauche du Diacre : de telle sorte que
l'Evêque et le Célébrant occupent le milieu, ayant tout

leur cortège, le premier à sa droite, et le second à sa

gauche ; mais tous les Ministres doivent être un peu en
arrière. Ainsi placé, l'Evêque commence ; le Célébrant,

avec ses Minisires, lui répondent, se tournant vers l'é-

vêque quand ils disent : Et tibi, Pater. . . et te, Pater (2).

(1) On peut voir, page 18, ce que nous avons dit touchant cette

règle.

(2) Le Cérémonial desEvêques ne parle de cette manière de com-
mencer qu'à l'occasion de la Messe des morts ; mais les autres Céré-
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Après qne l'Evêque a dit In^lulgentiam^ etc., il se retire

et retourne à son siège, où il dit, conjointement avec le

Célébrant, Deus, tu conversuSy etc.,jusqu'à.^w/cr <ino6î*

exclusivement.

7. C'est toujours l'Evêque qui met et bénit l'encens,

aidé en cela par le Prêtre assistant, qui présente la na-
vette. Le Thuriféraire présente à genoux l'encensoir

ouvert.

8. Le Célébrant, même lorsque l'Evêque est présent,

est encensé autant de fois qu'à l'ordinaire (<S. Congr,
R., 4f Aug. 1663) ; mais de deux coups seulement ( Cœr,
Ep , lib. I, cap. xxiii, n. 32). Quant au Prélat, s'il est

à son trône, on l'encense trois fois, c'est-à-dire avant
l'introït, après l'évangile et à l'offertoire. Mais si l'E-

vêque assiste simplement en sa stalle, avec son habit

ordinaire de Chœur, il est encensé seulement à l'offer-

toire. Lorsque le Célébrant et l'Evêque sont encensés,

l'Evêque l'est toujours immédiatement après le Célé-
brant : celui-ci de deux cou[)8 par le Diacre, et l'Evê-

que de trois coups par le Prêtre assistant {Cœr, Ep., lib.

I, cap. XXIII, n. 26, 27 et 32).

9. L'Evêque lit sur le missel, qu'un Clerc en surplis

tient appuyé sur sa tête et ouvert devant lui, quatre

fois pendant la Messe, savoir: 1^ l'introït ;
2° l'épître,

le graduel, VAlMuia, le trait, en un mot, ce qu'il y a
pour la Messe du jour jusqu'à l'évangile ;

3** l'offertoire
\

40 1a postcommunion (Cœ/*. Ep.^ lib. i, cap. xx, n. 2).

10. Quatre fois pendant la Messe, les chanoines vien-

nent se mettre en cercle devant l'Evêque, et récitent

avec lui les prières qui suivent, savoir: les Kyrie
et le Gloria in exceîsis] 2° le Credo, pendant le-

quel ils fléchissent comme lui le genou au verset Et in-

carnatus est] 3® le Sanctus après la préface ;
4** VjSgnus

Dei. Les plus jeunes arrivent les premiers, et les plus

dignes, qui viennent après eux, se placent le plus près

de l'Evêque. Les plus dignes s'en retournent les pre-

miers. Tant en arrivant qu'en se retirant, ils ont soin

ichant cette
moniaux qui expliquent le rit romain donnent les détails que nous

exposons ici pour toute Messe solennelle célébrée devant l'Evêque
dans son diocèse.
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il

do faire les révérences convenables tant à l'autel qu'à

l'Evoque. Lors^qu'ils se retirent, l'Evêque répond à

leur salut en les bénissant. {Cœr, Ep., ii, cup. xxi, n. 3

et 4" ; et lib. ii, cap. ix, n. 6) ( 1).

11. Après l'épître, le Sous-Diacre va baiser la main
de l'Evèque et recevoir sa bénédiction. S'il est Cha-
noine, il s'incline profondément ; s'il ne l'est pas, il se

met à genoux. Dans l'un et l'autre cas, il a soin de
faire les saluts convenables en arrivant et en se retirant.

12. Pendant que le Célébrant lit l'évangile, le Diacre,

après avoir posé le livre sur l'autel, va d'abord baiser la

main de l'Evêque ; il fait les révérences convenables,
et s'incline profondément ou se met à genoux, selon

qu'il est Chanoine ou non.. L'Evêque bénit ensuite

l'encens. Le Diacre, revenu à l'autel, dit Munda cor

meum sur le bord du marchepied, se relève, prend le

livre, et descend du côté de l'épître, attendant qu'il soit

temps d'aller demander la bénédiction à l'Evêque. Le
moment venu, le Diacre, le Sous-Diacre, le CérémO'
niaire, les Acolytes et le Thuriféraire se rangent au bas

des degrés, comme ils le font d'ordinaire lorsqu'on se

l)répare pour chanter l'évangile
;
puis, ayant salué l'au-

tel, ils vont devant l'Evêque demander la bénédiction.

L'ayant salué tous ensemble, ayant aussi salué le Chœur,
s'ils sont à portée de le faire, ils se mettent tous à ge-

noux devant l'Evêque, à l'exception de ceux qui seraient

Chanoines, et le Diacre dit Jubé, Domne, benedicere,

L'Evêque donne la bénédiction Dominus sit in corde^

etc., assis et couvert
;
puis ils se relèvent, font de nou-

veau les saluts convenables, et vont,comme à l'ordinaire,

au lieu où se chante l'évangile.

13. Après l'évangile, le Célébrant no baise pas le

(1) Ceci se pratique plus facilement dans les églises d'Italie que
dans celles de France, à raison de la disposition des lieux. Générale-
ment, en Italie, les Chanoines, pendant les Offices pontificaux, ou
même lorsque PÉvêque tient chapelle, ne sont pas dans les stalles

comme celles de nos églises, mais simplement sur des bancs placés

de telle sorte, qu'il n'y a qu'à s'avancer pour se trouver dans la dis-

position que demande ici le Cérémonial. Il serait toutefois à désirer

que cette belle et imposante cérémonie fût observée dans toutes les

caUiédrales, au moins quand l'Evêque assiste à l'Office revêtu de
la chape.
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livre; mais le Sous-Diacre le porte devant l'Evêque,

auquel le Prêtre assistant le présente à baiser.

14«. Après le sermon, on publie les imlulgences que
riivêque accorde, selon la forme donnée au Cérémonial

des E'jêgues, (lib. i, cap. xxv) (1).

15. C'est l'Evêque qui bénit depuis son siège Tenu à

mettre dans le calice. Le Sous-Diacre lui présente la

burette depuis l'autel, ou, s'il n'est pas à portée, il va
devant l'Evêque.

16. A l'offertoire, après l'encensement de l'autel, le

Diacre encense de deux coups seulement le Célébrant,
puis il va au lieu où est l'Evêque. Il remet l'encensoir

au Prêtre assistant, qui encense le Prélat de trois coups.

Il reprend ensuite l'encensoir et encense de deux coups
chacun des Assistants de l'Evoque. Puis il fait le reste

de l'encensement à l'ordinaire.

17. Lorsque l'Evêque, pour le moment de la consé-

cration, vient se mettre à genoux devant l'autel, le

Sous-Diacre, qui tient la patène, se retire de devant le

milieu et se met un peu sur le côté de l'épître, la face

tournée du côté de l'évangile, de manière à ne tourner

le dos ni à PEvêque ni à l'autel.

18. Ce n'est pas le Sous-Diacre, mais le Prêtre assis-

tant, qui reçoit à l'autel la paix du Célébrant. Il la

porte d'abord à l'Evêque, qui la donne lui-même aux
deux Diacres assistants (ibid.f cap. xxiv, n. 8). Le Prê-
tre assistant, après avoir donné la paix à l'Evêque, la

donne au Sous-Diacre, qui aussitôt la porte au Chœur
comme à l'ordiuaire.

19. Après que le prêtre a dit Placent Ubi, sanda Tri-

mitas, etc., il se retire un peu vers le côté de l'épître
;

l'Evêque, restant à son siège, debout et couvert, donne
la bénédiction solennelle, en disant: Sit nomen, etc.,

Mjuionum, etc., Benedicat voSj etc. l^e Célébrant,

tourné vers le Prélat, s'incline profondément , le Diacre

et le Sous-Diacre se mettent à genoux, à moins qu'ils

ne soient Chanoines.
^ .,

- ,

(1) Cet usage n'est pas général; mais c'est une grâce que les

Évêques peuvent toujours accorder.
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CHAPITRE XIV.

&

i

'i;^'

Do la IVIeaao chantée arec deux Acolytes seulement.
•

1. Les Acolytes qui servent la Messe chantée doivent

mettre en pratique exactement tout ce qui est prescrit

pour servir la Messe basse. Ils doivent de plus obser-

ver les rè*»les suivantes :

2. Avant le dernier coup, revêtus de surplis, ils pré-

pnrent les choses nécessaires, savoir: à l'autel, le calice

placé sur le corporal étendu, et le ciboire derrière, si le

Prêtre doit consacrer des petits pains (1) ; ils préparent

aussi le missel en lieu propre, avec les signets disposés

comme i' convient.

3. Ils préparent sur la crédence les burettes, le ma-
nuterjïe, le missel pour chanter Pépître, et la nappe de

communion. Le premier Acolyte a dû prévoir et pré-

parer répitre afin ae la chanter (2).

JSToia. A ces sortes de Messes, on ne se sert pas d'en-

cens, bien que quelques églises soient dans l'usage de

s'en servir, contre le décret du 18 décembre 1779.

4. Au dernier coup, le premier Acolyte aide le Célé-
brant à s'habiller, et le second allume les cierges de

l'autel.

5. Lorsque le Célébrant est habillé, les Acolytes se

placent de chaque côté de lui, font avec lui la révéren-

ce convenable à l'image delà sacristie, et marchent à

l'autel, les mains jointes (3), tous les deux à côté l'un

de l'nutre devant lui. Le premier donne l'eau bénite

au Prêtre d'abord, puis à son associé.

(1) Si les Acolytes dont il est question ne sont pas des Clercs ayant
la permission de toucher les vases sacrés, le Prêtre porte son calice

lui-même, ou avant de se revêtir de la chasuble, ou seulement lors-

qu'il se rend à l'autel pour commencer la Messe.

(2) Toutefois le chant de l'épîtro n'appartient pas exclusivement
au premier Acolyte. La rubrique du Missel dit : " Si quandoque
Celebrans cantat Missam sine Diacono et Subdiacano, epistolan can-
" tat in loco consueto aliquis Lector superpelliceo indutus, qui in

fine non osculatur marium Celebrantis" (part, ii, tit. vi, n. S).

(3) Il est a propos d'observer qu'il s'agit ici de l'entrée à l'autel

pour commencer immédiatement la Messe; mais si auparavant il y
a bénédiction de l'eau, aspersion de l'eau bénite, on peut consulter

le chapitre vu, ci-dessus page 57.
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6. En approchant de Taiitel, ils se mettent de chaque

côté du Célél)rant ix)ur lui liiisscr le nnlieii: le premier

reçoit sa barrette, avec les baisers ordinaires; puis, après

avoir fiit la i^ènuliexion avec son compagnon, il la

porte sur le siège du Célébrant. Le second Acolyte,

après la génuflexion, se met à genoux à la gauche du
Trètre, un peu derrière lui ; le premier se met à genoux
à sa droite, et tous deux répondent.

7* Aux paroles Domine exnudi oralionem meam, après

la confession, ils se lèvent tous deux, afin de relever

l'aube du Prêtre pendant qu'il monte à Tautel. Ensuite

ils se mettent à genoux sur le dernier degré, et répon-

dent comme doivent le faire les servants.

8. Après que le Célébrant a terminé le Kyrie, s'il

veut aller s'asseoir, ils se lèvent, se rapprochent devant
le milieu de l'autel, font la génuflexion sur le pavé, ainsi

qu'ils doivent la faire toujours, et s'en vont près du siège

(lu Célébrant, le premier à droite, le second à gauche.
ils relèvent la chasuble du Prêtre pour qu'il ne s'asseye

])as dessus, et ensuite le premier lui donne sa barrette

avec les baisers accoutumés. Ils se tiennent là sur le

pavé tous les deux debout, les mains sur la poitrine,

tournés presque en face l'un de l'autre, de manière à

ne pas tourner le dos à l'autel (1).

9. Lorsqu'on chante le dernier Kyrie, le premier
Acolyte avertit le Célébrant de retourner à l'autel, re-

çoit de lui la barrette,, et la pose sur le siège
;
puis, pre-

nant le Célébrant au milieu d'eux, tous deux s'en vont
avec lui, font la génuflexion in/j/ano, relèvent son aube,

et se mettent à genoux à leurs places ojrdinaires.

J^ota. Ils doivent se comporter de même lorsque le

Célébrant va s'asseoir pendant le Gloria et pendant le

Credo. Ils seront attentifs, et se lèveront aussitôt que
le Prêtre commencera à faire l'inclination avant de

(l) En France, il est assez d'usage que les Acolytes s'asseyent

lorsque le Célébrant est lui-mênne assis. Mais nous ferons remar-
quer: 1" qu'ils ne peuvent jantiais s'asseoir que dans ce cas; 2^ qu'il

est inconvenant qu'ils s'asseyent sur la même banquette que le Cé-
lébrant . La S. Congrégation des Rites, consultée sur ce point, a
répondu, le 18 décembre 1779 : Quando Celebrans et Ministri sacri

sedent, possunt etiam in gradibus presbyterii sedere Acolythi et etiam

Thuriferarius, quando non gerit vicem Caremoniarii,
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quitter l'autel. Lorsqu'on chante des versets auxquels
on doit s'incliner, ils s'inclinent tournés vers la croix, et

le premier Acolyte avertit le Célébrant loraqu'il faut se

découvrir ou se couvrir. Pendant le Credo, lorsque le

Chœur chante Et incarnatus est, ils se mettent à genoux,

tournés vers l'autel (1).

10. Lorsque le Célébrant dit la dernière collecte, les

Acolytes vont au côté de l'épître. Le second assiste le

Célébrant, debout près de lui ^ le premier prend le mis-

sel sur la crédence, et va se placer d'abord derrière le

Célébrant sur le pavé
;
puis, à ces paroles de la conclu^

sion Jesum Christum, il s'incline vers la croix, se rend

au milieu, fait la génuflexion, et s'en retourne à sa pre-

miers place chanter l'épître. Il la chante debout, po-

sèment, avec les modulations convenables. Quandil a

fini, il fait à l'autel la génuflexion, et, sans baiser la

main du Célébrant (Rubr. Miss., part, ii, tit. vi, n. 8),

il reporte le missel sur la crédence, et retourne se met-
tre à genoux à sa place.

JVota. Si après l'épître il y a une prose ou un trait qui

doive être long, le Prêtre, après qu'il aura fini, ira s'as-

seoir comme pendant le Kyrie, et aux derniers versets,

il retournera à l'autel per breviorem pour dire le Mvnda
cor meum (2).

11. Le second Acolyte, en temps convenable, change
de côté le missel par le chemin le plus long, et se remet
à genoux en sa place. Quand le Prêtre commence l'é-

vangile, ils se lèvent tous deux. A la fin, ils répondent

(1) C'est une coutume abusive introduite dans beaucoup d'églises,

que les Ministres se comportent en tout comme le Célébiant. Il est

des cas où les Ministres même sacrés doivent faire une génuflexion,

tandis que le Célébrant ne fait qu'une inclination. Les Acolytes et

les autres Ministres non parati doivent toujours se mettre à genoux
au verset Et incarnatus est. Il est tout-à-fait inconvenant et contre

toutes les règles que des enfants ou de jeunes Clercs restent assis à

cô!é du Célébrant, pendant que tout le reste du Clergé et du peuple

fléchit les genoux.

(2) Nous pensons que, dans cette circonstance, il faudrait retourner

à l'autel per longiorem, puisqu'il faut aller au milieu pour dire

Munda cor meum. Les Auteurs généralement ne permettent le re-

tour à l'autel per breviorem que quand le Célébrant doit rester au

coin de l'épître sans aller d'abord au milieu. On peut se reporter à

la note de la page 77.
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Laus iibi, Ckriste, et se remettent à genoux, jusqu'à ce

que le Prêtre ait fini de réciter le Credo, Alors il va
s'asseoir.

12. Après le Credo, le Prêtre ayant chanté Dominus
voUscum et Oremus, ils se lèvent, et, après a\oir feit

ensemble la génuflexion au milieu, ils vont à la créden-

ce pour prendre les burettes, qu'ils portent sur l'autel.

Le premier présente la burette du vin,; le second,

qui est à la gauche du premier, celle de Peau
j
puis le

second donne à laver les mains, et le premier présente

le manuterge pour les essuyer. Ils ont soin de faire,

comme à la Messe solennelle, tous les deux ensemble
l'inclination au Célébrant avant et après.

13. Après avoir reporté les burettes, ils retournent au
milieu de Pautel, font la génuflexion sur le pavé, et se
remettent à genoux en leurs places.

14-, A l'élévation, ils relèvent tous deux la chasuble.

Ils f(>nt le reste comme dans les autres Messes.
15. Après que le Prêtre, s'étant communié, a fait la

génuflexion en découvrant le calice, le premier Acolyte
se lève, et, ayant fait la génuflexion à Pordinaire, il va
servir le vin et l'eau pour les ablutions: pendant ce
temps-là le second va prendre le missel. Le premier
passant au coin de l'évangile pour y arranger le calice (1),

et le second au coin de Pépître pour y mettre le livre,

ils se rencontrent devant le milieu, au bas des degrés,

et font ensemble la génuflexion.

16. Le premier Acolyte, après avoir mis le calice sur la

crédence, et le second, après avoir placé le livre sur Pau-
tel, font la génuflexion ensemble devant le milieu, puis

retournent à leurs places, où ils se mettent à genoux.
17. Au dernier évangile, ils se lèvent, et le premier

va prendre la barrette. A Verhum caro, ils font la génu-
flexion. Le Prêtre étant descendu de l'autel, ils la font

de nouveau avec lui. Après qu'il a reçu sa barrette, on
retourne à la sacristie, les deux Acolytes marchant de-

vant le Célébrant comme en venant à Pautel.

18. En arrivant à la sacristie, ils font à l'image la ré-

vérence convenable. Le premier Acolyte aide le Prêtre

(1) On suppose que c'est un clerc ayant le droit de le £ùre.

9



96 PART, l, CHAP. SUPPLÉMENTAIRE, ART. I.

k se déshabiller ; le second va aussitôt éteindre les cier-

ges et remettre toute chose à sa place.

J)rota. Si Pou doit donner la communion, après que
le Prêtre a communié et fait la génuflexion en décou-
vrant le calice, le premier Acolyte va seul prendre la

nappe de communion, retourne au milieu, et se met,
ainsi que le second, à genoux sur le pavé. Lorsque le

Prêtre prend le précieux Sang, ils disent, profondément
inclinés, le Confiieor. Après VIndulgeniiam ils se lè-

vent, font la génuflexion en même temps que le Célé-
brant, et se mettent à genoiix sur le marchepied pour
recevoir la sainte communion les premiers. Puis ils se

lèvent, font la génuflexion, se séparent, et se mettent à

genoux à chaque extrémité pour soutenir la nappe (1).

La communion du Clergé et du peuple terminée, le pre-

mier Acolyte tire à lui toute la nappe, se rejoint au se-

cond au milieu de l'autel, où ils font ensemble la

génuflexion ; puis ils vont servir pour les ablutions et le

reste, comme il a été dit auparavant.

CHAPITRE SUPPLÉMENTAIEE (t).

ARTICLE I.

Cérémonies particulières du Thuriféraire^ à certains

offices où il n^y a point de Diacre ni de Sous-

Diacre.

1. A la Messe des Morts, le Thuriféraire ne parait qne
pour l'encensement de à'autel,à1'oflertoire, et pour cflui

du St. Sacrement, à l'élévation. Il observe qu'à l'oflertoi-

reil n'encense que le Célébrant, après que celni-ci lui a

remis l'encensoir .11 se comporte, à l'élévation, comme il

a été dit plus haut. Il ne baise pas la main du Célébrant,

quand il lui présente, ou qu'il en reçoit quelque oljet.

2. A la Messe où le St. Sacrement est exposé, le

Thuriféraire fait la génuflexion à deux genoux en arri-

(1) On suppose une communion du cleipé; car on doit communier
les fidèles comme il a été dit ci-dessus rhap. i, art. iv, n. 15, et

chap. viir, n. 19. Et pendant cette communion, les Acolytes por-

tent des flambeaux ou au moins des cierges.

(t) Ce chapitre est spécialement rédigé pour la Province Eccl. de

QuéUc-
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vant à l'autel ou en le quittant. Il fait toujours en-

suite la génuflexion d'un seul genou, quand il salue

l'autel, pendant tout le reste de l'office. Il ne salue

pas le Chœur ; et ne baise pas les objets qu'il présente

au Célébrant, ou qu'il reçoit de lui. Chaque fois qu'il

monte à l'autel, il fait, en arrivant et en partant, la gé-
nuflexion sur le marchepied. Il se met à genoux, avec
le Célébrant et le Cérémoniaire, sur le bord du marche-
pied, pour l'encensement du St. Sacrement qu'il salue

en même temps qu'eux, par une inclination profonde

avant et après. Il se tient en face du Prêtre et le dos
tourné 'au peuple, quand il l'encense, avant l'introït

et à l'ofiertoire, mais après l'évangile, il l'encense

comme à l'ordinaire. Si après la messe, il doit y avoir
bénédiction ou procession, il prépare son encensoir, et

se comporte comme il sera dit en son lieu, au chapitre

qui traite de ces ofiices.

3. A la Messe en présence de l'Evéque, le Thurifé-

raire se conforme à tout ce qui est dit de lui, à l'oflice

du Cérémoniaire, Art. 3.

ARTICLE II.

Cérémonies particulières des Acolytes^ à certains

offices oit il n'y apoint de Diacre et de Sous-Diacre,

1. A la Messe des Morts, les Acolytes doivent obser-

ver qu'à l'évangile, ils ne portent pas leurs chandeliers,

mais qu'ils se tiennent les mains jointes pendant qu'on
le chante au lieu or.linaire. Quand ils présentent au
Célébrant ou qu'ils reçoivent de lui quelque chose, ils

ne baisent ni la main, ni l'objet

2. A la Messe où le St. Sacrement est expo-

sé, les Acolytes font la génuflexion à deux genoux
quand ils arrivent à l'autel, ou qu'ils en partent.

En tout autre temps de l'Ofiice, ils font comme à

l'ordinaire, la génuflexion d'un seul genoux. Ils se

tiennent au pied de l'autel, avec leurs cierges allumés,

depuis le Sanctus jusqu'après la Communion. Ils ne
saluent pas le Chœur, et ne baisent pas les objets qu'ils

présentent au Célébrant, ou qu'ils eu reçoivent. Ils font
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la génuflexion sur le marchepied, en arrivant et en par-

tant, chaque fois qu'ils montent à l'autel. Ils se tien-

nent au bas des degrés de l'autel et le dos tourné au
peuple, quand ils donnent à laver au Célébrant. Si

après la Messe, il doit y avoir bénédiction ou procession

du St. Sacrement, ils se tiennent avec leurs chandeliers

allumés au bas de l'autel, et marchent à la tète de la pro-

cession, ayant au milieu d'eux le forte-croix.

3, A la Messe en présence de l'Evèque, les Acolytes
observeront ce qui est marqué à l'ofiice du Céréinoniai-

re, Art. 3, pour tout ce qui peut concerner leur oflice

en pareil cas. C'est à eux à porter au trône la carte et

l'aspersoir, pour la bénédiction du pain, ainsi que l'ins-

trument de paix et le bassin pour l'offrande.

ARTICLE m.

Cérémonies particulières du Cérémonaire^ à cer-

tains offices^ où il n*y a pas de Diacre et de
Sous-Diacre.

1. Aux Messes des Morts, le Cérémoniaire doit ob-

server ce qui suit: l'on ne baise ni la main du Célé-
brant ni rien de ce qu'on lui présente. Il n'y a d'en-

cens qu'à l'offertoire et à l'élévation. S'il y a des cier-

geS|pour le Chœur, il a soin qu'ils soient distribués avant
l'évangile ; et qu'ils soient allumés pendant l'évangile,

et ensuite depuis le Sanctus jusqu'après la communion
;

c'est pendant que le Célébrant dit le Mttnda cor meum
qu'il transporte le Missel au côté de l'évangile. Après
l'évangile, il ne présente pas le livre à baiser au Célé-
brant.

2. Aux Messes où le St. Sacrement est exposé, le

Cérémoniaire ne fait la génuflexion à deux genoux
qu'en arrivant à l'autel et lorsqu'il le quitte, pour
retourner à la Sacristie. Le reste de l'office, c'est

toujours en faisant la génuflexion d'un seul genou
qu'il salue l'autel. Il ne salue point le Chœur; et

ne baise pas les objets qu'il présente au Célébrant
ou qu'il en reçoit ; chaque fois qu'il monte à l'autel,

il fait en arrivant et en partant la génuflexion sur
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le marchepied. Il se met à genoux avec le Célé-
brant et le Thuriféraire, sur le bord du marchepied, pour
l'encensement du St. Sacrement, qu'il sali 3 en même
temps qu'eux par une inclination profonde avant et

après. Pour l'encensement du Célébrant, il tourne le

dos au peuple et la face au Prêtre, qui pour cette action

est descendu de l'autel. Il observe cependant qu'après
l'évangile, le Célébrant est encensé comme à l'ordi-

naire. Si après la Messe, il doit y avoir bénédiction
ou procession du St. Sacrement, le Cérémonaire reçoit

la Chasuble du Célébrant et le revêt de la Chape, se

faisant aider par quelqu'un du Chœur.
3. A la Messe en présence de l'Evéque, il y a ceci

de particulier à [observer. Le Prélat doit être salué en
particulier, par une petite génuflexion. L'orgue joue
quand il entre à l'église, aumoins les jours de fêtes. Le
Thuriféraire se tient à la porte, avec le Bénitier, pour
l'aspersion qui se fait comme au Cérémonial. S'il y a
aspersion de l'eau bénite à la Messe, le Cérémoniaire et

le Thuriféraire accompagnent le Célébrant au trône.

Ils font à l'Evêque une petite génuflexion, quand le

Prêtre le salue par une inclination profonde. C'est

toujours l'Evêque qui bénit l'encens, aidé en cela par le

Prêtre Assistant, qui présente la navette. Le Cérémo-
niaire et le Thuriféraire vont ensemble au trône où ils

font en arrivant et en partant une petite génuflexion
;

et ils se tiennent à genoux, pendant que l'Evêque met
et bénit l'encens. Le Célébrant est encensé trois fois,

comme à l'ordinaire, mais de deux coups seulement, et

toujours avant l'Evêque. Lorsque l'Evêque assiste au
trône et paré, il est encensé trois fois, c'est-à-dire, à l'in-

troït, à l'évangile et à l'off*ertoire. S'il est à la stalle,

ou simplement en mozette, il n'est encensé qu'à Tofier-

toire. C'est au Prêtre Assistant, assisté du Thuriféraire

à l'encenser. Celui-ci encense ensuite les Assistants

du trône, de deux coups chacun, leur faisant un
même salut, avant et après. Il observera de faire

au pied du trône, en y arrivant et en partniit, une petite

génuflexion. L'Evêque lit 1» l'Introït ;
2® l'Epîlre, le

Graduel, l'AUeluia, le Trait, en un mot, ce qu'il y a
pour la messe du jour jusqu'à l'Evangile. 3** l'Offer-
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toire ;
4** la Postcommunion. Un Clerc tient le livre

ouvert et appuyé sur sa tête. Un autre porte le bou-
geoir. Après l'Evangile, le Cérémonaire porte le livre

ouvert devant l'Evêque, auquel le Prêtre Assistant le

présente à baiser. C'est aussi à lui de faire bénir l'eau.

Pour cela il lui présente la burette, depuis Vautel ; ou
s'il n'est pas à portée, il va devant l'Evêque. L'Evêque
va se mettre à genoux pour l'élévation, sur un prie-dieu,

couvert d'un tapis vert ou violet, dressé au milieu du
Chœur. Après Y.âgnus Dei, le Cérémoniaire de l'E-

vêque va, avec les saluts convenablesi présenter l'instru-

ment de paix au Célébrant qui, après avoir baisé l'autel

baise cet instrument, en disant: Pax tecum. Le Céré-
moniaire en présentant l'instrument à l'Evêque en dit

autant. Après le Placeaty tous, excepté le Célébrant, se

mettent à genoux, et se tournent vers l'Evêque quand
il chante la Bénédiction solennelle. C'est surtout au
Cérémoniaire à prévoir toutes choses pour que ces céré-

monies soient ponctuellement accomplies.

'.n.



DEUXIEME PARTIE.

DES VEPRES ET DES AVTBES HEVRES.

CHAPITRE I,

Règles partlcnlièrea à, observer au CboBur pendant les
Vêpres et les Compiles*

Les Ecclésiastiques qui assistent aux Vêpres obser-

veront ce qui suit, en outre des règles générales déjà
exposées au sujet de la Messe.

1. Aux Vêpres, on ne doit pas entrer au Chœur pen-
dant qu'on chante Deus in adjutoriumf Gloria Patrif les

oraisons, le capitule, pendant qu'on entonne l'hymn«
ou qu'on en chante la dernière strophe. On ne doit pas
non plus entrer pendant toute la première strophe de
V^ve, Maris stellaf ou du Vent, Creator^ ni pendant les

deux dernières du PangCy linguay ou du Vexilla Régis
prodeunt.

2. Aux Complies, on n'entre pas pendant les prières

de la confession. Si, dans les temps que nous venons de
dire, quelqu'un se trouvait au Chœur, hors de sa place,

il resterait au lieu où il se trouve, en prenant la position

du Chœur, c'est-à-dire en se tenant à genoux ou de-

bout comme ceux qui sont à leurs places.

3. On doit se mettre à genoux pour dire VJiperi aus-

sitôt que l'Officiant est arrivé à l'autel
;
pendant la pre-

mière strophe de VAve^ Maris stellOf et du Venif Creator
;

pendant la strophe Tantum ergo du Pangey lingua,

lorsque le saint Sacrement est exposé'; pendant la

strophe crux ave, spes unica du Vexilla régis (suivant

le décret de la S. Congrégation des Rites du 31 juillet

1665), même dans le temps pascal, ainsi que l'ensei-

gnent communément les Auteurs
;
pendant les prières

fériales; pendant l'antienne de la B. Vierge, qui
termine l'Office, et le Pater, V^ve^ et le Cr€dOy à l'ex-
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"V."

$ V i

ception des samedis depuis les Vêpres (l)» de tous les

dimanches et du Temps pascal : car alors on ne se met
à genoux que pour le Sacrosandœ,

4. Tout le mond« est debout pendant qu'on récite le

Paier et V^ve, et reste dans cette position jusqu'à l'in-

tonation du premier psaume. Lorsque quelqu'un en-

tonne une antienne, tous ceux qui sont au Chœur du
même côté que lui, se lèvent (2). Sur quoi il est bon
de remarquer que, lorsqu'il y a des Chapiers pour chan-
ter (3), on se lève aussitôt qu'ils se présentent pour
annoncer l'antienne. On est également debout pendant
le capitule et l'hymne ; et on reste dans cette position

jusqu'à la fin des Vêpres, excepté pendant que le Chœur
chante et répète l'antienne de Magnificat : car alors on
est assis, pourvu, toutefois, que l'encensement soit ter-

>,

(1) Ce que l'on doit entendre pour les temps ordinaires seulenaent
;

car pendant le Carême, lorsqu'on dit les Vêpres avant midi, l'antienne

^ve Regina Cœlorwm, comme V^ngelua à midi doit se dire à genoux
(Manual. ecclesiast.yseu Collect. Décret, authentic. S. R. C. n. 309).

(2) Voici sur ce point le texte du Cérémonial des Evêques :

" Surgente Canonico qui praeintonatur antiphona, Canonici et omnes
alii in Choro prsesentes surgunt ; sed quando prseintonatur alicui ex
Assistentibus Episcopi, surgunt tantummodo coassistentes " (lib. ii,

cap. I, n. 9). Et on trouve les mêmes dispositions, cap. m, n. 8.

Voici donc ce qui sur ce point est conforme au Cérémonial. Lors-
qu'un Chanoine entonne au Chœur une antienne, tous ceux du Chœur
se lèvent, â l'exception de l'Officiant. Lorsque l'antienne est enton-

née par un autre Prêtre, les Chanoines ne se lèvent pas, mais seule-

ment tous les autres Prêtres et autres ecclésiastiques. Enfin, lorsque

l'antienne est entonnée par un ecclésiastique qui n'est pas Prêtre, tous

se lèvent également, à l'exception des Prêtres. Enfin, lorsque c'est

un des asssitants au trône ^ui entonne une antienne, les autres assis-

tants sont tous debout, mais le Chœur reste assis ; et, au contraire,

lorsque c'est quelqu'un du Chœur, les assistants au trône ne se lèvent

point.

Nonobstant ce texte, qui règle qu'au chœur tous ceux qui sont de

dignité égale ou inférieure à celui qui entonne une antienne se lèvent

en même temps que lui, néanmoins l'usage le plus général est con-

forme à l'enseignement de notre Auteur, appuyé d'ailleurs par des

autorités fort recommandables : le côté du Chœur où siège celui qui

entonne l'antienne se lève seul; de l'autre cûié on reste assis.

^3) D'après le Cérémonial des Evêques, les Chapiers sont les

assistants de l'Officiant, et non pas précisément les Chantres. Ceux-
ci sont simplement en surplis, et entonnent les psaumes in mcdio

Chori. Cependant les Chapiers annoncent les antiennes (lib. ii, cap.

III, n, 6 et 7). - r
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rainé. On est donc debout pendant l'oraison et les mé-
moires jusqu'à la fin (1).

5. A Complies, on se tient debout pendant l'intona-

tion du premier psaume, et depuis l'intonation de
l'hymne jusqu'à la fin. Dans toutes les circonstances
où l'on ne doit pas être soit debout, soit à genoux,
comme nous l'avons marqué, il faut demeurer assis.

On doit s'incliner, et par conséquent se découvrir au
Gloria Patri (2), lorsqu'on prononce le saint nom de
Jésus, elc, ainsi qu'il a été expliqué ailleurs, à la der-
nière strophe de l'hymne cum in ea dniur glorin Deo ; à
Sit J\romen Domine benedictum du Laudate, pueri Domi-
num, et au Conjiieor des Complies.

^Cr 7. Au commencement de Magnificat tout le

Chœur doit, aussi bien que l'Ofliciant, faire le signe de
la croix (Rép. du Gard. Préfet de la S. Congrég. des
Rites du 3 octobre 1851).

CHAPITRE II.

Des Vêpres Solennelles.

ARTICLE I.

Instructions pour les Acolytes,

1. Les Acolytes, ayant posé leurs barrettes à leurs

places du chœur, vont allumer les cierges de l'autel (3),

puis ils allument les cierges de leurs chandeliers, et se

rendent au Chœur de la même manière que pour la

Messe. ;, ,,, , . : ,
,,./ .

. . : . .
.-

;, . ,,

(1) On est tourné vers l'autel pendant le Dcus, tn adjutorium, le

capitule, les oraisons, les petits versets et répons, et le Benedica7nus

;

et en outre, à Complies, pendant les prières qui précèdent \eConfiieor,

et au verset Couverte nos. Le reste du temps, lorsqu'on est debout,

en se tient en chœur. Telle est, du moins, la pratique conforme à
différents Cérémonianx.

(2) De plus, au Gloria Patri on fait une inclination profonde.

(3) On suppose qu'ils remplissent cet office, qui est bien le leur,

mais qui ordinairement est laissé à un Sacristain.

r .>».*-;!
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2. Lorsque TOfficiant arrive à l'autel, ils font la gé-

nuflexion en même temps que le Prêtre fait la révé-

rence convenable (1). Puis ils vont aussitôt, chacun
de son côté, poser leur cierge au coin de l'autel sur le

degré. Ils les éteignent {Cœrem. Epnc.f lib. ii, cap. m,
n. 2) et s'en retournent à leurs places (2).

3. Vers la fin du dernier psaume, ils posent leurs bar-

rettes et vont allumer leurs cierges, ayant soin, lors-

qu'on chante le Gloria Pairi, de s'arrêter et de se tour-

ner vers la croix. A Sicui erat, ils prennent leurs chan-

deliers (3), et descendent devant le milieu de l'autel,

où ils font ensemble la génuflexion in planoy puis se

rendent vers l'Officiant {Cœrem, Episc.y ibid., n. 9).

4. Ils le saluent en arrivant, et se tiennent devant

son pupitre (4), tournés en face l'un de l'autre, jusqu'à

ce qu'il ait entonné l'hymne ,* et si c'est VJlve, Maris
Stella, ou le Veni Creator, jusqu'après la première strophe,

pendant laquelle ils ne se mettent pas à genoux. Ils

s't>n retournent à l'autel, après avoir salué l'Officiant à

l'ordinaire, ayant soin de se retourner de manière que
chacun se trouve de son côté. En arrivant à l'autel, ils

font la génuflexion, replacent leurs chandeliers, sans

les éteindre, et s'en vont eux-mêmes à leurs places

(^Cœrem, Episc, ibid.).

5. Après le Gloria Patri du Magnificat (p)^ ils repren-

nent leurs chandeliers, et s'en vont comme la première

(1) C'est-à-dire la génuflexion si le saint Sacrement est dans le

tabiernacle, et, dans le cas contraire, seulement une inclination pro-

fonde. Mais les Acolytes, même dans ce dernier cas, font la génu-
flexion à la croix.

(2) D'après le Cérémonial des Evêques, les Acolytes vont porter

leurs cierges sur le degré de l'autel ou tout à fait sur le pavé, super

gradu vel piano in/eriori. Cette version du Cérémonial est la véri-

table, et les éditions qui portent piano interiori sont fautives (Rép.
du Card. Fréf. de la S. Congr. du 3 octobre 1851).

(3) Comme l'autel doit être habituellement couvert d'un tapis, hors

le temps de la Messe, les Acolytes, avant de prendre leurs chande-
liers, commencent par le découvrir, repliant le tapis également contre

les gradins (Carem. Jip., lib. ii, cap.i, n. 13).

(4) On suppose que l'Officiant a un pupitre sur lequel est posé son

livre pendant qu'il chante les oraisons, les mains jointes.

(5) Il est bon d'observer que les Acolytes n'assistent pas à l'encen-

sement de l'autel du chœur.

mw



DES VÊPRES SOLENNELLES. 105

fois devant l'Officiant, où, après l'avoir salué, ils se pla-
cent comme nous l'avons dit dans le numéro précéclent

(^Cœrem. Episc, ibid., n. 13). Ils y restent jusqu'à ce
qu'il ait chanté toutes les oraisons. Lorsqu'elles sont

finies, et que le Célébrant a dit Dominus vobiacum^ ils

le saluent, et s'en retournent devant le milieu de l'au-

tel, où, l'un à côté de l'autre, ils attendent l'Officiant.

Ayant fait la génuflexion en même temps que lui et sa-

lué le Chœur avec lui, ils s'en vont à la sacristie (1).

Kota. Si le Clergé doit aussi sortir du Chœur j ils ne
font pas la génuflexion lorsque l'Officiant arrive à l'au-

tel, mais ils attendent et restent debout jusqu'à ce qu'on
ait récité l'antienne qui doit terminer l'Office. Alors
après le Divinum auxilium, ils font la génuflexion, et

s'en retournent à la sacristie de la même manière qu'a-
près la Messe.

ARTICLE II.

Instructions pour le Thuriféraire.

1. Le Thuriféraire aura soin qu'on tienne prêts, en
temps et lieu convenables, du feu, l'encensoir avec sa
navette, garnie d'encens.

2. Il ira au Chœur avec les autres, et prendra une
place d'où il lui soit facile de sortir lorsqu'il devra le

faire. Après que l'hymne est entonnée, ou un peu plus

tôt s'il n'y a pas d'hymne, comme cela arrive pendant
l'octave de Pâques, il fait la génuflexion à l'autel, et va
préparer son encensoir.

3. Lorsque l'Officiant, après l'intonation du Magni-
ficat, arrive à l'autel, le Thuriféraire s'en approche, et,

ayant fait la génuflexion, il fait mettre et bénir l'encens

(1) Si l'on doit donner la bénédiction du très saint Sacrement, après
les Vêpres, et que le Célébrant ne doive pas alors s'en retourner à
la sacristie, les Acolytes ne l'attendent pas, et vont tout de suite

piendi'e des flambeaux. Mais si l'Evêque est présent, comme il doit

donner la bénédiction après le verset Benedicamus, ils ne quittent pas
le pied de l'autel avant que cette bénédiction de l'Evêque ne soit ter-

minée.

4hM
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à Tordinaire (1). Après qu'il a remis l'encensoir à

l'Officiant, et qu'il en a reçu la navette, il passe aussitôt

à sa gauche, sans faire aucune génuflexion ni aucun

salut en passant uu milieu, i)arce qu'il doit le faire aus.

sitôt qu'il est arrivé i la gauche de l'Officiant. Pendant

l'encensement, il élève la chape, et fait toujours la gé-

nuflexion, aussi bien que le Céiémoniaire, toutes les

fois qu'en passant au milieu de l'autel l'Officiant fait la

révérence convenable, soit une génuflexion, soit une

inclination.

4. L'encensement de l'autel terminé, il reçoit au coin

de l'épîtrc l'encensoir des mains du Cérémoniaire, et

pose la navette sur la crédence ÇU). Il rend l'encensoir

au Cérémoniaire, lorsque celui-ci doit encenser l'Offi.

ciant. Il se tient à la gauche du dit Cérémoniaire

pendant cet encensement, ayant soin de faire avec lui

un salut convenable avant et après. Il reprend ensuite

l'encensoir des mains du Cérémoniaire, et encense le

Clergé de la mnnière que le Diacre le fait à la Messe.

5. Après que le Clergé est encensé, il encense d'un

coup le Cérémoniaire, puis il va encenser le peuple de

la même manière qu'il a été dit dans son Office pour la

Messe. Ensuite il va ôter le feu de son encensoir, et

retourne au Chœur, ayant soiu de faire la génuflexion à

l'ordinaire, tant en s'en allant qu'en revenant.

Jfota I, S'il y a des Chapiers, le Thuriféraire leur

laisse le soin d'assister l'Officiant pour l'encensement

de l'autel. En ce cas, c'est au premier Chapier qu'il

appartient d'encenser l'Officiant ; et s'ils sont plus de

deux, le dernier encense le Chœur. Le Ihurifé-

i

(1) Si l'Evêque est présent, il bénitJ'encens pendant l'antienne

avant Magnificat. Voici le texte du Cérémonial des Evêques : " Dura

cantatur per Chorum ant. ad Magnificat, dignior Canonicus ex Près-

byteris, accédante Acolytho Thuriferario, offert naviculam inceiisi

Episcopo, qui imponit et benedicit incensum more solito." (Lib. ii,

cap. II, n. 8.)

(2) Si l'Evêque est jjrésent, l'OfBcîant est encensé à l'autel,

et alors le Thuriféraire ne reprend l'encensoir qu'après. Il est bon

de rem irquer que ce n'est pas le Tiiuriféraire qui encense l'Officiant,

mais que celui-ci doit être encensé ou par le Cérémoniaire, ou par le

premier des Chapiers, s'il est assisté par des Ecclésiastiques en cha-

pe {Cœrem. Ep., lib. ii, cap. m, n. 11).
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miro l'accompagne de la môme manière qu'il accompa-
gne le Diacre dans l'encensement du Cuanir à la Messe,

relevant la chape sur le bras droit )>()ur la commodité
de celui qui encense. Lorsque le Cluipier a encensé
les f'^cclésiastiqucs du Chœur et les autres Chapiers, il

rend l'encensoir au Thuriféraire. Cel li-ci après l'avoir

encensé de deux coups nu coin de l'épître, encense la

Cérémoniaire d'un coup, et enfin le peuple, de la ma-
nière qui e été dite.

M'oia II. Si l'on doit encenser un autre autel, on se
conformera à ce qui sera réglé par lo Maître des Céré-
monies (1). •

ARTICLE m. /

Instructions pour le Cérémoniaire.

1. Le Cérémoniaire, après avoir préparé tout ce qui

est nécessaire et disposé les signets du livre de l'Offi-

ciant, aide celui-ci à se revêtir du surplis ou du rochet.

Il a l'attention d'avertir le Clergé des Vêpres que l'on

va chanter, des mémoires à faire, et de ce qu'il y a de
particulier à l'Office ; et, quand tout est prêt, il fait si-

gne aux Acolytes de partir.

2. Lorsque le Clergé est en marche (2), il invite

l'Officiant à s'y mettre à son tour. Il se met près de
lui pour aller à l'autel, et lui présente l'eau bénite. En
arrivant à l'autel, il fait la génuflexion inplanOf à la

droite de l'Officiant ; et, après avoir dit à genoux V^'
ptri, etc., il se lève et avertit l'Officiant de se lever.

3. Ayant fait de nouveau la génuflexion, en même
temps que l'Officiant fait la révérence convenable il sa-

lue le Chœur, d'abord du côté de l'évangile, puis au
côté de l'épître (3) : ensuite il accompagne l'Officiant à

son siège où il se tient à sa droite pour en recevoir et

lui rendre sa barrette en temps convenable, ce qu'il fait

avec les baiseis accoutumés
;
pour tourner les leuillels

de son livre, lui indiquer du doigt les psaumes, les an-

Ci) On peut consulter ce qui est prescrit ci-après dans son Office.

(2) On suppose une entrée solennelle.

(3) Nous avons fait observer précédemment, page 27, quel'ordre
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tiennes, tout ce qu'il doit réciter ou chanter, et soulever

sa chape quand il doit faire le signe de la croix ( Cœrem,

Episc.y lib. II, cap. m, n. 5).

Il s'assied sur un siège particulier à proximité de l'Of.

ficiant, quand celui-ci n'a pas un besoin actuel de suu

assistance, notamment pendant qu'on chante les psau-

mes. Il lui fait signe quand il faut se découvrir et se

recouvrir. Il en avertit également le Chœur, si person-

ne autre n'est chargé de le faire.

5. Il avertit les Acolytes d'allumer leurs cierges vers

la fin du dernier psaume, de venir devant l'Officiant

pendant qu'on répète l'antienne, et de s'en retourner

quand il en est temps.

6. Quand on entonne Magnificat, il reçoit la barrette

de l'Officiant (1) et l'accompagne à l'autel, ayant soin,

avant de partir, de saluer le Chœur d'abord du côté de

Tépître, et ensuite du côté de l'évangile (2).

7. En arrivant à l'autel, il fait la génuflexion in pia-

no, à la droite de l'Officiant (3). Il monte à l'autel avec

lui en relevant le bas de sa soutane et les bords de sa

chape. Il fait approcher le Thuriféraire, et présente

lui-même la cuiller à l'Officiant, et le prie de bénir l'en-

cens, en lui disant: Bemdicite, Pater Révérende (4). Il

a soin de présenter la cuiller avec les baisers ordinaires,

qu'il prend garde de ne pas omettre toutes les fois qu'il

a quelque chose à présenter à l'Officiant ou à recevoir

de lui.

et la manière de saluer le chœur dépendant des usages et de la dis-

position des lieux.

(1) Après avoir fait le signe de la croix qui est prescrit pour l'Of-

ficiant, et que tout le Clergé doit faire également, d'après une déci-

sion du 3 octobre 1851.

(2) ", On commence par saluer le Chœur du côté le plus digne.

Dans certaines églises, e'est toujours le côté du plus digne du 'Chœur;
dans d'autres, c'est le côté où est placé le Chorus. L'officiant et les

Chapiers se rendent à l'autel du Chœur, les mains jointes.

(3) Si l'Officiant est accompagné par des Chapiers, le Cérémoniaire

ne se met qu'à leur droite, et leur laisse la place la plus rapprochée de

l'Officiant. Ce sont alors les Chapiers qui aident l'Officiant à monter

à l'autel, qui lui font bénir l'encens, qui l'accompagnent pendant

l'encensement, etc.

(4) Si l'Evêque est présent, le Cérémoniaire fait bénir l'encens

pendant l'antieims avant Magnificat. Et alors c'est le Prêtre assis*
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tes et de la dis-

8. Aussitôt que l'Officiant a mis et béni l'encens, le

Cérémoniaire reprend la cuiller, rend la navette au
Thuriféraire et présente l'encensoir à l'Officiant (1).

Pendant que celui-ci fait l'encensement, le Cérémoni-
aire soulève sa chape par le côté, et il fait la génu-
flexion, aussi bien le Thuriféraire, toutes les fois qu'en
passant au milieu de l'autel l'Ofiiciant la fait lui-même,
ou s'incline profondément.

9. Lorsque l'encensement est fini, il reprend l'encen-

soir et le remet au Thuriféraire
;
puis il monte de nou-

veau sur le marchepied, et, ayant fait l'inclination à la

croix avec l'Officiant, il descend, fait la génuflexion in

piano, salue le Chœur, et accompagne l'Officiant à son

siège, où il l'enceise de trois coups à l'ordinaire (2).

Ayant ensuite rendu l'encensoir au Thuriféraire, il se

tient auprès de l'Officiant pour lui indiquer ce qu'il doit

lire ou chanter. Il est lui-même encensé après ceux du
Chœur.

10. Après que l'Ofiiciant a dit Fidelium animœ, le

Cérémoniaire lui rend sa barrette, et va avec lui à l'au-

tel, après avoir salué le Chœur à l'ordinaire. Ils font

la génuflexion, puis le Cérémoniaire accompagne l'Ofii-

ciant lorsqu'il retourne à la sacristie.

11. Si l'on ne dit pas les Complies, après avoir fait

la génuflexion au pied de l'autel, le Cérémoniaire in-

dique à l'Ofiiciant l'antienne de la sainte Vierge, qu'il

doit commencer, et qu'on dit debout ou à genoux, selon

le temps. En s'en retournant à la sacristie, le Cérémo-
niaire se tient à la gauche de l'Officiant ; il salue avec

tant qui présente la cuiller au Prélat, et qui demande qu'il bénisse

l'encens.

(1) On suppose toujours que l'Officiant n'est pas assisté par des
Chapiers ; car alors ils font l'office qu'on attribue ici au Cérémoniai-
re. Celui-ci présente la navette, l'encensoir, etc. aux chapiers,

au lieu de les présenter directement à l'Officiant î cela se fait sans
aucun baiser à l'éjçard du Chapier, cette marque de respect ne de-
vant jamais avoir lieu qu'à l'égard de l'Evêque ou de l'Officiant.

(2) Si l'Evêque est présent, l'Officiant est encensé, non pas à son
siéufe, mais à l'autel, comme à la messe ; alors il est encensé de deux
coups, seulement, et l'Evêque est encensé ensuite df* trois coups par
son Piètre assistant. Quant à celui qui doit encenser l'Officiant, c'est,

comme dit l'Auteur, le Cérémoniaire s'il n'y a pas d • Chapiers assis-

tants, auquel cas c'est au premier de ceux-ci. (Voir le n. 12 qui suit.)
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lui le Clergé réuni, puis l'image principale et Paide à

se déshabiller.

12. S'il y a des Chapiers,le Céiémoniaire a soin que
le premier d'entre eux accompagne l'Officiant du côté

droit, et l'encense.

13. Si, en outre de l'autel du Chœur, on doit encenser

quelque autre autel, par exemple, celui du très-saint

Sacrement, qui alors doit être encensé en premier lieu,

on observera ce qui suit. Pendant l'hymne, le Cérémo-
niaire invitera deux ou quatre des plus dignes du Chœur
à assister à l'encensement (i).

14. ,11 a soin qu'aussitôt après l'intonation du Ma-
gnificat on se trouve devant l'autel dans l'ordre suivant :

les Acolytes avec leurs chandeliers, le Thuriféraire au
milieu d'eux, les deux ou quatre plus dignes du Chœur
derrière les Acolytes, la face tournée vers l'autel.

15. Le Cérémoniaire accompagne à l'autel l'Officiant,

qui marche au milieu des Chapiers. En arrivant, il

fait la génuflexion avec les autres, et, après avoir salué

le Chœur, ils vont tous faire l'enceiLsement en cet ordre :

16. Le Thuriféraire marche le premier ; les Acolytes

le suivent
;
puis viennent les Chapiers de chaque côté

de l'Officiant et relèvent sa chape. Ils marchent cou-

verts de leurs barrettes.

17. Lorsqu'on est arrivé à l'autel du saint Sacrement,
ou à tel autre autel que l'on doit encenser, tous font la

révérence convenable. Les Acolytes et les Chapiers se

rangent sur une ligne, devant l'autel, au bas du dernier

degré. Ensuite l'Officiant monte avec deux Chapiers

sur le marchepied pour faire l'encensement, et les autres

attendent debout et immobiles.

18. L'encensement terminé, ils font tous ensemble la

révérence convenable, et s'en retournent dans le même
ordre qu'ils sont venus. En arrivant dans la Chœur, les

Acolytes se partagent, ainsi que les Chapieas : le Thuri-

féraire prend le côté droit, et lorsque l'Officiant est arri-

(1) S'il y a de Chapiers, on peut se dispenser d'inviter d'autres

Ecclésiastiques, surtout si le trajet pour aller à l'auleldu saint Sacre-

ment n'«8t pas considérable.
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vé avec ses den < Chapiers-Assistants, ils font tous la

révérence convenable au Chœur, puis, à l'autel (1).

1 9. Les Acolytes reposent aussitôt leurs chandeliers,

et s'en retournent à leurs places. Les autres se rangent

comme pour l'encensement du premier autel. Pour cet

encensement, on ne met pas de l'encens une nouvelle

fois.

20. Cet encensement fini, ils font tous la révérence
convenable à l'autel et au Chœur. Les Chapiers con-

duisent l'Officiant à son siège, et ceux du Chœur, qui

sont venus pour assister à l'encensement du premier

autel, s'en vont à leurs places après s'être entre-salués.

0:^ ARTICLE IV.

Des Chapiers et des Chantres,

1. Les fonctions de Chantres peuvent, du moins en
beaucoup de circonstances, être exercées par des Cha-
piers; ainsi le supposent Merati, Catalan, Baldeschi.

Mais cependant il ne faut pas confondre ces divers offi-

ces.

2. Les Chapiers sont, comme nous l'avons dit, avant
tous les Assistants de l'Officiant. Lorsqu'ils ne sont

que deux, il est au moins convenable qu'ils remplissent

cette fonction exclusivement et laissent celle du chant
aux Chantres en surplis. Mais s'ils sont six ou même
quatre Chapiers, il suffit à la rigueur que les fonctions

de l'assistance soient remplies par les deux premiers
;

et les autres, d'après un usage devenu à peu près géné-
ral, peuvent remplir celles de Chantres.

3. Dans les cas donc où il n'y a que deux Chapiers,

ils ne délaissent point leurs fonctions d'assistance, et

alors les antiennes sont annoncées, et les psaumes sont

entonnés par deux Chantres en surplis.

4. Quant à la place des Chantres, le Cérémonial ne
l'assigne pas positivement ; il dit simplement qu'ils

entonnent les psaumes in medio Chori\ mais, d'après

une réponse du Préfet de la S. Congrégation des Rites

(1) On suppose que le Chœur est devant l'autel, ou que du moins
l'on passe dans le Chœur.

ta

l^>s
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(3 octobre 1851), ils ont leurs sièges au milieu du
Chœur.

5. Les Chapiers, après s'être revêtus du surplis, ai-

dent l'Officiant à s'habiller, et, aidés par les Acolytes,

ils prennent ensuite eux-mêmes leurs chapes, qui doi-

vent être convenables et uniformes. Ensuite ils se

couvrent en même temps que l'Officiant.

6. Au signe du Cérémoniaire, ils descendent, et ayant

fait, la tête découverte une inclination à l'image de la

sacristie, ils se couvrent de nouveau et se mettent en
marche derrière le Clergé, ayant l'Officiant au milieu

d'eux, et relevant sa chape de chaque côté {Cœrem,

Episc, lib. II, cap. m, n. 1.)

7. En entrant au Chœur, ils se découvrent ; et, arri-

vés à l'autel, ils font la génuflexion tous ensemble, ran-

gés en droite ligne, puis ils se mettent à genoux sur le

dernier degré pour dire Vjîperi Domine {Ibid.t n. 2.)

Au signe du Cérémoniaire, ils se lèvent et, ayant fait

les révérences convenables à l'autel et au Chœur {Ibid.,

n. 8), ils accompagnent l'Officiant à son siège, et ils

restent là un peu devant, de manière à ne pas tourner le

dos entièrement à l'autel, jusqu'à ce que celui qui doit

le faire ait annoncé à l'Officiant la première antienne

(n. 5et6) (1).

8. Les Chantres vont au milieu, où ils doivent en-

tonner les psaumes, faisant les révérences convenables
tant à l'autel qu'au Célébrant, s'ils passent devant lui

if

(!) Un Cérémoniaire, surtout dans les Offices solennels, peut

avertir et accompagner chaque fois celui qui doit annoncer une an-

tienne. Tandis qu'aux Offices moins solennels, lorsqu'il n'y a que

deux Chapiers, les Chantres iraient annoncerJes antiennes seuls, sans

être ni avertis ni accompagnés par le Cérémoniaire. D'après une

réponse du Préfet de la S. Congrégation (3 octobre 1851), le Céré-
moniaire peut conduire même les simples Chantres en surplis. Aux
doubles, l'antienne devant se chanter en entier avant le psaume, le

Chantre qui l'annonce doit rester auprès de celui qui doit l'entonner

et tourné vers lui jusqu'à ce qu'il ait fini l'intonation ; mais aux
semi-doubles le CHantre, aussitôt après avoir annoncé l'antienne,

peut s'en retourner pour l'intonation du psaume. Les Chantres ou

Chapiers, avant de quitter leurs places, s'entre-saluent ; ils saluent

celui à qui ils vont annoncer une antienne, d'abord en arrivant auprès

de lui, puis encore avant de le quitter.
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(1). Après qu'ils ont entonné le psaume, ils s'asseyent

sur les tabourets qui sont préparés et disposés pour eux
dans le milieu du Chœur, devant l'autel {Cœrem. Ep.y
ibid., n. 6 et 7). . i. .

9. Lorsqu'ils sont assis, et non auparavant, ils se

couvrent et continuent le chant avec le Chœur, chacun
de son côté (2).

10. Le premier psaume terminé, les deux Chantres
ou le Chapier vont annoncer l'antienne au premier du
Chœur du côté de l'évangile (3). Lorsque celui-ci a
repris l'antienne, les Chantres entonnent le psaume au
milieu du Chœur, ce qui se pmtique alternativement
de chaque côté (Cœrcw. Episc, ibid., n. 8). Pendant
ce temps les Chapiers-Assistants restent assis (4).

11. Lorsque tous les psaumes sont chantés et qu'on
a répété la dernière antienne, les Chapiers assistent au

(1) Nous ne parlons que des Chantres qui d'après le Cérémonial
doivent entonner les psaumes in medio Chori, parce que les Chapiers
assistants ne quittent point le Célébrant, et n'iraient au milieu qu'au-

tant que celui-ci y serait lui-même placé. Mais si son siège est au
coin de l'épître, sa place naturelle, les Chantres seuls vont in medio
Chori.

(2) Dans plusieurs églises de France, les Chapiers se promènent
dans le Chœur. Cet usage est contraire au Cérémonial romain, dont

Tesprit repousse ces mouvements inutiles. La S. Congrégation des

Rites a d'ailleurs déclaré, le 31 juillet 1665, que cette pratique était

cmtra usum Ecclesiœ Romanœ.

(3) Il est d'usage général que chaque Chantre ou Chapier aille

alternativement annoncer seul l'antienne de son côté. Après que les

Chantres ont entonné le psaume jusqu'à la médiante, le côté du
Chœur où l'antienne a été annoncée continue le reste du premier
verset.—Il n'est pas nécesssaire d'annoncer l'antienne au premier des

stalles : il suffit de commencer de manière à ce que les antiennes sui-

vantes soient annoncées à de moins dignes, et qu'on aille toujours

en descendant. C'est ainsi que nous comprenons le Cérémonial des

Evêques (lib. ii, cap. m, n. 8). On peut, aux grandes solennités,

commencer tout-à-fait par les plus dignes ; aux solennités moindres,

commencer seulement aux Chanoines honoraires ou aux simples Prê-
tres, et les autres jours se borner aux Diacres ou aux simples Clercs.

(4) On suppose que les assistants ne sont pas placés à côté des

Chantres de manière à former un même corps avec eux; car dans ce
cas quand un Chapier est debout pour son office, tous doivent égale-

ment être debout, contormément aux dispositions du Cérémonial des

M i'

Evêques (lib. i, cap. xviii, n. 8 et 9).
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capitule, chanté par l'officiant (1). Et, après qu'il a
entonné l'hymne, qui lui est annoncée par le premier
d'entre eux, ils retournent à leurs places, où ils se

tiennent debout et découverts (Cœrem, Episc, ibid., n.

9).

JSTota. Si l'on chante V^ve, Maris stella ou le Veni

Creator, ils se mettent à genoux jusqu'à ce que la pre-

mière strophe soit finie {Cœrem. Episc, cap. i, n. 12 (2).

12. Après l'hymne, deux d'entr'eux chantent le ver-

set, puis le premier ayant annoncé l'antienne à l'Officiant,

les Chantres entonnent le Magnificat. Après l'intona-

tion, les Chapiers prennent l'Ofiiciant au milieu d'eux

pour le conduire à l'autel (Cœrem. Episc, ibid., cap. m,
n. 10).

13. En allant à l'autel du Chœur, supposé qu'on ne
doive pas aller encenser quelque autre autel, ils saluent

d'abord le Chœur, ayant soin de s'accorder
;
puis, arrivés

au pied de l'autel, ils lui font la révérence convenable

(3). Les deux premiers Assistants montent sur le mar-
chepied avec l'Officiant, et les autres, s'il y en a d'autres,

restent in piano. Le premier fait mettre l'encens dans
l'encensoir ( Cœrem. Episc, ibid ) de la même manière
que le Diacre le fait mettre à la Messe, et le second

soulève un peu la chape par-dessus le bras droit de
l'Officiant, afin que celui-ci puisse mettre l'encens plus

commodément.
14. Pendant l'encensement, ils tiennent et relèvent

la chape de chaque côté. L'encensement fini, ils re-

tournent au milieu, font une inclination de tête à la

croix, descendent in piano, font la révérence convenable

à l'autel, saluent le Chœur, et reconduisent l'Officiant à

(1) Lorsque l'Evêque est présent, c'est un des Chapiers qui chante
le capitule (Cœr. Ep., lib. i, cap. n, n. 7), au lieu où se chantent
d'ordinaire les leçons. S'il s'avance au milieu du Chœur devant l'au-

tel, il fait la génuflexion in accessu et recessu.

(2) Les Chapiers-Assistants se mettent en cette circonstance à ge-

noux aux côtés du Célébrant, dans le lieu où il est d'usage que ce-

lui-ci s'y mette lui-même.

(3) H est l)on de remarquer qu'ils vont tous à l'autel les mains
jointes. Avant de quitter leurs sièges, ils saluent chaque côte (U.

Chœur avec le Célébrant. Et toutes les fois qu'ils doivent quitter

le Chaur tous ensemble, ils le saluent de la môme manière.

m^,



DES VÊPRES SOLENNELLES. 115

son siège. Le premier Chapier l'encense de trois coups
j

après quoi le dernier, s'ils sont plus de deux, encense le

Chœur (Cœrcm. Episc , ibid., n. 1 1 et 12) (1) de la môme
manière que le Diacre l'a fait à la Messe, en commen-
çant d'ordinaire par le côté de l'évangile. Les autres

Cliapiers vont à leurs places (2).

15. Lorsqu'il a encensé le premier ordre de chaque
côté, il encense les Chapiers de deux coups chacun (3) ;

puis il encense le reste du Clergé placé dans les stalles

inférieures. Enfin, revenu en sa place, il est lui-même
encensé par le Thuriféraire.

16. Après l'oraison, les deux derniers Chapiers chan-
tent le Benedicamus Domino (^Cœrem, Episc, ibid., n.

15) (4).

17. Après qu'ils ont chanté le Benedicamus, tous

prennent l'Officiant au milieu d'eux pour aller à l'autel :

ils saluent le Chœur, font la génuflexion à la croix, s'en

retournent dans l'ordre qu'ils sont venus, la tète couver-

te, à moins qu'ils ne restent pour la récitation de l'an-

tienne ordinaire {Cœrem. Episc, ibid.).

18. Arrivés à la sacristie, si le Clergé est sorti du
Chœur, ils lui font le salut convenable

;
puis ils quittent

leurs chapes et aident l'Officiant à se déshabiller.

JVota. Si l'on doit encore encenser un autre autel que
celui du Chœur, ils se conformeront aux instructions don-
nées au chapitre du Cérémoniaire.

(1) A moins que l'encensement du Chœur ne soit fait par le Thu-
riféraire, ce que permet le Cérémonial.

(2) Lorsque l'Evêque est présent, l'Officiant est encensé, avant de
quitter l'autel, au coin de l'épître, par le premier Chapier, de deux
coups seulement ; mais, l'évêque absent, l'Officiant est encensé à son
siège de trois coups. Le Chapier chargé de l'encensement doit en-
suite le poursuivre de la même manière que le Diacre à la Messe.

(3) Si les Chapiers étaient Chanoines, il les encenserait les pre-
miers.

(4) Dans beaucoup d'églises, le verset Benedicamus Dominoet les

petits versets, tant après l'hymne qu'après les antiennes des mémoi-
res, sont chantés par des Enfants de Chœur.
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CHAPITRE III.

i

Des Vêpres en présence du saint Sacrement» avec la

manière de l*exposer et donner la bénédiction*

lit

I

il

1. Le Cérémoniaire aura soin, pour cette solennité

de faire préparer, dans la sacristie, en outre de ce qui est

nécessaire pour les Vêpres solennelles, une étole pour

celui qui doit exposer et renfermer le très-saint Sacre-

ment.
2. Si le très-saint Sacrement repose à un autre autel

que celui où il doit être exposé, il préparera encore le

petit dais (1), l'écharpe et les torches dont on devra se

servir pour le transporter.

3. Il place sur Tautel le corporal, la clef du Taber-
nacle et l'ostensoir.

4. Sur la crédence il met l'écharpe (à moins qu'elle

ne soit préparée à la sacristie pour le cas où l'on doit

transporter le très-saint Sacrement), et le livre de l'orai-

son du saint Sacrement pour la bénédiction.

5 Les Chapiers se tiennent prêts pour partir avec
l'Officiant. Celui-ci, en cette circonstance, met l'étole.

On se rend à l'autel dans le même ordre qu'à l'ordi-

naire, si ce n'est que, dans ce cas, le Thuriféraire mar-
che devant les Acolytes, portant l'encensoir et la na-

vette.

6. Arrivés au Chœur, les Ministres font la génu-
flexion, et se mettent à genoux sur le dernier degré, aux
côtés de l'Officiant. Les Acolytes posent leurs chandeliers

en lieux convenables. Un Prêtre, ayant pris une étole,

(1) A Rome on ne déplace jamais le très St .Sacrement de l'autel

où il repose sans qu'on le couvre d'un dais, quelque court que doive

être le trajet. Les dais dont on se sert en pareille circonstance sont

très simples. Ils sont faits en forme de parasols, s'ouvrent et se fer-

ment de la même manière, et sont portés par une seule personne.

C'est ce qu'on appelle Vombrcllino. A Lyon et à Bordeaux, on se

sert aussi de ce petit dais, dont l'usage est désirable pour toutes les

églises. Il serait surtout précieux pour porter le saint Viatique aux
malades, dans les lieux où il est difficile de faire usage d'un dais or-

dinaire.
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monte sur le marchepied, étend le corporal, ouvre le

tabernacle, et fait la génuflexion un peu par côté, la face

vers l'évangile, pour ne pus tourner le dos à l'Officiant
;

ce à quoi il faut prendre garde toutes les fois qu'on ex-

pose le saint Sacrement devant l'Officiant. Ensuite il

tire le très-saint Sacrement du tabernacle, le met dans
l'ostensoir, qu'il dresse au milieu de l'autel, fait de nou-

veau la génuflexion, et le met sur le trône préparé.

Puis il descend in /)/a«o au coin de l'épître, quitte son
étole, et se met à genoux au même lieu.

7. Ensuite l'Officiant et ses deux Assistants ayant
fait une inclination profonde, se lèvent, et l'Officiant

met de Pencens dans l'encensoir. Le premier Chapier
lui présente la navette, sans aucun baiser, et le second
soulève sa chape par-dessus le bras droit. lisse mettent

à genoux ; et, l'Officiant ayant reçu l'encensoir des

mains du premier Chapier, ils font une inclination pro-

fonde ; l'Officiant encense le très-saint Sacrement de
trois coups, ses Assistants soulevant le bord de sa

chape. Ils font de nouveau une profonde inclination,

et l'Officiant rend l'encensoir au premier Chapier, lequel

le remet au Cérémoniaire. Après avoir dit Aperi,

Domine, ils se lèvent, font tous ensemble in piano la gé-
miflexion utroque genw, avec inclination profonde, et

s'en vont à leurs places more solito.

8. Si le très-saint Sacrement repose à un autre autel

que celui où il doit être exposé, on observera les céré-

monies suivantes. Un pou avant le moment des Vê-
pres, un Prêtre, revêtu d'un surplis avec l'étole, sort de
la sacristie, la tête couverte de sa barrette, portant des

deux mains devant sa poitrine la bourse qui contient le

corporal et la clef du tabernacle ; il est accompagné du
Cérémoniaire, qui porte l'écharpe et Vombrellino (1), et

précédé de Clercs qui portent des flambeaux,
9. En arrivant à l'autel, ils font tous la génuflexion.

Le Prêtre, après avoir donné sa barrette au Cérémo-
niaire, monte sur le marchepied, étend le corporal, ou-

vre le tabernacle, fait la génuflexion, tire le très St. Sa-

crement, et se met à genoux. Alors le Cérémoniaire

U
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(1) Petit daia, dont il a été parlé, p. 116.
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lui met l'écharpe sur les épaules, puis il se relève, prend
le saint Sacrement, la main gauche couverte du voile,

dont il rejette l'extrémité sur l'autre main, et le porte

des deux mains devant sa poitrine, en récitant des

psaumes, à l'autel où il doit être exposé ; les Clercs qui

portent des flambeaux marchent devant en psalmodiant

alternativement avec lui. Le Cérémoniaire marche
derrière, en portant Vombrellino ouvert au-dessus du
saint Sacrement.

10. Lorsqu'ils sont arrivés, les Clercs se mettent à

genoux in piano, à quelque distance du Prêtre. Celui-ci

monte sur le marchepied, pose le très-saint Sacrement
sur le corporal, et fait la génuflexion. Il quitte eu

même temps l'écharpe, que le Cérémoniaire prend et

porte sur la crédence. Celui-ci met aussi Vombrellino

en sa place.

11. Le Prêtre se relève, met le saint Sacrement d<,iis

l'ostensoir, et, ayant fait de nouveau la génuflexion, il

le place sur le trône préparé. Il descend ensuit^ in

planOf fait la génuflexion utrogue gmu sur le dernier

degré, puis, s'étant relevé, il met l'encens sans le bénir.

(Dans cette circonstance, le Thuriféraire, n'étant pas

sorti de la sacristie à l'ordinaire pour marcher devant
les Acolytes, se trouve à l'autel avec l'encensoir et la

navette). L'Ofliciant, ayant mis l'encens, se met de
nouveau à genoux, encense le très-saint Sacrement de

trois coups. Après une courte prière, il se lève j tous

ensemble, ils font la génuflexion vtroque genu, et s'en

retournent à la sacristie.

12. Après que le très-saint Sacrement est exposé, le

Cérémoniaire avertit le Clergé d'entrer au Chœur.
En arrivant, on fait la génuflexion à deux genoux, puis

on se rend chacun à sa place sans se saluer réciproque-

ment. On se tient debout jusqu'à ce que TOfiiciant se

mette lui-même à genoux avec les Chapiers sur le der-

nier degré. Ces Ofliciers sacrés, en arrivant, se décou-

vrent aussitôt qu'ils sont en vue du saint Sacrement
;

ils portent leurs barrettes à la main, font la génuflexion

nlroque geuu conjointement avec les Acolytes et le Cé-
rémoniaire.

13. Après avoir fait ainsi à genoux un salut profond,



DES VÊPRES EN PRf.S. DU S. SACREMENT. 119

tous si3 lèvent. Les Acolytes portent leurs chandeliers

au lieu ordinaire, et l'Officiant se met à genoux avec les

Chapicrs sur le dernier degré pour dire VJlpcri Domine^
etc. Au signe du Cérémoniaire, ils se lèvent, font de
nouveau la génuflexion «iroyweg-entt, vont à leurs places

more solito, si ce n'est que, le saint Sacrement présent,

on ne salue pas le Chœur.
H. Les Vêpres, jusqu'à Magnificat, se disent more

solito, excepté que tous demeurent la tête découverte,

et que les Chantres, après avoir entonné les psaumes,
fout seulement signe au côté qui doit poursuivre, mais
sans jamais s'entre-saluer.

15. A Magnificat, l'Officiant, s'étant rendu à l'autel

avec les Chapiers, flit d'abord la génuflexion utrogue

genuy monte sur le marchepied, fait une simple génu-
flexion avec ses Ministres (Bisso, litt. M., n. 222, § 1.
—Bautdry, part, m, cap. xvi, art. 6, n. U), baise l'au-

tel, met et bénit l'encens, aidé par ses Assistants, dont
le premier lui présente la navette sans aucun baiser :

ensuite ils se mettent à genoux sur le bord du marche-
pied, l'Officiant encense le très-saint Sacrement ; ils se

relèvent, font de nouveau la génuflexion, et l'encense-

ment de l'autel se fait comme d'ordinaire lorsque le

saint Sacrement est présent (Merati, part, iv, tit. xii, n,

28, sub fine).

16. L'encensement de l'autel étant terminé, ils re-

viennent au milieu, font la génuflexion unico g-enw, des-

cendent in piano, l'Officiant et le second Assistant par
le côté de l'évangile, et le pr?mier Assistant par le côté
de l'épître {Merati et Bauldry, ibid.), font la génuflexion
in piano utrogue genu, et s'en retournent à leurs places :

car on ne doit alors encenser aucun autre autel, pas
même celui où reposerait le saint Sacrement, ainsi que
l'a décrété la S. Congrégation des Rites, le 7 mai 1746.
Ensuite on encense le Célébrant et le Chœur. Le
Thuriféraire encense le peuple par côté, de manière
à ne pas tourner le dos au saint Sacrement. Il reste

près de l'autel pour la bénédiction (1).

17. Après que les oraisons sont terminées, les Acoly-

(1) Rien n'empôche, qu'il aille renouvelei le feu à la sacristie.

•n
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tes rejKîrtent leurs chandeliers en leurs pluces ortlinivi-

res ; et, après le Benedicamu3f l'Officiant, sans dire Fi-

dehum anima {Bauldry, n. 9), se rend nu milieu de

l'autel, où il fait d'abord avec les Chapiers la génuflexion

in piano dos deux genoux
;
puis il se relève, et se met à

genoux avec eux sur le dernier degré.

18. Au signe du Cérémoniairo les Clercs viennent

avec leurs flambenux ; les Chantres entonnent \eTantum
ergo, et l'Officiant encense le saint Sacrement à l'ordi-

naire. Après qu'on a dit le verset Pancm de Cœlo (1),

l'Officiant se lève, et sans dire Dominus votiscum, pour

se conformer à la décision de la S. Congrégation des

Rites du 16 juin 1663 ; sans non plus faire la génu-
flexion, ainsi que l'a décidé la S. Congrégation le 2 août

et le 6 septembre 1698, il dit debout l'oraison Detis gui

nobiSf etc., avec la conclusion Qui vivis et régnas in se-

cula seculorum. Et alors celui qui doit remplir cet

office, ayant mis une étole, monte sur le marchepied, et

descend le très-saint Sacrement sur l'autel, avec la gé-

nuflexion avant et après, puis il se retire et ôte son étole.

19. L'Officiant, après avoir pris l'écharpe sur ses

épaules, s'incline profondément, monte avec ses

Ministres sur le marchepied, fait la génuflexion, et

prend ensuite le très-saint Sacrement avec les deux
mains couvertes du voile

;
puis, se tournant sur sa droite

vers le peuple, il le bénit more solito.

J^ota, Si l'autel était à la façon orientale, il donne-
rait la bénédiction sans se retourner.

20. La bénédiction donnée, il fait la génuflexion.

On lui ôte l'écharpe, et il descend in piano (comme
nous l'avons dit au n. 16). Il se met à genoux sur le

dernier degré. Le Prêtre qui a l'étole, ayant fait un
salut profond, monte sur le marchepied, fait la génufle-

xion, et replace le très-saint Sacrement dans le taberna-

cle, ayant soin de faire la génuflexion avant de le fermer.

J{ota. S'il n'y avait pas de tabernacle à l'autel, alors

ce Prêtre, ayant mis la sainte hostie dans la custode, la

laisserait sur le corporal, en la couvrant d'un voile ; et,

(1) Pendant tout le temps pascal, le jour de la Fête-Dieu et pen-

dant son octave, au v. Panem de Cœlo on ajoute ; Mleluia.

v'
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après que le Clergé so serait retiré, il la transporterait

de la manière que nous avons déjà dite.

21. Lorsque le Cérémoniaire en donne le signe, les

Clercs partent avec leurs flambeaux ; les Acolytes
prennent leurs cluuulolicrs, s'en vont au milieu ; et,

après avoir fait la g/Muiflcxion, ils s'en retournent à la

sacristie de la manit re accoutumée.

(Ûr CHAPITRE IV.

fieu et pen-

Do8 Veprew nolennelles on prèsonco do l'Evcquo.

1. L'Êvêque peut assister aux Vêpres comme à la

Messe solennelle, ou avec les ornements pontificaux, le

rochet, l'amiot, l'aube, la ceinture, la croix pectorale,

l'étole, la «'hape, la mitre et la crosse ; ou simplement
avec l'habit ordinaire de chœur. Dans le premier cas,

il occupe le trône, et il est toujours accompagné du Prê-
tre assistant et de deux Diacres d'honneur en habit

ordinaire de chœur ; ils ne se revêtent des habits sacrés

qu'autant que l'Êvêque officie lui-même (Cœrem.f lib.

Il, cap. I, n. 4i, et cap. ii, n. 2).

2. Avant de commencer, l'Officiant en demande la

permission à l'Êvêque (lib. ii, cap. ii, n. 4) par une
inclination.

3. Les antiennes sont annoncées par les Chantres ou
les Chapiers à l'ordinaire, et non par celui qui les an-

nonce lorsque l'Êvêque officie {Ibid., n. 2 et 5).

4. Le capitule est chanté, non par l'Officiant, mais
par l'an des Chantres (n. 7). C'est ordinairement dans
le Heu où l'on chante les leçons.

5. Pour Magnifient^ l'Evêque bénit l'encens à son

siège comme pendant la Messe. Le Célébrant fait l'en-

censement de l'autel à l'ordinaire. L'orsqu'il a fini, il

est encensé, non pas à son siège comme lorsque l'Êvê-

que est absent, mais à l'autel même, de la même ma-
nière qu'à la Messe. Il est encensé de deux coups seu-

lement par son premier Chapier assistant, et l'Evêque
l'est immédiatement de trois coups nprès hii par le

Prêtre assistant
;
puis l'encensement se poursuit à l'or-

dinaire (Ibid., n. 8 et 9).
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6. Immédiatement après [e Benedicamus, et sans qne
l'on dise le verset Fidelium, l'Évêqne donne la bénédic-

tion solennelle de la même manière qu'a la Messe, la

tê'e couverte de sa barrette, si n'étant pas paratus, il ne

se sert pas de la mitre {Ibid., n. 10.)

7. Si la bénédiction du très-saint Sacrement est don-

née par l'Officiant et non par l'Evêqne, le Prélat, accom-
pagné de ses Assistants, vient se mettre à genoux sur

un prie-Dieu préparé devant le milieu de l'autel. L'Of-
ficiant, accompagné de ses Ministres, se met à genoux
sur les degrés latéraux. C'est l'Evêque seul qui met
l'encens et fait l'encensement : pour cela, il s'avance à

chaque fois et se met à genoux sur le dernier degré de

l'autel
;
puis, l'encensement terminé, il retourne à son

prie-Dieu. L'Officiant, placé à l'un des côtés de l'autel,

récite l'oraison à l'ordinaire.

^ CHAPITRE V.

Des petites Heures, et en particulier des Compiles*

1. Les petites Heures ne sont jamais solennelles, si

ce n'est Tierce, lorsque l'Evoque officie {Cœr. Ep., lib.

II, cap. vni), et Compiles, à certains jours dans certai-

nes églises {ïbid., cap. iv, n. 3).

2. Le Chœur est debout, tourné vers l'autel, pendant
le Pater et VAve, qui se disent à voix basse avant de
commencer; pendant le Deus in adjutorium- le capitule,

le répons bref, les petits versets, l'oraison et le Benedi-

camus. Pendant l'hymne, on est debout, tourné en

Chœur, et pendant les psaumes, on est assis et couvert.

Lorsqu'on dit les prières, et qu'on ne doit pas les dire à

genoux, on est debout, tourné vers l'autel. Si on les dit

à genoux, celui qui préside se lève pour l'oraison.

3. Celui qui préside à l'Office commence Deus in ad-

jutorium, l'hymne et l'antienne avant les psaumes, dit le

capitule, l'oraison, le Benedicamus et le verset Fidelium,

Ceux qui font l'office de chantres commencent le pre-

mier psaume, les répons brefs et les petits versets. De
jeunes Clercs ou des Enfants de Chœur les remplacent

très convenablement dans les denx derniers cas.

4*. Les Chantres, en simple habit de Chœur, restent à
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leurs places ordinaires, ou se mettent au lutrin, ou y
vont seulement pour chanter les répons brefs, selon les

usages des lieux et le degré de solennité qu'on veut
donner à l'Office.

5. A Prime, durant la lecture du martyrologe, tous,

excepté le Lecteur, sont asssis ; et quand celui qui pré-

side dit Pretiosa, etc., ils se découvrent, se lèvent, et se

tournent vers l'autel. Quand le Lecteur, à la fin de la

leçon brève, dit Tu autem Domine, miserere nobis, il flé-

chit le genou, ou, s'il est Chanoine, il s'incline profon-

dément.
6. Lorsque les Compiles suivent les Vêpres immédia-

tement, dans les grandes églises, elles sont présidées

par un Prêtre autre que l'Officiant des Vêpres. On at-

tend donc, pour les commencer, que celui-ci se soit retiré.

H serait inconvenant de commencer un Office pendant
qu'il salue le Chœur, ou même qu'il y est présent.

7. Le Lecteur ou Chantre, médiocrement incliné

vers celui qui préside, dit d'un ton convenable : Jubé
Domne, benedicere, et demeure incliné jusqu'à la fin

de la bénédiction. Le Prêtre se tourne aussi vers lui

pour dire Moctem quietam, etc., et le Chœur répond
Amen. Puis le même Lecteur ou Chantre dit la leçon

brève : Praires, sobrii estote, etc. A Tu autem, Domine,
miserere nobis, il fait la génuflexion comme nous l'avons

dit pour la leçon brève de Prime. Le Chœur répond
Deo grattas. Le Célébrant dit ensuite, d'une voix mé-
diocre, Jidjutorium, etc., sans inflexion de voix ; ensuite

il dit tout bas le Pater noster; suit la Confession.

8. Le Prêtre qui préside dit le Conjîteor d'un ton

grave et médiocrement incliné; à Vobis fraires... vos,

fratres, il se tourne vers le Chœur. Le Chœur, à son

tour, répète les mêmes cérémonies, et se tourne vers lui

en disant Tibi, Pater.,., te, Pater. A Indulgentiam, tousse

redressent, et chacun fait sur soi le signe de la croix.

9. Le Chœur est tourné vers l'autel jusqu'à ce que le

Prêtre commence Confileor ; alors on se tourne en
Chœur, et on demeure dans cette position jusqu'à Cou-

verte nos, où l'on se tourne de nouveau vers l'autel.

Pendant tout le reste des Compiles, la position du
Chœur est la même qu'aux autres petites Heures.

l'tiu

m

'S. -'M



A
m-:

il

i
^Hi mÊf- ,H K

l!'

S1
1

''

H 'H m.}>

^^^H îfl^F A
k

124 PART. II, CHAP. VI, ART. I.

10. L'antienne de la sainte Vierge qui termine l'Offi-

ce, se dit à genoux tous les jours, excepté les dimanches,
à commencer dès le samedi soir (1), et tout le Temps
pascal. Lorsqu'on dit cette antienne debout, le Chœur
se tourne vers l'autel ; lorsqu'on la dit à genoux, celui

qui doit dire l'oraison se lève auparavant.
11. Lorsque l'Evêque est présent, l'Hebdomadaire

disant les Complies s'incline profondément vers le Pré-
lat avant de dire Indulgentiam et absoluiionem, et aussi

avant Benedicat et custodiat nos, etc. (lib. ii, cap. iv).

12. Si l'Evêque officiait lui-même, il dirait JVoctem
quietam, etc. ; Mjutorium, etc. ; le Confiteor ; Deus in

adjutoriîim, l'oraison et le verset Benedicat et custodiat

noSy etc. Tout le reste est dit par le Chœur (Ibid,).

^ CHAPITRE VI.

Des Vêpres et des Complies dans les petites Egalises •

ARTICLE l.

sn

II

Des Vêpres,

1. On recommande que dans toutes les paroisses,

même les plus petites, lorsqu'un Prêtre préside aux
Vêpres chantées à l'église, il y ait au moins deux Clercs

pour chanter les versets et le Benedicamus. S'il doit

y avoir encensement, ce qui a lieu aux doubles-majeurs
et à toutes les fêtes d'un grade plus élevé, il faut au
moins un Clerc de plus pour remplir les fonctions de
Thuriféraire (2).

(1) Pendanl le Carême, lorsqu'on dit les Vêpres avant le dîner, si

on les termitïe avant midi ou même seulement à midi, on dit, le sa-

medi, comme les autres jours, l'antienne de la sainte Vierge à genoux,
de même que pour gagner les indulgences, il faut aussi, ce jour-là,

dire à genoux Vjîngelus de midi {Manuale décret, authent. S. R. C.

Romœ, 1841).

(2) Trois enfants suffisent toujours à la rigueur \,onv tous les Offi-

ces. Deux font les fonctions d'Acolytes, et le troisième celles de

Thuriféraire. Les Acolytes peuvent chanter la partie des enfants ; le

Thuriféraire peut porter la croix, etc. Mais il est mieux, et en géné-
ral il est facile de s'en procurer un plus grand nombre pour les Offices

où l'on veut mettre un peu plus de solennité. On peut avoir des en-

Ï0''
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2. Le Curé ou un autre Prêtre préside aux Vêpres en
surplis.

3. Avant de commencer, il s'assure que les cierges

sont allumés, que les signets du livre sont à leur place,

que tout est bien préparé. Chacun, à genoux, fait sa

prière, se lève s»u signal de l'Officiant, et dit tout bas
Pater et Ave. Ensuite l'Officiant commence Deus in

adjutoriwn, etc., en faisant le signe de la croix, ce que
doivent faire aussi tous les assistants.

4. L'Officiant commence la première antienne, que le

Chœur continue aux doubles
;

puis, le Chantre ayant
entonné le psaume, tout le monde s'assied, le Clergé se

couvre.

5. Les autres antiennes sont entonnées par ceux qui
sont au lutrin : les premières par les premiers, et toujours

en descendant. S'il y a deux lutrins, les antiennes et les

psaumes sont commencés alternativement de chaque côté.

6. Les cinq psaumes chantés, et la dernière antienne
terminée, l'Officiant se découvre, se lève (l), dit le ca-
pitule, et commence l'hymne, deux Clercs s'avancent au
milieu du Chœur, ou devant la balustrade, et chantent
le verset.

L'Officiant entonne l'antienne de Magnificat ; et, s'il

n'y a pas encensement, il dit à sa place : Dominus vobis-

cum, et les oraisons en temps convenable, puis, après le

Benedicamus, le verset Fidelium.

8. Aux doubles-majeurs et aux fêtes d'un grade su-

périeur, pendant que l'on chante l'antienne de Magnifi-
cat, le Clercs destinés aux fonctions de Thuriféraire, et

les deux qui remplissent les fonctions d'Acolytes, s'en

vont devant le Célébrant, le premier avec l'encensoir

et la navette, les seconds avec leiirs chaiideliers. Us le

saluent en arrivant
;

puis, à l'intonation du canti-

que, on s'avance à l'autel en cet ordre : le Thurifé-

raire marche le premier, viennent après lui les deux
Acolytes précédant l'Officiant. En arrivant au bas de

fants habillés uniquement occupés à chanter, d'autres faisant unique-

ment les fonctions d'Acolytes, un autre portant la croix dans les Pro-

of's^ions, un autre faisnnt uniciuement les fonctions de Thuiiféraire.

(1) Il est bon de faire observer que, quand l'Officiant est debout,

tous les autres doivent être debout également.

VU
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l'autel, les Acolytes se placent de chaque côté de l'Offi-

ciant, le Thuriféraire à droite, et, tous ensemble, ils font

la génuflexion si le saint Sacrement est au tabernacle :

autrement les Clercs seuls font la génuflexion. Le Sa-

cristain 011 un autre Clerc revêt l'Officiant de la chape au
pied de l'autel, s'il ne l'a reçue auparavant près de son

siège, ou ne la porte dès le commencement de l'Of-

fice.

9. Après avoir fait la génuflexion an saint Sacre-

ment, s'il est dans le tabernacle, ou l'incliiation pro-

fonde à la croix, l'Officiant monte à l'autel, le baise, se

tourne sur sa droite de manière à regarder le coin de
l'épîlre, pour mettre et bénir l'encens

;
puis reçoit l'en-

censoir du Thuriféraire, fait l'inclination profonde à la

croix, ou la génuflexion si le saint Sacrement est dans

le tabernacle, encense de trois coups la croix «le l'autel,

fait de nouveau la génuflexion ou l'inclination, et encense

tout l'autel de la même manière qu'il est prescrit pour
la Messe. Après avoir encensé l'autel, il va, précédé des

Acolytes, faire (selon les usages) l'encensement des au-

tels, et des reliques. Pendant tout l'encensement,

ie Thuriféraire soulève la chape de l'Officiant de ma-
nière à dégager le bras droit.

10. Les encensements des autels et des reliques ter-

minés, l'Officiant retourne au pied de l'autel, remet
l'encensoir au Thuriféraire, se tourne sur sa droite de
manière à avoir l'autel sur sa gauche, et est encensé ^^e

tiois coups par le Thuriféraire. Puis il termine les

Vêpres, en restant jusqu'à la fin au pied de l'autel.

11. Après avoir encensé l'Officiant de trois coups, on
encense les autres Prêtres de deux coups seulement,

conformément aux décrets de la S. Congrégation des

Rites du 6 mai 1606 et du 30 janvier 1616. Les autres

Clercs ne sont pas encensés en particulier, conformé-

ment aux dispositions des mêmes décrets, mais simple-

ment en marchant, ou de trois coups séparés, et s'adres-

sant à tous ensemble. Ensuite le Thuriféraire encense

le peuple de cette même manière.
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i- 1^ ' - ARTICLE II.

Des Compiles,

12. Pour commencer les Complies, l'Officiant étant à

sa place ordinaire, un Clerc s'avance au milieu du
Chœur ou devant la balustrade, selon la disposition des

lieux
;
puis, ayant fait la génuflexion au saint Sacre-

ment ou même à la croix de l'autel, il dit, tourné veis

l'Officiant : Jubé, Domne, benedicere, reçoit la bénédic-

tion, incliné médiocrement, puis dit la leçon Praires,

sobrii estote, etc., tourné du côté de l'autel. En disant

Tu autein, Domine, miserere nobis, il fait la génuflexion

(1), et retourne à* sa place. Le prêtre dit Adjuiorium,

etc., sans inflexion à la fin : à ce verset, tous font le si-

gne de la croix. L'Ofiiciant dit le Confiteor, médiocre-

ment incliné; tous les autres répondent: Misereatur

fui, puis s'inclinent et disent le Confiteor, de la même
manière qu'à la Messe. L'Officiant dit Misereatur vestri,

et tous font le signe de la croix à VIndulgentiam, comme
aussi le petit signe de croix sur le cœur à Couverte nos.

13. L'Officiant entonne l'antienne Miserere ou Allé-

luia ; puis, le psaume commencé, il s'assied et se cou-

vre, et tous les autres s'asseyent également. Les
psaumes finis, on répète l'antienne et on se lève.

L'Officiant commence l'hymne et dit le capitule. Deux
Clercs s'avancent au lieu ordinaire pour chanter le ré-

pons bref In marMS tuas, etc. L'Officiant entonne l'an-

tienne Snlva nos, dit à la fin. l'oraison, leBenedicamus et le

Benedicat, etc. Puis il commence l'antienne de la sainte

Vierge, et termine, après l'oraison, par le verset Diin-

num auxilium, etc.

J^ota. Dans les églises qui ne possèdent pas de véri-

tables Clercs, on les remplace par de simples Enfants de
Chœur revêtus de surplis. Cette coutume est à peu près

universelle, du moins ici ; mais lorsqu'il y a des Clercs

en suffisance, les fonctions saintes de l'Office divin

devraient être exclusivement leur partage.

(l)En disant ces paroles, il fait toujours la génuflexion, lors même
qu'il ne serait ui devant le saint Sacrement ni devant la croix

•
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TROISIEME PARTIE.

DES CEREMONIES PRINCIPAIiES QUI ONT lilEU A

CERTAINS JOURS DANS 1.*ANNEE.

C^ CHAPITRE PRÊi^IMINAIRE.

Des Processions en général.

1. Lorsque la croix de la Procession n'est pas portée

par le Sous-Diacre d'Office ou un autre Sous-Diacre,

elle doit l'être par un Clerc en surpKs (i). Dans les

grandes églises, elle est toujours accompagnée des Aco-
lytes avec leurs chandeliers, et il est à désirer qu'elle

le soit également dans les petites. Elle doit être portée

le Christ en avant, comme si Notre-Seigneur marchait
en tête de la Procession. C'est ce qui résulte d'une

décision de la S. Congrégation des Rites, du 18 mai
1675. C'est dans le même sens qu'on porte les images
des Saints ; mais dans les églises les croix et les images
doivent être tournées vers le peuple.

2. Lorsqu'on porte le très-saint Sacrement en Proces-

sion, les Thuriféraires marchent devant immédiatement.
Le Thuriféraire marche également devant une relique

insigne qui est l'objet d'une Procession. Mais dans les

autres b'rocessions, s'il y a un Thuriféraire, il marche
devant la croix avec l'encensoir fumant ; et, dans ce

cas, l'Officiant met et bénit l'encens avant que la Pro-

cession se mette eu marche.

(1) Il s'agit ici de la croix du Clergé. Dans beaucoup d'églises

les diverses corporations et confréries ont aussi chacune leur croix,

portée par quelque membre de la corporation ou de la confrérie. Ces

corporations ou confréries ont, en outre, des bannières et l'image de

leur patron, que l'on porte également dans les Processions. Les

Pasteurs doivent veiller à ce que ces croix, ces bannières, ces images,

ne soient confiées qu'à des personnes qui s'en montrent dignes par

leur conduite. Un Concile de Milan exprime le désir que dans les

Processions ces insignes sacrés soient portés par des Clercs autant

qup possible: Snrrorum imarinum inxi nif / rex!'l"ve Cl:ri"U<:, ne.

liicus kuiim in rrùcesaione piœf'erat, ubi Clerlcus quisquam ed, qui

hoc munus prastare possit. (Med. 4, n. 10).
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r LilEV A

3. Si le Prêtre doit porter à la Procession une croix

ou lin reliquaire, ou l'imaçe de la sainte Vierge ou de
quelque Saint, et qu'il n'y ait pas un Diacre ou au
moins quelque Clerc pour lui présenter l'objet sacré, il

aura soin de le préparer lui-même à l'avance: car il se-

rait très inconvenant qu'il fût apporté par un laïque,

surtout s'il n'est pas rev^ ii d'un surplis. L'Officiant

devra porter l'objet sacré avec révérence, sans tenir en
même temps à la main ni un livre, ni sa barrette, ni rien

autre chose.

4. Au moment que la Procession doit partir, le Porte-

Croix et les deux Acolytes se placent devant le milieu

de l'autel, près de la sortie du chœur ou du sanctuaire.

Ils ne font de génuflexion ni en sortant ni en rentrant.

Lorsqu'on se met en marche, ceux du Clergé ayant fait

la génuflexion deux à deux avant de quitter le sanc-

tuaire ou le chœur, selon la disposition des lieux, suivent

la croix sur deux rangs, les plus jeunes les premiers,

sans regarder ni saluer personne. La place ordinaire

du Cérémoniaire est derrière la croix ; mais comme il

doit veiller à ce que chacun garde l'ordre exactement,
il est à propos qu'il se porte avec modestie dans tous les

endroits où sa présence peut être utile. Ceux qui sont

revêtus de chapes marchent par rang de dignité immé-
diatement devant les Officiers sacrés. L'Officiant vient

le dernier, et s'il est revêtu de la chape, ses Ministres

en lèvent les bords.

5. Lorsqu'une Procession se fait dans l'intérieur de
l'église, le Clergé reste découvert, à l'exception du Cé-
lébrant, du Diacre et du Sous-Diacre, et de ceux qui
seraient parati. Ceux-ci sont couverts (^Cœrem. Ep., lib.

II, cap. m, n. 1, et Mémorial. Rit.^ tit. i, cap. ii, § m), à

moins que ce ne soit une procession du saint Sacrement.
Lorsque la Procession se fait en dehors de l'église, tout

le Clergé se couvre,, chacun à mesure qu'il sort de l'é-

glise. On excepte le Thuriféraire, le Porte-Croix et les

Acolytes, qui ne se couvrent jamais ; le Cérémoniaire
ne peut non plus se couvrir que d'une calotte, ce que la

S. Congrégation des Rites a déclaré permis le 17 juillet

I73i. Dans les Processions du très-saint Sacrement, il

ii^
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n'est permis à personne de se couvrir ni de la barrette

ni de la calotte.

6. En passant devant une église ou devant uue croix,

on se découvre ; si l'on passe devant le saint Sacrement,

soit exposé, soit entre les mains d'un Prêtre qui fait l'é-

lévation, qui l'administre au peuple ou qui le porte aux

malades, tous font deux à deux la génuflexion, quand ils

sont vis-à-vis ; après quoi ils poursuivent leur chemin.

Si l'on passe devant le tabernacle où est le saint Sacre-

ment, on fait de la même manière la génuflexion, mais

d'nn seul genou ; devant le grand autel où n'est pas

le saint Sacrement, et devant une relique insigne

exposée à la vénération, parce qu'on en ferait la fête,

on devrait faire une inclination profonde. Mais dans

ime Procession du très-saint Sacrement, on ne ferait

aucun salut, parce qu'on est in actu adorationis.

7. Les confréries qui marchent en Procession précè-

dent le Clergé. Quant au reste du peuple qui désire

aussi y prendre part, on suit les usages des lieux (1).

It5- CHAPITRE I.

De la Procession du jour de Saint-Harc et de celles des
Rog^ations.

1. Le jour de Saint-Marc, 25 avril, et les trois jours

qui précèdent immédiatement la fête de l'Ascension de

Notre-Seigneur, on fait les Processions établies par l'E-

glise. Si la fête de saint-Marc tombait le dimanche
même de Pâques, l'Office du Saint serait transféré après

l'octave, mais les litanies devraient être récitées et la

Procession faite le mardi dans l'octave {Décret de la S,

Congrégation des R. du 27 septembre 1827), et non pas

le lundi {Décret du 19 septembre 1665). Si la dite fête

(1) Voici les usages de beaucoup d'églises rurales que nous con-

naissons. Tout le peuple est rangé sur deux colonnes : dans les pa-

roisses nombreuses, on se met deux de front sur chaque colonne. Les

jeunes filles marchent les premières sous leur bannière. Après e les

viennent les jeunes gens et les hommes, immédiat* ment avant le

Clergé. Les magistrats et les notables du lieu le suivent. En der-

nier lieu viennent les femmes mariées. Il est à désirer que cet ordre

s'établisse là où il n'existe pas, surtout s'il n'y a pas moyen d'y sup-

pléer par l'ordre des confi-éries. Mais le point capital, c'est que le»

sexes soient toujours bien séparés.
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.e celles des

tomba à quelque jour de l'octave que se soit, môme le

lundi, on imnsférj l'Office, mais ou £iit la procession le

jour de Titicidence.

2. Ces Processions se font en violet. C'est aussi

la couleur de la Messe de la station, à laquelle on dit

toujours les trois oraisons du missel, sans Gloria ni Cre-

do, pas même dans l'octave de l'âques {Décret de la S.

Congrég. dec R. du 3 juillet 1698), ni le dimanche {Dé-
cret àxi 22 septembre 1688). On dit cependant la préface

du Temps pascal, et dans l'octave de Pâques on dit

aussi Communicantes et Hanc igitur propres à cette octa-

ve. A la fin on dit : Benedicamus^ sans ajouter Alléluia

{Merati, part, iv, tit. xi, n. 10).

3. Avant de commencer la Procession, on chante de-
bout l'antienne Exurge, après laquelle tous se mettent à

genoux, excepté le Porte-Croix et les Acolytes, qui se

tiennent devant le milieu, prêts à se mettre en marche.
Les Chantres commencent les litanies. Après le verset

Sancta Maria, on se lève, et la Procession commence à

marcher (Ritual. roman.).

4. Quand on doit faire un long chemin, on peut dou-
bler les invocations, c'est-à-dire que les Chantres disent

le verset tout entier, et que le Chœur, repond la même
chose. Si le chemin est court, les Chantres commencent
seulement les versets, et le Chœur continue : Miserere
nobis, ou Orapro nobis {Ibid.).

5. Les prières qui sont à la suite des litanies ne doi-

vent point être dites dans le chemin, mais seulement
dans l'église et à genoux. Si les litanies ne suffisaient

pas pour tout le temps de la Procession, on pourrait les

répéter, ou chanter les psaumes soit pénitentiaux, soit

graduels. Des hymnes et des chants de joie ne peuvent
convenir à ces Processions (Jbid.).

6. Si l'on faisait station dans une ou plusieurs églises,

on interromprait les litanies ou les psaumes, pour chan-
ter l'antienne, le verset et l'oraison du patron de ces

églises: puis, en reprenant la Procession, on reprendrait

les litanies ou les psaumes à l'endroit où ils auraient été

interrompus, en réservant toujours les prières de la fin

pour l'église où la Procession doit se terminer {Ibid.).
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• CHAPITRE II.

De la Procession de la Fete-DIeu*

1. Le Cérémoniaire aura soin de faire préparerai
sacristie la chape, l'étole, la ceinture, l'aube et l'amict

pour le Célébrant ; la dalmatique, l'étole, etc., pour le

Diacre ; la tunique, etc., pour le Sous-Diacre, mais sans

manipules; les chandeliers pour les Acolytes; la croix

de Procession ; et selon l'usage des églises, les vêtements

pour les Prê'res qui doivent assister à la Procession, sa-

voir : des chapes, des chasubles, des dalmatiques et des

tuniques, mais sans étoles et sans manipules.
2. Il fiiut préparer en lieu convenable le dais delà

Procession, Vombrellino, deux encensoirs avec leurs na-

vettes, et, outre les chandeliers des Acolytes, des flam-

beaux, et au moins quatre ^anternes fermées, avec des

lumières dedans.
3. Tout étant prêt, on sort de la sacristie. Le Porte-

Croix, ayant à ses côtés les Acolytes qui portent leurs

chandeliers, est précédé des Thuriféraires qui portent

leurs encensoirs, et suivi du Clergé marchant en ordre.

Le Célébrant vient ensuite au milieu de ses deux Minis-

tres qui portent les côtés de sa chape ; on s'avance la

tête couverte. '

4. Lorsqu'ils sont en vue du Saint Sacrement (qu'on

suppose déjà exposé), ils se découvrent, et, en arrivant

devant l'autel, ils fmt la génuflexion in piano à deux

genoux, avec inclination profonde ; ils se relèvent et se

mettent à genoux sur le dernier degré.

5. Au signe du Cérémoniaire, ils se lèvent. Le Cé-

lébrant met de l'encens dans l'encensoir more solitoy et

il encense le très-saint Sacrement. Le Diacre ou le

Prêtre qui doit remplir cette fonction, ayant mis l'étole,

descend l'ostensoir de son trône, le met sur le corporal,

fait la génuflexion, se retire, et dépose son étole.

6. Le Célébrant, ayant pris l'écharpe sur ses épau-

les, monte avec ses Ministres sur le bord du marchepied,

et reçoit à genoux l'ostensoir des mains du Diacre. 11

se relève, se tourne vers le peuple, ayant à ses côtés ses

Ministres, qui relèvent les bords de sa chape. On en-
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tonne le Pange lingtta, et la Procession se met en mar-
che par le chemin uccoutumé.

7. Si le trajet à parcourir était long, le Prôtre pour-

rait s'arrêter dans quelque église, ou à quelque autel

préparé convenablement sur le chemin. Cela peut se

faire avec la permission de l'Ordinaire, pourvu que ce

ne soit pas trop souvent, ainsi que le déclare le Céré-
monial des Evéques (lib. ii, cap. xxxin, n. 22). Il

prescrit au Célébrant, après qu'il aura posé le très-saint

Sacrement sur l'autel, avant de se remettre en marche,
de l'encenser more solito, et de chanter l'oraison Deus,

gui nobis, etc. Et par le Célébrant on n'entend pns seu-

lement parler d'un Evèque, ou d'un Dignitaire, mais
encore d'un simple Prêtre, ainsi que le porte un décret

de la S. Congrégation des Rites du 10 juillet 1677.

8. Quoiqu'on ne puisse déduire ni du texte du Céré-
monial des Evêques, ni d'une instance faite à la S.

Congrégation des Rites le 1 1 mai 1652, laquelle pres-

crit d'observer ledit Cérémonial, qu'il soit permis de
donner la bénédiction au peuple ; néanmoins cela peut

se faire, ainsi qu'on y est autorisé, toutefois avec quel-

ques réserves, pa-' la réponse à une autre instance du
io mai 1744, et encore, de nos jours, le 23 septembre
1820. C'est ce qui résulte clairement du décret qui

suit : Juxta votum : nimirum : non obstante decreto inserto

in Ordine divini Officii recitandi, vetustissimam consueiu-

dinem tolerari posse, eo tamen modo, ut saltem servetur

régula Cœremonialis, çuodnon toties pausatiofiat et bene-

dicHo elargiatur guoties altaria occurruntf sed semel 'tel

Herum: et altaria per viam éxtruc'.a sini decenter ornatUf

et a probo cœremoniarum perito prius audoritate Episcopi

visitata.

9. Dans les circonstances où l'on a cette permission

de l'Ordinaire, lorsque les Ministres sacrés sont arrivés

devant l'autel, le Diacre, s'étant mis à genoux, reçoit

l'ostensoir des mains du Célébrant, le place more solito

sur l'autel ou sur le trône préparé, fait la génuflexion

puis va se mettre à la droite du Célébrant. Celui-ci

quitte l'écharpe, les chantres chantent le Tanium ergo,

et le Célébrant encense à l'ordinaire.

10. On dit le verset Panem de Cœlo, avec alléluia, et

*«,§,
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l'oraison du Saint Sacrendcnt, avec la conclusion Qui
vivia et re<rnris in sœcula sœculorum. Le Célébrant re-

prend lY'cliarpc, bénit le peuple à l'ordinaire, et on con-

tinue la Procession {Ritunle rom.y de Process.] Bauldry,
lib. cap. XVI, art. m, n. 23).

1 1 . Lorsque la Procession est rentrée à l'église, et que
les Ministres sont arrivés devant l'autel, le Diacre prend,

avec les cérémonies ordinaires, l'ostensoir des mains du
Célébrant, et le place sur l'autel. Les Cbantres enton-

nent le Tantum ergo, et on continue comme pour les au-

tres bénédictions. Le Clergé reste là jusqu'à la fin, cha-

cun tenant son cierge allumé.

CHAPITRE in.

Des Vopres dos morts* le premier Jour de novembre.

ARTICLE I. -

, , Des Choses guHl faut préparer.

1. On préparera une représentation couverte d'étoffe

noire, avec des chandeliers et des cierges dessus.

2. Sous le devant d'autel blanc on en mettra nn noir,

si on peut le faire commodément; sinon, on prépa-

rera ce dernier à la sacristie avant que l'on ne commen-
ce les Vêpres des morts. De même pour le pavillon du

tabernacle, si le saint Sacrement est à l'autel, on en met

un violet sous le blanc {Bauldry^ part, iv, cap. xviii, n.

5 et 6).

3. On met sur la crédence la chape noire pour l'Offi-

ciant, et on prépare son pupitre en lieu convenable.

ARTICLE n

Des Vêpres.

4. Pendant le Magnificat des Vêpres de la Toussaint,

on allume les cierges de la représentation ; et pendant

qu'on chante le Benedicamus, les Acolytes quittent l'Of-

ficiant, et, après avoir fait la génuflexion à l'ordinaire

devant le milieu de l'autel, ils vont placer leurs chan-

deliers à chaque côté et les éteignent iBauldry, part, iv,
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cap. xvrii, n. 3). II se rend ensuite derrière les Chnpiers,

lesquels, a])rùs avoir chu nté le Betuilicamus Domino, font

tous ensemble la génullexion à l'autel et le suliit au
Chœur, et vont à la sacristie d6jx)SL'r leurs chapes ; les

Acolytes les précùdcnt les mains jointes.

5 Après le Benedicamus Domino, l'Officiant, sans dire

Fidelium animœ (Bauldnj, ibid., n. 6), quittera la chape
blanche, et on lui en mettra une noire. Les Clercs dési-

gnés pour cela ôteront à l'autel les parements blancs, et

les remplaceront par des noirs, à moins que les noirs ne
soient dessous. Ils feront de môme j)our In banquette do
rOfficiant et le pavillon du tabernacle.

6. L'Officiant revêtu de la chape noire, et tout le

monde étant debout, les Chantres chantent l'antienne

Placebo Domino sous le rit double (Cœnm. Episc, lib. n,

cap. X, n. 3) (1), et, après qu'ils ont entonné le psaume,
tous s'asseyent, et l'on demeure assis jusqu'au commen-
cement de Magnificat.

7. Lorsqu'on entonne Magmjîcaùf tous se lèvent, et

alors les Acolytes allument leurs cierges. Le cantique
terminé, tout le monde s'assied jusqu'à ce que le Chœur
ait répété l'antienne, pendant laquelle les Acolytes pren-

nent leurs chandeliers, et, après avoir fait la génuflexion

devant le milieu de l'autel, vont devant l'Officiant (Cœ-
rem. Episc, ibid., n. 4).

8. Lorsque l'antienne est terminée, tous se mettent à

genoux, à l'exception des Acolytes. L'Officiant, à ge-
noux, commence le Pater nosler, que l'on continue à voix
basse. L'Officiant reprend : Et ne nos inducas, etc., et

dit les autres petits versets. Après Dominus vobiscum,
il se lève, et dit l'oraison Fidelium, après laquelle il

ajoute : Requiem œternum, etc. (Jbid).

9. Les Acolytes, ayant fait devant l'Officiant le salut

accoutumé, vont devant le milieu de l'autel, font la gé-
nuflexion, posent leurs chandeliers à leurs places, les y
laissent, retournent au milieu ; et après que les Chan-
tres ont chanté le Requiescant in pace, ils font la génu-

(1) Il est à remarquer qu'aux Offices des morts on ne va pas an-
noncer les antiennes : les Chantres les commencent eux-mêmes.
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flexion, et s'en retournent les mains jointes à la sacristie,

en précédant le Clergé du Chœur et l'Officiant (1),

|J:>> CHAPITRE IV. r

De l'Absoute ponr les défunts*

ARTICLE I.

ij

j*'*^!

mi

Ds Cérémonies de VAbsoute , le Corps présent,

1. Il est à remarquer d'abord, que tous les défunts,

Prêtres ou laïques, sont portés de la maison à l'église

et de l'église au cimetière les pieds devant.

2. Mais à l'église les Prêtres et les laïques ne sont

placés ni au même lieu ni de la-même manière. On
met les laïques dans la nef, les pieds tournés vers l'au-

tel j et les Prêtres dans le chœur, les pieds vers le peu-

ple.

3. Pour l'Absoute, le Porte-Croix se met toujours à

la tête du défunt, tournant le crucifix vis-à-vis l'Offi-

ciant, qui se place toujours aux pieds. Aux funérailles

d'un laïque, le Porte-Croix se met donc en face de l'au-

tel; tandis qu'à celles d'un Prêtre, la place de la croix

est entre la bière et l'autel. On interprétait diverse-

ment ce point de la Rubrique ; mais la S. Congréga-
tion des Rites l'a expliqué clairement en ces termes :

In exequiis defundi Sacerdotis, prœsente corpore, locetnr

crux ad caput defuncii i/.ter feretrum et altare (Décr. 3

sept. 1746).

4. Cette différence dans la manière de placer à l'é-

glise la bière d'un Prêtre et celle d'un laïque, et par

conséquent dans la position que doivent occuper la

croix et le Célébrant, n'a lieu que quand lo corps est

présent. Lorsqu'on fait les cérémonies de l'absoute, le

corps non présent, les pieds de la représentation sont,

pour tous les cas, cnisés tournés vers l'autel, ainsi que

nous allons le dire dans l'article suivant.

(1) On suppose que le Clergé du Chœur se rend à la sacristie avec

l'Officiant.
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tcristie avec

ARTICLE II.

Des Cérémonies de VAbsouie, le corps non présent,

5. Lorsqu'après la Messe solennelle des morts on
doit faire l'absoute, le Sacristain fait mettre la représen-

tatioa dans le Chœur, si c'est pour un Ecclésiastique ou
pour tous les fidèles défunts, et dans la nef, si c'est pour

un laïque. Elle est ordinairement couverte d'un grand
drap noir, portant au milieu une croix blanche. La
représentation, comme nous l'avons dit, est toujours

censée avoir les pieds vers l'autel, quand même on fe-

rait l'Office d'un Prêtre.

6. On range autour de la représentation six, ou qua-
tre, ou au moins deux grands chandeliers, avec autant
de cierges ; il convient qu'ils soient allumés durant la

Messe. C'est aussi un bon usage de mettre aux pieds,

sur un potit escabeau, le bénitier avec l'aspersoir.

7. Il y a deux manières de faire cette cérémonie, se-

lon qu'on y met plus ou moins de solennité. On distin-

gue l'Absoute très solennelle du Cérémonial des EvêqueSy

et l'Absoute solennelle du Rituel.

8. JJJIbsoute très solennelle ou la cérémonie des cinq

Absoutes est réglée par le Cérémonial des Evêques (lib.

II, cap. XI, n. 13 et seq.) (1). Dans ce cas, le Sous-Diacre
qui porte la croix, et les deux Acolytes qui l'accompa-
gnent, se placent adpedes loci, et l'Officiant in capite loci

{Cœr. Ep., lib. u, cap. xi, n. 15) (2). Aux quatre angles

de la représentation sont les quatre Prêtres qui doivent

faire les quatre premières Absoutes. Le plus digne, celui

qui doit faire la première Absoute, se place vers ce qui

est censé l'épaule droite du défunt ; le second, vers le

pied gauche, le troisième vers l'épaule gauche, et le

plus jeune ou le dernier vers le pied droit (Cœrem., Ep,,

part. II, cap. ii, n. 16 et seq.).

(1) Celte Absoute très solennelle a lieu pour le Souverain-Pontife,

l'Evêque du lieu, le Souverain, et aussi le Métropolitain et un Cardi>
nal (Cœrem.f lib. n, cap. xi, n. 15.)

(2) Nous entendons par ces expressions que le Sous-Diacre se place

à l'extrémité la plus éloignée de l'autel, et le Célébrant entre l'autel

et la représentation. Mais si le corps est présent, le Célébrant se met
du côté des pieds, de quelque côté qu'ils soient tournés, et la croix est

toujours à la tête (C(t8r«m., ibid.). ,-.=

'U



138 PART. III, CHAP. IV, ART. II.

9. Absoute solennelle. Après la Mei^e, le Célébrant,

ayant quitté près de son siège la chasuble et le rtiani-

piile, est revêtu d'une chape noire par ses Ministres, qui

laissent au même lieu leurs manipules. Le Sous-Miacre

prend la grande croix, les Acolytes leurs chandeliers, le

Thuriféraire son encensoir, et un autre Clerc le bénitier
;

puis ils vont ensemble au lieu où doit se faire PAbsoute,
précédant le Célébrant, qui marche derrière eux, le Dia-

cre à sa gauche (Ritual. roman.).

10. Le Thuriféraire et le Clerc portant le bénitier

s'arrêtent entre la bière et l'autel, du côté de Vévangile
j

le Sous-Diacre et les Acolytes vont par le côté de l'é-

vangile se placer à la tête, laissant un peu de distance

entre eux et la représentation ; le Célébrant, avec le

Diacre à sa gauche (Rubr., part, ii, tit. xiii, n. 4), se met
aux pieds, vis-à-vis la croix, dont l'image doit regar-

der l'autel. Quant au Clergé, il se range de telle sorte

que les plus jeunes sont les plus proches de la croix, et

les plus anciens auprès du Célébrant. Si la représenta-

tion était dans le chœur, le Clergé pourrait ne pas quit-

ter les stalles.

11. Les Chantres commencent le répons Libéra mCf
que tout le Chœur continue

;
puis ils chantent seuls les

versets ; et le Clergé répète après chaque verset les pa-

roles de la réclame.
12. Sur la fin du répons, le Cérémoniaire fait une

inclination à l'autel et passe auprès du Diacre, dont il

reçoit la barrette, et la donne à un Clerc. Le Célébrant

bénit l'encens à l'ordinaire; et, la réclame finie, les

Chantres entonnent Kyrie, eleison ; le Chœur poursuit

Christe, eleison, Kyrie^ eleison, et le Célébrant dit tout

haut Pater noster. Pendant qu'on le continue, il prend

l'aspersoir de la main du Diacre, lequel l'a reçu du Cé-
rémoniaire, et, assisté de ce seul Ministre, qui relève le

côté droit de la chape, il fait le tour de la représentation,

commençant par la droite, l'asperge de chaque côté en

trois divers endroits, et, quand il passe devant la croix,

il la salue par une inclination et le Diacre par une gé-

nuflexion. (Rubr. ibid.). Devant le saint Sacrement, le

Célébrant fîiit aussi la génuflexion (Ritual. roman.).

Etant retourné à sa place, le Célébrant rend l'aspersoir,
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reçoit l'encensoir du Diacre, et encense la représentation

de trois coups du côté droit et de trois autres coups du
côté gauche, de la même manière qu'il l'a aspergée.

Pendant ce temps-là, le Cérémoniaire et le Thuriféraire

reviennent à leur première place, avec les saluts conve-
nables.

13. Le Célébrant, ayant rendu l'encensoir, dit tout

haut, tourné vers la croix comme auparavant, Et ne nos

inducns, etc., avec les versets et l'oroison, qu'il lit dans
le livre que le Diacre lui tient ouvert. En disant ensuite

le verset Requiem œternam, il fait un signe de croix avec
la main droite sur la représentation (Ruhr., part, ii, cap.

XIII, n . 4) . Les Chantres chantent Reguiescant m pacCf

et, le Chœur ayant répondu ^men, tous se retirent.

14i' Dans beaucoup d'églises, le Célébrant asperge la

représentation avant de se retirer; puis il remet l'asper-

soirau Diacre, qui asperge également, après lui le Sous-

Diacre, et enfin tout le reste du Clergé, à commencer
par les pb;^^ ^ ^^nes. En ce cas, le Célél»rant s'en retour-

ne le premi. ^ es la croix avec ses Ministres.

:>
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TITRE I.

DE liA BENEDICTION DES CIEBGES A I^A FETE DE
liA PURIFICATION DE liA B. V. IffABIE*

CHAPITRE I. ^
t

DE CE qu'il faut PRÉPARER POUR LA BÉNÉDICTION DES

CIERGES, LA PROCESSION ET LA MESSE.

Sur la crédence du grand autel : 1° le calice pour la

Messe, avec les ornements de couleur blanche, à moins
que cette fête ne tombe un dimanche privilégié, car

alors ce serait la couleur violette; 2^ la chasuble,

l'étole et le manipule de couleur blanche, ou violette, si

la fête tombe un dimanche (1) ;
3<* l'encensoir et la na-

vette garnie d'encens (2) ;
4° le bénitier avec l'aspersoir

j

50 de la mie de pain sur un bassin, et un vase pour la-

ver les mains du Célébrant, avec une serviette pour les

essuyer ; 6° les burettes garnies de vin et d'eau sur leur

plateau, avec un manuterge.

A Vavtel: 1° des parements violets, faciles à ôter,

que l'on place sur des parements blancs dans le cas où
l'on doit dire la Messe de la sainte Vierge ;

2** le missel

au côté de l'épître sur un coussin violet ou un petit pu-

pitre.

Auprès du coin de Vépîire, en bas des degrés: 1® une
petite table couverte d'une nappe blanche, et sur cette

table les cierges à bénir, couverts également d'un voile

blanc ;
2® la croix de Procession.

A la sacristie ; 1° trois surplis pour les Clercs; 2° l'a-

mict, l'aube, le cordon; l'étole violette et la chape de
même couleur pour le Célébrant ;

3° unpe^it foyer avec
du feu et des pincettes.

(1) Si la crédence est insuffisante, on peut placer ces ornements sur

le siège du Célébrant.

(2) Ici on a coutume de laisser les encensoirs à la sacristie, lieu où
l'on met du feu dedans ; mais rien n'empêcherait de faire les prépa-
ratifs de la manière indiquée ici.
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•ION DES

CHAPITRE II.

DES CÉRÉMONIES A OBSERVER EN LA FÊTE DE LA PURIFI-

'"'-' CATION DE LA B. V. M.

De la Bénédiction des Cierges.

,:/.

1. Vers l'heure de Tierce les trois Clercs qui doivent
assister le Célébrant s'habillent à la sacristie d'une sou-

tane et d'un surplis, et disposent toutes choses chacune
en sa place, comme nous venons de le dire (1).

2. On appelle le peuple à l'église en sonnant les clo-

ches comme pour les Offices des fêtes.

3. Le Célébrant, ayant fait sa préparation pour la

Messe, et lavé ses mains à la sacristie, se revêt, par
dessus le surplis, de l'amict, de l'aube, du cordon, avec
l'étole violette et la chape de même couleur. Il est as-

sisté en cela par le second et le troisième Clerc.

Si c'est unjour de dimanche, le Célébrant^ ainsi habilléf

bénit Peau pour Vaspersion, ainsi qu'il est porté au Mis-
sel.

4- Pendant ce temps-là, le premier Clerc ôte de l'au-

tel les vases de fleurs (2) et allume les cierges.

5. Le Célébrant, après avoir fait avec ses Clercs la

révérence convenable à la croix ou à l'image de la sa-

cristie, se rend à l'autel les mains joinles et la tête cou-

verte, précédé du premier Clerc, qui marche aussi les

mains jointes, et ayant à ses côtés le second et le troi-

sième, qui lèvent les bords de sa chape (3).

6. En arrivant au pied de l'autel, il ôte sa barrette,

et la remet au premier Clerc, lequel la place en son lieu

et découvre les cierges.

7. Le Célébrant, ayant fait in piano une inclination

profonde à la croix, ou la génuflexion sur le dernier de-

(1) Il est bien entendu qu'à moins qu'il n'y ait parmi eux un vrai

Clerc pouvant toucher les vases sacrés, ils ne touchent pas au calice.

(2) A cause de la Cérémonie qui se fait en violet, et comme dans
les temps de pénitence.

(3) Si le Célébrant n'avait pas de chape, le premier Clerc marche-
rait seul devant; les deux autres le suivraient marchant de front, et

le Célébrant viendrait le dernier, teul.

I
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TIT. I, CHAP. Il, § I.

I!

1

fil

Ififl ..

'x 'i!

gré si le «aint Sacrement est dans le tabernacle, monte
à l'autel et le baise au milieu (1).

Si le Célébrant doit faire Vaspersion de Veau bénite, il

se met d'^abord à genoux sur le dernier degré, fait Vasper-

sion comme elle est marquée dans le Missel, puis il monte
à Vautel, etc.

8. Le Célébrant, ayant baisé l'autel, va au coin de
l'épître, toujours entre les deux Clercs (2).

9. Le Célébrant, au coin de l'épître, tourné vers l'au-

tel, dit, les mains jointes, sur le ton férial, Dominus vo-

biscum, l'oraison Domine sanctc, etc., et les quatre qui

suivent.

10. Pendant ce temps-là le premier Clerc met du feu

dans l'encensoir et prend la navette.
11. Pendant la cinquième oraison, le troisième Clerc,

qui était à la gauche du Célébrant, ayant fait la génu-
flexion à l'autel, va prendre le bénitier à la crédence,

et se présente en même temps que le Thuriféiaire aupjès
du Célébrant (3).

12. Après que le Célébrant a fini la cinquième orai-

son, le second Clerc, qui est à sa droite, lui présente la

navette avec les baisers ordinaires, et le Célébrant met
l'encens et le bénit,

13. Puis le second Clerc lui présente l'aspersoir, et il

asperge les cierges à trois fois : d'abord au milieu, en-

suite à sa gauche, puis à sa droite, en disant submissa

voce, l'antienne asperges me, sans le psaume.
14. Il encense ensuite trois fois les cierges de la même

manière, sans rien dire.

15. La bénédiction étant terminée, le Célébrant re-

vient au milieu de l'autel et fait la révérence convenable.

Ensuite il s'assied sur un siège qu'on place au ^' le

l'évangile, se couvre, fait une instruction grave au "«eu-

ple sur l'institution de cette solennité, sur les signiiiv ^-

(1) Le second et le troisième Clerc montent avec lui, et font la gé-

nuflexion en même temps qu'il baise l'autel, comme il sera dit plus

tard, tit. ii, chap, ii, §"i, n. 7.

(2) Qui se tiennent un peu derrière lui, et à quelque distance de

l'autel.

(3) Avant de monter sur le degré, auprès de lui, si le saint Sacre-

ment est dans le tabernacle^ ils font tous deux ensemble la génuflexion.
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tions mystérieuses et les avantages des cierges "bénits,

et exhorte les (idèles à venir les recevoir avec la révé-
rence convenable. - ?

' Delà Distribution des Cierges,

1. Lorsque Texliortation est finie, le premier Clerc
prend sur la table le cierge du Célébrant, et, s'il n'y a
point de Prêtre pour le donner à celui-ci, il le p ^i; ir

le milieu de l'autel.

2. Le Célébrant, ayant fait la révérence convenable
au milieu de l'autel, se meta genoux sur le marchepied,
tourné en face de la croix.

3. Ainsi à genoux, il prend sur l'autel le cierge, le

baise et le donne à garder au premier Clerc (1).

S''il y a un Prêtre présent^ il donne le cifrge au Célé-

branU Çiii le reçoit debout^ tourné vers le peuple. Et celui

qui donne le cierge, aussi bien que le Célébrant gui le re-

<;oit, baise te cierge seulement (Bauld., part, iv, cap. m, art.

II, n. 13; Gav., in Oom. Palm.^n. li, litt. G),

4. Ensuite le Célébrant va au coin de l'épître (Baull.,

loc. cit., art. iv, n. 3), et récite alternativement avec les

Cleic?, d'une voix haute et d'un ton un-forme, l'antien-

ne Lum>'n, et le cantique Munc dimitlis.

5. Après qu'ils ont dit, ensuite du Gloria Patri, l'an-

tienne Lume.i pour la dernière fois, le Célébrant, ayant
fait l'inclination à la croix, se tourne vers le peuple et

distribue les cierges, d'abord aux Prêtres, s'il y en a, puis

aux Clercs rangés sur le bord du marchepied, les pins

clignes les premiers au coin de l'é|)ître: tous doivent

être à genoux et baiser le cierge et lu main du Célé-

brant (2). -

(1) Lorsque celui-ci, devant être occupé à quelques fonctions, a be-
soin de poser le cierge du Célébrant, il le pose sur un chatulelier pré-
paré à cet effet.

(2) Lorsiiue le Clergé est nombreux, voici l'ordre qui est indiqué

dans plusieurs Cérémoniaux, et suivi dans les églises où les cérémo-
nies s'exécutent bien ré»uliérennent.

Les deux premiers qui s'approchent pour recevoir des cierges, ayant
d'abord fait la révérence convenable à l'autel, et une inclination pro-

fonde au Célébrant, mooteot sur les degrési se œetteat à genoux fiu

13
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6. Ensuite le Célébrant, ayant fait la révérence con-

venable à l'autel, va distribuer à la balustrade les cierges

aux laïques, en commençant par le côté de l'épître,

7. Ses Clercs l'assistent, placés à chacjue côié de lui.

Le troisième Clerc, placé à sa gauche, lui présente les

cierges, qu'il a reçus lui-même du premier Clerc, chargé

de les apporter. Le Célébrant . . i distribue d'abord aux
hommes, puis aux femmes.

8. La distribution finie, il va se laver les mains an bas

des degrés du coin de l'épître; le premier Clerc verse

Peau, et les deux autres présentent la serviette.

9. Après s^ètre lavé les mains, le Célébrant revient

devant l'autel, toujours en bas des degrés, et, ayant fait

au milieu la révérence convenable à la croix {Ex. Cas-

ialdi, lib. iii, sect. 8, cap. m, n. 7 ; Gai;., part, iv, tit. x,

litt. G, n. 18), il monte, et se rend au coin de l'épître,

où il récite à haute voix avec ses Clercs l'antienne Ex-
vrgCf Domine.

10. Ensuite, se tenant au même lieu, il dit Oremus;
et, si cette fête se trouve après la Septuagésime, un autre

jour que le dimanche, lui-même, ayant ses Clercs à ses

côtés, il ajoute Flectamus genua, en fléchissant le genou,

ce que font également tous l 'S autres. Le second Clerc,

se levant le premier, répond LevuU,
11. Le Célébrant dit ensuite l'oraison Exaudi, çttœsu-

mu8, etc., ayant toujours les mains jointes.

le bord du marchepied, et reçoivent leurs cierges, les baisant par le

bas, et ensuite la mains du Célébrant. Ils descendent en se tournant

vis-à-vis l'un de l'autre, et en s'écartant de manière à laisser mouler
deux autres entre eux. Descendus au bas des degrés, ils en trouvent

encore deux avec lesquels ils font les révérences à l'autel et au Cé-
lébrant. Ainsi, pendant que dtux Clercs reçoivent leurs cier-

ges, deux autres sont immédiatement derrière eux, et quatre autres

font les révérences ct>iivenablc>s au bas des degrés. Par ce moyen, le

Célébrant distribue les cierges sans aucune interruption.

Il est bon Je faire observer que la règle de se mettre à genoux souf-

fre des exceptions. Les Chanoines reçoivent leurs cierges profondé-
ment inclinés, et non à genoux, lors même (|u'ils sont distribués par

l'Evêque. La même chose s'observe à la distribution des cendres et

à celle des remcnux. Ainsi l'a réglé le Céiémonialdes Evêfj'jcs (!ib.

II, cap. XVI, n. 11 ; cap. xvin, n. 13 ; cap. xxi, n. 6).
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§IIÎ.

De la Procession,

1. L'oraison ci-dessus étant terminée, le Célébrant

se rend au milieu de l'aut'^i • et là, il reçoit du premier
Clerc son cierge allumé « .0 livre pour chanter les an-
tiennes de la Procession (1).

2. Le second et le troisième Clerc prennent également
leurs cierges allumés et des livres.

3. Le Célébrant se tourne vers le peuple, et dit : Pro'
cedamus in pace

'y
les Clercs répondent : In nomine Chris-

U. ^men.
4. Le Célébrant commence à réciter l'antienne ^dor-

na, qu'il récite alternativement avec ses Clercs, aussi

bien que les antiennes qui suivent.

5. Après qu'on a répondu In nomine Christi, Amen,
le premier Clerc prend la croix de Procession, f^it la gé-
uuflexion à l'autel, se tourne vers le peuple, et s'avance

en dehors de l'église, si c*est la coutume, ou bien dirige

la Procession dans l'intérieur en tournant sur la droite.

Le tour fini, il revient devant l'autel.

6. Le Célébrant marche après lui la tête couverte,

entre les autres Clercs, et en récitant avec eux les an-
tiennes de la Procession, partagées en versets comme il

suit, afin de les réciter plus commodément (2).

(1) Quoique ces antiennes se trouvent dans If n)issel et dans tous

les livres de chant, l'Auteur les a écrites tout au long, partagées en
versets, et nous les reproduisons pour l'usage des églises où on ne les

chanterait pas. Il est vrai que généralement chaque église a quel-

ques Chantres ; mais dans 'certaines églises on chante si mal ces

beaux morceaux, qu'on les défigure, et que la piété en est affligée.

Il vaudrait mieux alors les psalmodier «l'un ton grave et respectueux,

avec des pauses, non-seulement après chaque verset, mais encore

aux lieux des repos indiqués par les deux points.

(2) S'il y a un assez grand nombre de Clercs, pendant que le Cé-
lébrant dit la dernière oraison, celui d'entre eux qui en est chargé va
préparer l'encensoir. Le Célébrant, avant de recevoir son cierge pour

la Procession, bénit l'encens au milieu de l'autel (Merati, part, iv,

tit. IX, n. 20, §3). A la Procession, le Thuriféraire marche devant la

croix, qui est portée entre deux autres Clercs faisant les fonctions

d'Acolytes (^Meiati, ibid.).

4-
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,^nt. Adi rna thalammn tiuim, Sion : ctsuscipe regem
Cil risl 11m

.

Amplcctere Mariam : quœ est cœlestis porta.

Ipsu enim portât Regem gloiiœ : novi liimiiiis.

feiibsistit Virgo adducens inanibus Filiiim: aille Lii-

ciferiim genitum.
Qiiem Simeon accipiens in ulnas suas prœdicavit po-

piilis : Domimim eiini esse vilœ rt mortis et salvatorcm

Miindi.

Kesponsumaccepit Simeon a Spiritu Sancto: non vi-

suruni se niortem nisi videret Cliristiun Domini.
Et ciun inducerent pueriira in templiim : accepit eum

in ulnas suas, et benedixit Denin, et dixit:

Nunc dimitlis servuni tuum. Domine : secundum ver-

bum tuum, in pnce.

Cum inducerent puerum Jesum parentes ejus, utface-

rent secundum consuetudinem legisproeo: ipse acce-

pit eum in ulnas suas.

7. Lorsque la Procession rentre dans l'église, si on

l'a faite en dehors, ou à l'entrée du sanctuaire, si elle

s'est fuite dans l'intérieur, le Célébrant récite avec ses

Clercs le répons suivant:

Obtuleriint pro eo Domino par turturum : aut duos

pullos colimibjrum.

Sicut scriptum est : in lege Domini.
Postquam impleti sunt dies purgationis Mariae: se-

cundum legem Moysi.

Tulerunt Jesum in Jérusalem : ut sisterent eum Do-

mino.
Sicut scriptum est : in lege Domini.
Gloria Pai ri, et Filio: «'t îspiritui Sancto.

Sicut scriptum est: in lege Domini.
8. Le premier Clerc, étant arrivé à l'autel, y fait la

génuflfxion et remet la croix en son lieu.

9. Le Célébrant termine le répons devant l'autel.

§ IV.

De la Messe après la Procession.

1. Après que le répons est terminé, le premier Clerc

prend le cierge du Célébrant et ceux des autres Clercs,

les éteint et les porte sur la crédeuce.
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2. Le Célébrant, ayant f lit la révérence convenable à

l'uiifel (I), se retire un bus des degrés prés du coin de
Tépître, au lieu où l'on a coutume de s'asseoir aux iMes-

ses solennelles ; et là, aidé par le second et le troisième

Cl^rc, il ôtesa chape et Télole violette ; juis il prend le

manipule, l'étole et la chasuble de couleur blanche, s'il

doit dire la Messe de la sainte Vierge : dans le cas con-

tniire, après avoir quitté la chape, il prend le manipule
violet et la chusidjle de même couleur pour la Messe du
dimanche.

3. Pendant ce temps-là, si on doit dire la Messe de
la sainte Viergt», le premier Clerc ôte les parements
violets qui recouvrent les blancs, et ri?met les vuses de
fleurs entre les chandeliers; ensuite il porte à l'autel le

calice avec son voile, étend le corporul, et place le ca-

lice au milieu (2).

4. Le Célébrant, s'étant rendu à l'autel, commence
la Messe, pendant laquelle les Clercs tiennent leurs

cierges allumés à l'évangile, et depuis la consécration

jusqu'après la communion, si toutefois on dit la Messe de
la suinte Vierge (Grriv., part, iv, tit. xiv, n. 10 ; et alii).

5. Pendant que le Célébrant lit l'antienne appelée

communion^ le premier Clerc ôte le calice de dessus l'au-

tel, et le reporte à la crédence (3).

6. La Messe étant finie, le Célébrant retourne à la

sacristie les mains jointes, et précédé des Clercs ; il

quitte les ornements sacrés, et fait son action de grâces

à l'ordinaire.

7. Les Clercs rapportent de l'autel et de la crédence

à la sacristie tout ce qu'ils avaient préparé avant la

Messe, et remettent chaque chose à sa place.

(1) C'est-à-dire l'inclinai ion profonde à la croix, ou la génuflexion

si le saint Sacrennent est dans le tabernacle.

(2) On suppose ici un vrai Clerc pouvant toucher les vases sacrés :

autrement le Prêtre devrait porter le calice lui-même. Il se gardera

bien de le laisser prendre à un Sacristain laïque, lors même que ce-

lui-ci aurait quelque permission particulière pour la sacristie.

(3) A moins que le Prêtre ne soit assisté d'un vrai Clerc pouvant

toucher les vases sacrés, le calice doit rester sur l'autel, comme aux
Messes busses ordinaires.

^;|1

""•««(t*!,>?»
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TITRE II.

DE liA BENEDICTION DES CENDRES.
yCHAPITRE I.

DE CE qu'il faut PRÉPARER POUR LA BÉNÔDICTION ET

POUR LA MESSE.

Sur la crêdence du grand autel: 1® le calice pour la

Messe, avec le voile violet et la bourse de mêiîie cou-

leur; 2** le manipule et la chasuble de même cou-

leur (1) ;
3^ l'encensoir et la navette garnie d'encens;

4** le bénitier avec l'aspersoir ;
5^ de la mie de pain

sur un bassin, et un vase pour laver les mains du Célé-

brant après la distribution des cendres ; 6® un essuie-

main ;
7° les burettes garnies de vin et d'eau sur leur

plateau, avec un maniiterge.
JÎ Pautel : P Les parements violets, la croix, et les

chandeliers avec leurs cierges, mais sans vases de fleurs
;

2° le missel au côté de l'épître, sur son pupitre ;
3^ un

petit vase d'argent ou d'autre matière convenable, con-

tenant les cendres faites avec les rameaux bénits l'an-

née précédente, sèches et bien tamisées. Ce vase aura
un couvercle de même matière ; autrement on devra le

couvrir d'un voile violet. Il se place entre le missel et

le coin de l'épître.

*â la sacristie: 1° trois surplis pour les Clercs ;
2^ l'a-

mict, l'aube, le cordon, l'étule violette et la chape de

même couleur pour le Célébrant ;
3*^ un petit foyer de

charbons allumés, et des pincettes.

CHAPITRE II.

DES CÉRÉMONIES DE CE JOUR.

§ ..

De la Bénédiction des Cendres,

1 . Toutes choses disposées comme nous venons de le

dire, les Clercs, revêtus de surplis, à l'heure convenable,

appellent le peuple à l'église par le son ordinaire des

cloches.

(1) On peut aussi placer ces ornements sur le siège ordinaire du Cé-
lébrant.
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2. Le Célébrant, après s^ôtre lavé les mains à lu sa-

cristie, se revêt, par-dessus le surplis, de Tamict, de
l'aube, du cordon, avec l'étole violette et la chupe de
même couleur: il est aidé en cela par le second et

le troisième Clerc.

3. Le premier Clerc allume les cierges de l'autel, puis

s'en retourne à la sacristie.

4. Après avoir fait la révérence convenable à la croix

ou à l'image principale de la sacristie, le Célébrant se

rend à l'autel avec ses Clercs.

5. Le premier Clerc marche devant, les mains join-

tes; le Célébrant le suit, la tête couverte, et mar hunt
entre les deux autres Clercs (1).

6. En arrivant à l'autel, le Célébrant donne sa bar-

rette :iu premier Clerc, et fait la révérence convenable
à l'autel.

7. Il monte à l'autel, ayant à ses côtés le second et le

troisième Clerc, et baise l'autel au milieu (2).

8. Pendant ce temps-là, le premier Clerc, ayant posé

la barrette en sa place, découvre le vase des cendres.

9. Le Célébrant se rend au coin de l'épître, et récite

avec ses deux Clercs l'antienne Exaudi du missel.

10. Pendant ce temf)s, le premier Clerc prépare l'en-

censoir et y met du feu.

11. Après que l'antienne est répétée, le Célébrant,

toujours au même lieu, sans se tourner vers le peuple,

récite ou chante sur le ton férial, les mains jointes. Do-
minus vobiscum^ et les quatre oraisons qui suivent.

12. Pendant qu'il chante la quatrième oraison, le

troisième Clerc, ayant fait la génuflexion à l'au+el, prend
le bénitier, et s'approche du Célébrant en menu' ^emps
que le Thuriféraire (3).

13. Le Célébrant, assisté par le second Clerc, met de
l'encens dans l'encensoir

;
puis il asperge e i encense les

cendres de la manière ordinaire.

(1) Il a aussi les mains jointes, et les deux Clercs lèvent les bords
de sa chape, ainsi qu'il a été dit, lit. r, chap. ii, § 1, n. 5. S'il n'a
pas de chape, les deux Clercs marchent de front devant lui.

(2) En même temps qu'il baise l'autel, les deux Clercs qui l'ac-

compagnent doivent faire la génuflexion,

(3) Après avoir fait ensemble la génuflexion au bas des degrés, si

le saint Sacrement est dans le tabernacle.

m-

A
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14. La bénédiclion terminée, on met le vase des cen-
dres au nilien de l'autel.

l.ô. Puis le Célébrant, s'étant assis au lieu ordinaire,

fait une instruction au peuple touchant la bénédiction
et l'imposition des cendres.

§ II.

De la Distribution des Cendres,

1. Le Célébrant, lorsqu'il n'y a pas d'autre Prêtre,

ayant fait une inclination profonde à la croix, se met à

genoux sur le milieu du marchepied.
2. Aiiif.i à genoux, il s'impose à lui-même des cen-

dres sur la tête, sans rien dire.

S'il y a là un autre Prêtre, il sTapproche de l'autel en
habit de Chœur, sans étole ; et, eu disant Mémento, homo,

etc , il met des cendres sur la tête du Célébrant (qui, en
ce cas, se tient debout, incliné, la fice tournée vers le

peui)le).

3. Le Célébrant, aj'ant reçu les cendres, va au coin

de l'épîfre, et récite avec ses Clercs, sur le missel, l'an-

tienne Immutemuv, et ce qui suit.

4. Ensuite il impose les cendres à tous les Clercs,

lesquels sont à genoux sur le bord du marchepied, les

plus dignes les plus rapprochés du coin de l'épître.

En donnant les cendres, il dit à chacun : Mémento
homo, etc.

5. Enfuite le Célébrant salue l'autel au milieu du
second et du troisième Ch'rc et va distribuer à la ])alus-

trade les cendres aux laïijnes, aux hommes d'abord, puis

aux femmes, en commençant p-ir le côté de l'épître.

6. La distribution des cendres terminée, le Célébrant
fait, avec les < lercs, lu révérence convenable à l'autel,

puis se rend au côté de Tépître pour se laver les

mains, qu'il nettoie aussi avec de la mie de pain.

7. Revenant ensuite devant le milieu, il monte à

l'autel, fait la révérence convenable, et va au coin de

l'épître.

8. Il dit, les mains jointes et tmirné vers le livre,

Dcminus lobiscum; ensuite Toraison Concède, etc. Il

fait au méiiie lieu la révérence convenable à l'autel, et
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descend au bas des degrés par le côté, sans retourner au
milieu. .

De la Messe,

1. Le Célébrant, descendu au bas des degrés, au coin

de l'épître, près de son siège, quitte sa chape avec
l'aide (les Clercs, prend le manipule et la chasuble, et

s'assied pour un moment (1).
2. Pendant ce temps, le premier Clerc porte le calice

à l'autel, étend le corporal, et le place dessus.

3. Alors le Célébrant se rend à l'autel pour commen-
cer la Messe, pendant laquelle il observe ce que prescrit

le missel.

4. Pendant qu'il lit l'antienne de la communion, le

premier Cler^^. ôte le calice de dessus l'autel, et le porte

sur la crédence (2).

5. La Messe étant finie, le Célébrant, précédé des
Clercs, retourne, les mains jointes, à la sacristie, où il

quitte les ornements sacrés, et fait son action de grâces.

6. Les Clercs rapportent à la sacristie tous les objets

de la crédence, et remettent chaque chose à sa place.

TITRE III.

1

1

Hri*.

!*!

DIT DIMANCHE DES? RADEAUX.

CHAPITRE L

DE CE Q,u'îL FAUT PRÉPARER POUR LES CÉRÉMONIES DE

CE JOUR.

Sur la crédence du grand autel: î® le calice pour la

Messe, avec le voile, et la bourse de couleur violette;

(1) Pour donner le temps au Clerc de porter le calice et de le dis-

poser sur l'autel, comme on va le dire dans le numéro suivant; mais
si le Prêtre doit porter le calice lui même, comme cela doit être tou-

jours quand il n'est pas assisté d'un vrai Clerc ayant le pouvoir de
tonclier les vases sacrés, alors il ne s'assied pas, mais il se rend avec
son calice au pied de l'autel aussitôt qu'il est habillé.

(2) Ceci n'a lieu que quand le Célébrant est assisté d'un vrai Clerc
ayant pouvoir de toucher les vases sacrés.
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2<« le manipule et la chasuble de même couleur ;
3°

l'encensoir, et la navette avec de l'encens ;
4® un vase

d'eau et un bassin pour laver les mains du Prêtre; 5Q

une serviette pour les essuyer; 6^ les burettes garnies

de vin et d'eau sur le plateau, avec un manuterge ;
7^

les livres pour chanter les antiennes de la Procession.

A Voutel : 1® les parements violets; 2° le missel sur

son pupitre au côté de l'épîtie ;
3^ des rameaux entre

les chandeliers, en place des vases de fleurs.

»âuprèii du coin de Vépitre, en bas des degrés: 1® une
table couverte d'une nappe blanche, et sur cette table

les rameaux à bénir ;
2^ la croix de Procession couverte

d'un voile violet, et un ruban violet pour attacher un
rameau au sommet de la croix.

A la sacristie : 1° trois surplis pour les Clercs ;
2® l'a-

mict, l'aube, le cordon nvec l'étole violette et la chape
de même couleur pour le Célébrant; 3" un petit foyer

avec du feu et des pincettes ;
4o le bénitier avec l'as-

persoir.

CHAPITRE II.

DES CÉRÉMONIES A OBSERVER LE DIMANCHE DES RA-

MEAUX.

§1.

De la Bénédiction des Rameaux,

1. Toutes choses étant disposées comme nous venons

de le dire, on réunit le peuple à l'heure convenable, au

son des cloches, comme aux jours de fête.

2. Le Célébrant, avec l'aide du second et du troisiè-

me Clerc, se revêt, par-dessus le surplis, de l'amict,

de l'aube, du cordon avec l'étole violette et la chape de

même coulr-ur.

J\rota. Quand on ne peut facilement avoir une chape,

le Célébrant peut se contenter de l'étole par-dessus l'a-

mict, l'aube et le cordon.

3. IjC Célébrant bénit d'abord l'eau pour l'aspersion,

avec les prières qui sont dans le missel, et, pendinit

ce temps, le premier Clerc allume les cierges de l'autel.

4. Le Célébrant se rend à l'autel avec les Clercs dans
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l'ordre qui suit: le premier Clerc marche devant, por-

tant le bénitier; il es: suvi du Célébrant marchant, la

tête couverte, entre le second et le troisième Clerc (1).
En arrivant à l'autel, ils se mettent à genoux sur le der-

nier degré (2) pour l'aspersion de l'eau bénite.

5. L'aspersion se fait à l'ordinaire ; le premier Cler3
met ensuite le missel sur son pupitre, au côté de l'épîlre

sur l'autel. (3).

6. Le troisième Clerc prend le manipule à la crédence
(Bauldry, part, iv, cap. vi, art. iv, n. 1), et l'attache au
bras du Célébrant.

JSTota. Il semble que cela ne doit pas se faire, puisque
c'est contraire à la Rubrique du Missel (tit. xix, n. 4,

de Qualit. Parnmeîit.), dont voici les termes : Cum Cele-

brans utitur pluviali, semj)er deponil manipulum; et ubi

pluviale haheri non potest, in benedlciiouibus quœfiunt in

altariy Celebrans stat sine planelQf cum alba tt stola.

7. Le Célébrant monte à l'autel entre les deux Clercs,

et le baise au milieu (4; ; ensuite il va au côté de l'épî-

tre, et dit à voix haute et d'un ton uniforme l'antienne

Hosanna, que les Clercs continuent avec lui.

8. Le Célébrant, toujours au même lieu, dit, les

mains jointes, Dominus vabiscum, et l'oraison Deus^ quem
diligere, etc.

9. Il lit ensuite l'épître, puis récite avec ces Clercs le

répons Collegerunt, ou bien In montem Oliveti.

10. Il dit, toujours au côté de l'épître, le Mvnda cor

meunif lit l'évangile, baise le livre à la fin et dépose le

manipule'.

C::5»Les auteurs qui disent qu'on prend le manipule
au commencement de la cérémonie, veulent qu'on le

quitte après l'évangile. ,
.

(1) On suppose le Célébrant en chape. Autrement les deux derniers

Clercs marcheraient de front devant lui.

(2) Après toutefois^que le Célébrant a fait à la '!roix une inclina-

tion, ou une génuflexion m piano, si le saint Sacrement est dans le ta-

bernacle. Les Clercs, dans tous les cas, font la yénuflexiou.

(3) L'Auteur suppose, ce qui est en effet conforme à la Rubrique
du Missel, que le Célébrantdit les versets et l'oraison qui suivent l'as-

persion devant les degrés de l'autel, sur le livre tenu par un des Clercs.

(4) Les Clercs font en même temps la génuflexion

Um
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1
11. Il dit ensuite Dominus volnscuni) Toraison et la

préface, tenant toujours ks mains jointes, pendant cette

préface et pendant les oniisons qui suivent.

12. Les Clercs disent Sanctus, etc..

13. Le Célébrant, ayant dit Dominus vobiscum, récite

les cinq oraisons qui Retrouvent dans le missel.

14. Pendant ce temps-là, le premier Clerc met du feu

dans l'encensoir, et prend la navette.

f.D. Pendant la cinquième oraison, le troisième Clerc,

ayant fait la génuflexion à l'autel, prend à la crédence
le bénitier; puis il s'approche du Célébrant, conjointe-

ment avec le Thuriféraire (1).

16. Le Célél)rant, assisté du second Clerc, qui lui

présente la liavette avec les baisers ordinaires, met de

l'encens dans l'encensoir, et le bénit.

17. Ensuite il asperge trois fois les rameaux, en disant

Jlsperges me, sans le psaume, puis il les encense trois fois.

18. Le Célébrant dit de nouveau Dominus vobiscum^

et ré .*ite lu sixième orai on.

19. Le premier Clerc dépose son encensoir, et passe

à la gauche du Célébrant.
20. Le Célébrant, s'étant assis, fait une exhortation

analogue à la circonstance.
,

§11.

De la Distribution des Rameaux

1. Le premier Clerc prend à la crédence le rameau
destiné au Célébrant, le pose sur l'autel: il y met aussi

ceux qui sont pour les Clercs.

2. Le Célébrant, ayant salué la croix, se met à ge-

noux au milieu du marchepied devant l'autel.

3. Ainsi à genoux, il prend sur l'autel son rameau et

le baise, puis le remet au premier Clerc (2).

*« S'il y a un autre Prêtre, il donnera le rameau au

Célébrant de la manière t|ue nous avons dite au sujet

du cierge le jour de la Purification."

(1) Avant de monter sur le degré, si le saint Sacrement est dans le

tabernacle, ils loril ensemble une génuflexion.

(2) Celui-ci, pour recevoir le sien à son tour, devra déposer celui

du Célébrant en quelque lieu convenable.
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4. Ensuite le Célébrant va au coin de ^épîtr^ et ré-

citetivec ses Clercs les antiennes Pueri Hebrœorum, c\c.

5. 11 revient au milieu de l'uutvl, fni Tinclination à Li

croix, se tourne vers le peuple, et distribue les rameaux,
d'abcjrd aux Prêtres, s'il yen n, puis aux Ckri-s rangés
sur le bord du marchepied, 1 s plus dignes les [iremiers

au coin de Pépître : tous doivent être à genoux, et baiser

le ramenu et la main du Célébrant.
6. Le Célébrant descend ensuite de l'autel, fait la ré-

vérence con'"^nable, et va distribuer les rameaux à la

balustrade, en immençant par le côté de l'épître.

7. Le premier Clerc, placé à la gauche du Célébrant,

lui présente les rameaux, et le Célébrant les distribue

d'abord aux hommes, puis aux femmes.
8. La distribution terminée, il va se laver les mains

au bas des degrés du coin de l'épître, et les Clercs le ser-

vent (1).

9. 11 monte ensuite à l'autel et dit, au coin de l'é-

pître, Dominus vobhcum et la dernière oraison.

10. Pendant ce temps-là le premier Clerc attache

avec un ruban violet, au sommet de la croix de Proces-

sion, un des rameaux bénits.

1 1. La dtîrnière oraison finie, le premier Clerc donne
au Célébrant et aux deux autres Clercs kurs rameaux,
et les livres des antiennes à chanter pendant la Proces-

sion.

§ ni.

De la Procession.

\. Le Célébrant, tenant en main son rameau, se

tourne vers le peuple, et, du milieu de l'autel, il dit:

Pt'ocelamus inpoce; les Clercs répondent : In nomint

Christi. ..îmen. Le Célébrant commence FantieuneCî^m

uppropinquuret.

2. La Procession s'avance dans l'ordre qui suit : le

premier Clerc avec la croix marche devant (2); il est

(1) Le premier Clerc verse l'eau, le second et le troisième présen-

tent la serviette pour essuyer les mains, ainsi qu'il est dit plus haut,

tit. I, chap. ir, § 2, n. 8, p. 144.

(2) S'il y a un assez grand nombre de Clercs, deux d'entre eux

peuvent être désignés pour porter des chandeliers avec des cierges à

m
?4
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suivi du Célébrant entre les deux Clercs, qui récitent

alternativement avec lui, à haute voix, les antiennes

suivantes, divisées par versets.

3. La Procession tourne sur la droite pour rentrer par

la porte principale. On y chante les antiennes comme
il suit:

•ânt. Cum approj)inquaret Dominus Jerosolymam:
misit duos ex discipulis suis dicens :

Ite in castellum quod contra vos est: et invenietis

puUum asinœ alligatum, super quem nuUus hominum
sedit.

Solvite euni : et adducite mihi.
Si quis vos interrogaverit, dicite : Opus Domino est.

Solventes adduxerunt ad Jesum : et imposuerunt illi

vestimenta sua, et sedit super eum.
Alii expandebant vestimenta sua in via: alii ramos

de arboribus sternebant.

Et qui sequebantur, clamabant : Hosanna, benedic-

tus, qui venit in nomine Domini.
Benedictum regnum patris nostri David Hosanna:
in Excelsis: miserere nobis fili David.

•âlia Ant. Cum audissset populus, quia venit Jésus

Jerosolyman : acceperunt ramos palmarum.
Et exierunt ei obviam : et clamabant pueri dicentes :

Hic est qui ventnrus est : in salutem populi.

Hic est salus nostra : et redemptio Israël.

Quantus est iste : cui Throni et Dominationes occur-

ruiit !

Noli timere filia Sion ; ecce Rex tuus venit tibi se-

dens super puUum asinœ ; sicut scriptum est.

Salve Rex fabricator Mundi : qui venisti redimere

nos.

Alia ^nt. Ante sex dies solemnis Paschae : quando
venit Dominus in civitatem Jérusalem.

Occurrerunt ei pueri: et in manibus portabant ramos
palmarum.
Et clamabant voce magna dicentes : Hosanna in

E/icelsis.

chaque côté de la croix, et un troisième pour porter l'encensoir devant

la croix.
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Benedictus qui venisti in multitiuline misericordiœ

tuse: Hosannu in Excelsis.

Jllia ^nf. Occiirrunt tiirbac, ciim floribus et palmis,

Redomptori obviam : et victori triumphanti digna dant
obsequia.

Filiiitn Dei ore gentes prsedicant, et in laudem
Christi voces tonant per nubila : Hosanna in Excelsis.

Âlia Ant. Cum Angelis et pneris fidèles inveniamnr,
triumphatori mortis clamantes: Hosanna in Excelsis.

Mia Ant. Tiirba multa qiiae convenerat ad diem fes-

tnm clamabat Domino : Benedictus qui venit in nomine
Doraini, Hosanna in Excelsis.

Le premier Clerc s'arrête devant la porte de Véglise
avec la croix, dont il tourne Vimage vtrs le Célébrant,

Lvs deux autres Clercs entrent dansléglisey enfermant la

portey et disent, tournés vers la Procession:

Gloria, laus et honor tibi sit. Rex Christe Redemptor:
Cui puérile deciis prompsit hosanna pium.
Le Célébrant, en dehors de Véglise, tourné vers la porte

f

la tête couverte, répète la même strophe : Gloria, laus, etc.

Les deux Clercs qui sont en dedans reprennent :

Israël es tu Rex, Davidis et inclyta proies: nomine
quiinDomini, Rex benedicte, venis.

Le Célébrant: Gloria, laus, etc.

Les Clercs : Cœtus in Excelsis te laudat cœlicus om-
nis : et mortalis homo,et cuncta creata simul.

Le Célébrant : Gloria, laus, etc.

Les Clercs: Plebs hebrœa tibi cum palmis obvia ve-

nit : cum prece, voto, hymnis, adsuraus ecce tibi.

Le Célébrant : Gloria, laus, etc.
.

Les Clercs : Hi tibi passuro solvebant munia laudis :

nos tibi re^nanti pangimuseccc melos.

Le Célébrant : Gloria, laus, eic.

Les Clercs : Hi pUicuere tibi, placeat devolio nostra:

Rex bone, Rex clemens, cui bona cuncta placent.

Le Célébrant : Gloria, laus, etc.

4. Cette hymne terminée, le premier Clerc, avec IVx-

trémiié de la hampe de la croix, frappe une seule fois

le bas de la parte, de manière à faire un peu de bruit ; et

aussitôt les deux Clercs qui sont au-deduns de l'église

ouvreiit, et se metteut de chaque côlé de l'eutrée.

fi
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5. Le Clerc portant la croix entre d'aborcl dans l'église,

et aussitôt après lui le Célébrant, qui récite le répous
Ingredithle Domino, etc. (1).

6. Les deux autres Clercs, à chaque côté du Célébrant
le continuent alternativement avec lui.

Ingrediente Domino in sanctam civitatem : Hebraeo-

rum pueri resurrectionem vitaî pronuntianles.

Cuai ramis palmariim : Hosunna clamabant in Excel-

sis.

Cumque audissent quod Jésus veniret Jerosolymam:
exierunt obviam ei.

Cum ramis pulma rum : Hosanna clamabant in Excelsis.

7. On termine la Procession et le répons devant le

grand autel.

8. Le premier Clerc dépose la croix en son lieu, et

repreiid le rameau du Célébrant et ceux des autres

Clercs ('?).

9. Le Célébrant, au coin de l'épître, au bas des de-

grés, près du lieu où il s'assied aux Messes chantées,

quitte sa chsjps, prend le manipule et la chasuble, et

s'assied quelques moments.
10. Le premier Clerc porte le calice à l'autel, étend

le corporal au milieu, et place le calice dessus.

1 1. Alors le Célébrant se rend à l'autel et commence
la Messe, observant les Rubriques du Missel qui se trou-

vent au dimanche de la Passion. Il ne dit qu'une orai-

son, omettant même celle d'un simple dont on aurait

fait mémoire dans l'Office {Ruhr, de Commem., art. vn).

On ne dit pas non plus les oraisons prescrites pour quel-

que besoin, ainsi que l'a déclaré la !S. Congrégation des

Rites, le 10 avril 1822. Les Clercs peuvent tenir les ra-

meaux à la main f)endant que le Prêtre lit la Passion.

A la fin de la Messe il dit l'évangile de saint Jean, In

principio.

12. Pendant que le Célébrant dit l'antienne appelée

communion, le premier Clerc ôte le calice de dessus l'au-

tel, et le porte à la crédence.

(1) On suppose qu'il n'y a pas de Chantres pour le chanter dans le

ton sur lequel il est noté.

(2) £t u les place ea lieu convenable.
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13. La Messe étant finie, le Célébrant retourne à la

sacristie, les mains jointes, et précédé des Clercs.

14. Il quitte les ornements sacrés, et fait son action

de grâces.

16. Les Clercs rapportent de Pautel et de la crédence
les burettes, etc. ; et, après avoir mis chaque chose à sa
place, ils se retirent avec modestie.

TITRE IV.

DU JEUDI SAINT.

^W

CHAPITRE L

De ce qu'il FAUT PRÉPARER POUR l'OfFICEDE CE JOUR.

*â Vauiel: \^ l'autel sera orné comme pour les gran-
des fêtes, avec parements de couleur blanche ;

2° on
couvrira la croix entre les chandeliers d'un voile blanc

;

3^ on mettra au côté de Tépître le missel sur son pu-
pitre.

Sur la crédence: 1° le calice avec le voile blanc et la

bourse de même couleur, et denx hosties ;
2° un autre

calice avec la pale, la patène, un voile blanc, et un ru-

ban de même couleur; 3° le ciuoire, avec de petites

hosties à consacrer pour la communion du peuple et des
malades ; 4^ les burettes garnies de vin et d'eau sur

leur plateau, avec le manuterge; 5° la croix de Proces-

sion couverte d'un voile violet, mais le voile qui orne la

hampe de la croix doit être blanc ;
6^ l'encensoir avec

la navette ;
7^ l'écharpe blanche ;

8° la nappe de com-
munion ;

90 le dais ou Vombrellino pour la Procession

en dehors du Sanctuaire ;
10® la crécelle pour annoncer

VAngelus.

A la sacrùiie : 1° trois surplis pour les Clercs; 2<* l'a-

mict, l'aube et le cordon, le manipule, l'étole et la cha-

suble de couleur blanche ;
3° une chape blanche ;

4°

une étole violette ;
5° un petit foyer avec du feu et des

pincettes; 6® les flambeaux et les cierges nécessaires

pour la Procession.

Dans la chapelle qui doit servir de reposoir au très-saint

Sacrement : I ® cette chapelle doit être séparée du grand
14

^^

lu

lu

;l»l»
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autel, ornée décemment de dmperies précieuses, de cier-

ges et. de fleurs, mais sans aucune rolicine, ni aucune
image des îSaints ; on ne doit pas non f)las l'orner en

noir; 2** sur l'autel on préparera un peiit tabernacle en

manière de sépulcre, d'une forme élégante, f'ermunt à

clef, pour y déposer le calice contenant la mainte hos-

tie réservée ;
3^ dans le petit tabernacle, le corporal

ou une paie étendue; 4>** un autre corporal sur l'autel
;

5^ un marehepieJ pour monter lorsqu'on mettra le calice

dans le petit tabernacle.

CHAPITRE II.

'»!)

Des Cérémonies a observer en ce jour.

§1.

' De la Messe jusqu'à la Procession.

1. On réunit le peuple au son des cloches.

2. Les Clercs, vêtus de surplis, disposent toutes cho-

ses comme il a été dit dans le chapitre précédent.

3. Pendant ce temps-là, le Prêtre chargé de cette

église entend les confessions de ses jiaroissiens.

4. A l'heure convenable, le Curé qui doit célébrer se

revêt des ornements blancs pour la iVlesse.

5. Le premier Clerc allume les cierges du grand au-

tel, met le calice sur le milieu, et le ciboire avec de pe-

tites hosties derrière le calice.

6. En allant à l'autel, le premier Clerc marche devant;

les deux autres le suivent, marchant de front. Le Célé-

brant vient le dernier, la tête couverte, et les mains
jointes.

7. Le Prêtre, arrivé à l'autel, commence la Messe. Il

omet le psaume Judica et le Gloria Patri.

8. Au Gloria in excehis on sonne les cloches, que de-

puis lors jusqu'au Samedi saint on ne sonne plus.

9. Outre l'hostie ordinaire, on en consacre une secon-

de ; on consacre aus^-i de petites hosties pour la conuiiu-

nion dti peuple et des malades.

10. On dit VAgnus Dei; maison ne donne pas la
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le cier-

aucune
iner en
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îorporal
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liouuuu-
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paix, lors même que la Messe serait célébrée solennel-

lement.

1 1. Pendant que le Célébrant dit les oraisons qui pré-

cèdent la communion, le premier Clerc apporte de la

rrédence à l'autel lo calice vide avec la pale, la patène,

le voile blanc et le ruban.

12. Après avoir pris le précieux sang, le Célébrant
couvre le calice de Li Messe, met l'autre cal i<îe au milieu

du corp;)Ml, et le découvre.
13. Jl lait la génuflexion, met dans ce calice la sainte

hostie ré«<ervée, le couvre de la pale, pose pur-dessus la

pjtène renversée, couvre le tout du voile, et fait de nou-
veiu la génuflexion.

14. Il prend le f^iboire, le pluce devant le calice cou-
vert du voile, le découvre, et, après avoir fait la génu-
fleiion, il se retire vjrs le coin de l'évangile, la face

tournée vers le coin de i'épître (Cœrem. iCp., lib. ii,

ca|;. XXIX ; Bauld., part, m, cap. xi, art. x, n. 4).

15. Pendant ce temps-là un Clerc, à genoux au coin

(lel'épîtie, dit le Conjiteor ; et tous ceux, soit du Cler-

gé, soit du peuple, qui se disposent à communier, doi-

vent au.^si être à genoux. Ensuite le Célébrant dit Mi-
serfrftur, etc., et Inda'genHam, etc., à l'ordinaire.

16. Le Célébrant lait de nouveau la génuflexion au
milieu de l'autel : puis, ayant pris le ciboire, il se re-

tonrne vers les communiants, et dit à l'ordinaire : Ecce
>âgnus Dei, etc.

17. Le Clergé communie près de l'autel, le peuple à

la Ixilustrade ; chacun de ceux qui communient tient la

nappe étendue devant sa poitrine.

18. La communion terminée, le Célébrant pose le

cihoire sur Tautel, le couvre, et le place dans le taber-

nacle.

19. Après qu'il a dit Quod ore, etc., il prend la puri-

fication du calice, fait l'ablution de ses doigts sur le ca-

lice à l'ordinaire, et, étant retourné au milieu de l'autel,

il fait la génuflexion et prend l'ablution,

20. On porte le calice de la Messe à la crédence.
On îiUn me les cierges au reposoir. On prépare le dais

ou Vombrellino. Ua distribue les cierges aux associés

:4,!;iï
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de la confrérie du saint Sacrement, s'il y en a, ou niix

plus distingués du peuple.

21. Le Célébrant continue la Messe, en observant ce

qui suit : après qu'il a essuyé le calice, il fait la génu-
flexion avant tl'aller au coin do l'épître pour lire Tan-

tienne de la communion. En revenant au milieu, il fuit

la génuflexion, baiso l'autel, et se retire un peu vers le

côlé de l'évangile pour dire Dominus vobiscum. Se tour-

nant ensuite vers le milieu, il fiiit la génuflexion, et \a

au coin de l'épître dire la postcommunion. Revenait
de nouveau au milieu, il fait la génuflexion, baise IVi-

tel, et se tourne de la même manière que précédem-
ment pour dire Dominus vobiscum et Ite Missn est. Se

tournant ensuite vers l'autel, il fait la génuflexion, dit

Placent tibi, baise l'uutcl, dit Benedicat vos^ et fait de

nouveau la génufle\ion. Puis il se retire vers le oin
de l'évangile, et, sans achever le cercle, il revient pa.'le

même côté, de manière à se trouver près de l'évangile

sans revenir au milieu. Il dit l'évangile de saint Jecn,

et fait le signe de la croix sur le carton, et non pas air

l'autel. A Verbum caro, etc., il fléchit le genou ver; le

saint Sacrement.
22. La Messe terminée, il revient au milieu de l'au-

tel, fait la génuflexion, et descend j)arle chemin le plus

court au bas des degrés du coin de l'épître.

23. Aidé par ses Clercs, il quitte en ce lieu la chasu-

ble et le manipule, et prend la chape blanche.

§11.

De la Procession du très-saint Sacrement nu Reposoir.

1. Le Célébrant va devant l'autel, et, ayant fait la

génuflexion m piano, il se met à genoux sur le der-

nier degré, où il prie quelques moments.
2. Le premier Clerc, tenant l'encensoir garni de feu

et la navette garnie d'encens, s'approche du Célébrant.

3. Le second Clerc prést^nte au Célébrant la navette

sans aucun baiser, et îe Célébrant debout met de l'en-

cens dans l'encensoir sans le bénir.

4. Fuis il monte sur les degrés de l'autel, et, à genoux
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Célébiant.

tt la navette

let de l'en-

;t, à genoux

sur le bord du marchepied, il encense le très-saint Sa-
crement renfermô dans le calice.

5. Ensuite on lui met l'écliarpe sur les épaules; puis

il se lève, s'approiîho de la table do l'autel, fuit lu génu-
flexion, se relève, et assujettit le voile du calice avec le

ruban blanc.

6. 11 prend ensuite le calice de la main gauche par

le nœud, met sa droite par-dessus le calice, et le second
Clerc couvre ses deux mains de« bouts de l'écharpe.

7. Le Célébrant, tenant ainsi le calice, se tourne le

dos à l'autel, et commence l'hymne Pnnge lingun.

8. La Procession se dirige ver^ le reposoir dans l'ordre

qui suit: 1® la bannière de la confrérie du saint Sacre-
ment; 20 les membres de la dite confrérie, ou d'autres

personnes pieuses, portant des cierges; 3° le troisième

Clerc, portant la croix do Procession ;
4° le premier

Clerc avec l'encensoir fumant (1) ;
5^ le Célébrant,

sons le dais ou sous Vombreliino. A sa gauche est le se-

cond Clerc, avec lequel il récite l'hymne Pange lingun,

submissa voce, et qui a soin de relever le devant des vê-

tements du Prêtre lorsqu'il monte à l'autel ou en des-

cend.

9. En arrivant à la chapelle du sépulcre, tous se pla-

cent sur deux lijrnes, de manière que le Thuriféraire et

le Célébrant sous le dais, puissent passer au milieu (2).

10. Ceux qui portent la bannière et la croix s'arrêtent

en face de la chapelle.

1 1. Le Célébrant monte à l'autel, pose le calice sur le

corporal, fait la génuflexion, revient sur le degré le plus

élevé, et, à genoux sur le bord du marchepied, il quitte

l'écharpe.

12. Pendant ce temps, ceux qui portent le dais le

remettent à sa place.

13. Le Célébrant, s'étant levé, met de nouveau de
l'encens dans l'encensoir sans le bénir, et sans au».'un

baiser; ensuite, se remettant à genoux sur le marche-

Ci) Ordinairement, dans les Processions, le Thuriféraire marche
avec son encensoir fumant, devant la croix ; ici on laisse l'image pour
rendre hommage à la réalité.

(2) Au moment où le saint Sacremen' pas^, tous doivent être à
genoux.

7»^'
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pied, il encense le sfiint Sacrement. En même temps
les Clercs récitent Tuntum cr^o, etc. (1).

14*. Après avoir rendu l'encensoir, le Célébrant se

lève, monte à l'autel, fait la génuflexion, et, prenant le

calice, il le place dans le petit tabernacle, le second

Clerc lui donnant, au besoin, un marchepied pour mon-
ter.

15« Il fait de nouveau la génuflexion, ferme le petit

tiibernacle, (ait encore une génuflexion, et descend en

bas sur le pavé.
16. Le Célébrant se met à genoux sur le dernier de-

gré de l'autel. Après une courte prière, il se lève, f.iit

la génuflexion in piano des deux genoux ; et, précédé
de la croix, il retourne entre les deux autres Clercs

au grand autel, la tête couverte (2).

\\~

§ III*

De la manière de transporter la sainte. Custode.

1. Lorsque le Prêtre est arrivé à l'autel avec ses

Clercs, celui qui porte la croix la remet à sa place ; les

deux autres prennent des flambeaux allumés.

2. Le Prêtre, ayai-t fait la génuflexion, monte à l'au-

tel, tire le ciboire du tabernacle, le met sur le corporal,

et fait la génuflexion.

3. Il descend sur le plus haut degré, et, à genoux sur

le bord du marchepied, il reçoit l'écharpe, que le pre-

mier Clerc lui met sur les épaules.

4>. Il monte à l'autol, fait la génuflexion, et prend la

custode avec ses mains voilées de l'écharpe; puis, pré-

cédé des Clercs qui portent des flambeaux allumés, il

la porte au reposoir, la place d'abord sur le corporal, et

fait la génuflexion.

5. Ensuite, étant descendu sur le premier degré, il

(1) Lorsqu'il y a des Chantres, Tantwn ergo se chante au même
instant.

(2) Le Célébrant étant en chape, deux Clercs sont à ses côtés

pour en lever les bords : autrement ils marcheraient df front devant

lui. Il va tête couverte, ce qu'il faut entendre seulement du moment
où il n'est plus en vue du saint Sacrement.
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S9 met à genoux sur le bord du marchepied, et quitte

l'écharpe. Il remonte à l'autel, fait lu génuflexion, ou-

vre le petit tabernacle, et y rnet la sainte custode der-

rière le calice.

6. 11 lait la génuflexion et ferme le tabernacle. En-
suite, ayant fait une courte prière à genoux sur le der-

nier degré, il fait une dernière génuflexion in piano à

deux genoux, et retourne à la sacristie, la tête cou-

verte.

7. A la sacristie il quitte la chape et l'étole blanche,
et prend seulement l'étoli» violette, l'adaptant en Ibrme
de croix par-dessus son aube.

rîîr ]

§ IV.

nte au même

Du Dépouillement des Jlutds.

1. Le Célébrant, préparé comme nous venons de le

dire, retourne à l'nutel, accompagné des Clercs, qui mar-
chent les mains jointes.

2. Debout a.i bas des degrés (1), il commence à haute
voix l'antienne Divùerunt sibi, qu'il continue avec ses

Clercs
;

puis il récite alternativement avec eux le psau-

mes Deus^ Deus meus, respice in me.

3. Pendant que l'on continue l'antienne, le Célébrant
monte à l'autel, et le dépouille en ôtant d'abord la pre-

mière nappe, puis les deux autres.

4. Les Clercs prennent les nappes, et ôtent les vases

de fleurs, les parements, le tapis, etc., tellement qu'il ne
reste à l'autel que la croix et les chandeliers avec des

cierges éteints.

5. Après le dépouillement du grand autel, le Célé-
brant va faire celui des autres autels, s'il y en a.

J^ota. On doit laisser sur chaque autel les chandeliers

avec II croix, et on ne doit pas coucher ces objets, com-
me cela se pratique en quelques lieux.

6. Après avoir achevé le déj>oui!lement, le Célébrant
retourne devant le gr.uul autel ,• et, après que le psaume
est fini et qu'on a répété l'antienne, il se met à genoux

(1) En arrivant, les Clercs font la génuflexion à la croix.

4!|4
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pour V,ângelus, au signe qui en est donné par un Clerc

avec la crécelle.

7. Ensuite le Célébrant se lève ; et, ayant fait à la

croix l'inclination profonde seulement, à laisondece
qu'il est revêtu des ornements sacrés, tandis que les

Clercs font la génuflexion, il retourne à la sacristie.

8. 11 se dépouille des ornements sacrés, fait son ac-

tion de grâces à l'ordinaire, et veille à ce que toutes cho-

ses soient remises chacune à sa place.

9. Le premier Clerc ôte le voile blanc qui couvrait la

croix du grand autel, et le remplace par un voile violet.

10. Le Curé aura soin qu'il y ait continuellement

quelques personnes en adoration dans la chapelle du re-

posoir, et qu'il brûle toujours un nombre convenable de

cierges devant le très-saint Sacrement.

.':*;

!%>'
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DU VENDREDI SAINT.

CHAPITRE L

De ce qu'il faut préparer pour l'Office de ce jour.

jIu grand autel : 1° l'autel sera entièrement nu. On

y laissera seulement six chandeliers avec des cierges de

cire jaune non allumés; 2*^ on mettra dessus une croix

de bois, couverte d'un voile qui puisse s'ôter facilement

(pour ce jour il peut être de couleur noire. Bauld.el

alii) ;
3<5 on placera un coussin violet sur le second de-

gré de l'autel.

Sur la crédence du grand autel: 1® une nappe de la

longueur de la crédence; 2^^ une autre nappe pliée, de

la longueur et de la largeur de l'autel ;
3^ le missel avec

son pupitre; 4fO une bourse de couleur noire, avec un

corporal, une pale et un purificatoire; 5^ l'encenstnr et

la navf^tte garnie d'encens; 6^ un voile noir pour cou-

vrir le calice à la fin de l'office ;
7^ les burettes g!*rnio.s

de vin et d'eau sur leur plateau, avec le manuterge ;
8^

un bassin d'argent pour les offrandes.

Jîuprès de la crédence: l^ un ta[)is violet, un coussin

de même couleur, et un grand voile de soie blanche mé-
langée de violet ;

2° la croix de Procession.
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Dansla chapelle du r^osoir: 1° un corporal étendu
sur l'autel ;

2° l'écharpe blanche ;
3° le dais ou Vom-

brellino de couleur blanche ; les flambeaux et les cierges

pour la Procession.

A la sacristie : 1® trois surplis pour les Clercs ;
2** l'a-

mict, l'aube et la ceinture ,• 3^ le manipule noir, l'étole et

la chasuble de même couleur ;
4<<* du feu et des pincettes.

CHAPITRE IL

Des Cérémonies a observer le Vendredi saint.

§1.

Du Commencement de V Office jusgt^''au Dévoilement
de la Croix,

1. A l'heure convenable, on avertit le peuple avec la

crécelle. Le Célébrant et les Clercs s'habillent à la sa-

cristie, et l'on prépare tout comme nous l'avons dit pré-
cédemment.

2. Le Célébrant, s'étant lavé les mains, se revêt de
l'amict, de l'aube et du cordon, du manipule noir, de
l'étole et de K chasuble de même couleur.

3. Précédé des Clercs, il se rend à l'autel, la tête

couverte et les mains jointes.

4. Arrivé au pied de l'autel, il se déccu
genoux in piano, se prosterne sur le carrer •

second degré, et reste ainsi en prières, fos*
l'espace d'un Miserere.

5. Pendant ce temps, le premier Clerc prend I0 auppe
préparée sur la crédence, et, aidé pai ie second Ci^rc, il

l'étend sur l'autel.

6. Le troisième Clerc place le missel suf ',on pupitre,

au côté de l'épître.

7. Le Célébrant s'étant levé, un Clerc ôte aussitôt le

coussin; le Prêtre monte à l'autel, etk ijaiseau milieu.

8. Puis il va au coin de l'épître, et lit la première le-

çon avec le trait.

9. Ensuite il dit Oremus, et, fléchissart le gehou, ce

que tous doivent faire également, il ajoute : Flectaviui

genua ; le second Clerc, se levant le premier, dit : Levate
j

puis le Célébrant récite l'oraison : Deus, a quo, etc.

15

e, se met à

rtlacé sur le

îiô pendant

<i
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10. Il lit ensuite la seconde leçon avec le trait. La
passion suit immédiatement. *

11. Après avoir dit au même lieu le Mundn cor fneum,

il récite aussitôt le texte qui est marqué pour être chan-
té sur le ton de l'évangile.

12. A la fin, il ne baise pas le livre ; mais (à moins
qu'il n'y ait ici un sermon sur la passion) il dit immé-
diatement, toujours au côté de l'ér ître, les oraisons, pré-

cédées chacune de sa préface, comme au missel.

13. Avant chaque oraison, à l'exception de la huitiè-

me, le Célébrant fléchit le genou (ce que tous font éga-
lement) ; il dit en même temps : Fledamus genua, et le

second Clerc, se levant le premier de tous, dit: Levate.

14. Sur la fin des oraisons, le premier Clerc, avec
l'aide du troisième, dispose au bas des degrés de l'autel

et du sanclr ^*re le tapis violet préparé d'avance, place

le coussin violet sur les premiers degrés, et étend pardes-

sus le grand voile de soie blanche mélangée de violet.

§ II.

Du Dévoilement et de VAdoration de la Croix.

1. Le Célébrant, étant toujours au coin de l'épître,

dépose la chasuble seulement.

2. Puis il fait la génuflexion au milieu de l'autel, et

prend la croix. Alors le premier Clerc prend le missel.

3. Le Célébrant, tenant la croix, retourne au côté de
l'épître, se place au bout de l'autel, à l'angle postérieur

du coin de l'épître, la face tournée vers le peuple, et

le premier Clerc tient le missel devant lui.

4. Le Célébrant découvre de la main droite le som-
met de la croix jusqu'au croisillon exclusivement

;
puis,

élevant un peu la croix avec les deux mains, il dit d'un

ton grave: Ecce lignum crucis j les Clercs, sur le même
ton de voix, continuent avec lui; In quo salus mundi
pependit

;
puis, tout le monde se mettant à genoux, à

l'exception du Célébrant, les Clercs ajoutent : Venite,

adoremus ; ensuite ils se lèvent.

5. Le Célébrant monte alors sur le marchepied, se

place devant la partie antérieure du coin de l'épître, (au

même lieu où on lit l'introït à la Messe), découvre en

ii.ême temps le bras droit de la croix et la tête du Cru-
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cifix ; il élève la croix un peu plus haut, et, haussant un
peu la voix, il dit une seconde fois : Ecce lifçnum crucis.

6. Les Clercs continuent : In quo salus jifunJi pepen-

dit ; puis, Venite, adoremus, en se meltant tous à genoux
comme la première fois.

7. Lo Célébrant s'avance enfin au milieu de l'autel,

et, découvrant toute la croix, il l'élève encore plus haut,

et dit pour la troisième fois, d'un ton de voix également
plus élevé : Ecce lignum crucis.

8. Les Clercs continuent aussi une troisième fois: In
quo saluSi etc., ajoutent : Venite, adoremus^ et se mettent

à genoux, comme nous l'avons dit.

9. Le premier Clerc replace le missel sur l'autel, et le

troisième va découvrir la croix de Procesion et toutes

les autres croix de l'église.

10. Le Célébrant, tenant respectueusement des deux
mains la croix élevée, descend par le côté de Tévangile,

pour la porter au lieu préparé.

11

.

Se mettant à genoux, il place la croix sur le cous-

sin et le voile.

12. 11 se relève, et, après avoir fait la génuflexion, il

va au coin de l'épître, s'assied sur le siège ordinaire, et

avec l'aide des Clercs, il ôie ses souliers.

J^ota. Il doit aussi ôter le manipule, conformément
au décret suivant de la S. Congrégation des Rites; In
adoratione crucis Feria sexta in Parasceve, Célébrons et

Minislri debent deponere etiam manipiduw. fi 5 septembre

1736.)

13. Le Célébrant, ayant ôté ses souliers, va faire

l'adoration de la croix. Il se met pour cela à genoux en
trois lieux différents, à égale distance (1) ; enfin il baise

la cioix.

M. S'étant relevé, il fait la génuflexion à la croix,

el retourne près de son siège au coin de Tépître, où il

reprend le manipule et ses souliers.

15. Les Clercs, ayant aussi ôté leurs souliers, font l'a-

doration de la croix après le Célébrant et avant le peu-

ple, de la même manière que le Célébrant; puis, reve-

nus à leurs places, ils reprennent leurs souliers.

(I) On peut dire à chaque fois la pnère : Jdoramus te, Ckriste, et

benedicmus tibi, quia per aanctam c? acem tuam redemisti Mundum,

"V'.m

-m

Mi
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16. Après les Clercs, les membres des confréries, s'il

y en a, revêtus de Thuhit de confrères, viennent faire

l'adoration: les hommes les premiers, les femmes ensui-

te ; tous deux à deux, avec piété et recueillement.

17. Pendant l'adoration, le premier Clerc se tient au-

près de la croix pour servir d'assistant ; le second et le

troisième Clerc se tiennent auprès du Célébrant, et réci-

tent avec lui les improperia.

18. Vers la fin de l'adoration, le premier Clerc allume
les cierges de l'autel.

19. Ensuite le second Clerc porte à l'aulel la bourse

avec le corporal dedans et le purificatoire dessus. Il en
tire le corporal, l'étend, et met le purificatoire auprès,

sur le côlé de l'épître.

20. Le troisième Clerc transporte le missel avec son

pupitre sur le côté de l'évangile, où il le place ouvert et

tourné vers le milieu, comme pour la Messe, (lia soin

de faire en passant les génuflexions à la croix.)

21. L'adoration finie, le Célébrant reporte lui-même
la croix à l'autel, ayant soin de faire une première génu-
flexion avant de la prendre, et une seconde après l'avoir

replacée sur l'autel.

22. Les Clercs ôtent le tapis, le coussin et le voile, et

l'on met du feu dans l'encensoir.

23. Le Célébrant reprend la chasuble près de son

siège au coin de l'épître
;
puis il se rend devant l'autel,

la tête découN erte.

§ ni.

De la Procession au Reposoir, et du Retour à VAxitel

avec le très-saint Sacrement.

1. Le Célébrant, arrivé devant l'autel, met de l'encens

dans l'eacens'Mr, sans bénédiction et sans aucun baiser.

2. La Vrocession se met en marche dans l'ordre qui

suit poui aller à la chapelle ou l'on conserve la sainte

hostie réservée :

A la tête, la bannière de la confrérie du saint Sacre-

ment ; à sa suite, les confrères ou autres personnes pieu-

ses. Après eux, le Thuriféraire devant la croix de Pro-

cession, nue et portée par le troisième Clerc ; enfin le

Célébrant en chasuble, précédé du second Clerc.
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3. En arrivant à la chapelle du reposoir, on se place

comme il suit : la bannière et la croix vis-à-vis de l'au-

tel ; ceux de la Procession de chaque côté de la chapelle,

partagés en deux lignes, les plus jeunes les plus rappro-

chés de la bannière, et les plus anciens les plus près de
l'autel.

4. Le Célébrant fait d'abord la génuflexion in piano }

puis il se met à genoux sur le dernier degré de l'au-

tel, et prie quelques moments, ainsi que tous les assis-

tants.

5. Il se lève, ouvre le petit tabernacle, fait la génu-
flexion et revient sur le degré le plus élevé. Il met,
debout, de l'encens dans l'encensoir, sans bénédiction
et sans aucun baiser. On allume en même temps les

cierges pour la Procession, et l'on prépare le dais ou
Vombrellino.

6. Le «célébrant, s'étant mis à genoux sur le bord du
marchepied, encense le très-saint Sacrement

;
puis il se

lève, fait la génuflexion, tire le calice du petit taberna-

cle, et le pose sur l'autel.

2. Il fait la génuflexion, ferme le petit tabernacle,

dans lequel reste le saint ciboire, fait de nouveau la gé-

nuflexion, et descend sur le degré le plus élevé.

8. S'étant de nouveau mis à genoux sur le marche-
pied, il reçoit l'écharpe, puis il se lève ; et, ayant fait

encore la génuflexion, il prend debout le calice, et le se-

cond Clerc couvre ses mains des bouts de l'écharpe.

9. Lorsque le Célébrant s'est tourné en face de la

Procession, il commence l'hymne Vexilla Régisprodeunty
que le second Clerc continue avec lui (1).

10. La Procession retourne à l'autel dans l'ordre qui

suit: la bannière de la confrérie du saint Sacrement;
les membres de cette confrérie, ou les autres personnes

pieuses, tous portant des cierges allumés ; la croix de

Procession ; le Thuriféraire encensant continuellement
le saint Sacrement ; le Célébrant sous le dais, ayant à

sa gauche le second Clerc.

1 1. On laisse quatre cierges allumés au reposoir.

(1) Lorsqu'il y a des Chantres, ils entonnent également l'hypine,

au moment où le Prêtre se retourne avec le saint Sacrement.

9

tt.
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12. On laisse la bannière en dehors de la balustrade
;

mais on place la croix près de la crédence.
13. Les confrères et les personnes pieuses qui ont ac-

compagné le saint Sacrement reslent en dehors de la

balustrade, où ils se placent en ordre pour rester au même
lieu, avec leurs cierges allumés à la main, jusqu'à la fin

de l'Office.

14. Le dais ou Vombrellino se met en lieu convena-
ble, en avant de la balustrade. '

15. Le Célébrant monte à l'nutel, et pose le calice sur

le corporul; ensuite il fait la génuflexion, se relève, et

descend sur le degré le plus élevé de l'autel.

IQ. 11 quitte l'écharpe, et, se tenant debout, il met de
l'encens dans l'encensoir, sans bénédiction et sans aucun
baiser

;
puis il se met à genoux sur le marchepied, et

encense le très-saint Sacrement

§ IV.

Du reste de V Office de ce Jour.

1. Le Célébrant, après avoir encensé le saint Sacre-

ment, se lève, s'approche de l'autel, et fait la génu-
flexion ; ensuite il ôte le voile du calice, et pose la pa-

tène sur le corporal.

2. Puis il prend le calice, et en fait tomber doucement
la sainte hostie sur la patène : ensuite il prend cette mê-
me patène des deux mains, et place la sainte hostie sur

le corporal, sans rien dire et sans faire aucun signe de

croix ; il pose la patène un peu au côté de l'épître, à

l'ordinaire, mais sur le corporal.

3. Le Célébrant, ayant fait la génuflexion, prend le

calice, et s'approche du coin de l'épître pour mettre du
vin et de l'eau, ce qu'il fait en tenant le calice de la

main gauche, sans réciter aucune prière et sans bénir

l'eau.

4. Il n'essuie pas le calice, et le pose sur un coin du
corporal.

5. Le Célébrant retourne an milieu ; et, après avoir

fait la génuflexion, il place le calice à l'ordinaire, mais

sans îiiire le signe de croix, puis il le couvre de la pale.

liai 'S'
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convena-

6. Sans sortir du même lien, il met de l'encens dans
Tencensoir sans le bénir.

7. Il prend ensuite l'encensoir, fait la génuflexion, et

encense les oblats, en disant à l'ordinaire Incenaum istudf

etc.

8. Après l'encensement des oblats, il fait de nouveau
la génuflexion, et (conformément au décret de la S.

Congrégation des Rites du 14» mai 1707), il encense la

croix en disant : Dirigaiur ; Domine, etc. Ensuite, ayant
fait encore la génuflexion à la croix, il continue l'encen-

S3nient à l'ordinaire, ayant soin de faire la génuflexion

toutes les fois qu'il passe devant le milieu.

9. Après avoir encensé l'autel, il rend l'encensoir au
Thuriféraire, en disant: JLccendal in nobîs, etc. Le Cé-
lébrant n'est pas encensé.

10. Mais il descend immédiatement sur le second de-

gré, et, sans tourner le dos au saint Sacrement, il se

place à quelque distance de l'autel, la face tournée veri.

le peuple, et se lave les mains sans rien dire.

il. Il retourne au milieu de l'autel, fait la génu-
flexion

;
puis, les mains jointes sur l'autel, et médiocre-

ment incliné, il dit d'une voix médiocre, mais intelligi-

ble : In spiritu humihtalis, etc.

12. Le Célébrant baise l'autel, fait la génuflexion, se

tourne vers le peuple en se retirant sur le côté de l'é-

vangile^ et dit: Oralefraires ;
puis il revient devant le

milieu sans achever le cercle, et fait.de nouveau la gé-
nuflexion.

13. On ne répond pas «S'M5a)32ai.

14i. Le Célébrant, les mains jointes devant la poitrine,

dit sur le ton férial : Oremits : prœceptis salutaribus mont'
il, etc. Pendant le Pater, il a les mains étendues.

15. Les CL^rcs répondent: Sed libeia nos a malo \ le

Prêtre, Amen, voce submissa ; puis, ayant toujours les

mains étendues, il continue sur le même ton férial Libé-

ra nos, etc. ; à la fin, les Clercs répondent : Amen.
16. Ensuite le Célébrant fait la génuflexion, se relè-

ve, découvre le calice, fait passer la patène sous la sainte

hostie, et, tena-it de la main gauche la patène sur l'autel,

il élève la sainte hostie de la main droite, de manière
que tous puissent la voir.

la

'm

juif'

^•'i

lit
II
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17. Le Célébrant abaisse l'hostie immédiatement sur

le calice, déjà découvert à l'uvonce, et la divise aussitôt

en trois parties, comme à l'ordinaire, sans rien dire ; il

laisse tomber la plus petite dans le calice également sans

ïien dire et sans faire aucun signe de croi :.

18. Ayant couvert le calice, il fait la génuflexion
;

puis, les mains jointes sur l'autel et la tête inclinée, il

dit à voix basse : Percepiio corporiSi etc., omettant les

deux antres oraisons.

19. Le Célébrant fait de nouveau la génuflexion ; en-

suite, ayant pris la patène avec l'hostie comme à l'ordi-

naire, il dit : Panem calestemy etc. ; Domine^ non sum di-

gnuSf etc., se frappant trois fois la poitrine more solito,

20. Il se signe avec l'hostie, en disant : Corp%is Do-
mini, etc., puis il communie.

21. Après un ii stant de recueillement, il découvre le

calice, et fait la génuflexion.

22. S'étant relevé, il recueille les parcelles à l'ordi-

naire, prend avec les deux mains le calice sans rien dire,

et, sans faire le signe de la croix sur lui, il prend révé-

rencieusement la parcelle de l'hostie avec le vin.

23. Le Célébrant omet la purification du calice ; il

fait seulement sur le calice l'ablution des doigts i l'ordi-

naire avec l'eau et le vin.

24. Alors tous se lèvent, et l'on éteint les flambeaux.
25. Le Célébrant, ayant pris l'ablution au milieu de

l'autel, essuie le calice, le couvre, et le dispose à l'ordi-

naire avec le voile noir. Ensuite, étant incliné et les

mains jointes devant la poitrine, il dit à voix basse :

Qaod are sumpiimus, etc.

26. Le premier Clerc porte le calice à la crédence.
27. Le Célébrant descend de l'autel in piano, fait,

conjointement avec les Clercs, la génuflexion à la croix,

se couvre, et retourne à la sacristie.

28. 11 quitte les ornements de la Messe, et prend l'é-

tole blanche par-dessus le surplis.

§v.

Du Transport de la sainte Custode.

1. Le Célébrant, précédé des trois Clercs, dont le

premier porte l'écharpe et les deux autres portent des



mécliatementsnr
La divise aussitôt

ans rien dire ; il

? 6galeraent sans

roi :.

la génuflexion ;

tête inclinée, il

Cf omettant les

génuflexion ; en-

comme à l'ordi-

nine^ non sum di-

ne more solito.

,nt: Corpiis Do-

it, il découvie le

arcelles à l'ordi-

3e sans rien dire,

i, il prend révé-

ec le vin.

on du calice ; il

s doigts à l'ordi-

t les flambeaux,
on au milieu de
iispose à l'ordi-

it incliné et les

à voix basse:

la crédence.
in piano, fait,

;xion à la croix,

le, et prend Pé-

tode.

îlercs, dont le

[es portent des

DU VENDREDI SAINT. 175

cierges, se rend à la chapelle du reposoir, où est resté le

saint ciboire.

2. Après avoir fait la génuflexion in piano, il se met
à genoux sur le dernier degré, et prie pendant quelques
instants.

3. Ensuite il se lève, monte à l'autel, prend le ciboire,

le place sur le corporal, et fait de nouveau la génuflexion.

4. Etant descendu sur le degré le plus élevé, il se met
à genoux sur le marchepied, et le premier Clerc lui met
l'écharpe sur les épaules.

5. Il remonte à l'autel, fait la génuflexion, prend le

ciboire avec ses mains couvertes de 1'^ ' ^rpe, et, précé-

dé des Clercs qui tiennent des cierge.' unes, il le porte

sur l'autel de quelqu'une des chapelles les plus reculées

de l'église, ou (ce qui est encore mieux) il le met dans
la sacristie.

6. Après avoir déposé le saint ciboire avec les génu-
flexions requises, il prend soin que devant il y ait tou-

jours une lampe allumée.

7. Ensuite tous se mettent à genoux, et l'on donne
avec la crécelle le signal de V ângelus de midi.

8. Enfin on éteint les cierges de l'autel, et on remet
chaque chose à sa place.

9. S'il n'y avait ni sacristie, ni chapelle retirée,

comme nous venons de le dire, on laisserait la custode

dans le petit tabernacle au lieu du reposoir avec une
lampe continuellement allumée {Bauldry, part, iv, cap.

X, art. V. n. 11).

TITRE VI.

DIT SAMEDI SAINT.

CHAPITRE I.

DE CE qu'il faut PRÉPARER POUR LES OFFICES DE CE
JOUR.

En dehors de la porte principale de VEglise : 1 ^ une
table avec une nappe, et sur cette table les objets sui-

vants : 2*^ le Missel sur son pupitre j
3^ cinq grains

d'encens sur un bassin d'argent ; 4>^ l'encensoir et la

I
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navette garnie d'encens ;
5° le bénitier avec Tas-

persoir; 6® un manipule, une étole et une dalmati-

que de couleur blanche ;
7® la lanterne avec une

bousfie; >8<* proche de la table, un petit foyer avec des

charbons prêts à être allumés avec le fou nouveau ;
9°

des pincettes; 10® le roseau prép'iré avec trois cierges

au sommet.
Jlu grand autel: l^ l'autel sera orné, comme pour

les solennités, avec la croix et les chandeliers ; 2® on
mettra doubles parements, îe blanc en dessous et le vio-

let en dessus ;
3" au coin de l'évangile, un pied de bois

ou une base en marbre pour y placer le roseau ;
4® un

pupitre pour y chanter VExultet ;
5® le cierge à bénir,

placé sur un chandelier, avec le lumignon préparé de

manière à être allumé facilement: ce cierge doit être

percé de cinq trous pour y mettre les cinq grains d'en-

cens ;
6® on tiendra les lampes préparées.

Sur la crédence du grand autel : 1 ® une nappe blan-

che étendue ;
2® le missel pour VExulfet et pour la

Messe ;
3° le calice avec le voile blanc et la bourse de

même couleur ;
4° les burettes remplies avec le bassin

et le manuterge.
ta la sacristie: î® quatre surplis pour les Clercs, un

amict, une aube, un cordon, et une étole et une chape
de couleur violette, un manipule violet, une étole et une
chasuble de même couleur ;

2° les orneraens blancs,

savoir : un manipule, une étole et une chasuble ;
3® l'é-

chfirpe blanche j 4>^ les cierges pour le transport du
saint ciboire.

Dans le baptistère, sHl y en a un: 1® une table cou-

verte d'une nappe blanche ; 2^ deux serviettes à essuyer

les mains ;
3° un bénitier et l'aspersoir ;

4** les vases

nécessaires pour extraire de l'eau des fonts ;
5® le vase

du saint chrême et celui de l'huile des catéchumènes;
6** les vases pour se laver les mains, et de la mie de

pain ;
7® du coton pour essuyer les mains empreintes

d'huile.

Pour le baptême, si on doit Vadministrer : 1° le Rituel

romain; 2<* du sel dans un petit vase ;
3" les vases de

l'huile des catéchumènes et du saint chrême, avec du
coton ;

4® l'étole et la chape de couleur blanche 5** un
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linge pour essuyer la tête du baptisé ; un autre linge

pour servir de vêtement blanc ;
7° le cierge qu'on devra

allumer.

CHAPITRE II.

DES CÉRÉMONIES A OBSERVER LE SAMEDI SAINT.

§1.

Du Commencement de V Office jusqu'à la Bénédiction du
Cierge,

1. On bat le briquet en dehors de l'église pour tirer

le nouveau feu de la pierre, et on en allume les char-

bons préparés.

2. A l'heure convenable, quatre Clercs se revêtent de
surplis à la sacristie, et disposent toutes choses chacune
à sa place.

3. Après qu'on a convoqué les fidèles au bruit de la

crécelle, le Célébrant, s'éfant lavé les mains, se revêt,

pardessus le surplis, de l'amict, de l'aube et du cor-

don, de l'étole violette et de la chape de même couleur.

4. Il va ensuite avec Its Clercs à la porte principale

de l'Eglise, dans l'ordre qui suit ; le premier Clerc mar-
che devant, les mains jointes ; le troisième vient après,

portant la croix de Procession ; le Célébrant marche
entre le second et le quatrième.

5. Ils sortent tout à fait en dehors de l'église ; là le

Clerc qui porte la croix se met sur le seuil de la porte,

le dos tourné à l'église, et tient le crucifix tourné vers

le Célébant.

6. Le Célébrant se met devant la table placée entre

lui et la croix.

7. Ainsi placé, et ayant devant lui le missel sur son
pupitre, il bénit le feu en récitant les trois oraisons de
cette bénédiction ; ensuite il bénit avec l'oraison propre

les gmins d'encens.

8. Pendant que le Célébrant bénit les grains d'en-

cens, le premier Clerc prend, avec les pincettes, du feu

nouveau, qui vient d'être béni, et le met dans l'encen-

soir.
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9. Le Célébrant met de l'encens dans l'encensoir et

le bénit, les Clercs le servant avec les baisers ordinai-

res. Ensuite il asperge trois fois le feu et les grains d'en-

cens, en disant l'antienne Asperges îwe, etc., et il les

encens"e de trois coups.

10. Le Thuriféraire, ayant repris l'encensoir y met
de nouveau du feu bénit.

11. Le Célébrant quitte alors la chape et l'étole vio-

lette ; il prend le manipule blanc, puis l'étole de même
couleur sur l'épaule gauche, et enfin la dalmatique
blanche.

12. En même temps, le second Clerc allume une
bougie et la met dans la lanterne, et le quatrième
prend le bassin des cinq grains d'encens.

13. Le Célébrant met de nouveau de l'encens dans
l'encensoir et le bénit, puis il prend le roseau.

14). On s'avance pour la bénédiction du cierge dans
l'ordre qui suit: deux Clercs marchent devant : le Thu-
riféraire et celui qui porte les grains d'encens, celui-ci à

droite, et le Thuriféraire à gauche ; le troisième Clerc
les suit, portant la croix : après eux vient le Célébrant
portant le roseau, et ayant à sa gauche le second Clerc
avec la bougie allumée.

15. Les Clercs qui portent les grains, l'encensoir et

la croix entrent dans l'église, et s'arrêtent dès que le

Célébrant est lui-même entré.

16. Le Célébrant, étant entré dans l'église, abaisse le

roseau, et, aidé par le. second Clerc, il allume à la bou-

gie un des trois cierges : puis il s'agenouille ; tous s'a-

genouillent en même temps que lui, à l'exception de
celui qui porte la croix.

17. Le Célébrant, agenouillé, dit à voix intelligible

Lumen Christi
;
puis il se lève, et les Clercs, se levant

avec lui, répondent : Deo grattas. • /

18. On s'avance au milieu de l'église, où le Célé-

brant allume le second cierge, et l'on fait les mêmes cé-

rémonies que la première fois, si ce n'est qu'on prend
un ton de voix un peu plus élevé.

19. Enfin on s'avance jusque vers les degrés de l'au-

tel, on allume le troisième cierge, et on répète la même

ce
en
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cérémonie pour la troisième fois, mais on prend un ton
encore plus élevé.

§11.

De la Bénédiction du Cierge,

1. Les Clercs ayant répondu pour la Iroisième fois

Veo graiiasf tous se lèvent, et se placent de manière à
ne former qu'une ligne avec le Célébrant, qui occupe
le milieu devant l'autel.

2. Le second Clerc, s'étant retiré, dépose sa bougie
avec la lanterne sur la crédence, prend le missel pour
VExultetf et le présente au Célébrant, qui lui remet le

roseau.

3. Le Célébrant, tenant le missel entre les mains, se

met à genoux sur le dernier degré, et, sans dire Munda
cor meum, il dit seulement: Jubé, Domine, benedicere.

Dominus sit in corde meo et in labiia mets, ut digne et

competenter annuntiem suum paschale prœconium. Amen,
4. Ensuite il se lève, fait la génuflexion à l'autel

avec les Clercs, et va conjointement avec eux au pupi-
tre préparé in piano au coin de l'évangile, pour VExul-
tet. Ils marchent dans l'ordre qui suit : d'abord le Thu-
riféraire marchant à la gauche du quatrième Clerc, qui
porte les grains d'encens ; le troisième Clerc portant la

croix, et ayant à sa gauche le second Clerc qui porte le

roseau ; le Célébrant tenant le missel. Arrivés au pu-
pitre, ils se placent sur une seule ligne, et se tournent
tous comme le Célébrant, savoir :

5. 10 Le Célébrant, devant le missel posé sur le pu-
pitre ;

2^ le Clerc qui porte la croix, à la droite du
Célébrant ;

3^ le Thuriféraire, à la droite du Clerc qui

porte la croix ;
4° le Clerc portant le roseau, à la gau-

che du Célébrant j 5^ I3 Clerc portant les grains d'en-

cens, à la gauche de celui qui porte le roseau.

6. Le Célébrant, ayant pris l'encensoir des mains du
Thuriféraire encense le missel ouvert sur le pupitre, et

commence VExultet à voix haute et distincte.

7. Aux paroles Curvat impérial il met au cierge les

1

grains d'encens de cette manière : 4 2 5.

3

l'i)



180 TIT. VI, CHAP. II, Ç III.

la crédence h8. Le quatrième Clerc va déposer

bassin qui contenait les grains d'encens, prend un ro-

seau avec une mèche au bout, et retourne à sa première

place (Bauldry, part, iv, cap. xi, art. m n. 7), à la

gauche du Clerc qui porte le roseau.

9. A CCS paroles, Rutihms accendit, le Célébrant allu-

me le cierge avec le roseau.

10. Après ces paroles, ^pis mater eduxHy il fait une
pause pour donner au quatrième Clerc le temps d'allu-

mer les lampes.

11. It'Exultet éiSiïit terminé, le Célébrant ferme le

missel, le second Clerc pose le roseau sur la base prépa-

rée à cet effet au côté de l'évangile ; le troisième Clerc

remet la croix à sa place au coin de Tépître.

12. Ensuite le Célébrant, précédé du Thuriféraire

ayant à sa gauche le Clerc qui portait les grains d'en-

cens, puis du deuxième et du troisième Clerc, retourne

à la sacristie après avoir fait la génuflexion à l'autel.

13. Il quitte les ornements blancs, et prend ie mani-
pule, l'étole et la chasuble de couleur violette.

' Des Prophéties, ^ ':'"-'

1

.

Le Célébrant, revêtu des ornements violets, retour-

ne à l'autel, précédé des Clercs.

2. Ayant fait en arrivant la révérence convenable à

la croix (I), il monte à l'autel, le baise au milieu, et va
au coin de l'épître.

3. Il lit à haute voix les douze prophéties, avec les

traits et les oraisons, fléchissant le genou toutes les fois

qu'il dit Fleitamus genua, ce qui arrive avant tontes les

oraisons (à l'exception de la dernière). Le second Clerc,

en se relevant, répond: Levais.

4. Après lîi dernière oraison, le Célébrant fait au mê-
me lieu l'inclination à la croix, et descend in piano, ou
coin de l'épître, vers son siège, et y dépose la chasuble
et le manipule. ,

(1) O'est-à-dire que le Célébrant fait une iaclination profonde, tan-

dis que tous les autres font la génuflexion.
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5. S'il y a des fonts baptismaux, le Célébrant prend
la chape violette et s'assied. Mais s'il n'y a pas de fonts

baptismaux, après avoir ôté sa chasuble, il va devant
i'autcl pour dire les Litanies, comme nous le marquerons
au § V,

Nou» allons maintenant exposer les cérémonies de la

bénédicttion des fonts, afin que rien ne manque i ce
Compendium,

§ IV.

De la Bénédiction des Fonts,

1. Le Célébrant étant assis, comme nous venons de
le dire, le premier Clerc prend le cierge pascal allumé,
et vient devant l'autel.

2. Le troisième Clerc i^end la croix, et va également
devant l'autel.

3. Les deux autres se mettent à chaque côté du Ce*
lébrant.

4. Le Célébrant, se levant, commence à haute voix le

trait Sicut servus, qu'il récite gravement et alternative-

ment avec ses Clercs (1).

5. Après que le trait est ci)inmencé, tous ayant fait la

révérence convenable à l'autel, la Procession se met en
marche pour les fonts dans l'ordre qui suit : le Clerc por-

tant le cierge ; le Clerc portant la croix ; le Célébrant
marchant, la tête couverte, entre les deux autres Clercs.

6. Avant d'entrer dans l'enceinte des fonts baptis-

maux, tous s'arrêtent, et le Célébrant, tourné vers la

croix, après qu'on a terminé le trait, dit Dominus vobis-

cum et l'oraison OmnipotenSy le quatrième Clerc soute-

nant le livre.

7. Celui qui porte le cierge et le Porte-Croix entrent

dans l'enceinte du baptistère, si les dispositions du lieu

le permettent; ils doivent, en tous cas, se placer en face

du Célébrant.

8. Le Célébrant se met près des fonts, et dit, les mains
jointes, d'abord la seconde oraison, et ensuite la préface,

comme elle est dans le missel.

(J) On suppose qu'il n'y a pas de Chantres; lorsqu'on chante le

tru.t, il n'est pas nécessaire que le Célébrant le récite.
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9. Pendant la préface, il fait les choses que nous allons

dire, comme la Rubrique le prescrit en chaque lieu : 1"

après les paroles Gratiam de Spiritu Sancto, il divise l'eau

en forme de croix avec la main droite, qu'il essuie im-
médiatement ;

2^ après les paroles JVo/i inficiendo cor-

rumpat, il touche l'eau avec la main, qu'il essuie en-

suite ;
3o après avoir dit Indulgentiam consequantur, il

fait trois signes de croix sur les fonts avec la main
droite j

4® après Super ie ferebatur, il divise l'eau avec
la main droite, et en jette vers les quatre parties du
monde, l'orient, l'occident, le septentrion et le midi, en

cette manière ; 3 4
;

2
5*> après les paroles In nomine Patris, etc., il change de

ton et lit en la manière des leçons ;
6^ après Tu beni-

gnus aspira, il souffle trois fois sur l'eau en forme de croix;

7° après ces mots, Purificandis mentihua efficaces, il des-

cend un peu le cierge dans l'eau^ en disant : Descendat

in hanc plenitudinem, etc., puis il le retire hors de l'eau.

Il le plonge une seconde fois un peu plus avant dans
l'eau et répète, d'un ton plus élevé, Descendat, etc., puis

il le retire encore. 11 le plonge une troisième fois jus-

qu'au fond et répète, d'une voix encore plus élevée,

Descendat, etc. Pour cette fois, il ne le retire pas immé-
diatement ; mais d'abord il souffle trois fois sur l'eau,

en forme de trident, ainsi que cela est figuré au missel,

puis il continue, Totamgue hujus aguœ ; 9° après les

paroles Fœcundet effectUf il sort le cierge de l'eau, et oa
l'essuie avec un linge.

10. Il continue la préface, qu'il conclut sur un ton

moins élevé, en disant Per Dominum nostrum, etc., et

les assistants répondent ^men.
11. Le second Clerc prend le bénitier, et y met de

l'eau des fonts.

12. Le Célébrant, ayant pris l'aspersoir imbibé de

l'eau des fonts, s'asperge d'abord lui-même
j
puis il fait

l'aspersion de ceux qui sont autour de lui ; et enfin, au

milieu de ses Clercs, il parcourt l'église pour faire l'as-

persion générale de tous ceux qui y sont. Il retourne

ensuite aux fonts.
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13. On extrait ce qu'il faut d'eau bénite pour remplir
les bénitiers de l'église, pour la bénédiction des mai-
sons, des comestibles, et pour l'aspersion du jour de Pâ-
ques.

14. Le Célébrant, s'approchant des fonts, y verse de
'

l'huile des catéchumènes, en forme de croix, disant en
même temps, Sanctificetury etc.

15. Ensuite il y verse du saint chrême de la même
manière, en disant Infusio chrismatiSf etc.

16. Enfin il y verse, toujours en forme de croix, du
saint chrême et de l'huile des catéchumènes en même
temps, en disant Commixtio chrismatis, etc.

17. Il mélange avec sa main les saintes huiles avec
l'eau, et les répand dans tout le bassin.

18. Il essuie d'abord ses mains avec du coton et de la

mie de pain, puis il les lave et les essuie avec le linge.

§ v. ' ', :
:'.••;.

Des Litanies, de la Messe et des Vêpres,
,

1. Le Célébrant, précédé du Clerc qui porte le cierge

et de celui qui porte la croix, retourne à l'autel entre les

deux autres Clercs.

2. Le premier met le cierge sur son chandelier, et le

second la croix en sa place, au coin de l'épître.

3. Le Célébrant, arrivé devant l'autel, ôte .<• vicment

sa chape, se met à genoux, ainsi que tous les au 1res, et

récite les Litanies sur le missel placé sur un escabeau
devant lui (1).

4). Les Clercs qui répondent au Célébrant répètent

en entier les mêmes invocations que lui.

5- A Peccatores, on ôte les parements violets de l'autel
;

on allume les cierges, et on met les vases de fleurs entre

les chandeliers.

6. Le Célébrant continue les Litanies jusqu'à Christe

ezaudi nos, inclusivement.

(1) Lorsqu'il y a des Chantres, on chante les Litanies en revenant
des fonts.
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7. Ensuite il se lève, et, précédé des Clercs, il se rend
à la sacristie, où il quitte l'étole violette, et prend les

ornements blancs: le manipule, Pétole et la chasuble.

8. Toujours accompagné des Clercs, il retourne à l'au-

tel, et commence la Messe à l'ordinaire, avec le psaume
Judica et le Gloria Pairi.

9. Il monte à l'autel ; et, après avoir terminé la prière

%Aufer a nobisy il dit immédiatement Kyrie eleison, à l'or-

dinaire, sans aller auparavant au coin de l'épîlre, parce

qu'on ne dit point d'introït.

10. Au Gloria in excelsisj on sonne les cloches, pourvu
cependant que le signal en ait été donné à l'église prin-

cipale, qui doit les sonner la première.

11. Après l'épître, le Célébrant dit trois fois alléluia,

en élevant la voix graduellement ; les Clercs le répètent

à chaque fois, sur le même ton que lui. Le Célébrant
dit ensuite le verset et le trait.

12. On ne dit pas le Credo; et, après le Dominus vo-

hiscuniy on ne dit pas non plus l'offertoire. On omet aussi

V^gnuSf et l'on ne donne pas la paix.

13. Au lieu de l'antienne de la communion, on dit les

vêpres, comme cela est marqué dans le missel, et de la

manière qui suit.

14. Le Célébrant, au côté de l'épître, dit l'antienne

alléluia, etc.; puis le psaume Laudate, etc., avec les

Clercs. Après, on répète l'antienne.

15. Ensuite le Célébrant entonne l'antienne Vespere

autem, etc., et l'on dit le Magnificat,

16. Après qu'on a répété l'antienne Vespere, etc., le

Célébrant va au milieu de l'autel, le baise, et, se tour-

nant vers le peuple, il dit Dominus vobiscum, et ensuite

l'oraison à l'ordinaire, au coin de l'épître.

17. A lie, Missa est, il ajoute Alléluia^ alléluia.

18. Après le dernier évangile, le Célébrant retourne

à la sacristie, et quitte les ornements de la Messe.

§ VI.

Du transport de la sainte Custode,

1. Le Célébrant prend l'étole blanche par-dessus le

surplis ; et, précédé de deux Clercs portant des cierges.



DU SAMEDI lAIMT. 185

et d'un autre portant la bourse des corporaux (1) et l'é-

charpe, il se rend au lieu où a été déposé le saint ciboire.

2. Après avoir fait les génuflexions convenables, il le

prend avec les mains couvertes de l'écharpe, et le porte

dans le tabernacle ordinaire.

3. Il retourne à la sacristie, se déshabille, et récite

Tantienne 1 rium puerorunif etc., avec Mteluia'y puis le

cantique, le psaume et les oraisons d'action de grâces.

4. Les Clercs éteignent les cierges de l'autel.

5. On éteint également les trois cierges du roseau.

Comme on ne doit plus les allumer, on emporte le ro-

seau et sa base.

6. On éteint aussi le cierge pascal ; mais on le laisse

sur son chandelier pour l'allumer aux Messes de tous les

dimanches et de toutes les iétes de précepte, tant du
Seigneur que des Saints, jusqu'au jour de l'Ascension

inclusivement. Ce jour-là, on l'éteint immédiate-
ment après l'évangile ; et, après la Messe, on ôte le

chandelier. On conserve néanmoins le cierge pour l'al-

lumer la veille de la Pentecôte, à la bénédiction des fonts.

(1) A moins que le Célébrant ne soit assisté par de vrais Clercs,
il doit porter la bourse lui-même.

îtourne





PRIERES
DURANT

LA SAINTE MESSE.

Prière avant d'entrer an Cliœnr.

t In nomine Patris, et Filii, et Spirituu Sancti. Amen.

VsNi, sancte Spiritus, reple tuorum corda Fidelium,
et fui amoris in eis ignem accende.

V. Emitte Spiritum tuum et creabuntur

}

R. Et renovabis faciem terrie.

OREMUS.

Dbus, qui corda Fidelium sancti Spiritus illustrations

.

docuisti, da nobis in eodem Spiritu recta sapere, et de
ejus semper consolatione gaudere : Fer Christum Domi-
num nostrum. r. Amen.
Ave, Maria, etc.

Cemmencement de la Rleeee*

In nomine Fatris, et Filii, et Spiritus sancti. Amen.

C'est en votre nom^ adorable Trinité, c'est pour vous
rendre l'honneur et les hommages qui vous sont dus,

que j'assiste au très-saint et très-auguste sacrifice.

Pei'mettez-moi, divin Sauveur, de munir d'intention

au ministre de vos autels, pour offrir la précieuse vic-

time de mon salut, et donnez-moi les sentimens que
j'aurais dû avoir sur le Calvaire, si j'avais assisté au
sacrifice sanglant de votre Passion.

CONFITEOR.

Repassez dans l'amertume de votre cœur les péchés que vous avez
commis. Rappelez en gros et confusément ceux qui vous humilient
davantage. Exposez à Dieu vos faiblesses, priez-le qu'il vous les

f)ardonne, et que l'abîme de vos misères attire sur vous, en ce sacrifice,

'abîrn» d« ses miséricordes.
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Je m'accn.se devant vous, ô mon Dieu, de tons les

péchés dont je suis coupable. Je m'en accuse en pré-

sence de Marie, la plus pure de toutes les Vierges, de
tous les Saints et de tous les fidèles, parce que jai pé-

ché en pensées, en paroles, en actions, en omissions, par

ma faute, oui, par ma faute, et ma rès-grande faute.

C'est pourquoi je conjure la très-sainte Vierge et tous

les Saints de vouloir intercéder pour moi.

Seigneur, écoutez favorablement ma prière, et accor-

dez-moi l'indulgence, l'absolution et la rémission de

tous mes péchés.

KYRIE ELEISON.

Entretenez'vous dans un doux sentiment de confiance en la bonté

de Dieu, qui, vous permettant d'employer un moyen aussi efficace

3ue celui-ci, pour lui demander la grâce de votre réconciliation, vous

onne en même temps un gage assuré que vous pourrez l'obtenir.

Kyrie eleison, Kyrie eleison, Kyrie eleison.

Christe eleison, Christe eleison, Christe eleison.

Kyrie eleison, Kyrie eleison, Kyrie eleison.

GLORIA IN EXCELSIS.

i\h

Concevez un grand désir de procuret à Dieu toute la gloire et

au prochain tout le bien que vous pourrez. Rejouissez-vous avec les

Anges de la part que vous avez à la connaissance des saints Mystè-
res. Remplissez-vous des hautes et magnifiques idées de la majesté

dd Dieu et de Jésus-Christ son Fils.

Gloria in excelsis Deo ; Et in terra pax hominibus
bonœ voluntatis. Laudamus te. Benedicimus te. Ado-
ramus te. Glorificamus te. Gratias agimus tibi propter

magnam gloriam tuara. Domine Deus, Rex cœlestis,

Deus Pater omnipotens. Domine, Fili unigenite, Jesu
Christe. Domine Deus, Agnus Dei, Filius Patris. Qui
tollis peccata mundi, miserere nobis. Qui toUis peccata

mundi, suscipe deprecationem nostram. Qui sedes ad
dexteram Patris, miserere nobis. Quoniam tu solus

Sanctus, Tu solus Dominus, Tu solus Altissimus, Jesu

Christe, Cum Sancto Spiritu in gloriâ Dei Patris. Amen.
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Accordez-nous, Seigneur, par l'intercession de la

sainte Vierge et des Saints que nous honorons, toutes

les grâces que votre ministre vous demande pour lui et

pour nous. M'unissant à lui, je vous fuis la même prière

pour ceux et celles pour qui je suis obligé de prier, et je

vous demande. Seigneur, jxjur eux et pour moi, tous les

secours que vous savez nous être nécessaires, afin d'ob-

tenir la vie éternelle au nom deN. S. J.-C. Ainsi soit-il.

ÉPITRE.

Transportez-vous en esprit au temps des Patriarches et des Pro-
phètes, qui n'aspiraient qu'après le Mes&ie. Entrez dans leurs em-
pressements, formez leurs désirs, prenez les sentiments qu'ils eurent
alors ; vous attendez le même Sauveur, et, plus heureux qu'eux, vous
le voyez.

Mon Dieu, vous m'avez appelé à la connaissance de
votre sainte loi, préférablement à tant de peuples qui
vivent dans l'ignorance de vos Mystères. Je l'accepte

de tout mon cœur, cette divine loi, et j'écoute avec res-

pect les sacrés oracles que vous avez prononcés par la

bouche de vos Prophètes. Je les révère avec toute la

soumission qui est due à la parole d'un Dieu, et j'en

vois l'accomplissement avec toute la joie de mon âme.
Que n'ai-je pour vous, ô mon Dieu, un cœur sembla-

ble à celui des Saints de votre Ancien Testament !

Que ne puis-je vous désirer avec l'ardeur des Patriar-

ches, vous connaître et vous révérer comme les Prophè-
tes, vous aimer et m'attacher uniquement à vous comme
les Apôtres !

ÉVANGILE.

Regardez l'Evangile que vous allez entendre comme la règle de
votre foi et de vos mœurs, règle que Jésus-Christ lui-même vous a
dressée, et que vous avez promis de suivre par les engagements du
baptême ; règle que vous observez mal, et sur laquelle vous serez

jugé sans adoucissement et sans appel.

Ce ne sont plus, ô mon Dieu, les Prophètes ni les

Apôtres qui vont m'instruire de mes devoirs, c'est votre

Fils unique, c'est sa parole que je vais entendre. Mais,
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m

hélas ! que me servira d'avoir cru que c'est voire pa-

role, Seigneur Jésus, si je n'agis pas conformément à

ma croyance? Que me servira, lorsque je paraîtrai de-

vant vous, d'avoir eu la foi sans le mérite de la charité

et des bonnes œuvres î

Je crois, et je vis comme si je croyais un Evangile
contraire au vôtre. Ne me jugez pas, ô mon Dieu, sur

cette opposition perpétuelle que je mets entre vos maxi-
mes et ma conduite. Je crois, mais inspirez-moi le

courage et la force de pratiquer ce que je crois. A vous.

Seigneur, en reviendra toute la gloire.

CREDO.

Affermissez ici votre foi. Tout ce que l'Eglise vous propose à
croire est fondé sur la parole de Dieu, annoncée par les Prophètes,

révélée dans les Ecritures, déclarée par les miracles, vérifiée par
l'établissement de la foi, confirmée par les Martyrs et rendue sensi-

ble par la sainteté de notre religion et par le solide consentement de
ceux qui la professent avec fidélité.

Credo in ununi Deum, Patrem omnipotentem, fac-

torera cœli et terrse, visibilium omnium et invisibi-

lium : Et in unum Dominum Jesum Christum,

Filium Dei unigenitum. Et ex Pâtre natum ante

omnia saecula. Deum de Deo, lumen de lumine
Deum verum de Deo vero

;
genitum, non factum

consubstantialem Patri, per quem omnia facta sunt.

Qui propter nos homines, et propter nostram salutera

descendit de cœlis. Et incarnatus est de Spiritu

Sancto ex Maria virgine, et homo factus est. Cruci-

fixus etiam pro nobis, sub Pontio Pilato
;
passus et se-

pultus est. Et resurrexit tertiâ die secundumS criptu-

las .* et ascendit in cœlum, sedet ad dexteram Patris :

et iterùm, venturns est cum gloriâ judicare vivos et

mortuos: cujus regni non erit finis: et in Spiritum

Sanctum Dominum et vivificantera, qui ex Pâtre Fi-

lioque procedit : Qui cum Pâtre et Filio simul adoratur

et cc::glorificatur
;
qui locutus est per prophetas : et

unaru, sanctam, catholicam et apostolicam Ecclesiam.

Conficeot unum baptisma in remissionem peccatorum
;

et exspecto resurrectionem mortuorum, et vitam venturi

seecuii. Amen.
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Songez au bonheu" inconcevable que vous avez de trouver dans ce
sacrifice de quoi honorer parfaitement Dieu, le remercier d'une ma>
nièrequi égale ses dons, effacer entièrement vos péchés, et obtenir,

tant pour vous que pour le§ autres, toutes les grâces dont vous avez
besoin ; et mettre à profit tous les précieux moments de cet inesti»

mable bonheur.
/ , ,

Père infiniment saint, Dieu tout-puissant et éternel,

quelque indigne que je sois de paraître devant \ ous,

j'ose vous présenter cette Hostie par les mains du Prê-
tre, avec l'intention qu'a eue J.-C. mon Sauveur, lors-

qu'il institua ce Sacrement, et qu'il a encore au mo-
ment qu'il s'immole ici pour moi.

Je vous l'offre pour reconnaître votre souverain do-

maine sur moi et sur toutes les créatures. Je vous
l'offre pour l'expiation de mes péchés, et en action de
grâces de tous les bienfaits dont vous m'avez comblé.

Je vous l'offre enfin, mon Dieu, cet auguste sacrifice,

afin d'obtenir de votre infinie bonté pour moi, pour mes
parents, pour mes bienfaiteurs, mes amis et mes enne-
mis, ces grâces précieuses du salut, qui ne peuvent être

accordées à un pécheur qu'en vue des mérites de celui

qui est le Juste par excellence, et qui s'est feit victime

de propitiation pour tous.

Mais, en vous offrant cette adorable victime, je vous
recommande, ô mon Dieu, toute l'Eglise catholique,

notre saint-père le Pape, notre Evêque,tous les pasteuri?

des âmes, nos supérieurs spirituels et temporels, les

princes chrétiens, et tous les peuples qui croient en
vous.

Souvenez-vous aussi, Seigneur, des fidèles trépassés
j

et, en considération des mérites de votre fils, donnez-
leur un lieu de rafraîchissement, de lumière et de paix.

N'oubliez pas, mon Dieu, vos ennemis et les miens
j

ayez pitié de tous les infidèles, des hérétiques et de
tous pécheurs. Comblez de bénédictions ceux qui me
persécutent, et me pardonnez mes péchés, comme je

leur pardonne tout le mal qu'ils me font ou qu'ils vou-
draient me taire. Ainsi soit-il.

17
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PRÉFACE.

Elevez-vous en esprit dans le ciel, jusqu'au pied du trône de la

Divinité. Là pénétré d'une sainte et respectueuse crainte, à la vue
de cette éclatante Majesté, rendez-lui vos hommages, et mêlez vos
louanges aux célestes cantiques des Anges et des Chérubins qui l'en-

vironnent

Voici l'heureux moment où le Roi des Anges et des

hommes va paraître. Seigneur, remplissez-moi de vo-

tre esprit
;
que mon cœur, dégagé de la terre, ne pense

qu'à vous. Quelle obligation, n'ai-je pas de vous bénir

et de vous louer en tout temps et en tout lieu. Dieu du
ciel et de la terre. Maître infiniment grand, Dieu tout-

puissant et éternel !

Rien n'est plus juste, rien n'est plus avantageux, que
de nous unir à Jésus-Christ pour vous adorer continuel-

lement. C'est par lui que tous les esprits bienheureux
rendent leurs hommages à votre majesté j c'est par lui

que toutes les Vertus du ciel, saisies d'une frayeur res-

pectueuse, s'unissent pour vous glorifier. Souffrez, Sei-

gneur, que nous joignions nos faibles louanges à celles

de ces saintes intelligences, et que, de concert avec elles,

nous disions dans un transport de joie et d'admiration :

SANCTUS.

Sanctus, Sanctus, Sanctus Dominus, Deus Sabaoth.

Pleni sunt Coeli et terra gloria tua, Hosanna in Ex-
celsis.

Benedictus qui venit in nomine Domini, Hosanna in

Excelsis.

V LE CANON.
'

Représentez-vous ici l'autel sur lequel J.-C. va se rendre comme
sur le trône de sa miséricorde, où vous avez droit de vous présenter

pour exposer tous vos besoins, pour demander et pour obtenir. Dieu,

qui nous donne sou propre fils, peut-il nous refuser quelque chose ?

Nous VOUS conjurons, au nom de Jésus-Christ votre

Fils et notre Seigneur, ô Père infiniment miséricor-

dieux, d'avoir pour agréable et de bénir l'offrande que
nous vous présentons, afin qu'il vous plaise de conserver,

de défendre et de gouverner votre sainte Eglise catho-
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lique, avec tous les membres qui la composent, le Pape,
notre Evèque, nos supérieurs spirituels et temporels et

généralement tous ceux qui font profession de votre
sainte foi.

. Nous vous recommandons en particulier, Seignew,
ceux pour qui la justice, la reconnaissance et la charité

nous obligent de prier, tous ceux qui sont présents à cet

adorable sacrifice, et singulièrement JV**» et JV*», Et
afin, grand Dieu, que nos hommages vous soient plus
agréables, nous nous unissons à la glorieuse Marie, tou-

jours vierge. Mère de notre Dieu et Seigneur Jésus-

Christ, à tous vos Apôtres, à tous les bienheureux Mar-
tyrs et à tous les Saints, qui composent avec nous la

même Eglise.

7ue n'ai-je en ce moment, ô mon Dieu, les désirs

enflammés avec lesquels les saints Patriarches souhai-

taient la venue du Messie ! Que n'ai-je leur foi et leur

amour ! Venez, Seigneur Jésus, venez, aimable répara-

teur du monde, venez accomplirun mystère qui est l'a-

brégé de toutes vos merveilles. Il vient, cet Agneau de
Dieu: voici l'adorable Victime par qui tous les péchés
du monde sont efiacés.

ÉLÉVATION.

Voilà votre Dieu, votre Sauveur et votre Juge. Soyez quelque
temps dans le silence, comme saisi d'admiration à la vue de ce qui se

passe sur l'autel. Rappelez toute votre ferveur, et livrez-vous à tous les

sentimens que le respect, la confiance et la crainte sont capables

d'inspirer.

Verbe incarné, divin Jésus, vrai Dieu et vrai homme,
je crois que vous êtes ici présent

;
je vous y adore avec

humilité
;

je vous aime de tout mon cœur ; et comme
vous y venez pour l'amour de moi, je me consacre en-
tièrement à vous.

J'adore ce sang précieux que vous avez répandu pour
tous les hommes, et j'espère, ô mon Dieu, que vous ne
l'aurez pas versé inutilement pour moi. Faites-moi la

grâce de m'en appliquer les mérites. Je vous offre le

mien, aimable Jésus, en reconnaissance de cette charité

infinie que vous avez eue de donner le vôtre pour l'a-

mour de moi.
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SUITE DU CANON.

Contemplez affectueusement votre Sauveur sur l'autel. Méditez
les mystères qu'il y renouvelle. Unissez le sacrifice de votre cœur
à celui de son corps. Offrez-le à Dieu son Père ; suppliez-le d'ac-

cepter les prières que ce cher Fils lui fait pour vous, et priez vous-

même pour les autres.

Quelle serait donc désormais ma malice et mon in-

gratitude, si, après avoir vu ce que je vois, je consentais

à vous offenser ] Non, mon Dieu, je n'oublierai jamais
ce que vous me représentez i>ar cette auguste cérémo-
nie : les souffrances de votre Passion, la gloire de votre

Résurrection,votre corps tout déchiré, votre sang répandu
pour nous, réellement présent à mes yeux sur cet autel.

C'est maintenant éternelle Majesté, que nous vous
offrons de votre grâce véritablement et proprement la

Victime pure, sainte et sans tache, qu'il vous a plu nous
donner vous-même, et dont toutes les autres n'étaient

que la figure. Oui, grand Dieu, nous osons vous le dire,

il y a ici plus que tous les autres sacrifices d'Abel,

d'Abraham et de Melchisédech, la seule Victime digne

de votre autel, N.-S. Jésus-Christ votre Fils, l'unique

objet de vos éternelles complaisances.

Que tous ceux qui participent ici de la bouche ou du
cœur à cette sacrée Victime, soient remplis de sa béné-
diction.

Que cette bénédiction se répande, ô mon Dieu, sur

les âmes des fidèles qui sont morts dans la paix de l'E-

glise, et particulièrement sur l'âme de JV*"* et de JV***.

Accordez-leur, Seigneur, en vertu de ces sacrifices, la

délivrance entière de leurs peines.

Daignez nous accorder aus^i un jour cette grâce à

nous-mêmes, Père infiniment bon ! et faites-nous entrer

en société avec vos saints Apôtres, les saints martyrs,

et tous les Saints, afin que nous puissions vous aimer et

vous glorifier éternellement avec eux. Ainsi soit-il.

PATER NOSTER.

Nous voici avec Jésus sur un nouveau Calvaire. Tenons-nous au
pied de la croix avec une tendre compassion, comme Madeleine;
avec un amour fidèle comme Saint-Jean ; avec espérance de le voir
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un jour dans 6a gloire, comme les autres disciples. Regardons-le
quelquefois de loin, et p'eurons nos péchés avec saint Pierre.

Que je suis heureux, ô mon Dieu, de vous avoir pour
mon Père ! Que j'ai de joie de songer que le ciel où
vous êtes doit être un jour ma demeure ! Que votre

saint nom soit glorifié par toute la terre. Régnez abso-

lument sur tous les cœurs et sur toutes les volontés. Ne
refusez pas à vos enfants la nourriture spirituelle et cor-

porelle. Nous pardonnons de bon cœur, pardonnez-nous.

Soutenez-nous dans les tentations et dans les maux de
cette misérable vie ; mais préservez-nous du péché, le

plus grand de tous les maux. Ainsi soit-il.

,'' AGNUS DEI. '
'.;

Dieu, qui est si glorieux dans le ciel, si puissant sur la terre, si ter-

rible dans les enfers, n'est ici qu'un Agneau plein de douceur et de
bonté. Il y vient pour effacer les péchés du monde, et en particulier

les vôtres. Quel motif de confiance ! quel sujet de consolation !

Agnus Dei qui tollis peccata mundi, miserere nobis.

Agnus Dei qui tollis peccata mundi, miserere nobis.

Agnus Dei qui tollis peccata mundi, dona nobis pa-

cem.

COMMUNION.

Pour communier spirituellement, renouvelez, par un acte de foi, le

sentiment que vous avez de la présence de J. C. Formez un acte de
contrition. Excitez dans votre cœur un désir ardent de le recevoir
avec le Prêtre. Priez-le qu'il agrée ce désir, et qu'il s'unisse à vous,
en vous communiquant ses grâces.

Si vous voulez communier sacramentellement, servez-vous de
prières avant la communion.

Qu'il me serait doux, ô mon aimable Sauveur, d'être

du nombre de ces heureux chrétiens à qui la pureté de
conscience et une tendre piété permentent d'approcher
tous les jours de votre sainte Table !

Quel avantage pour moi, si je pouvais en ce moment
vous posséder dans mon cœur, vous y rendre mes hom-
mages, vous y exposer mes besoins et participer aux
grâces que vous faites à ceux qui vous reçoivent réelle-

ment ! Mais, puisque j'en suis très-indigne, suppléez,
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ô mon Dieu, à l'indisposition de mon âme. Pardonner:

moi tous mes péchés, je les déteste de tout mon cœur,
parce qu'ils vous déplaisent. Recevez le désir sincère

que j'ai de ra'unir à vous. Purifiez-moi d'un seul de
vos regards, et mettez-moi en état de vous bien rece-

voir au plus tôt.

En attendant cet heureux jour, je vous conjure, Sei-

gneur, de me faire participant des fruits que la commu-
nion du Prêtre doit produire en tout le peuple fidèle qui

est présent à ce sacrifice. Augmentez ma foi par la

vertu de ce divin Sacrement, fortifiez mon espérance
;

épurez en moi la charité ; remplissez mon cœur de vo-

tre amour, afin qu'il ne respire plus que pour vous et

qu'il ne vive plus que pour vous. Ainsi soit-il..

DERNIÈRES ORAISONS.

Efibrcez-vous de rendre au Sauveur sacrifice pour sacrifice en de-

venant la victime de son amour, en lui immolant toutes les recherches

de l'amour propre, toutes les attentions du respect humain, toutes les

répugnances et toutes les inclinations qui ne s'accordent pas avec
l'accomplissement de vos devoirs.

Vous venez, ô mon Dieu, de vous immoler pour mon
salut, je veux me sacrifier pour votre gloire. Je suis

votre victime, ne m'épargnez point. J'accepte de bon
cœur toutes les croix qu'il vous plaira de m'envoyer

; je

les bénis, je les reçois de votre main, et je les unis à la

vôtre.

Je sors purifié de vos saints mystères, je fuirai avec
horreur les moindres taches du péché, surtout de celui

où mon penchant m'entraîne avec plus de violence.

Je serai fidèle à votre loi, et je suis résolu de tout per-

dre et de tout soufirir plutôt que de la violer.

BÉNÉDICTION,

Bénissez, ô mon Dieu, ces saintes résolutions, bénis-

sez-nous tous par la main de votre ministre, et que les

efièts de votre bénédiction demeurent éternellement sur

nous. Au nom du Père, et du Fils, et du Saint-Esprit.

Ainsi soit-il.
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DERNIER ÉVANGILE.
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Verbe divin. Fils unique du Père, lumière du monde,
venue du ciel iX)ur nous en montrer le chemin, ne per-

mettez pas que je ressemble à ce peuple infidèle qui .a

refusé de vous reconnaître pour le Messie. Ne soufirez

pas que je tombe dans le même aveuglement que ces

malheureux qui ont mieux aimé devenir esclaves de
Satan que d'avoir part à la glorieuse adoption d'enfants

de Dieu que vous veniez leur procurer.

Verbe fait chair, je vous adore avec le respect le pUis

profond, je mets toute ma confiance en vous seul, espé-
rant fermement que, puisque vous êtes mon Dieu, et

un Dieu qui s'est fait homme, afin de sauver les hom-
mes, vous m'accorderez les grâces nécessaires pour me
sanctifier et vous posséder éternellement dans le ciel.

Ainsi soit-il.

Ne sortez point de l'Eglise sans avoir témoigné votre reconnais-

sance pour totites les grâces que Dieu vous a faites dans ce sacrifice.

Conservez-en précieusement le fruit, et faites qu'on demeure con-
convaincu, en Vous voyant, que vous avez profité de la mort et de
l'immolation d'un Dieu Sauveur.

Prière après la MeMe*

Seigneur, je vous remercie de la grâce que vous m'a-
vez faite en me permettant aujourd'd'hui d'assister au
sacrifice de la sainte messe, préférablement à tant d'au-

tres qui n'ont pas eu le même bonheur, et Je vous de-

mande pardon de toutes les fentes que j'ai commises
par la dissipation et la langueur où je me suis laissé aller

en votre présence. Que ce sacrifice, ô mon Dieu, me
purifie pour le passé et me fortifie pour l'avenir.

Je vais présentement avec confiance aux occupations

où votre volonté m'appelle. Je me souviendrai toute cette

journée de la grâce que vous venez de me faire, et je

tâcherai de ne laisser échapper aucune parole, aucune
action, de ne former aucun désir, ni aucune pensée, qui
me fasse perdre le fruit de la messe que je viens d'en-

tendre. C'est ce que je me proprose, avec le secours de
votre sainte grâce. Ainsi soit-il. ' '

m.
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Prière avant l'Offlcr.

Aperi, Domine, os menm ad benedicendum nomen
sanctum tuiim : mnnda qitoque cor meum ab omnibus
vanis, perversis, et alienis cogitâtiouibus ; intellectum

illumina, affectum inflamma, ut digne, attenté, ac dé-

vote hoc officium recitarc valeam, et exaudiri merear
ante conspectnm divinae majestatis tuœ. Per Christum
Dominum nostnim. R. Amen.

Domine, in unione illius divinae intentionis, quâ ipse

in terris laudes Deo persolvisti, bas tibi horas persolvo.

Uaffidant debout et tourné vers VauieU après avoir réàtê

tout bas avec le clergé, Pater noster, etc., et Ave Maria,
etc., commence à haute voix:

Deus, t in adjutorium meum intende :

Le chœur continue:

Domine, ad adjuvandum me festina.

Puis on chante sur le même ton :

Gloria Patri, et Filio, * et Spiritui Sancto.

Sicut erat in principio, et nunc et semper, • et in sœ-

cula saeculorum. Amen.
Alléluia.

Depuis la Septuagésime jusqu'à Pâgue,

Laus tibi. Domine, rex seternœ gloriae.

Puis Vofficiant tourné en chœmr, entonne :

Au temps pascal,

Jînt, Alléluia. . r •

Les chantres. Dixit Dominus, etc.

L"étoile « marque la pause quHl faut faire au milieu de

chaque verset des psaumes,,



A VÊPRES. 199

Pendant rannée } V Officiant,

Jlnt, Psaume 109. Dixit Dominus
Les chantres. Domino meo: * Sede à dextris meis.
Donec ponam inimicos tuos, • scabellum pedum tiio-

riim.

Virgam virtutis tuœ emittet Dominus ex Sicyj : • do-
minare in medio inimicorum tiiorum.

Teciim principium in die virtutis tuœ, in splendoribus
sanctôrum : * ex utero ante luciferum genui te.

Juravit Dominus, et non pœnitebit eum : * Tu es sa-

cerdos in œtemum, secundum ordinem Melchisedech.
Dominus à dextris tuis, * confregitin die irœ suée re-

ges.

Judicabit in nationibus, implebit ruinas : * conquas-
sabit capita in terra multorum.
De torrente in via bibet : • proptereà exaltabit caput.

Gloria Patri, et/Filio, • et Spiritui Sancto.
.^StûTtt- erat in principio, et nunc et semper, • et in sœ-
cula sseculorum. Amen.

Jlnt, Dixit Dominus Domino meo : Sede à dextris

meis.

AnU Fidelia. -
:'

\
Psaume 110.

Gonfitebor tibi, Domine, in toto corde meo, • in con-
cilio justorum, et congregatione.
Magna opéra Domini ;

* exquisita in omnes volunta-

tes ejus.

Confessio et magnificentia opus ejus : * et justitia

ejus manet in sseculum ssbcuH.

Memoriam fecit mirabilium suorum, misericors et mi-
serator Dominus :

* escam dédit timentibus se.

Memor erit in saeculum testamenti sui : * virtutem
operum suorum annuntiabit populo suo ;

Ut det illis haereditatem gentium : * opéra manmim
ejns Veritas et judicium.

Fidelia omnia mandata ejus, confirmata in sœculum
sœculi: • facta in veritate et œquitafe.

Redemptionem misit populo suo, • mandavit in aeter-

uura testamenturo suum. ,«

H
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Sanctum et terribile nomen ejus : * initium sapientice

timor Domini.
Intellectus bonus omnibus facientibus eum : * lauda-

tio ejus manet in ssculum sœculi. . w
Gloria Patri, etc.

z' JlnU Fidelia omnia mandata ejus: confirmata ia

I
sœculumsœculi.

l ^n/. In raaudatis. ,

Psaume 111.

Beatus vir qui timet Dominum, * in mandatis ejus

volet nimis.

Fotens in terra erit semen ejus : * generatio rectorum
benedicetur.

Gloria et divitis in domo ejus, * et justitia ejus ma-
net in sœculum sœculi.

Exortum est in tenebris lumen rectis: * misericors et

miserator, et justus.

Jucundus homo qui miseretur et commodat, disponet

sermones suos in judicio : * quia in œternum non com-
movebitur.

In memoria œtema erit justus, * ab auditione mala
non timebit.

Paratum cor ejus sperare in Domino, confirmatum est

cor ejus; * non commovebitur douée despiciat inimicos

suos.

Dispersit, dédit pauperibus; justitia ejus manet in

sseculum sœculi : * cornu ejus exaltabitur in gloria.

Peccator videbit et irascétur, dentibus suis fremet et

tabescet : * desiderium peccatorum peribit.

Gloria Patri, etc.

,' ,ânt. In mandatis ejus cupit nimis.

^nt. Sit nomen Domini.^'
Psmime 112.

Laudate, pueri, Dominura, * laudate nomen Domini.
Sit nomen Domini benedictum, * ex hoc nunc, et us-

que in sseculum.

A solis ortu usque ad occasum, * laudabile nomen Do-
mini.
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Exceisus super omnes gentes Dominus, * et super cœ-
los gloria ejus.

Quis sicut Doniinus Pnus nost^r, qui in altis habitat,
• et humilia respicit in cœlo et in terra î

Suscitans à terra uopem, * et de stercore erigens pau-

.

perem.
Ut coUocet eum cum principibus, • cum principibus

populi sui.

Qui habitare facit sterilem in domo, * matrem filio-

nim lœtantem.
Gloria Patri, etc.

Jlnt, Sit nomen Domini benedictum in sœcula. '

?

wffn<. Nos qui vivimus.

Psaume 113.

In exitu Israël de ^Egypte, * domus Jacob de populo
barbaro.

Facta est Judœa sanctificatio ejus, * Israël potestas

ejus.

Mare vidit, et fugit, • Jordanis conversus est retror-

sum.
Montes exultaverunt ut arietes, * et colles sicut agni

ovium.
Quid est tibi, mare, quod fugistiî * et tu, Jordanis,

quia conversus es retrorsum ?

Montes exultastis sicut arietes, * et colles, sicut agni
ovium ?

A facie Domini mota est terra, • à facie Dei Jacob.

Qui convertit petram in stagna aquarum, * et rupem
in fontes aquarum.
Non nobis, Domine, non nobis, * sed nomini tuo da

gloriam.

Super misericordia tua et veritate tua : • nequando
dicant gentes ; Ubi est Deus eomm 1

Deus autem noster in cœlo j
* omnia quœcumque vo-

luit, fecit.

Simulacra gentium argentuni et aumm : • opéra ma-
nuum hominum.
Os habent, et non loquentur: * oculos habent, et non

videbunt.

1

II
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Aures habent, et non audient: • nares habent, et non
odorabnnt.

Manns habent, et non palpabunt
;
pedes habent, et

non ambulabunt : * non clamabunt in gutture siio.

Similes illis fiant qui faciunt ea, * et omnes qui con-

fidunt in eis.

Doraus Israël speravit in Domino : * adjutor eoriim

et protector eoriim est.

Domus Aaron speravit in Domino : * adjutor eomm
et protector eorum est.

Qui timent Dominum, speraverunt in Domino: * ad-

jutor eorum et protector eorum est.

Dominus memor fuit nostri, * et benedixit nobis.

Benedixit domui Israël, * benedixit domui Aaron.
Benedixit omnibus qui timent Dominum, • pusillis

cnm majoribus.

Adjiciat Dominus super vos ;
* super vos, et super fi-

lios vesfros.

Benedicti vos à Domino, * qui fecit cœUim et terram.

Cœhim cœli Domino: * terram autem dédit filiis ho-

minum.
Non mortui laudabunt te. Domine, • neque omnes

qui descendunt in infernum.
Sed nos qui vivimus, benedicimus Domino, • ex hoc

nunc et usque in sœciilum.

Gloria Patri, etc.

iAni. Nos qui vivimus, benedicimus Domino.

Temps pascal. Ant. Alléluia, alléluia, alléluia.

Suit le Capitulef auquel on répond: Deo gratias.

HYMNE.

Lucis Creator optime
Lucem dierum proferens,

Primordiis lucis novœ,
Mundi parans originem.

Qui mane junctum vesoeri

Diem vocari prœcipis,

lUabitiir tetriim chaos,

Audi preces cum fletibus.
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Ne mens gravata crimine
VitEB sit exul munere,
Dura nil perenne cogitât, "

'

Seseque culpis illigat.

Cœleste piilset ostium,
Vitale toUat praemiiim, ^ v^

Vitemiis omne noxinm, ',

Piirgemus omne pessimum.

Prassta, Pater piissirae '

Patrique compar Unice,
Cura Spiritu Paraclito,

Regnans per omne ssecuUun. Amen. <;

V. Dirigatur, Domine, oratio m ea. •
,

R. Sicut incensum in conspectu tuo.

Cantigue de la Ste. Vierge. St. Luc. 1.

Magnificat, * anima mea Dominiira.

Et exultavit spiritus meus, * in Deo salutari meo.

Quia respexit humilitatem ancillae suae ;
* ecce enim

ex hoc beatam me dicent omnes generationes.

Quia fecit mihi magna qui potens est, * et sanctum

nomen ejus. ^
^ . ^ : ,

Et misericordia ejus à progenie in progenies, * tiraen-

tibus eura.

Fecit potentiam in brachio suo, * dispersit superbos

mente cordis sui.

Deposuit potentes de sede, • et exaltavit humiles.

Esurientes implevit bonis, * et divites dimisit inanes.

Suscepit Israël puerum suum, * recordatus misericor-

diBBSuœ.

Sicut locutus est ad patres nostros, * Abraham et se-

mini ejus in sascula.

Gloria Pat ri, etc.
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PSAUMES PABTIOITIilERS P017R liES VEPRES
DE CERTAINES FETES*

Psaume 115.
At

Credidi propter quod locutus sum : * ego autem humi-
liatus sum nimis.

Ego dixi in excessu meo : * Omnis homo mendax.
Quid retribuara Domino, » pro omnibus quœ retribuit

mihi? '

Calicem salutaris accipiam ;
* et nomen Domini in-

vocabo.
Vota mea Domino reddam coram omni populo ejus :

*

pretiosa in conspectu Domini mors sanctorum ejus.

O Domine ! quia ego servus tuus, * ego servus tuus,

et filius ancillEB tuae.

Dirupisti vincula mea : * tibi sacrificabo hostiam lau-

dis, et nomen Domini invocabo.

Vota mea Domino reddam in conspectu omnis populi

ejus ;
• in atriis domus Domini, in medio tui, Jérusalem.

Gloria Patri, etc.

Psaume 116.

Laudate Dominum omnes gentes, * laudate eum, om-
nes populi.

Quoniam confirmata est super nos misericordia ejus,
*

et Veritas Domini manet in sternum.
Gloria Patri, etc. ^ '

Psaume 119.

Ad Dominum, cum tribularer, clamavi j
* et exaudi-

vit me.
Domine, libéra animam meam à labiis iniquis : * et à

lingua dolosa.

Quid detur tibi, aut quid apponatur tibi, * ad linguam
dolosam î^

Sagittœ potentis acutœ, * cum carbonibus desolatoriis.

Heu mihi, quia incolatus meus prolongatus est ! habi-

tavi cum habitantibus Cedar j
* multum incola fuit ani-

ma mea.
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Cnm his qui oderunt pacem, eram pacificus : • cum
loquebar illis, impugnabant me gratis.

Gloria Fatri, etc.

r ) Psaume 121. '

Lœtatus sum in his qùae dicta sunt mihi : * in domum
Domini ibimus.

Stantes erant pedes nostri, * in atriis tuis, Jérusalem.
Jérusalem quae aedificatur ut civitas, • cujus participa-

tio ejus in idipsum.
lUuc enim ascenderunt tribus, tribus Domini, * testi-

monium Israël, ad confitendum nomini Domini.
Quia Ulic sederunt sedes in judiciu, * sedes super do-

mum David.
Rogate quae ad pacem sunt Jérusalem : * et abundan-

lia diligentibus te.

Fiat pax in virtute tua, • et abundantia in turribus

tuis.

Propter fratres meos, et proximos meos, • loquebar pa-

cem de te.

Propter domum Domini Dei nostri, * quaesivi bona
tibi.

Gloria Patri, etc. <

Psaume 126,

In convertendo Dominus captivitatem Sion, • facti

sumus sicut consolati.

Tune repletum est gaudio os nostrum, * et lingua nos-

tra exultatione.

Tune dicent intergentes; * Magnificavit Dominus
facere cum eis.

Magnificavit Dominus facere nobiscum, • facti sumus
Isetantes.

Couverte, Domine, captivitatem nostram, * sicut tor-

rens in austro.

Qui seminant in lacrymis, * in exultatione metent.

Euntes ibant et flebant, mittentes semina sua.

Venientes autem venient cum exultatione, • portantes

manipules suos.

Gloria Patri, etc.
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Psaume 126.

Nisi Dominus œdificaverit domum : * in vanum labo-

raverimt qui œdificant eam.
Nisi Dominus custodierit civitatem ; frustra vigilat

qui custodit eam.
Vanum est vobis ante lucem surgere : • surgite post-

quam sederitis, qui manducatis panem doloris.

Cum dederit dileclis suis somnum : * ecco haereditas

Domini, filii ; merces fructus ventris.

Sicut sagittsB in manu potentis : • ita filii excusso-
rum.

Beatus vir, qui implevit desiderium suum ex ipsis ;
•

non confundetur, cura loquetur inimicis suis in porta.

Gloria Patri, etc.

Psaume 127.

Beati omnes qui timent Dominum, * qui ambulant in

viisejus.

Labores manuum tuarum quia manducabis : * beatus

es, et bene tibi erit.

Uxor tua sicut vitis abundans, * in lateribus domus
tuae.

Filii tui sicut novellœ olivarum, • in circuitu mensœ
tuaB.

Ecce sic benedicetur homo, • qui timet Dominum.
Benedicat tibi Dominus ex Sion : * et videas bona

Jérusalem omnibus diebus vitae tuœ.

Et videas filios filiorum tuorum, • pacem super Israël.

Gloria Patri, etc.

. Psaume 129.

De profundis clamavi ad te, Domine : * Domine, ex-

audi vocora meam.
Fiant aures tuae intendentes, in vocem deprecationis

meae.
Si iniquitates observaveris, Domine ;

* Domine, quis

sustinebit î

Quia apud te propitiatio est j • et propter legem tusm
sustinui te, Domine.
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u mensse

Sustinuit anima mea in verbo ejns : • speravit anima
mea in Domino.
A custodia matutina nsque ad noctem, * speret Israël

in Domino.
Quia apud Dominum misericordia j

• et copiosa apud
eiim redemptio.

Et ipse redimet Israël, * ex omnibus iniquitatibus

ejus.

Gloria Patri, etc.

Psaume 131.

Mémento, Domine, David, • et omnis mansuetudinis
ejus.

Sicut juravit Domino : * votum vovit Deo Jacob.

Si introiero in tabernaculum domus meae, • si ascen-
dero in lectum strati mei

;

Si dedero somnum oculis raeis, * et palpebris meis
dormitationem.

Et requiem temporibus meis, donec inveniam locum
Domino, * tabernaculum Deo Jacob.

Ecce audivimus eam in Ephrata: * invenimus eam
in campis silvœ.

Introbimus in tabernaculum ejus : * adorabimus in

loco, ubi stetenmt pedes ejus.

Surge, Domine, in requiem tuara, * tu et arca sancti-

ficationis tuœ.

Sacerdotes tui induantur justitiam ;
* et sancti tui

exultent.

Propter David servum tuum, * non avertas faciem
Christi tui.

Juravit Dominas David veritatera, et non frustrabitur

eam : * de fmctu ventris tui ponam super sedem tuam.
Si custodierint filii tui testaraentum meura, * et testi-

monia mea haec, quœ docebo eos
;

Et filii eorum usque in saeculum : * sedebunt super
sedem tuam.
Quoniam elegit Dominus Sion : * elegit eam in habi-

tationem sibi.

Hëec requies mea in sœculum sseculi : * hic habitabo,

quoniam olegi «am.
18

'
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Viduam ejus benedicens benedicam : * panperes ejus

saturabo panibus.

Sacerdotes ejus induam salutari, * «t sanoti ejus exul-
- tatione exultabunt.

lUuc producam cornu David: * paravi lucernam
Christo meo.
Inimicos ejus induam confusione : * super ipsum au-

tem efSloreblt sanctifîcatio mea. 'iU

Gloria Patri, etc.

Psaume 137. ]

Confitebor tibi, Domine, in toto corde meo ;
* quoni-

am audisti verba oris mei.

In conspectu angelorum psallam tibi ; * adorabo ad
templum sanctum tuum, et confitebor nomini tuo.

Super misericordia tua, et veritate tua : * quoniam
magnificasti super omne, nomen sanctum tuum.

In quacumque die invocavero te, exaudi me j
• mul-

tiplicabis in anima mea virtutem.

Confiteantur tibi, Domine, omnes reges terrae : • quia
audierunt omnia verba oris tui.

Et cantent in viis Domini ; • quoniam magna est glo-

ria Domini.
Quoniam exceisus Dominus, et humilia respicit ; « et

alta à longe cognoscit.

Si ambulavero in medio tribulationis, vivificabis me
;

* et super iram inimicorum meorum extendisti manum
tuam, et salvum me fecit dextera tua.

Dominus retribuet pro me ; Domine, misericordia tua

in sœculum ;
* opéra manuum tuarum ne despicias.

Gloria Patri, etc. /

Psaume 138.
,

y ,,iif

Domine, probasti me, et cognovisti me : • tu cogno-

visti sessionem raeam, et resurrectionem meam.
Intellexisti cogitationes meas de longe : * semitam

meam et funiculum meum investigasti.

Et omnes vias meas prsevidisti :
* quia non est sermo

in lingua mea.
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Ecce, Domine, tu cognovisti omnia, novissima et an-
tiqua : * tu formasti me, et posuisti super me manum
tuara.

Mirabilis facta est scientia tua ex me : * confortatà
est, et non potero ad eam.
Quo ibo à spiritu tuo î * et quo à facie tua fugiamî
Si ascendero in cœlum, tu illic es ; • si descendero in

infernum, ades.
Si sumpsero pennas meaa diluculo, * et habitavero in

extremis maris
;

Etenim illuc manus tua deducet me ;
* et tenebit me

dextera tua.

Et dixi : Forsitan tenebrsB conculcabunt me : * et nox
illuminatio mea in deliciis mais.

Quia tenebrae non obscurabuntur à te, et nox sicut

dies illuminabitur : sicut tenebrœ ejus, ita et lumen ejus.

Quia tu possedisti renés meos : suscepisti me de ute-

ro matris meae.
Confitebor tibi quia terribiliter magnificatus es : * mi-

rabilia opéra tua, et anima mea cognoscit nimis.

Non est occultatum os meum à te, quod fecisti in oc-

culto î
* et substantia mea in inferioribus terrae.

Imperfectum meum viderunt oculi tui, et in libro tuo

omnes scribentur : * dies formabuntur, et nemo in eis.

Mihi autem nimis honorificati sunt amici tui, Deus :
*

nimis confortatus est principatus eorum.
Dinumerabo eos, et super arenam multiplicabuntur :

*

exurrexi, et adhuc sum tecum.
Si occideris, Deus, peccatores : * viri sanguinum, de-

clinate à me.
Quia dicitis in cogitatione: * Accipient in vanitate

civitates tuas.

Nonne qui oderunt te. Domine, oderam ;
• et super

inimicos tuos tabescebam ?

Perfecto odio oderam illos : * et inimici âicti sunt
mihi.

Proba me, Deus, et scito cor meum j
* ïutenoga me,

et cognosce semitas meas.
Et vide, si via iniquitatis in me est ;

* et deducme in

via SBterna.

Gloria Patri, etc.
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Psaume 139.

Eripe me, Domine, ab homine malo : • à viro iniquo

eripe me.
Qui cogitaverimt iniquitates in corde :

* tota die cons-

tituebant praelia.

Acuerunt linguas suas sicut serpentis : venenum as-

pidum' sub labiis eorum.
Custodi me, Domine, de manu peccatoris : * et ab ho-

minibus iniquis eripe me.
Qui cogitaverunt supplantare gressus meos: * abs-

conderunt superbi laqueum mihi.

Et funes extenderunt in laqueum : * juxta iter scan-

dalum posuerunt mihi.

Dixi Domino : Deus meus es tu : * exaudi. Domine,
vocem deprecationis mese.
Domine, Domine, virtus salutis meae : * obumbrasti

super caput meum in die belli.

Ne tradas me. Domine, à desiderio meo peccatori :
•

cogitaverunt contra me j ne derelinquas me, ne forte

exaltentur.

Caput circuitus eorum, * labor labiorum ipsorum ope-

riet eos.

Cadent super eos carbones j in ignem dejicies eosj •

in miseriis non subsistent.

Vir linguosus non dirigetur in terra ; * virum injus-

tum mala capient in interitu.

Cognovi quia faciet Dominus judicium inopis: * et

vindictam pauperum.
Verumtamen justi confitebuntur nomini tuo : • et ha-

bitabunt recti cum vultu tuo. r

Gloria Patri, etc.

Psaume 140.

Domine, clamavi ad te : exaudi me :
* intende voci

mesB, cum clamavero ad te.

Dirigatur oratio mea sicut incensum in conspectu

tuo : * elevatio manuum mearum sacrificium vesperti-

uum.
Pone, Domine, custodiam ori meo ; * et ostium cir-

cumstanti» labiis meis. I ^. r c
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Non déclines cor meum in veiba malitiœ :
• ad ex-

cusandas excusationes in peccatis.

Ciim hominibus operantibus iniquitatem: • e. .on

commiinicabo cura electis eorum.
Corripiet me justiis in misericordia, et increpabit me :

• oleum autem peccatoris non impinguet caput meum.
Quoniam adhuc et omtio mea in beneplacitis eorum :

* absorpti sunt juncti petrae judices eorum.
Audient verba mea, quoniam potuerunt : • sicut cras-

situdo terrœ erupta est super terram.
Dissipata sunt ossa nostra secus infernum ;

* quia ad
te, Domine, Domine, oculi mei : in te speravi, non aufe-

ras animam meam.
Custodi me à laqueo quem statuerunt mihi: • et à

scandalis operantium iniquitatem.

Cadent in retiaculo ejus peccatores: • singulariter

sum ego, donec transeam.
Gloria Patri, etc.

Psaume 141.

Voce mea ad Dominum clamavi : * voce mea ad Do-
minum deprecatus sum.

Effundo in conspectu ejus orationem meam : * et tri-

bulationem meam ante ipsum pronuntio.

In deficiendo ex me spiritum meum : * et tu cogno-
visti semitas meas.
In via hac qua ambulabam, * absconderunt laqueum

mihi.

Considembam ad dexteram, et videbam ; * et non
erat qui cognosceret me,

Periit fuga à me: * et non est qui requirat animam
meam.
Clamavi ad te, Domine : * dixi : Tu es spes mea,

portio mea in terra viventium.
Intende ad deprecationem meam : * quia humiliatus

sum nimis.

Libéra me a persequeiitibus me ; * quia confortati

sunt super me.
Educ de custodia animam meam ad confitendum no-

mini tuo: * me expectant justi donec rétribuas mihi.

Gloria Patri, etc.
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Psaume H7.

Lauda, Jérusalem, Domimim : * lauda Deum tuum,
Sion.

Quoniam confortavit seras portarum tuarum, * beuedi-
xit iiliis tuis in te.

Qui posuit fines tuos pacem : * et adipe frumenti sa-

tiat te.

Qui emittit eloquium snum terrœ : * velociter currit

sermo ejus.

Qui daX nivem sicut lanam : * nebulam sicut cinerem
spargit.

Mittit crystallum suam sicut buccellas : * ante faciem
frigoris ejus quis sustinebit î

Emittet verbum suum, et liquefaciet ea : * flabit spi-

ritus ejus, et fluent aquse.

Qui annuntiat verbum suum Jacob : * jirstitias et ju-

dicia sua Israël.

Non fccit taliter omni nationi : * et judicia sua non
manifestavit eis.

Gloria Fatri, etc. ^ ^ ; ^: j

Psaume 50.

Miserere mei, Deus, * secundum magnam misericor-

diam tuam.
Et secundum multitudinem miserationum tuarum, *

dele iniquitatem meam.
Amplius lava me ab iniquitate mea ;

* et à peccato

nieo munda me.
Quoniam iniquitatem meam ego cognosco, * et pecca-

tum meum contra me est semper.
Tibi soli peccavi, et malum coram te feci : • ut justi-

ficeris in sermonibus tuis, et vincas cum judicaris.

Ecce enim in iniquitatibus conceptus sum ;
* et in

peccatis concepit me mater mea.
Ecce enim veritatem dilexisti : • incerta et occulta

sapientiae tus manifestasti mihi.

Asperges me hyssopo, et mundabor : * lavabis me, et

super nivem dealbabor.

Auditui meo dabis gaudium et lœtitiam ;
* et exulta-

bunt ossa humiliata. - ^^
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Averte faciem tuam à peccatis meis ;
* et omnes ini-

quitates meas dele;

Cor mundum créa in me, Deus} * et spiritum rectum
innova in visceribus meis.

Ne projicias me à facie tua ;
* et spiritum sanctum

tuum ne auferas à me.
Redde mihi lœtitiam salutnris tui ;

* et spiritu princi-

pali confirma me.
Docebo iniquos vias tuas ;

* et impii ad te converten-
tur.

Libéra me de sanguinibus, Deus, Deus salutis meœ,
* et exultabit lingua nea justitiam tuam.
Domine, labia mea aperies ;

* et os meum annuntiabit
laudem tuam.
Quoniam si voluisses sacriiicium, dedissem utique ;

*

holocaustis non delectaberis.

Sacrificium Deo spiritus contribulatus ;
* cor contri-

tum et humiliatum, Deus, non despicies.

Bénigne fao. Domine, in bona voluntate tua, Sion, *

ut œdificentur mûri Jérusalem.
Tune ac?.eptabis sacrificium justitiœ, oblationes et

holocausta : * tune imponent super altare tuum vitulos.

Gloria Patri, etc.

AZ^

Psaume 114.

DiLEXi, quoniam exaudict Dominus • vocem oratîonis

mese.

Quia inclinavit aurem suam mihi; « et in diebus

meis invocabo.

Circumdederunt me dolores mortis j • et pericula in-

ferni inverunt me.
Tribulationem, et dolorem inveni; • et nomen Do-

mini invocavi.

O Domine, libéra animam meam : * misericors Do-
minus et justus, et Deus noster miseretur.

Custodiens parvulos Dominus : humiliatus sum, et li-

beravit me.
Convertere anima mea in requiem tuam : * quia Do-

minus benefecit tibi*
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Quia eripuit animam nieam de morte, • oculos meos à

lacrymis, pcdes meos à lupsii.

Placedo Domino • in regionc vivorum,
Gloria Patri, etc.

,

Psaume 120.

Levavi oculos meos in montes, • unde veniet auxi-
lium mihi.

Auxilium meun a Domino, • qui fecit cœlum et ter-

ram.
Non det in commotionem pedera tuum ; • neque dor-

mitet, qui custodit te.

Ecce non dormitabit, neque dormiet, • qui custodit

Israël.

Dominus custodit te, Dominus protectio tua, • super

manum dexteram tuam.
Per diem sol non uret te, • neque luna per noctem.

Dominus custodit to ab omni malo ; • custodiat ani-

mam tuam Dominus.
Dominus custodiat intr^itum tuum, et exitum tuum,

ex hoc nunc, et usque in sœculum.
Gloria Patri, etc.

HYMNES
^pour le»J|lmanclie> et principales Fêtes do l'année»^"

f

Pendant VAvtnt,

Creator aime siderum,
^terna lux credentium,
Jesu Redemptor omnium.
Intende votis supplicum.

Qui dsemonis ne fraudibus,

Periret orbis, impetu,
Amoris actus, languidi, '

Muudi med«la factus es. '

'
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Commune qui mundi nefts,

(
Ut expiaresi ad Crucem
£ Virginia Sacnurio,

Intacta prodifl victima.

Cujus potestas gloriœ,

Nomen^ue cum primum sonate

Et Cœlites et inferi

Tremente curvantur genn.

Te deprecamur uHim,»
Magnum diei Judicem,
Armis supernœ gratiœ,

. Défende nos ab hostibus.

Virtus, honor, laus, gloria

Deo Patri cum Filio,

Sancto simul Paraclito,

In ssBculonim ssecula. Amen.

y. Borate, cœli, desuper, et nubes pluant justum^
R. Aperiatur terra, et germinet Salvatorem.

Jje Jour de ^oel.

HYMNE.

Jesu Redemptor omnium,
Quem lucis ante originem
Farem PaternsB gloriœ

Pater supremus eîdidit.

Tu lumen et splendor Patris,

Tu spes perennis omnium,
Intende quas fundunt preces

Tui per orbem servuli.

Mémento, rerum Conditor,

Nostri quod clin corporis,

Sacrata ab alvo Virginia

Na8cendo,.formam sumpseria.

19

I m
m
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'V

"M.

Testatur hoc prœsens àissf

Currens per anui circulum,

Quod solus è sinu Patris

Mundi salus adveneris.

Hune astra, tellus, aequora,

Huno oxnne, quod cœlo subestj,

Salutis auctor^m novas

Novo salutat cantico<

Et nos beata quos sacri

Higavit unda Sanguinis,

Natalis ob diem tui

Hymni tributum solvimus.

Jesu> tibi sit gloria,

Qui natus es-de Virgine,

Cum Pâtre et almo Spiritu,

In sempiterna ssecula. Amen«-

I. VÊPRES.

T. Crastina die delebitur iniquitas terrœ;

R. Et regnabit super nos Salvator mundi.^

ir. VÊPREJ.

V. Notum fecit Domiuus, alléluia.

K. Salutare suum, alléluia.

Fête dès SS, Tnnoctnfs*

HYMNE.

SALVETE^ flores Martyrum-,
Quos lucis ipso in limine

Christi insecutor sustulit,

Ceu turbo nascentes rosas.
'^

Vos prima Christi victima,.

Grex immolatorumtener,
Aram sub ipsam simplices>

?alaia et coxenis Inditis.
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JesU| tibi sit gloria,
'

Qui natus es de Virgiue

Cum Pâtre et almo Spiritu,

In sempiterna sœcula. Amen.

I. VÊPRES. •'

V. Herodes iratus occidit multos pueros :

R. In Bethlehem Judas civitate David.

II. VÊPRES.

V. Sub throno Dei omnes sancti clamant :

R. Vindica sanguinem nostrum, Deus noster.

217

Jour de la Circoncùion, Hymncy comme aujour de Jfo'él,

^ I. VÊPRES.

V. Verbum caro factum est, alléluia.

R. Et habitavit in nobis, alléluia.

II. VÊPRES.

V. Notum fecit Dominus, alléluia,

R. Salutare suum, alléluia.

^^^*~»

#

Jour de VEpiphanie,

HYMNE.

Crudxlis Herodes, Deum
Regem venire quid times î

Non eripit mortalia,
,.

Qui régna dat cœlestia.

Ibant Magi, quam viderant,

Stellam sequentes praeviam :

Lumen requirunt lumine :

Deum fatentur muiiere. ^
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<

Lavacra puri gurgitis

Cœlestis Agnus attigit :

Feccatà, quae non detulit,

Nos abluendo sustulit.

Novum genus potentiae :

Aquœ rubescunt hydriaBi

Vinumque jussa flmdere,

Mutavit unda originem.

Jesu, tibi sit gloria,

Qui apparuisti Gentibus.

. Cum Pâtre et almo Spiritu,

In sempiterna sœcula. Amen.

J V. Reges Tharsis et insulse munera offerent.

j

R. Kegës Arabum et Saba dona adducent.

V- '<
..

w-

Pendant le Carême,

HYMNE.

Audi, bénigne Conditor,

Nostras preces cum fletibus

In hoc sacTO jejunio

Fusas quadragenario.

Scrutator aime cordium,
Infirma tu scis virium :

Ad te reversis exhibe
Remissionis gratiam.

Multum quidem peccavimus
;

Sed parce confitentibus :

Ad nominis laudem tui

Coiifer medelam languidis.

Concède nostrum conteri

Corpus per abstînentiam,

Culpae ut r^linquant pabuhim
Jejuna coirda criminum.
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Prsesta, beata Trinitas,

Concède, simplex Unitas,

S Ut fructuosa sint tuis

Jejuniorum munera. Amen.

V. Angelis suis Deus mandavit de te.

R. Ut custodiant te in omnibus viis tuis.

219

f^-
Dimanche de la Passion.

JIYMNE.

Vexilla Begis prodeunt,
Fulget Crucis mysterinm,
Qua vita mortem pertulit,

Et morte vitam protulit.

Quse vulnerata lanceœ
Mucrone diro, criminum
Ut nos lavaret sordibus,

Manatit unda et sanguine.

Impleta sunt qu83 concinit

David fideli carminé,
Dicendo nationibus :

Begnavit à ligno Deus.

Arbor décora et fulgida,

Ornata Régis purpura,

Electa digno stipite

Tam sancta membra tangere.

Beata cujus brachiis

Pretium pependit saeculi,

Statera fôcta corporis, '

Tulitque prsedam tartari.

O Crux, ave, spes unica,

Hocpassionis tempore
Fiis adauLe gratiam,

Beisque aele crimina.
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Te, fons salutis TrinitaSi

Collaudet omnis spiritus ;

Quibus Crucis victoriam

Largiris, adde prœmium. Amen.

V. Eripe me, Domine, ab homine malo.

R A viro inique eripe me.

M

Pendant le temps Pascal,

HYMNE.

Ad regias Agni dapes
Stolis amicti candidis

Post transitum maris Rubri

Christo canamus principi.

Divina cujus charitas

Sacrum propinat sanguinem,
Aimique membra corporis , \,

Amor sacerdos immolât.

Sparsum cruorem postibus

Vastator horret Angélus
j

Fugitque divisu*û mare,
Merguntur hostes fluctibus.

Jam Pascha nostrum Christus est,

Paschalis idem victima,

Et pura puris mentibus
Sinceritatis azyma.

O vera cœli victima,

Sujecta cui sunt tartata,

Soluta mortis vincula,

Becepta vitœ prsemia.

Victor subactis inferis

Trophœa Christus explicat,

Cœloque aperto subditum
Kegem tenebrarum trahit.

•m
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Vt sis perenne mentibus

î
Paschale Jesu gaudium,
A morte dira criminum
Vitœ reaatos libéra.

/ Deo Patri sit gloria.

Et Filio, qui à mortùis
Surrexit, ac Paraclito,

In sempiteraa saecula. Amexu

ST. Mane nobiscum, Domine, sLlleluia.

«. Qaoniam advesperascit, alléluia. ,

S2t

Le Jour de VAscension*

HYMNE.

Salutis humanee Sator,

Jesu voluptas cordium»
Orbis redempti Conditor,

Et casta lux amantium.

Qua victus esclementia,

Ut nostra ferres crimina,

Mortem subires innocens,

A morte nos ut toUeres i

Ferrumpis infemum chaos,

Vinctis catenas detrahis
;

Victor triumpho nobili

Ad dexteram Patris sedes.

Te cogat iudulgentia

XJt damna nostra sarcias,

Tuique vultus compotes
Dites beato lumine.

Tu dux ad aâtra et semita^

Sis meta nostris cordibus,

Sis lacrymarum gaudium,
Sis dulce vitœ prœmium. Amen.

V. l^omînus in cœlo, alléluia.

E. Parwrit sedem suam, alléluia.
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Jiour <k la Pentecùiéi.

HYMNE.

Vent, Creator Spiritus,,

Mentes tuorum visita,

Impie supema gratia,

QueB tu creasti pectoia.

Qui diceris FaraclituSr

Altissimi donum Dei,

Fons vivus, ignis, charitasy

Et «piritalis nnctio»

Tu septiformis munere,
Digitus patemse dexterse,.

Tu rite prcmiissum Patris^

Sermone ditans guttura.

, I

Accende lumen sensibus^

Infunde amorem cordibus.

Infirma nostri corporis

Virtute firmans perpeti.

Hostem repellas longiu%
Facemque dones protinus ;

Ductore sic te prœvio
Yitemus omne noxium.

Per te sciamus da Patiem^
Noscamus atque Filium,

Te utriusque Spiritum

Credamus omni tempore.

Deo Patri sit gloria^
'^

Et Filio, qui à mortuis

Surrexit, ac Paraclito,

In saeculorum sœcula. Amen»

. Loquebantur variis linguis Apostoli, alleluift.

K. Magnalia Dei, alléluia.
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HYMNES.

Jour de la Sainte Trinité,

. ^ HYMNE.

Jam sol recedît igneus : ' .

Tu lux perennis Unitas,
Nostris, beata Trinitas,

'

Infunde amorem cordibus.

' Te iDane laudiun carminé.
Te deprecamur vespere

;

Digneris ut te supplices

Laudemus inter Cœlites.

Patri, simulque Filio,

Tibique, sancte Spiritus,

Sicut fuit, sit jugiter

Sœclum per omne gloria. Amen.

T. Benedictus es, Domine, in finnamento cœli»
R. Et laudabilis et gloriosus in ssscula.

sss

K
' Jour de la Fête-Dieu,

HYMNE.

Fange, ïftigua, gloriosi

Corporis mysterium,
Sanguinisque pretiosi

Quem in mundi pretiiun

Fructus ventris generosi

ïlex effudit Gentium.

Nobis datus, nobis natus
Ex intacta Virgine,

Et iu mundo conversatus,

Sparso verbi semine,
Sui moras incolatus

,

Miro clausit oïdiue.

U^-t-v^ ;/ /^ ,

m

« y »f, '
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In supremœ nocte oœnse,
Eecumbens cum fratribiis,

Observata lege plene
€ibis in legalibiis,

^

Cibum turbae duodense
Se dat suis manibus.

Verbum caro, patiem veram
Verbo carnem efficit,

Fitque sanguis Christi merum ;

Et si sensiis déficit,

Ad firmandum cor sincerum,
Sola fides sufficit.

Tantum ergo Sacramentum
Veneremur cernui,

Et antiquum documentum
Novo cedat riiui i

( f
Fraestet fides supplementum
Sensuum defectui.

if

Genitori, Genitoque
Laus et jubilatio,

Salus, honor, virtus quoque
Sit et benedictio

;

Procedenti ab iitioque

Compar sit laudatiou AmeiL.

V, Panem de cœlo prœstitisti eis, alléluia.

R. Omne dejcctamentum in se habentem, alléluia.

. HTMNB.

Sacris solemniis juncta sint gaudia,

Et ex prscordiis sonent prœconia
;

Recédant vetera, nova sint omnia.
Corda, voces et opéra.

Noctis reccditur cœna novissima,

«Qua Christus creditur agnum et azyma
Dédisse fratribus, juxta légitima

Priscis indulta patribus.
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Post Bgnum typicum, expletis epulis,

Corpus Dominicum datum discipulis,

Sic totum omnibus, quod totum singulis,

Ejus fatemur manibus.

Dédit fragilibus corporis ferculum.
Dédit et tristibus sanguinis poculum,
Dicens : Accipite quod trado vasculum,
Omnes ex eo bibite.

Sic sacrificium istud instituit,

Cujus officium committi voluit

Solis presbyteris, quibus sic congruit|

Ut sumant, et dent cœteris.

Panis Angelicus ût panis hominum
;

Dat panis cœlicus figuris terminum.
O res mirabilis ! manducat Dominum

Pauper, servus et humilis.

Te, trina Deitas, unaque poscimus,

Sic nos tu visita, sicut te colimus ;

Per tuas semitas duc nos quo tendimus.

Ad luoem quam inhabitas. Amen.

HYMNE.

Verbum supernum prodiens,

Nec Patris linquens dexteram,
Ad opus suum exiens,

Venit ad vitœ vesperam.

In mortem à discipulo ^
Suis tradendus œmulis,

Prius in vitae ferculo

Se tradidit discipulis.

Quibus sub bina specie

Carnem dédit et sanguinem,
Ut duplicis substantiae

Totum cibaret hominem.
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Se nascens dédit sociiun,

Convescens in edulium,
Se moriens in pretium,

Se regnans dat in prœmiiim.

O salutaris hostia,

Quee cœli pandis ostium»

Bella premunt hostilia,

Da roDur, fer auxilium.

Uni trinoque Domino
Sit sempiterna gloria,

Qui vitam sine termino
Nobis donet in patria. Amen

.

«-X;^ Fête de Saint Joseph,

HYMNE.

Te, Joseph, célèbrent agmina cœlitnm,
Te cuncti resonent Christiadum chori

;

Qui clarus meritis junctus est inclyts

Casto fœdere Virgini.
[

'

AImo cum tumidam germine conjugem
Admirans, dubio tangeris anxius,

AfHatu superi Flaminis Angélus
Conceptum puerum docet.

Tu natum Dominum stringis, ad exteras

^gypti profugum tu sequeris plagas
;

Amissum solymis quseris et invenis,

Miscens gaudia fletibus.

Post mortem reliquos mors pia consecrat,

Palmamque emeritos gloria suscipit
;

Tu vivens, Superis par, frueris Deo,
Mira sorte beatior.

Nobis, summa Trias, parce precantibus,

Da Joseph meritis sidéra scandere ;

Ut tandem liceat nos tibi perpetim,

Gratura promore canticum. Amen.
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V. Gloria et divitiœ in domo ejus.

R. Et justitia ejus manet in sasculum sœculi.

< Fête de la Sainte Famille.

HYMNE.

827

O Par Ingenito, Christe Deus, Patri,

Infans ! quem teneris, conjuge cum sacro,

Mulcet virgo parens et colit osculis,

Da cunas prope sistere.

Hic dirœ meditans supplicium cruciS}

Fletu nostra tuo crimina diluis,

Vagitu misero flectis et œthera;
Pœnas excipis innocens.

LiBAS purpureum corpore sanguinem,
Exciso, Solymœ fata prœoccupas,
Natalique solo non pudet ejici

j

Sic cegros, medicus, pias.

Tu, Mater, penetrans, grande sacrarium,
Quid vindex scelerum, quid Deus exigat

Alta mente vides, jamque tuum, ferox,

Pectus, lancea vulnerat.

Quo tecumaue, senex, jussa Dei ferant,

Sponsam cum puero, nec mora, dirigis :

Alto tuque, mones, < christe, silentio

Quid natos decet in patres.

Insudas operi, pauper et indigus,

Templo, qui proceres, Sermo Patris, doces :

Tôt sécréta tegis fronte modestis,
Quaesitor, licet arbiter.

Per Christum Puerum, maxima laus Patri :

Per Matrem, proprio maxima Filio :

Per Sponsum tibi, laus maxima, Spiritus
;

Per Très gloria sit Tribus. Amen.

I f

;!*!

i

i
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V. Adorabunt in conspectu ejus, alléluia.

R. Universee Familiœ gentium, alléluia.

Fêit de Saint Michel,

HYMNE.

Ts, splendor et vinus Patris,

Te, vita Jesu cordium,
Ab ore qui pendent tuo,

Laudamus inter Angeles.

Tibi mille densa millium
Ducum corona militât :

Sed explicat Victor crucem
Michael salutis signifer.

Draconis hic dirum caput
In ima pellit tartara,

Ducemque cum rebellibus

Cœlesti ab arce fulminât.
•1'

Contra ducem superbiee

Sequamur hune nos Principemi
Ut detur ex Agni throno

Nobis corona gloriœ

.

Patri, simulque Filio,

Tibique, sancte Spiritus,

Sicut iliit, sit jugiter

SsBcIum per omne gloria. Amen.

V. In conspectu Angelorum psallam tibi, Deus mens.

R. Adorabo ad templum sanctum tuum, et confite-

bor nomini tuo.

.(
..'

1

.

1

Fête de Saint Jean-Baptiste,

HYMNE.

Ut queant Iaxis resonare fibris

Mira gestomm famuli tuorum,
Solve poUuti labii reatum,

SaQcte Joaimes*



.
R.

V.

R.

BTMNEf.

Nuntius ceiso venien» olympo*
Te patri magnum fore nasciturum,
Nomen et vitœ seriem gereudœ,.

Ordine promit.

Ille promissi dubius supemr,
Perdidit promptœ modules loqueln ;

Sed reformasti genitus peremptœ
Organa vocis.

Ventris obstruso recubans cubili,

Senseras Regem thalamo manentem»
Hinc parens, nati meiitis, uterque,

Abdita pandit.

Sit decus Fatri, genitœque Froli,

Et tibi, compar utriusque virtus

Spiritus semper, Deua^ unus, omni
Temporis œvo. Amen.

I. VtPBESU

Fuit homo missus a Deo.
Cui nomen erat Joannes.

II. VÊPRES.

Iste puer magnus coram Domino.
Nam et manus ejus cum ipso est.

229

Fite de Saint Pierre et Saini Paul,

HTMNE.

Decorâ lux œternitatis auream
Diem beatis irrigavit ignibus,

Apostolorum quse coronat principes,

Reisque in astra liberam pandit viam.

Mundi magister, atque cœli janitor,

RomsB parentes, arbitrique gentium,
Fer ensis ille, hic per crucis victur necem
Vit8 seoatum laureati possident.

Mil
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•\\

O Roma felix, qu» duorum principum
Es consecrata glorioso sanguine :

Horum cruore purpurata çseteras

Excellis orbis una pulchritudines.

Sit Trinitati sempiteraa gloria,

Honor, potestas, atque jubilatio

In unitate, quœ gubernat omnia,
Per universa sœculorum ssecula. Amen.

.1. VÊPRES. .

V. In omnem terram exivit sonus eorum.
R. Et in fines orbis terrœ verba eorum.

II. VÊPRES.

V. Annuntiavôrunt opéra Dei.

R. Et facta ejus intellexerunt.

Fête du Très-Précieux Sang,

HYMNE.

Festivis resonent compita vocibus,

Cives lœtitiam frontibu: ^xplicent,

Tœdis flammiferis ordine prodeant
Instruuti pueri et senes.

Quem dura moriens Christus in arbore

Fudit multiplici vulnere sanguinem
Nos facti memores dum colimus, decet

Saltem fundere lacrymas.

Humano generi pernicies gravis

•Adami veteris crimine contigit,

Adami integritas et pietas novi
Vitam reddidit omnibus.

Clamorem validum summus ab œthere
Languentis Geniti si Pater audiit,

Flacari potius Sanguine debuit,

Et nobis veniam dare.
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Hoc quicumque stulam Sanguine proluit|

Abstergit maculas, et roseum decus,
,

,

Quo fiât similis protinus Angelis,

Et Régi placeat, capit.

A recto instabilis tramite postmodum
Se nuUus retrahat, meta sed ultima
Tangatur; tribuet nobile prœmium,

Qui cursum Deus adjuvat.

Nobis propitius sis Genitor potens.

Ut quos unigenœ Sanguine Filii

Emisti, et placido Flamine recréas,

Cœli ad culmina transferas. Amen.

L VÊPRES.

V. Redemisti nos, Domine, in Sanguine tuo.

R. Et fecisti nos Deo nostro regnum.

II. VÊPRES.

V. Te ergo, quaesumus, tuis famulis subveni.

R. Quos pretioso sanguine redemisti.

Fête de la pureté de la Sie» Vierge,

HYMNE.

FRiECLARA custos vifgiuum,

Intacta Mater Numinis,
Cœlestis aul» janua,

Spes nostra, cœli gaudium.

Inter rubeta lilium,

Columba formosissima,

Virga e mdice germinans
Nostro medelam vulneri.

Turris draconi impervia.

Arnica Stella naufragis,

Tuere nos a fmudibus,

Tuaque luce dirige.

Erroris umbras discute,

Syrtes dolosas amove,
20
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Fluctus tôt inter, deviis

Tutam zeclude semitam.

Jesu» tibi sit gloria,
•

Qui natus es de Virgine, ^
"

Cum Pâtre et almo Spiritu

In sempiterna sœcula. Amen.

V. Cum jucunditate Virginitatem beatse Maris sem-
per virginis celebremus.

B. Ut ipsa pro nobis intercédât ad Dominum Jesum
Christum.

u

Fête de J^otre-Dame des sept Douleurs.

HTMNE.

O QUOT undis lacrymarum,
Quo dolore volvitur,

Luctuosa de cruento

Dum revulsum stipite,

Cernit ulnis incubantem • -)i -
"

Virgo mater Filium !

Os suave, mite pectus,

Et latus dulcissimum,
Dexteramque vulneratam,
Et sinistram sauciam,
Et rubras cruore plantas

iËgra tingit lacrymis.

Centiesque milliesque

Stringit arctis nexibus
Pectus illud et lacertoSi

Illa fîgit vulnera
;

Sicque tota colliquescit

In doloris osculis.

Eia, mater, obsecramus
Per tuas bas kcrymas,
Filiique triste funus,

Vulnerumque purpuram,
Hune tui cordis dolorem
Condc nostris cordibus.
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Esto Patri, Filioqne, '

i

ïlt C08BV0 Flamini
Esto summœ Trinitati

Sempiterna gloria,

Et perennis laus, honorque
Hoc et omni sœculo. ÂmeR.

V. Regina Martyrum, ora pro nobis.

•u Qiiiœ juxta crucem Jesu constitisti.

^88

Commun des »âpôtre»,

nTMN£.

ExuLTET orbis gaudiis,

Cœium resultet laudibus;:

ApostdoTum gloriam
^ellus et astra concinunt.

Vos ssculorum judices

Et veramnndi lumina,
Votis precamur ^cordium, •

Audite voces supplicum. :

Qui templa cœli clauditis

"Serasque verbo solvitiS}

Nos a reatu noxios

Solvi jubete, quesumus.

Fraecepta quorum protinus

Languor salusque sentiunt ;

Sanate montes laaguidas,

Augéte nos virtutibus.

Ut, cum redibit Arbiter

In fine Christus saeculi,

Nos sempiterni gaudii

Concédât esse compotes.

Patri, simulque Filio,

Tibique, sancte Spiritus,

Sicut fuit, sit jugiter

Saclum per omne gloria. Amen»

•! I

m\
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I. VÊPRES.

V. Inomnem terram exivit sonuseoniza.

R« Et in fines orbis terrœ verba eorum.

n. VÊPRES.

V. Annuntiavenmt opéra Dei.

R. £t &cta ejus intellexernnt.

M

Comm. des apôtres au temps pascah ^

HYMNE.

Tristes erant Apostoli

De Christi acerbo funere,

Quem morte crudelissimia

Servi necarant impii.

Sermone verax Angélus
Mulieribus prsBdixerat :

Mox ore Christus gaudium
Gregi feret Fidelium.

Ad anxios Apostolos

Currunt statim dum nuntise

lUae micantis obvia
Christi tenent vestigia.

GalilasaB ad alta montium
Se conferunt Apostoli,

Jesuque, voti compotes,

Almo beantur lumine.

Ut sis perenne mentibus
Paschale, Jesu, gaudium,
A morte dira crim'num
VitBB renatos libéra.

Deo Fatri sit gloria,

Et Filio, qui a mortuis

Surrexit, ac Paraclito,

Tn sempiterna sscula. Am«n«
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I. VÊPRES.

335

V. Sancti et justi, in Domino gaudete, alléluia.

R. Vos elegit Deus in h89reditatem sibi, alléluia*

^ II. VÊPRES.

V. PrsBtiosa in conspectu Domini, alléluia.

R. Mors sanctorum ejus, alléluia.

1 Commun d'un Martyr»

1 1 HYMNE.

Deus, tuoram militum
Sors, et corona, prsemium,
Laudes canentes Martyris

Absolve nexu criminis.

Hic nempe mundi gaudia,

Et blanda fraudum pabula
Imbuta felle deputans
Pervenit ad cœlestia.

Fœnas cucurrit fortiter.

Et sustulit viriliter
;

Fundensque pro te sanguinem,
iEterna dona possidet.

Ob hoc precatu supplici

Te poscimuS) piissime,

In hoc triumpho Martyris

Dimitte noxam servulis.

Laus et perennis gloria

Patri sit, atque Filio,

Sancto simul Paraclito •

In sempiterna saecula. Amen.

I. VÊPRES.

V. Gloria et honore coronasti eum, domine.
R. Et constituisti eum super opéra manuum tuarum.
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II. VÊPRES.

V. Justus ut palma florebit.

lu Sicut Cedrus Libani muitiplicabitur.

Commun de plusieurs Martyrs,

HYMNE, ,. ^yi

Sanctorum meritis inclyta gaudia
Pangamus, socii, gestaque fortia :

Gliscens fert animus promere cautibus

Victorum genus optimum.

Hi sunt, quos fatue mundus abhorruit:

Hune fructu vacuum, floribus aridum
Contempsere tui uomiais asseclas,

Jesu, Rex bone cœlitum.
» '

-

Hi pro te furias, atque minas truces

Calcarunt hominum, sasvaque verbera :

His cessit lacerans fortiter ungula,

Nec carpsit penetralia.

Cseduntur gladiis more bidentium :

Non murmur resonat, non querimonia :

Sed corde impavido mens bene conscia

Conseivat patientiam.

Quœ vox, quee poterit lingua retexere

QusB tu Martyribus munera praeparas ?

Rubri uam fluido sanguine fulgidis

Cingunt tempora laureis.

Te, summa ô Deitas, unaquo po. ûmus,
Ut culpas abigas, noxia subtrahas,

Des pacem famulis, ut tibi gloriam
Annorum in seriem canant. Amen.

I. VÊPRES.

V. Lstamini in Domino, et exultate, justi.

E. Et gloriamini, omnes recti corde.

\\
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n. VÊPRES.

V. Exultabunt sancti ia gloria.

R. Lœtabuntur in cubilibus suis.

287

Y Commun des Confesseurs Pontifes et non Pontifes,

H7MNS.

IsTE Confesser Domini, '! >tes

Quem pie laudant populi pe. orbem,
Hac die laetus meruit beatas

Scandere sedes.

Si ce n^est pas le jour de la mort
du Saintf on dit :

Hac die laetus meruit supremos
Laudis honores.

Qui pius, prudens, humilis, pudicus,

Sobriam duxit sine labe vitam,
Donec humanos animavit aurœ

Spiritus artus.

Cuius ob prœstans meritum, fréquenter

. iEgra qu« passim jacuere membrat
Viribus morbi domitis, saluti

." Restituuntur.

Noster hinc illi chorus obsequentem
Concinit laudem, celebresque palmas

;

Ut piis ejus precibus juvemur „

Omne per œvum.

Sit salus illi, decus, atque virtus.

Qui super cœli solio coruscans,

Totius miindi seriem gubemat,
Trinus et unus. Amen.

1. VÊPRES.

V. Amavit eum Dominus et omavit eum.
R. Stolam gloria induit eum. '

i^- --

!lii
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II. VÊPRES.

V. Justum deduxit Dominus per viaâ rectas.

R. Et ostendit illi regnum Dei.

f Commun det Vierges»

HYMNE.

Jesu, corona Virginum,
Quem mater illaconcipit,

Quse sola virgo parturit,

Hœc vota clemens accipe.

Qui pergis inter lilia

Septus choreis Virginum,
Sponsus decorus gloria

< f Sponsisque reddens prsmia.

Quocumque tendis, Virgines

Sequuntur, atque laudibus

Post te canentes cursitant,

Hymnosque dulces personant.

Te deprecainur supplices,

Nostris ut addas sensibus

Nescire prorsus omnia
Conuptionis vulnera.

Virtus, honor, laus, gloria

Deo Patri cum Filio, ,

Saucto simul Paraclito

In sœculorum sœcula. Amen.

I. VÊPRES.

V. Specie tua et pulchritudine tua.

R. Intende, prospère procède et régna.

II. VÊPRES.

V. Diffusa est gratia in labiis tuis.

R. Propterea benedixit te Deus in sternum.
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Commun, des Saintes Femmes,

HYMNE.

FoRTEM virili peclore

Laudemus omnes feminam,
Quae sanctitatis gloria

•ique fiilget inclila.

Hœc sancto amore saucia,

Dnm miindi amorem noxium
• Horresoit, ad cœlestia

Iter peregit arduum.

Caméra domans ieiuiiiis,

Dulcique raenteni pabulo
Orationis mitriens,

' Cœli potitur gaudiis.

Rex Christe, virtus fortium,

Qui raagna solus efficis,

Hiijus prectu, quassumus,
Audi beaignus supplices.

Deo Patri sit gloria,

Ejusque soli Filio,

Cum Spiritu Paraclito,

NuQc et per omne sseculum. Amen.

I. VÊPRES.

Specie tua et pulchritudine.

Intende, prospère procède et régna. ^

n. VÊPRES. .

Difiiisa est gratia in labiis tuis.

Propterea benedixit te Deusin œteruuin.

239

Fête de la Dédicace.

HYMNE.

Cœlestis Urbîs Jérusalem,
Beata pacis visio,

Que celsa de vivenlibus

21

T
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Saxis nd astra toUeris,

Sponsœque ritii cingeris

Mille Angelorum milhbu».

O sorte nnpta prospéra >

Dotata Patris gloria.

Kespersa Sponsi gratia,

Regina formosissima,

Christo jiigata Principi

Cœli corusca Civitas.

Hic margaritis cmicant
Patentqiie cunctis ostia i

Virtute iiamque prœvia
Mortalis illuc ducitur,

Amoie Christ] percitus

Tormeuta quisquis sustinet.

Scalpri salubris ictibus,

£t tunsione plurima,

Fabri polita malleo
Hanc saxa molem construunt;.

Aptisque juncta nexibus

Locantur in fastrgio.

Decus Parenti debitnra

Sit usqiieqiiaque altissimo^

Natoqiie Patris iinico,

Et inclyto Paraclito,

Ciii laus, potestas, gloria

^terna sit per ssecula. Amen.
'

H

I. VÊPRES.

T. Hœc est domns Domini firmiter œdificata,

R. Beue fimdata est supra firranni petram.

II. VÊPRES.

V Dcmum tnam, Domine, decet sanetitudo'

R» In longitudinem dkrum»

V.,,.

;^-'
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Fêtes de la Sainte Vierge,

HYMNE.
/

Ave, maris Stella,

Dei Mater aima,
Atqiie semper virgo,

Félix ccEli porta.

Sumens illud Ave - r

Gabrielis ore,

Funda nos in pace,

Mutans Hevae nomen.

Solve vincla reis,

Profer lumen caecis,

Mala nostra pelle,

Bona cuncta posce.

Monstra te esse matrem,
Sumat per te preces

Qui pro nobis natus, . :

Tulit esse tuus. -

Virgo singularis

Inter omnes mitis, '

*

Nos culpis solutos ^, ^

Mites fac et castes. .
'^

Vitam praesta puram,
Iter para tutum,
Ut videntes Jesum
Semper coUaetemur.

Sit laus Deo Patri, ..
•

Summo Christo decus, -,

Spiritui sancto.

Tribus honor unus. Amen.

241

*%«^'''

*

v. Dignare me laudare te, Virgo sacrata.

R. Da mihi virtutem coatxa hostestuos.

-T it.'S^ rJr'.



A COMPLIES.

Le Clergé étant debout et tourné vers Pautelf le lecteur

chante :

V. Jubé, Domne, benedicere.

L" Officiant continue :

Bénédiction. Noctem quietam et finem perfeetum
concédât nobis Dominus omnipotens.

Le Chœur : R. Amen.

Leçon brève, I. St. Pierre. 5. v. 8.

Le lecteur :

Fratres, sobrii estote et vigilate
;
quia adversarius res-

ter diabolus, tanquam leo rugiens, circuit quœrens quem
devoret : cui resistite fortes in fide. Tu autera, Domine,
miserere nobis.

Le Chœur : R. Deo gratias. ' '

Uofficiant chante d^une voix médiocre :

V. Adjutorium f nostrum in nomine Domini
j

Le Chœur:

R. Qui fecit cœlum et terram.

Ensuite Vofficiant dit tout basy Pater noster, etc.

Le Pater achevé^ Vofficianiy tourné en chœur avec le

clergé, fait la confession, en disant tout haut et incliné:

Coufiteor Deo, etc.

Le Chœur répond :

Misereatur tuî, etc.

Vofficiant : R. Amen.

Puis le cIuBur incliné répète le Confiteor Deo, etc, et

au lieu de vobis, fratres, et vos, fratres, il dit tibi pater,

et te pater.

- La Confession étant finie, Vofficiant dit :

Misereatur vestri omnipotens Deus, et dimissis pecca-
tis vestris, perduoat vo6 ad vitam steruam.
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,
• Le Chœur : R. Amen.

' Indiilgenliam, f ubsoliitionem,et reniissionem pecca-
torum nostroriim tribiiat nobis omnipotens et inisericors

Dominus.
Le Chœur : R. Amen.

*/Iprês fabsolution, ^officiant, tourné avec le Clergé vert

Vautel, dit en élevant la voix, et recto tono ;

V. Converte nos, Dens saliitaris noster.

Le Chœur : R. Et averte iram tuam à nobis.

L^officiant : V. Deiis, f in adjutorium meum intende.

Le Chœur : R. Domine, ad adjuvandum me festina.

Gloria Patri, et Filio, et Spiritui Sancto.
Sicut erat in principio, et niinc et semper, et in sœcu-

la SEBciilorum, Amen.
Alléluia, o« Laus tibi, Domine, rex i^tei lœ gloriœ.

Puis, tourné en chœur^ Voffidant enfonne :

^a temps pascal. Alléluia.

Pendant Vannée, Miserere.

JV. B. Uintonation suivante ne varii Jnmais, même
aux fêtes les plus solennelles.

Psaume 4.

Cum invocarem exaudivit me Deus justitiœ meœ, *

in tribiilatione dilatasti mihi.

Miserere mei, • et exaudi orationem meam,
Filii hominum, usquequo gravi corde 1 * ut quid dili-

gitis vanitatem, et quaBritis mendaciumî
Et scitote qnoniam mirificavit Dominus sanctum

suum: * Dominus exandiet me, cum clamavero ad
eum.

Irascimini, et nolite peccar r • quaî dieitis in cordi-

bus vestris, in cubilibus vestni, : 'mpungimini.
Sacrificate sacrificium justitiœ, et sperate in Domino :

* multi dicunt : Qui ostendit nobis bona ?

Signatum est super nos lumen vultus tui, Domine, •

dedisti lœtitiam in ccidd meo.
A fructu frumenti, vini et olei sui, * multiplicati sunt.

In pace in ;dipsum * dormiam et requiescam.

Quoniam tu, Domine, singulariter in spe, * consti-

tuisti me.
Gloria Patri, etc.

I

I
>>
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Psaume 30.

In te Domine, speravi, non confundar in aBternum :

• in jiistitia tua libéra me.
Inclina ad me aiirem tuam : * accéléra, ut eruas me.
Esto mihi in Deum protectorem, et in domiim refu-

gii; * nt salvum me facias.

Quoniam fortitudo mea, et refugium nieum es tu ; «

et propter nomen tuum deduces me, et enutries me.
Educes me de laqueo hoc, quem absconderunt mihi ;•

quoniam tu es protector meus.
In manus tuas, commendo spiritum meum : • rede-

misti me, Domine Deus veritatis. i

Gloria Patri, etc.

: Psaume 90.

Qui habitat in adjntorio altissimi, * in protectione
Dei cœli commorabitur.

Dicet Domino : Susceptor meus es tu, et refugium
meum : * Deus meus, sperabo in eura.

Quoniam ipse liberavit me de laqueo venantium, * et

à verbo aspero.

Scapulis suis obumbrabit tibi ;
* et sub pennis ejus

sperabis.

Scuto circumdabit te veritas ejiis ;
• non timebis a

timoré noeturno.

A sagitta volante in die, à negotio perambulante in

tenebris : • ab incursu et daemonio meridiano.
Cadent a latere tuo mille, et decem millia a dextris

tuis :
* ad te autem non appropinquabit.

Verumtamen ocnlis tuis considerabis j • et retributio-

nem peccatorum videbis.

Quoniam tu es. Domine, spes mea :
* altissimum po-

suisti refugium tuum.
Non accedet ad te malum j

• et flagellum non ap-

propinquabit tabernaculo tuo.

Quoniam angelis suis mandavit de te ;
• ut custo-

diant te in omnibus viis tuis.

In raanibus portabunt te ; 'ne forte oflfendas ad lapi-

dera pedeni tuum. -
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Super aspidem et basiliscum ambiilabis ;
• et concul-

cabis ieonem et draconem.
Qiioiiiarn in me speravit, lîberabo eum, • protegam

cum, quoniam cognovit nomen meum.
Clamabit ad me, et ego exaiidiam eum : « cum ipso

sum in tribulatione, eripiam eum, et glorificabo eum.
Longitudine dierum replebo eum, * et ostendam illi

salutare meum.
Gloria Patri, etc.

Psaume J33.

Ecce nunc benedicite Doraimim, • omnes servi Do-
mini :

Qui statis in domo Doraini, • in atriis domiis Dei nos-
tri.

In noctibus extoUite manus vestms in sancta ;
• et be-

nedicite Dominum.
Benedicat te Doniiniis ex Sion, • qui fecit cœlum et

terra ni.

Gloria Patri, etc.

Pendant Vannée. Miserere mei, Domine, et Èxaudi
orafionem meum.

Temps Pascal. Alléluia, alléluia, allelnia.

Toui étant debout, Pofficiant entonne Vhymne suivante.

HYMNE.

Te lucis ante terminum,
Rerum creator poscimus,

Ut pro tua clementia,

Sis praesul et custodia.

Procul recédant somnia.
Et noctium phantasmata;
Hostemqiie nostnim comprime,
Ne poUuatttur corpura.

•T Pr^sta, Pater piissime,

Patrique compar Unice.
Cum Spiritu Paraclito

Regnans per omne sœculum. Amen.
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On chante la strophe suivante à toutes les fêtes de la

Ste. Vierge depuis les 1res, vêpres de Jfo'éljusqu*aux Ires,

de VEpiphanie exclusivement ; à la fête de VAnnoncia-
tion, même transférée après Pâques ; à lafété de la Sainte

Famille, et le jour de la Fête-Dieu ; et pendant les octa-

ves de ces fêtes. Mais lejour de la fête de PExpectation

de la Ste. Vierge (18 décembre) on chante Laus, honor,

virtus, gloria etc. comme à Vhymne des vêpres de fAvenU

TT Jesu tibi sit gloria,

Qui natus es de Virgine,

Cum Pâtre et almo Spiritu,

In sempiterna sœcula. Amen.

Lejour de PEpiphanie, pendant son octave, et le jour de

la Transfiguration de JV. S.

Ali lieu de * Qui natus es de Virgine,
On chante :

* Qui apparuisti Gentibus, etc.

Depuis la Quasimodojusqueà VAscension :

* Qui surrexisti à mortuis, etc.

Depuis PAscension jusqu^à la Pentecôte :

• Qui Victor in caelum redis, etc.

LejcMr delà Pentecôte et Us deux jours suivants, on
chante: Gloria Patri Domino, etc., comme à Vhymne
des vêpres.

Après Vhymne tous se tournent vers Vautel, et Vofficiaut

chante sur le tonférial :

Capitule. Jèrém. H. v. 9.

1 u autem in nobis es. Domine, et nomen sanctum
tuum invocatum est super nos : ne derelinquas nos, Do-
mine Deus noster.

R. Deo gratias.

—

Sur le même ton, et sans inflexion de

voix.

Répons bref. v. In mamis tuas. Domine, • Com-
mendo spiritum meum.
On répète In manus, etc.

V. Redemisti nos; Domine, Deus veritatis. * Com-
mendo, etc.
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V. G! '-.Ha Patri, et Filio, et Spiritui Sancto.
On îépèie In maniis, etc.

V. Ciistodi nos, Domine, ut pupillam ociili.

R. Stib iimbrai(alarum tuarum protège nos.

j3u temps pascal, on ajoute Âlleluia.

Depuis le Dimanche de la Passion jusqu'au Jeudi

Saint f on ne chante point le v. Gloria Patri, etc., excep-

té les jours de fête ; mais on répète lu manus tuas etc.

Ensuite tout le clergé étant tourné en chœur^ l'officiant

chante:

Salva nos.

Et les chantres entonnent solennellement :

Cantique de Siméon, Luc. 2. v. 29.

/ Nunc dimittis servum tuum, Domine, * secundum
/ verbum tunm in pace.

Quia viderunt oculi mei * salutare tuum :

Quod parasti * ante faciem omnium populorum.
Lumen ad revelationem gentium, * et gloriam plebis

tuas Israël.

Gjoria^atn^^tc^
Balva nos, Domme, vigilantes, custodi nos dorraien-

tes ; ut vigilemuscum Christo, et requiescamus iu pace.
Temps pascal. A 1 1 eluia.

Les prières suivantes se disent tous les dimanches, excepté

aux fêtes doubles et pendant les octaves. Pendant qu^on

les chante, Voffidant et le clergé sont tournés vers Pautel,

V. Kyrie eleison, r. Christe, eleison.

V. Kyrie eleison.

Pater noster, tout basjusqu'au v. suivant,

V. Et ne nos inducas in tentatioiiem
;

R. Sed libéra nos à malo.
V. Credo in Deutn,£ov/ basjusqu*au y. suivant.

V. Garnis resurrectionem
;

R. Vitam SBternam. Amen.
V. Benedictiis es, Domine, Deus patrum nostrorum

;

R. Et laudabilis et gloriosus in saBCula.

V. Benedicamus Patrem et Filium cum Sancto
Spiritu

;

R. Laudemus, et superexaltemus eum in sœciila.

<

I
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V. Benedictus es, Domine, in fîrmamento cœli
;

R. Et laudubilis, et gloriosus, et superexaltatusin sœ-
cula.

V. Benedicat et custodiat nos omnipotens et miseri-

cors Dominus. R. Amen.
V. Dignare, Domine, nocte ista

;

R. Sine peccato nos custodire.

V. Miserere nostri Domine
;

R. Miserere nostri.

V. Fiat misericordia tua, Domine, super nos ;

R. Quemadmodum speravimus in te.

V. Domine, exaudi orationem meam
;

R. Et claraor meus ad te veniat.

V. Dominus vobiscum.
R. Et cum spiritu tuo.

Uoraison suivante se citante toujours sur le tonfériaL

OREMUS.

Visita, quœsumus, Domine, habitationem istam, et om-
nes insidias inimici ab ea longe repelle: an geli tui sanc-

ti habitent in ea, qui nos in pace custodiant ; et bene-

dictio tua sit super nos semper. Per Dominum nostrum
Jesum Christum Filium tuum, Qui tecum vivit et ré-

gnât in unitate Spiritus Sancti Deus. Per omnia sœcula
sseculorum.

R. Amen. •

V. Dominus vobiscum.
R. Et cum spiritu tuo.

V. Benedicamus Domino.
'

R. Deogratias.

Bénédiction. Benedicat et custodiat nos omnipotens
et misericors Dominus, Pater, f et Filius, et Spiritus

Sanctus. r. Amen.

L^officiant ne dit point Fidelium animas, etc.; mais

s*étant tourné en chomry il commence une des antiennes

suivantes selon le temps.

Si c*est pendant la semaine, on chante ces antiennes à

genoux.

Depuis Vjiventjusqu'à la Purification, inclusivement.

Aima Redemptoris mater, quse pervia cœli Porta

V.

R.
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mânes, et Stella maris, succurre cadenti. Snrgerc» qui
curai populo: tu, quae geniiisti, naluramiraute, liuim
S'inctum genitorem, Virgo prius, uc posterius, Gabrielis
ab ore sumens illud ave, peccatorura miserere.

Pendant Vivent*

V. Angélus Domini iiuntiavit Marias ;

R. Et concepit de Spiritu Sancto.

Cette oraison et celle des antiennes suivantes se chantent
toujours sur le ton férial.

OREMUS.
> rratiam tuam, quœsumus. Domine, mentibus noslris

infunde : ut qui, angelo nuntiante, Christi Filii tui in-

carnationem cognovimus, per î)assionem ejus et crucem
ad resurrectionis gloriam perducamur. Per eumdem
Christum Dominum nostrum. r. Amen.

Depuis les 1. vêpres de JSToël, jusqu'aux II. vêpres de

la Purification^ exclusivement,

V. Post partura, Virgo, inviolata permansisti
;

R. Dei genitrix, intercède pro nobis.

OREMUS.

Deus, qui salutis asternae, beatœ Marias virginitate

fœcunda, humano generi praemia praestitisti ; tribue,

quaesumus, ut ipsara pro nobis intercedere sentiamus,

]>er quam meruimus auctorem vitœ suscipere, Domi-
num nostrum Jesum Christum Filium tuum. R. Amen.

Depuis les Complies des II. vêpres dujour de la Purifia

cationfjusgu''au Jeudi-Saùit, exclusivement.

On chante aussi cette antienne le 2 février, lors même
que la Purification, à cause de la Septuagédme, se célèbre

un autre jour.

Ave, regina cœlorum : Ave, domina angelorum ;

Salve, radix, salve porta, Ex qua mundo lux est orta.

Gaude, Virgo gloriosa, Super omnes speciosa. Vale, ô
valde décora, Et pro nobis Christum exora.

v. Dignare me laudare te, Virgo sacrata
;

R. Da mihi virtutem contra hostes tuos. •

OREMUS.

Concède, misericors Deus, fragilitati nostrae prassi-
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diuni ; ut, qui sanctse Dei genitricis memoriam agimus,

intercession is ejus aiixilio, à nostris iniquitutibus resur-

gamus. Per eumdem Christum Dominum nostrum.

R. Amen.

Depuis les Compiles du Samedi SaintfJusqu'à la veille

de la Trinité.

Kegina cœli, Isetare alléluia.

Quia quem meruisti portare, alléluia.

Resurrexit sicut dixit, alléluia.

Ora pro nobis Deum, alléluia.

V. Graude et laîtare, Virgo Maria, alléluia.

R. Quia surrexit Dominus vere, alléluia.

OREMUS.

Deus, qui per résurrectionem Filii tui Domini nostri

Jesu Christi mundum lœtifîcare dignatus es : praesta,

quœsumus, ut per ejus genitricem Virgineni Mariam,
perpétuas capiamus gaudia vitae. Per eumdem Chris-

tum Dominum nostrum. r. Amen.

Depuis la Tt iniiê jusqu^au 1er. dimanche de Pavent,
exclusivement.

Salve, regina, mater misericordiœ j vita, dulcedo, et

spes nostra, salve.

Ad clamamus, exules filii Evsb.

Ad te suspiramus gementes et flentes, in hac lacry-

marum valle.

Eia ergo, advocata nostra, illos tuos miséricordes

oculos ad nos conveite.

Et Jesum benedictum fructum ventris tui, nobis post

hoc exilium ostende.

O clemens ! O pia ! O dulcis virgo Maria !

v. Ora pro nobis, sancta Dei genitrix.

R. Ut digni efficiamur promissionibus Christi.

OREMUS.

Omnipotens, sempiterne Deus, qui gloriosae virginis

matris Marias corpus et animam, ut dignum Filii tui

habilaculum eifici mereretur, Spiritu Sancto coopérante
prœparasti: da, ut cujus commemoratione laetamur,

ejus pia intercessione, ab instantibus malis et à morte
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perpétua liberemur. Per eumdem Christum Dominum
nostrum. r. Amen.

L'officiant chante d'aune voix médiocref et sans inflexion :

V. Divinum auxilium maneat semper nobiscum.
R. Âmen.
Et après avoir dit tout baSy avec le Chœur^ Pater, Ave,

et Credo, il récite avec lui étant à genoux, et d^un ton

grave, la prière,

Sacro sanctœ et individuse Trinitati, crucifixi Domini
nostri Jesu Christi humanitati, beatissimae et gloriosissi-

mae semperqiie virginis Mariœ fœcundœ integritati, et

omnium sanctomm universitati sit sempiterna laus, ho-
nor, virtus et gloria ad omni creatura, nobisque remis-
sio omnium peccatorura, per infinita sœcula saeculomm.
R. Amen.
V. Beata viscera Mariée virginis, quœ portaverunt

œterni Patris Filium.

R. Et beata ubera, quœ lactaverunt Christum Domi-
num. Pater noster, etc. Ave, Maria, etc.

CANTIQUE D'ACTION DE GRACES.

Te Deum laudamus : te Dominum confitemur.

Te œternum Patrem omnis terra veneratur.

Tibi oranes Angeli, tibi cœli, et universœ protestâtes.

Tibi Cherubim et Seraphim incessabili voce procla-

mant :

Sanctus, Sanctus, Sanctus Dominus Deus Sabaoth.

Pleni sunt cœli et terra majestatis gloriae tuse.

Te gloriosus Apostolorum chorus,

Te Prophetarum laudabilis numerus,

Te Martyrum candidatus laudat exercitus.

Te per orbem terrarura sancta confitetur Ecclesia.

Patrem immensse majestatis.

Venerandum tuum verum et unicum Filium.
Sanctum quoque Paraclitum Spirituro.

Tu Rex gloriœ, Christe.

Tu Patris sempiteruus es Filius.
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Tu ad liberaiidutn siiscepturiis hominem, non hor-
ruisti Virginis iiterum.

Tu, devicto mortis aculeo, nperuisti credentibus ré-

gna cœloruni.
Tu ad dexteram Dei sedes, in gloria Patris.

Jedex crederis esse ventiirus,

Te ergoquaBsurausjfamulis tuis subveni, quos pretioso

sanguine redemisti.

^terna fac cum Sanctis tuis in gloria numerari.
Sulvum fac populum tuuni, Domine, et benedic hsB-

reditati tuœ.
Et rege eos, et extoUe illos usque in œternum.
Per singulos dies benedicimus te.

Et laudatnus nomen tuum in ssBCulum, et in saecu-

lum seeculi.

Dignare, Domine, die isto sine peccato nos custodire.

Miserere nostri, Domine, miserere nostri.

Fiat misericordia tua, Domine, super nos, quemad-
modum speravimus in te.

In te, Domine, speravi : non confundar in œternum,

V. Benedicamus Patrem Filium cum Sancto Spiritu.

R. Laudemus et superexaltemus eum in saecula.

LITANIES DES SAINTS.

Kyrie eleison.

Christe eleison.

Kyrie eleison. -

Christe audi nos.
'

.

'

Chrisie exaudi nos. ' '
'

Pater de cœlis Deus, Miserere nobis.

Fili Redemptor mundi Deus, Miserere nobis.

Spiritu:^! sancte Deus, Miserero nobis.

Sancta Trinitas unus Deus, Miserere nobis.

Sancta Maria, Ora pro nobis.

Sancta Dei genitrix, ora.

Sancta Virgo Virginum, '
ora.

Sbncte Michael, - * ora.

Sancte Gabriel, v ' ora.

Sancta Raphaël, - ora.
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ihor- Omnes saucti Angeli et Archangeli, omte pro nobis.

Omncs sancti beatorum spirituum ordines, orate.

Lis re- Sancte Joannes Baptista, ora.

Sancte Joseph, ora.

Omnes sancti Patriarchœ et Prophetœ, ora.

Sancte Petre, ora.

BtlOSO 1 Sancte Paule, Oï-a.

1 Sancte Andréa, ora.

1 Sancte Jacobe, ora.

a hs- li Sancte Joannes, • ora.

Sancte Thoma, ora.

Sancte Jacobe, ora.

Sancte Philippe, ora.

sœcu- Sancte Bartholomœe, ora.

Sancte Malthœe, ora.

odire. Sancte Simon, ora.

Sancte Thadœe. ora.

îmad- Sancte Mathia, ora.

Sancte Barnaba, ora.

rnum. Sancte Luca, ora.

piritu.
Sancte Marce, ora.

Omnes sancti Apostoli et Evangelistae, orate.
• Omnes sancti Discipuli Domini, orate.

Omiies sancti Innoc^^ntes, ' orate.

Sancte Stéphane, ora.

Sancte Laurenti, ora.

Sancte Vincenti, ora.

^. Sancti Fabiane et Sébastian e, craie pro nobis.

Sancti Joannes et Paule, orate.

Sancti Cosma et Damiane, orate.

Sancti Gervasi et Protasi, orate.

Omnes sancti Martyres, orate.

Sancte Silvester, ora.

Sancte Gregori, ora.

Sancte Ambrosi, ora.

lobis. Sancte Augustine, ora.

ora. Sancte Hieronyme, ora.

ora. Sancte Martine. ora.

ora. Sancte Nifoiac, ora.

ora. Omnes sancti Pontifices et Confessores, orate.

ora. Omnes sancU Doctores, orate.
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Sancte Antoni, ora.

Sancte Bénédicte, ora.

Sancte Bernarde, ora.

Sancte Dominice, era.

Sancte Francisée, ora.

Omnes sancti Sacerdotes et Levitœ, orate.

Omnes Sancti Monachi et EremitsD. orate.

Sancta Maria Magdalena, ora.

Sancta Agatha, ora.

Sancta Liicia, , ora.

Sancta Agnes, ora.

Sancta Cœcilia, ora.

Sancta Catharina, ora.

Sancta Anastasia, ora.

Omnes sanctae Virgines et Viduae, orate.

Omnes Sancti et Sanctas Dei, intercedite pro nobis.

Propitins esto, Parce nobis, Domine.
Propitius esto, Exaudi nos, Domine.

Ab omni malo, Libéra nos Domine.
Ab omni peccato, libéra.

Ab ira tua, libéra.

A subitanea et improvisa morte, libéra nos, Domine.
Ab insidiis diaboli, libéra.

Ab ira, et odio, et omni mala voluntate, libéra.

A spiritu fornicationis, libéra.

A fulgure et tempestate, libem.

A morte perpétua, libéra.

Per mysterium sanctœ incarnationis tuas, libem.

Per adventum tuum, libéra.

Per nativitatem tuam, libéra.

Per baptismum, et sanctum jejunium tuum, libéra.

Per crucem et passionem tuam, libéra nos, Domine.
Per mortem et sepulturam tuam, libéra nos. Domine.
Per sanctam resurrectionem tuam, libéra.

Per admirabilera ascensionem tuam, libéra.

Per adventum Spiritus sancti Paracliti, libéra.

In die judicii, > . libéra.

Peccatores, Te rogamus, audi nos.

Ut nobis percaay te rctgamus.

V.

R.
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Ut nohis indulgeas, te rogamus*
Ut ad veram pœnitentiam nos perducere

digneris, te rogamus.
Ut Ecclesiam tiiam sanctani regere et con-

servare digneris, te rogamus.
Utdommim Apostolicum etomnes Ecclesi-

asticos ordines in sancta religione conserva-
re digneris, te rogamus audi nos.

Ut inimicos sanctae Ecclesiœ humiiiare di-

gneris, te rogamus.
Ut regibus et principibus Christianis pacem

et veram concordiam donare digneris, te rogamus.
Ut cuncto populo Christian© pacem etunita-
tem largiri digneris, te rogamus, audi nos.

Ut nosmetipsos in tuo sancto servitio confor-

tare et conservare digneris, te rogamus.
Ut mentes nostras ad cœlestia desideria erigas te rogamus
Ut omnibus benefactoribus nosbis sempiter-
na bona rétribuas, te rogamus, audi nos.

Ut animas nostras, fratrum, propinquorum,
et benefactorum nostrorum ab œterna
damnatione eripias, te rogamus.

Ut fructus terrœ dare et conservare digneris, te rogamus.
Ut omnibus fîdelibus defunctis requiem

SBternam donare digneris, te rogamus, audi nos.

te rogamus,
te rogamus.
Parce nobis

Exaudi nos,

Miserere nobis.

Ut nos exaudire digneris,

Fili Dei,

Agnus Dei, qui tollis peccata mundi,
domine.

Agnus Dei, qui tollis peccata mundi,
Domine.

Agnus Dei, qui tollis peccata mundi,
Christe audi nos, Christe exaudi nos.

Kyrie eleison, Christe eleison, Kyrie
eleison. Pater noster, secreto,

V. Et ne nos inducas in tentationem.

R. Sed libéra r ^s à malo.

Psaume 69.

Deus, in adjutorium meum intende : Domine, ad
adiuvandum me festina.

S2



256 LITANIES DES SA. ''"^v'-

Coiifundantiir et revereantiir, • qui quœruntanimum
meana.

Avertantur retrorsum, et erubescant, • qui volunt

mihi mqtla.

Avertantur statim erubescentes :
• qui dicuut mihi :

Euge, cugo.

Exultent et lœtentur in te omnes qui quœrunt te •

et dicant semper : Magnificetur Dominus, qui diligunt

salutare tuum.
Ego vero egenus et pauper sum :

• Deus,adjuva me.
Adjutor meus, et liberator meus es tu : * Domine, ne

moreris.

Gloria Patri. Sicut erat.

V. Salvus fac servos tues.

R. Deus meus, sperantes in te.

- V. Esto nobis, Domine, turris fortitudinis.

R. A facie inimici.

V. Nihil proficiat inimicus in nobis.

R. Et filius iniquitatis non apponat nocere nobis.

V. Dotnine, non secundum poccata nostra facias nobis.

R. Neque secundum iniquitates nostras rétribuas nobis.

V. Oremus pro Pontifice nostro N.
R. Dominus conservet eum, et vivificet eum, et bea-

tum faciat eum in terra, et non tradat eum in aniniam
inimicorum ejus.

V. Oremus pro benefactoribus nostris.

R. Retribuere dignare, Domine, omnibus nt)bis bona
facientibus propter nomen tuum vitam œternam. Amen.

V. Oremus pro fidelibus defunctis.

R. Requiem œternam dona eis, Domine, et lux per-

pétua luceat eis.

V. Requiescant in pace.

R. Amen.
V. Pro fratribus nostris absentibus.

R. Salvos fac servos tuos, Deus meus, sperantes in te.

V. Mitte eis, Domine, auxilium de sancto.

R. Et de Sion tuere eos.

V. Domine, exaudi orationem meam.
R. Et clamor meus ad te veniatf /

V,

R.

De
suscij

mulo:
tio tu

Ex
confit

gentil

Ine
cleme
cxuas,

Dei
populi

iracun

Omi»

Pontifi

mentia
placita

Deu
sunt o
non po
dedita,

protect;

Ure
trum,

do cord

FiDE
mabus
cunctor
semper

ACTK
prœveni
oratio el

finiatur.

Omnii
simul et

fîde et o



LITANIEI DU 8AINTI. 25Î

V, Dominusvobiscum.
Rt Et cum spiritii tiio.

Oremus.

Deus, cui proprium est misereri semper, et pnvcere :

suscipe deprecationem nostram ; ut nos, et omnes ifu-

mulos tnos, quos delictorum cutena constringit, misera-
tio tiiœ pielatis clementer al)solvot.

ExAuor, qnœsumus, Domine, snpplicum preces, et

oonfitentium tibi parce peccatis : ut puriter iiobis indul-
gentiam tribnas benignus et pacem.

Ineffabilem nobis. Domine, misericordiam tuam
clementer ostende ; ut simul nos et a peccatis omnibus
cxuas, et a pœnis, quas pro his meremur, eripias.

DBUS,qui culpa offenderis, pœnitentia placaris, preces
populi tui supplicantis propitiiis respice : et flagella tuœ
irucundias quse pro peccatis nostris merrmur, averte.

Omnipotens sempilerne Deus, miserere famulotuo
PontificI nostro N. et dirige eum secundum tuam cle-

mentiam in viam salutis roternas ; ut te douante tibi

placita cupiat, et tota virtute perficiat.

Deus, à quo sancta desideria, recta consillia, et justa
sunt opéra : da servis tuis illam, quam mundus dare
non potest, pacem : ut et corda nostra mandatis tuis

dedita, et hostium sublata formidine, tempora sint tua

protectione tranquilla.

Ure igné sancti Spiritus renés nostros, et cor nos-

trum, Domine : ut tibi casto corpore serviamus, et mun-
do corde placeamus.

FmsLiuM Deus omnium Conditor et Redemptor, cni-

mabus famulorum famularumque tuarum remissionem
cunctorum tribue peccatorum : ut indulgcntiam, quam
semper optaverunt, piis supplicationibus consequantur.

AcTiONES nostras, quœsumus. Domine, aspirando

praeveni, et adjuvando prosequere : ut cuncta nostra

oratio etoperatio a te semper incipiat, et per te cœpta
finiatur.

Omnipotens sempiterne Deus, qui vivorum dominaris

simul et mortuornm, omniumque misereris, quos tuos

fide et opère futures esse preenoscis : te supplices ezora-
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mus, nt pro quibus efilindere preccs decrevimns, qiios-

que vel prœsens ssBculum adhuc in carne retinet, vel

futurnm jam exutos corpore siiscepit, intercedentibus

omnibus sanctis tuis, pietatis tuœ clementia omninm
delictorum suorum veniam consequantur. Per Dorai-

num.

V. Dominus vobiscum. ^

R. Etcumspiritu tuo.

V. Exaudiat nos omnipotens et misericors Dominus.
R, Amen. "^

V. Et fideliumanimœ per misericordiam Dei requies-

cant in pace.

R. Amen.

LITANIES DE LA SAINTE VIERGE.

Kyrie, eleison,

Christe, eleison,

Kyrie, eleison.

Christe, audi nos.

Christe, exaudi nos.

Pater de cœlis, Deus.
Fili, redemptor mundi, Deus,
Spiritu, Sancte Deus,
Sancta Trinitas, unus Deus,
Sancta Maria, ora, etc.

Sancta Dei Genitrix,

Sancta Virgo Virginura,

Mater Christi,

Mater divinae gmtite,

Mater purissima,

Mater castissima,

Mater inviolata,

Mater intemerata, .

Mater amabilis.

Mater admirabilis,
Mater Creatoris,

Mater Salvatoris,

Virgo pnidentissima

Virgo veneranda,
Virgo praedicanda,

o

OQ
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Virgopotens,
Virgo clernens,

Virgo fidelis,

Spéculum justitisB, . /
Sedes sapientiœ, *

Causa nostrae lëetitiœ,

Vas spirituale,

Vas lionorabile,

Vas insigne devotionis .

Ilosa mystica,

Turris davidica,

Turris eburnea,

Domus aurea,

Fœderis arca,

Janua cœli,

Stella matutina,
Saliis infirmorum,
Refugium peccatomm,
Consolatrix afflictorum,

Auxilium Christianorum,
Regina Angelorum,
Regina Patriarcharuin,

Regina Prophetarum,
,

Regina Apostolorum,
Regina Martyrum,
Regina Confessorum,
Regina Virginum,
Regina Sanctornm omnium,
Regiua sine labe concepta,

Agnns Dei,qui tollis peccata mundi,parce nobis,Domine.
Agnus Dei, qui tollis peccata mundi, exandi nos, Domine.
Agnus Dei, qui tollis peccata mundi, miserere nobis.

Christe, audi nos.

Christe, exaudi nos.

V. Oro pro nobis, sancta Dei Genitrix
;

R. Ut digni efiiciamur promissionibus Christi.

Oremus. Gratiam tuam, quœsumus, Domine, menti-
bns nostris infunde ; ut qui, Angelo nuntiante, Christi

Filii tui Incarnationem cognovimus, per Passionem ejiLS

et Crucem ad Resurrectionis gloriam perducamur ; Per
eumdem Christum. Amen.

Il

I:
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PRIÈRES POUR LE SALUT.

PROSE.

Ave verum corpus natnm de Maria Virgine. Vere pas-

snm, immolatum in crnce pro homine. Cujus latus per-

foratiira iinda fluxit et sanguine. Esto nolùsprœgustatum
mortis in examine. O dulcis ! O pie î O Jesu, Flii Ma-
rias ! Amen. .

—

Ecce Panis Angelorum, factus cibus viatorum vere

Panis filiorum non mittendus canibiis. In figuris pree-

signatur, cum Isiac iraraolatur: Agnus Paschae deputa-
tiir, datiir manna Patribus. Bone Pastor Panis vere

;

Jesu, nostri miserere : tu nos pasce, nos tuere : tu nos
bona fac videre in terra vivent ium. Tu qui cuncta sois

et vales, qui nos pascis hic raortales : tnos ibi commensa-
les, cohseredes et sociales fac sanctorum civium. Amen.

HYMNE.

Adorote dévote, latens Deitas,

Quae sub his figuris vere latitas :

[
Tibi se cor meum totum subjicit,

Quia te contemplans totum déficit.

Jesu, quem velatum nunc aspicio,

Oro, fiât istud quod tam sitio,

Ut te revelata cerneus facie,

Visu sim beatus tuae gloriœ. Amen.

ANTIENNE,

\
o cor Jesu, amoris victima, sis mihi salus in tempore

tribulationis et in hora mortis, et die animœ meœ salus

tua ego sutii, alléluia.

TRAIT.

Domine, non secundnm ppccata nostra quas fecimus
nos, ueqiie secundnm iniquifates uostras rétribuas nobis.

V. Dumine, ne memineris iniquitalum nostrarum anli-

quarum : cito anticipent nos misericordise tuae, quia



PRIÈRES POUR LE SALUT. 261

pauperes facti sumns nimis. V. Adjiiva nos, Dens, salu-
taris noster, et propter gloriam nominis tui, Domiiie, li-

béra nos, et propitius esto peccatis nostris, propter nomen
tuum.

HYMNE.

O gloriosa Virginum. i,

Sublimis in ter sidéra :

Qui te creavit parvulum,
^ Lactente miitris ubere.

Quod Eva tristis abstulit.

Tu reddis almo ficrmine,

Intrent ut astra flebiles,

Cœli recludis cardines.

Tu Régis alti janua,
Et aula lucis fulgida,

Vitam datam per Virginem, '•

Gentes redemptœ plaudite.

Jesu tibi sit Gloria,

Qui natus es de Vir.^ine,

Cum Pâtre, et Alr>o Spiritu,

In sempiterna .sgeciLu Aioen.

-¥-,-

Tota pulchra es, Maria. Tjta pulchra es, Maria. Et
macula originalis non est in le. Et macula originalis

non est in te. Tu gloria Jérusalem. Tu Icetitia Israël.

Tu honorificentia populi rcu 'i. Tu advocata peccato-

rum. O Maiin. O Maria. Viigo prudentissima. Viigo

clementissima. Ora pro nobis. Interccde pro nobis ad
Dominum Jesum Christum. Amen. „ -

Inviolatîi. intégra, et casta es, Maria. Qufe es efFt^cta

fulgida cœli porta. O Mater aima Chrisli charissima.

Suscipe pia laudum praeconia. Quee nunc devota âagi-

\
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tant corda et ora. Nostra ut pura pectora sint et corpom.
Tua per precata dulcisona. Nobis concédas veniam per
SEBCula. O bsnigna ! O Regina ! O Maria ! Quœ sola

inviolata permansisti.

•a. ^
*' ANTIENNE.

;
\*)(/V ^ub tuum praesidium confugimus, Sancta Dei Geni-

trix : nostras deprecationes ne despicias in necessitati

bus : Sed à periculis cunctis libéra nos sempor, Virgo
gloriosa et benedicta.

"%*

4^'

H !

I

HYNNE.

Stabat Mater dolorosa,

Juxta crucem lacryraosa,

Dum pendebat Filius.

Cujus aninvira gementem,
Contristatam et dolentem,

Pertransivit gladius.

O quam tristis et afflicta,

Fuit illa benedicta,

Mater Unigeniti.

Quœ mœrebat et do] ébat,
,

Pia Mater dura videbat,

Nati pœnas inclytî.

Quis est horao qui non fleret,

Matrem Christi si videret,

In tanto supplicio.

Quis non posset contristari,

Christi Matrem contemplari,

Dolentem cum Filio.

Pro peccatis susb gentis,

Vidit Jesum in tormentis,

Et flagellis subditura.

Vidit suum dulcem Natum,
Morieudo, desolatum.

Dum emisit spiritum.
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Eia ! Mater, fons amoris,

Me sentira vim doloris, \

Fac ut tecum lugeam.

Fac ut ardeat cor meum.
In amande Ghristum Deura,
Ut sibi complaceam.

Sancta Mater, istud agas,

€rucifixi fige plagas,

Cordi meo valide.

Tui nati vulnerati,

Tarn dignati pro me pati,

Pœnas mecum divide.

Fac me tecum pie flere,

Crucifixo condolere,

Donec ego vixero.

Juxta crucem tecum stare,

Et me tibi socïare,

In planctu desidero.

Vir^o Virginum piseclara,

Mihi jam r^n sis amara, : . i

Fac me teciua plangere.

Fac ut portem Christi mortem,
Passionis Tac consortem,
Et plagas recolere.

Fac me piagis vulnerari,

Fac me cruce inebriari,

Et cruore Filii.

Flammis ne uror succensus,

Per te, Virgo, sim defensus,

In die judicii.

Christe, cum sit hinc exire,

Da pe;: matrem me venire,

Ad palmam victoriœ.

23
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/^ Quando corpus morietur,
Fac ut animœ donetur,

,

"
Paradisi gloria.

V. Ora pro nobis Virgo dolorosissima,

R. Ut digni efficiamur promissionibus Christi.

^ CANTIQUE DE NOËL.
/

Adeste, fidèles, lasti, triumphantes
j

Venite, venite in Bethléem.
* Natum videte Regem Angelomm.
Venite, adoremus. Venite, adoremus.
enite, adoremus Dominum.V

E:sf grege reîicto, humiles ad cunas
Vocati Pastores approperant.
* Et nos ovanti gradu festinemus.

Venite adoremus,
Venite adoremus,
Venite adoremus Dominum.
* Et nos ovanti, etc.

-^TERNi Parentis splendorem aetemum, '

Velatum sub carne videbimus,
* Deum infantem pannis involutum,
Venite adoremus,
Venite adoremus,
Venite adoremus Dominum.
* Deum infantem, etc.

Pao nobis egenum, et fœno cubantem
Piis foveamus amplexibus :

* Sic nos amantem quis non redamaret ?

Venite adcremus,
Venite adoremus, r
Venite adoremus Dominum.
* Sic nos amantem, etc.
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CANTIQUE DE PAQUES.

'\
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O filii et filise,

Kez cœlestis, Rex gloriœ,

Morte surrexit hodie. Alléluia.

VS

\

Le Chœur répète : Alléluia etc.

Et mane prima Sabbati,

Ad ostium monumenti,
Accesserunt discipuli. Alléluia.

Le Chœur : Alléluia etc.

Et Maria Magdalene,
Et Jacobi, et Salorae,

Venerunt corpus ungere. Alléluia.

Le Chœur : Alléluia etc.

In albis sedens Angélus,
Praedixit mulieribus,

In Galilaea Dominus. Alléluia.

Le Chœur : Alléluia etc.

Et Joannes Apostolus,

,
Cucurrit Petro citius,

Monumento venit prius. Alléluia.

Le Chœur : Alléluia etc.

.1.^

Discipulis astantibus,

In medio stetit Christus,

Dicens, pax vobis omnibus.

Le Chœur : Alléluia etc.

Alléluia.

il

ô
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MESSE DES MORTS. ^

Requiem seternam dona eis, Domine, et lux perpétua
luceat eis.

Pa. 64. Te decet hymnus, Deus, in Sion, et tibi

reddetur votum in Jérusalem ; exaudi orationem meam,
ad te omnis caro veniet.

On répète Requiem ^w^ç^'aM Psaume,

Graduel. Requiem œternam dona eis, Domine, et

lux perpétua luceat eis.

V. Ps. 111. In memoria œterna erit justus, ab au-

ditione mala non timebit.

Trait, Absolve, Domine, animas omnium fidelium

defunctorum ab omni vinculo delictorum.

V. Et gratia tua illis succurrente, mereantur évadera
judicium ultionis.

V. Et lucis aeternas beatitudine perfrui.

PROSE.

DiES irœ, dies illa,

Solvet seeclum in favilla,

Teste David cum Sibylla.

Quantus tremor est futurns,

Quando Judex est venturus,

Cuncta stricte discussurus !

Tuba mirum spargens sonum,
Per sepnlchra regionum,
Coget omnes ante thronum.

Mors stupebit et natura,

Cum resurget creatura,

Judicanti responsura.

Liber scriptus proferetur,

In quo totum continetur,

Unde mundus jiidicetur.



MBSfs DES MORTS.

Judex ergo cum sedebit,

Quidquid latet apparebit,

Nil inultum remanebit.

Quid sum miser tune dicturus î

Quem patronum rogaturus ?

Cum vix justus sit securus.

Rex tremendœ majestatisi

Qui salvandos salvas gratis,

Salva me, fons pietatis.

Recordare, Jesu pie,

Quod sum causa tuas vis
j

Ne me perdas illa die.

Quœrens me, sedisti lassus
;

Eedemisti crucem passus :

Tantus labor non sit cassus.

Juste Judex ultionis.

Donum fac remissionis

Ante diem rationis.

Ingemisco tanquam reus,

Culpa rubet vultus meus :

Supplicauti parce, Deus.

Qui Mariam absolvisti,

Et latronem exaudisti,

Mihi quoque spem dedisti.

Preces meae non sunt dignse,

Sed tu bonus fac bénigne
Ne perenni cremer igné.

Inter oves locum prsesta,

Et ab hœdis me séquestra,

Statuens in parte dextra.

Confutatis maledictis,

Flaramis acribus addictis,

Voca me cum benedictis.

f
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Oro supplex et acclinis,

Cor contritum quasi cinis,

Gère curam mci finis.

Lacrymosa dies illa,

Qua resurget ex favilla.

Judicandus homo reus,

Huic ergo parce, Deus.
Pie Jesu Domine,
Dona eis requiem. Amen.

Offertoire. Domine Jesu Christe, Rex gloriœ, libéra

animas omnium fidelium defunctorum de pœnis inferni,

et de profu..^do lacu : libéra eas de ore leonis, ne absor-

beat eas tartarus, ne cadant in obscurum ; sed signifer

sanctus Michael reprœsentet eas in lucem sanctam *

Quam olim AbrahsB promisisti, et semini ejus.

V. Hostias et preces tibi, Domine, laudis ofièrimus j

tu suscipe pro animabus illis quarum hodie memoriara
facimus ; fac eas Domine, de morte transire ad vitam.
Quam olim Abrahœ promisisti, et semini ejus.

Communion, Lux œterna luceat eis, Domine * Cum
Sanctis tuis in sternum, quia pius es.

V. Requiem aeternam dona eis. Domine, et lux per-

pétua luceat eis. Cum Sanctis tuis in œtemum, quia
pius es.

ABSOUTE.

Libéra me. Domine, de morte œterna, in die illa tre-

menda : * Quando cœli movendi sunt et terra. * Dum
veneris judicare sœculum per ignem.
Tremens factus sum ego et timeo, dum discussio ve-

nerit, atque ventura ira. * Quando cœli.

Dies illa, dies irae, calamitatis et miseriae, dies magna
et amara valde. • Dum veneris.

Requiem œternam dona eis. Domine, et lux perpétua

luceat eis.

On répète.

Libéra etc.

Les Chantres,

Kyrie eleison.
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Le Chœur.
Christe eleison. •

Lea Chantres.

Kyrie eleison,

L' Officiant.

Pater noster etc.

269
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ANTIENNE.

Ego sum resurrectio et vita: qui crédit in me etiam
si mortuus fiierit vivet t omnis qui vivit et crédit in

me, non morietur in tura. ^

CANTIQUE DE ZACHARI&.

Benedictus Dominus Deus Israël : * quia visitavit, et

fecit redemptionem plebis suaa.

Et erexit cornu salutis nobis ;
* in domo David pueri

sui.

Sicut locutus est per os sanctorum, * qui a sœculo
sunt, Prophetarura ejus.

Salutem ex inimicis nostris : * et de manu omnium
qui oderunt nos.

Ad faciendam misericordiam cum patribus nostris :
*

et memorari testamenti sui sancti.

Jusjumndum quod juravit ad Abraham patrem nos-

trum : * daturum se nobis.

Ut sine timoré de manu inimicorum nostrorum libe-

rati, * serviaraus illi.

In sanctitate et justitia coram ipso, * omnibus diebus
nostris.

Et tu, puer, Propheta Altissimi vocaberis j
* prsaibis

enim ante faciem Domini parare vias ejus.

Ad dandam scientiam salutis plebi ejus j
* in remis-

sionem peccatorum eorum.
Per viscera raisericordisB Dei nostri, * in quibus visi-

tavit nos oriens ex alto.

Illuminare his qui in tenebris et in umbra mortis se-

ad dirigendos pedes nostros in viam pacis.

Requiem œternam * dona eif, Domine.
Et lux perpétua * luceat eis.

dent; *
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COURT EXERCICE

POUR LE CHEMIN DE LA CROIX,

TRADUIT DE l'iTALIEN, IMPRIMÉ A ROME.

Le chemin de la Croix étant un des puissants moyens
qu'on peut employer pour le soulagement des taies du
purgatoire, nous avons pensé qu'il serait utile de placer

ici un petit exercice qu'on suit à Rome, afin qu'on n'ait

pas besoin de recourir à un autre livre, quand on veut
faire cette pratique en particulier.

Ou commence par un acte de contrition»

"
Ire. STATION.

JÉSUS EST CONDAMNÉ A MORT.

Nous VOUS adorons, ô Jésus ! et nous vous bénissons
;

Parce que vous avez racheté le monde par votre sainte

croix.

Ah ! mon Jésus, par cette injuste sentence de mort à

laquelle vous vous êtes soumis pour l'amour de moi, et

que j'ai tant de fois renouvelée par mes péchés, déli-

vrez-moi de la sentence de mort étemelle que j'ai si

souvent méritée.

Pater, Ave, Gloria Patri, Miserere nosiri, FideliuM

animœ, Sancia Mater, etc.
.^i.s^r-

V. Ayez pitié de nous Seigneur ;
^^ •-

>

R. Ayez pitié de nous.

V. Que par la miséricorde de Dieu les ftmes des fi-

dèles trépassés reposent en paix.

R. Ainsi soit-il.

En passant d'une station à l'autre, on dit :

Sainte Marie, faites que les plaies de mon Sauveur
soient profondément imprimées dans mon cœur.
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lie. STATION.

JÉSUS CHARGÉ DE SA CROIX.

Nous VOUS adorons, etc.

O mon Jésus ! qui vous êtes volontairement chargé
d'une pesante croix pour Pexpiation de mes péchés,
faites-moi connaître leur grièveté, afin que je les pleure

continuellement le reste de ma vie.

Pateff Ave, Gloria Pairi, Miserere noatri, Fidelium,

Sancta Mater, etc.

Sainte Marie, faites que les plaies de mon Sauveur
soient profondément imprimées dans mon cœur.

Ille. STATION.

JÉSUS TOMBE POUR LA PREMIÈRE FOIS SOUS LE FARDEAU
DE SA CROIX.

v. Nous VOUS adorons, etc.

Le pesant fardeau de mes crimes, ô mon Jésus ! vous
fit tomber sous la croix. Je veux donc les avoir toujours

en horreur. Oui, je les déteste, et je vous en demande
de plus en plus pardon. Aidé de votre grâce, je suis

résolu à ne plus les commettre à l'avenir.

Pater, Ave, Glona Patri, Miserere nostrif Fidelium,

Sancta Mater, etc.

Sainte Marie, faites que les plaies de mon Sauveur
soient profondément imprimées dans mon cœur.

IVe. STATION.

JÉSUS RENCONTRE SA TRÈS SAINTE MÈRE.

V. Nous VOUS adorons, etc.

O très afiligé Sauveur ! ô Mcrie pleine de douleur !

si par le passé mes offenses ont été la cause de vos souf-
23»
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frances et de vos peines, aidé de la grâce divine, il n'en

sera plus ainsi le reste de ma vie, et je vous aimerai fi-

dèlement jusqu'à la mort.

PateTf ^ve, Gloria Patri, Miserere nosiri, Fideliim,

Sanda Mater, etc.

Sainte Marie, faites que les plaies de mon Sauveur
soient pro£>ndément imprimées dan» mon cœur.

Ve, STATION.

SIMON LE CTRÉnCeN AmE JÉSUS A PORTER SA CROIX.

V. Nous VOUS adorons, etc.

Heureux le Cyrénéen qui vous aida, ô mon Jésus \

i porter votre croix ! Heureux aussi moi-même, si je

vous aide à la porter en souffrant avec patience et avec
soumission celles que vous m'enverrez dans le cours de
ma vie ! Mais vous, ô mon Jésus ! accordez m'en la

gr&ce.

Pater, ^ve, Gloria Patri, Miserere nostri, Fidelimm,

Sanda Mater, etc.

Sainte Marie, faites que les plaies de mon Sauveui
soient profondément imprimées dans mon cœur.

Vie. STATION.

ffAINTE VERONIQUE ESSUIE LA FACE DE JÉSUS.

T. Nous VOUS adorons, etc.

Mon très doux Jésus, imprimez, je vous prie, dans
mon âme, la mémoire de vos cruelles souffirances,

comme vous imprimâtes votre très sainte face sur le

linge dont la Véronique se servit, pour essuyer le sang
dont vous étiez couvert.

Pater, Me, Gloria Patri, Miserere nosiri, Fidelium,

SaniQla Mater, eiCw
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Sainte Marie» faites que les plaies de mon Sauveur
soient profondément imprimées clans mon Cœur.

Vile. STATION.

JtBVB TOMBE POUR I.A SECONDE FOIS*

V. Nous VOUS adorons, etc.

Mes rechutes vous firent de nouveau tomber contre

terre, à mon Jésus ! Accordez-moi la grâce de mettre

en pratique les moyens les plus efficaces pour m'enpê'
che^c de retomber dans le péché.

Paier, Jive, Qloria Patrif Miserere nottrif Fidelium,

Sancta Maietf etc.

Sainte Marie, fiiites que les plaies de mon Sauveur
soient profondément imprimées dans mon cœur.

Ville. STATION.

jtSVS CONSOLE LES FEMMES DE JÉRUSALEM.

V. Nous VOUS adorons, etc<

O vous, mon Jésus! qui, en consolant les pieuses

femmes, prédites à Jérusalem son irréparable ruine,

appaisez votre justice que j'ai si souvent irritée, et faites

que votre miséricorde, à laquelle je veux toujours cor-

respondre, soit toute ma consolation.

Paiery Ave^ Gloria Patrif Miserere nostri, Fidelium,
Sancta Matera etc.

Sainte Marie, faites que les plaies de mon Sauveur
soient profondément imprimées dans mon cœur.
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IXe. STATION.

JÉSUS TOMBE POUR LA TROISIÈME FOIS SOUS LE FARDEAU
DE LA CROIXJ

Nous VOUS adorons, etc.

O mon Jésus ! qui succombez pour la troisième fois,

par une suite des outrages qu'on vous fait endurer, ac-
cordez-moi la grâce de ne plus retomber dans le péché.
Oui, mon doux Jésus, plutôt mourir que de vous offen-

ser de nouveau.

Pater, Ave, Gloria Fatri, Miserere nostri, Fidelium,

Sanda Mater, etc.

Sainte Marie, &.ites que les plaies de mon Sauveur
soient profondément imprimées dans mon cœur.

Xe. STATION.

JÉSUS DÉPOUILLÉ ET ABREUVÉ DE FIEL.

v. Nous VOUS adorons, etc.

O mon Jésus ! vous qui fiites dépouillé de vos vête-

ments et abreuvé de fiel, dépouillez-moi de toute affec-

tion aux choses de la terre, et rendez-moi insupportable

tout ce qui tient au monde et au péché.

Pater, Jlve, Gloria Patri, Miserere nostri, Fidelium,

Sancta Mater, etc.

Sainte Marie, faites que les plaies de mon Sauveur
soient profondément imprimées dans mon cœur.

a V ." fi !»

Xle. STATION.

JÉSUS ATTACHÉ SUR LA CROIX. ^ «

V. Nous VOUS adoronsj etc.

Par ces cruelles douleurs que vous éprouvâtes, ô mon *

Jésus ! lorsque, avec de gros clous, on attacha à la croix
"^
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vos pieds et vos mains, faites que je crucifie toujours

ma chair avec tous seti vices.

PateTf ^tîf Gloria Patri, Miserere nostri, Fidelium,

Sancta Mate»', etc.

Sainte Marie, faites que les plaies de mon Sauveur
soient profondément imprimées dans mon cœur.

Xlle. STATION.

JÉSUS MEURT SUR LA CROIX*

V. Nous VOUS adorons, etc.

O VOUS, mon Jésus ! qui, élevé sur l'arbre de la croix,

y expirâtes après trois heures de la plus douloureuse
agonie, hélas ! fetites que je m'élève jusqu'à vous par
l'exercice de toutes les vertus, et que je meure à toutes

choses de cette tene malheureuse.

Patert ^ve, Gloria Pairiy Miserere nostrif Fidelium^

Sancta Mater^ etc.

Sainte Marie, faites que les plaies de mon Sauveur
soient profondément imprimées dans mon cœur.

Xme. STATION.

JÉSUS DÉPOSÉ DE LA CROIX DANS LES BRAS DE SA TRÈS
SAINTE MÈRE.

v. Nous VOUS adorons, etc.

O Marie ! la plus affligée des mères, qui reçûtes dans
vos bras Jésus votre divin Fils quand il eut expiré, ob-

tenez-moi, je vous prie, une véritable contrition de mes
péchés, et daignez demander pour moi, que quand Jé-
sus viendra sacramentellement dans mon cœur, je l'y

reçoive toujours dignement.

Patery Ave, Glana Patrif Miserere nostri, Fidelium,

Sancta Mater, etc.
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Sainte Marie, fiiites que les olaies de mon Sauveur
soient profondément imprimées aans mon cœur.

*i
XlVe. STATION.

JÉSUS DÉPOSÉ DANS LI SÉPULCRE.

V. Nous VOUS adorons, etc.

Je désire rester toujours mort avec vous dans le tom-
beau,>ô mon Jésus ! et si je vis, je veux vivre pour vous»
afin de pouvoir jouir, avec vous dans le ciel, du fruit de
votre samte mort et passion. Ainsi soit-il.

Patery Jive, Gloria Pat» if Miswere nostrif Fidelium,

Sancta Mater^ etc.

Sainte Marie, faites que les plaies de mon Sauveur
soient profondément imprimées dans mon cœur.

V. Soigneur, ayez pitié de nous
;

R. Ayez pitié de nous.

ORAISON.

O Dieu, qui avez voulu sanctifier l'étendard vivifiant

de la croix par le sang précieux de votre Fils unique,

faites, nous vous en conjurons, que ceux qui se font

gloire d'honorer la croix, jouissent aussi partout de vo-
tre protection. Nous vous demandons cette grâce par

le même J. C. Notre Seigneur. Ainsi soit-il.

HYMNE.

• Vexilla régis, etc., page 219.
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